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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

AGENT IMMOBILIER

1re Civ., 11 décembre 2019, n° 18-24.381, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Obligation de conseil – Etendue – Détermination – 
Portée.

L’agent immobilier, tenu de vérifier la solvabilité de l’acquéreur qu’il présente au vendeur, doit, au besoin, 
conseiller à ce dernier de prendre des garanties ou le mettre en garde contre le risque d’insolvabilité de l’acquéreur.

 ■ Responsabilité – Obligation de vérifier – Vente d’immeuble – 
Mandat d’une des parties – Obligation de vérifier la solvabilité de 
l’acquéreur – Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que, le 30 août 2014, M. et Mme M... (les vendeurs) ont 
confié à la société STDI (l’agent immobilier), exerçant sous l’enseigne Casa immobi-
lier, le mandat de vendre un bien au prix de 160 000 euros, moyennant une rémuné-
ration de 10 000 euros ; que, le 22 septembre 2014, ils ont signé, par l’intermédiaire de 
l’agent immobilier, une promesse synallagmatique de vente avec M. J... (l’acquéreur), 
lequel a déclaré ne pas avoir à recourir à un emprunt pour acquérir le bien ; que, le 
16 décembre 2014, date prévue pour la réitération de la vente par acte authentique, 
l’acquéreur ne s’est pas présenté ; que, le lendemain, il s’est engagé à payer la somme 
de 17 000 euros aux vendeurs et celle de 10 000 euros à l’agent immobilier ; que cet 
engagement n’ayant pas été exécuté, les vendeurs ont assigné l’acquéreur et l’agent 
immobilier en indemnisation ;

Attendu que, pour rejeter leur demande dirigée contre l’agent immobilier, l’arrêt re-
tient que, si l’acquéreur, âgé de 25 ans, célibataire, cariste magasinier, a déclaré ne pas 
avoir recours à un emprunt pour acquérir le bien, ces éléments, figurant à la promesse 
de vente, n’ont jamais été dissimulés aux vendeurs qui les ont acceptés et sont toujours 
demeurés libres de ne pas contracter s’ils estimaient que les garanties offertes n’étaient 
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pas suffisantes, et que l’agent immobilier ne dispose pas de plus de moyens qu’un 
simple particulier pour contrôler la solvabilité réelle de l’acquéreur ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’agent immobilier n’avait pas justifié avoir conseillé aux 
vendeurs de prendre des garanties ou les avoir mis en garde contre le risque d’insol-
vabilité de l’acquéreur qu’il leur avait présenté, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande d’indemnisation 
formée par M. et Mme M... contre la société SDTI, l’arrêt rendu le 13 septembre 
2018, entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, sur ce 
point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour 
être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat(s) : SCP Marlange et 
de La Burgade ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.

APPEL CIVIL

2e Civ., 5 décembre 2019, n° 18-22.504, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Désistement – Conditions – Acceptation de la partie adverse – 
Dispense – Effets – Conclusions de désistement en cours de 
délibéré – Portée.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 401 et 403 du code de procédure civile ;

Attendu, selon le second de ces textes, que le désistement de l’appel emporte acquies-
cement au jugement ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, qu’une procédure de redressement 
judiciaire a été ouverte au bénéfice de M. W... ; que la SELARL MP associés, repré-
sentée par M. X..., a été désignée en qualité de commissaire à l’exécution du plan ; que 
des échéances du plan de redressement n’ayant pas été honorées, un tribunal de grande 
instance, saisi par la caisse régionale de mutualité sociale agricole de Bourgogne (la 
MSA), a constaté l’état de cessation des paiements de M. W... et prononcé sa liquida-
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tion judiciaire ; que M. W... a interjeté appel de ce jugement et a transmis, le 25 juin 
2018, aux intimés et à la cour d’appel, par la voie du réseau privé virtuel des avocats, 
des conclusions de désistement d’appel ;

Attendu que l’arrêt a annulé le jugement et débouté la MSA de ses demandes de réso-
lution du plan de redressement et de placement de M. W... en liquidation judiciaire ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les conclusions de désistement de l’appel de M. W..., 
qui n’avaient pas besoin d’être acceptées et qui étaient parvenues pendant le cours du 
délibéré à la juridiction avant qu’elle ne rende sa décision, l’avaient immédiatement 
dessaisie, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code 
de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 juillet 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

CONSTATE le désistement de l’appel de M. W... et l’extinction de l’instance.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 401 et 403 du code de procédure civile.

2e Civ., 5 décembre 2019, n° 18-14.112, (P)

– Rejet –

 ■ Intimé – Conclusions – Conclusions de l’article 909 du code de 
procédure civile – Délai – Expiration – Effet.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’intimé – Irrecevabilité – Effets – Impossibilité 
pour l’intimé de soulever un moyen de défense ou un incident 
d’instance.

 ■ Intimé – Intimé n’ayant pas conclu – Portée.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 février 2018), que M. et Mme X... ont rele-
vé appel, le 25 juillet 2016, du jugement d’un tribunal de grande instance rendu dans 
une instance engagée à leur encontre par M. N... et Mme L... ; que ces derniers ont 
constitué avocat le 16 janvier 2017, mais n’ont pas conclu ;

Attendu que M. N... et Mme L... font grief à l’arrêt de déclarer nul le commandement 
de payer visant la clause résolutoire délivré à M. et Mme X... le 19 mars 2013, de les 
condamner à verser à M. et Mme X... la somme de 14 617,80 euros au titre de la taxe 
foncière indûment acquittée jusqu’en 2012 ainsi que celle de 2 500 euros sur le fon-
dement de l’article 700 du code de procédure civile et de les condamner aux dépens 
de première instance et d’appel, alors, selon le moyen :

1°/ que le juge doit en toutes circonstances faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction et ne peut retenir dans sa décision les éléments dont les 
conclusions et le RPVA démontrent qu’ils n’ont pas été soumis au débat contra-
dictoire  ; que la partie qui fait état d’une pièce s’oblige à la communiquer à toute 
autre partie à l’instance ; que M. et Mme X..., à l’appui de leurs conclusions d’appel 
signifiées par RPVA en date du 21 mars 2017 se prévalaient de dix-huit pièces ; qu’il 
ne résultait ni des énonciations de l’arrêt attaqué, ni du RPVA de communication de 
leurs conclusions en date du 21 mars 2017 qu’ils avaient effectivement communiqué 
lesdites pièces aux consorts N... ; que la cour d’appel, en faisant pourtant droit à leurs 
demandes fondées sur de telles pièces, a violé les articles 15, 16, alinéa 2, et 132 du 
code de procédure, article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme, 
ensemble le principe constitutionnel de la contradiction ;

2°/ que la partie qui fait état d’une pièce s’oblige à la communiquer spontanément à 
toute autre partie à l’instance, en cause d’appel, pour les pièces déjà produites en pre-
mière instance ; qu’en l’espèce, M. et Mme X... se prévalaient en appel de treize pièces, 
dont ils s’étaient déjà prévalus en première instance, qui n’avaient pas été produites 
devant la cour d’appel au regard du RPVA de communication de leurs conclusions 
d’appel  ; qu’en statuant sur le point de savoir qui du preneur ou du bailleur devait 
payer les charges foncières attachées au bien loué et sur les conséquences qui s’en 
induisaient, la cour d’appel s’est nécessairement fondée sur ces pièces ; que ce faisant, 
elle a violé les articles 15, 16, alinéa 2, et 132 du code de procédure civile, article 6 de 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme, ensemble le principe 
constitutionnel de la contradiction ;

3°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction ; que ce principe lui impose de ne prendre en considéra-
tion que les documents dont la partie adverse a pu recevoir communication et discuter 
la valeur et la portée ; que M. et Mme X..., dans leurs écritures d’appel se prévalaient 
de quatre nouvelles pièces, qu’ils n’avaient pas produites en première instance (ainsi 
que cela ressort de l’examen de leurs écritures récapitulatives II en date du 15 mars 
2016), à savoir d’un jugement du tribunal de commerce en date du 28 mai 2008, d’une 
ordonnance de référé du 30 septembre 2011, mais aussi du congé avec offre de renou-
vellement ainsi que du commandement de payer en date du 19 mars 2013 ; que M. et 
Mme X... n’avaient pas communiqué ces quatre nouvelles pièces à la partie adverse, 
ainsi qu’en atteste le RPVA de communication de leurs écritures en date du 21 mars 
2017 ; qu’en se prononçant pourtant sur le raisonnement suivi par M. et Mme X... 
invoquant ces pièces a l’appui, la cour d’appel a violé les articles 15, 16, alinéa 2, et 132 
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du code de procédure civile, article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme, ensemble le principe constitutionnel de la contradiction ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 909 du code de procédure civile que l’intimé qui 
n’a pas conclu dans le délai qui lui est imparti par cet article n’est pas recevable à sou-
lever un incident de communication de ses pièces par l’appelant ; que les prescriptions 
de cet article, qui tendent à garantir l’efficacité et la célérité de la poursuite du procès 
civil en appel, mettent de façon effective l’intimé en mesure de se défendre et à cet 
effet de recevoir communication des actes et pièces, de sorte que l’irrecevabilité qu’il 
prévoit ne porte pas atteinte au droit à un procès juste et équitable ;

Qu’ayant constaté que M. N... et Mme L... avaient constitué avocat dans la procédure 
d’appel sans pour autant conclure, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour 
d’appel a statué en se fondant sur les pièces produites par l’appelant ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 909 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de la sanction prévue par l’article 909 du code de procédure civile, à rapprocher : 
2e Civ., 28 janvier 2016, pourvoi n° 14-18.712, Bull. 2016, II, n° 27 (cassation). Sur l’assimilation 
de l’intimé qui n’a pas conclu à un défendeur non comparant, à rapprocher : 2e Civ., 3 décembre 
2015, pourvoi n° 14-26.676, Bull. 2015, II, n° 266 (cassation) ; 2e Civ., 10 janvier 2019, pourvoi 
n° 17-20.018, Bull. 2019, (rejet). Sur l’absence de communication des pièces à l’égard du défen-
deur non comparant, à rapprocher : 2e Civ., 9 juin 2005, pourvoi n° 03-15.767, Bull. 2005, Bull. 
2005, II, n° 151 (cassation) ; 2e Civ., 6 juin 2019, pourvoi n° 18-14.432, Bull. 2019, (cassation).

2e Civ., 5 décembre 2019, n° 18-17.867, (P)

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration 
d’appel – Déclaration d’appel dépourvue de l’annexe énonçant 
les dispositions critiquées du jugement – Signification – Sanction – 
Détermination – Portée.

L’intimé, qui reçoit, dans le délai prescrit par l’article 905-1 du code de procédure civile, signification d’une 
déclaration d’appel dépourvue de l’annexe énonçant les dispositions critiquées du jugement, est mal fondé à 
soulever la caducité de l’acte d’appel, dont l’éventuelle irrégularité, au regard des dispositions de l’article 901 du 
même code, est sanctionnée par la nullité.
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 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Exclusion – Cas – Procédures fondées sur l’article 905 du 
code de procédure civile – Signification d’une déclaration d’appel 
dépourvue de l’annexe énonçant les dispositions critiquées du 
jugement.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 901 et 905-1 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que M. E... a interjeté appel le 1er dé-
cembre 2017 d’une ordonnance de non-conciliation statuant sur les mesures provi-
soires à l’occasion de la procédure de divorce opposant les époux E... ; que suivant 
l’avis de fixation de l’affaire à bref délai en date du 7 décembre 2017, M. E... a signifié 
la déclaration d’appel par acte d’huissier de justice du 15 décembre 2017 en omettant 
d’inclure dans l’acte de signification l’annexe de la déclaration d’appel dans laquelle il 
avait fait figurer les chefs de dispositif de l’ordonnance critiqués par l’appel ;

Attendu que, pour déclarer caduque la déclaration d’appel, l’arrêt retient qu’à défaut 
de l’annexe contenant les chefs de la décision critiqués, que doit obligatoirement 
comporter une déclaration d’appel, l’acte du 15 décembre 2017 n’emporte pas signi-
fication de la déclaration d’appel ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la déclaration d’appel, dont la nullité n’avait pas été 
prononcée, avait été signifiée dans le délai requis par la loi, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 

Articles 901 et 905-1 du code de procédure civile.
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ASSOCIATION

Com., 4 décembre 2019, n° 17-31.094, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Président – Pouvoirs – Pouvoir de direction – Etendue – Mesures 
urgentes à titre conservatoire – Exclusion – Cas – Radiation ou 
exclusion d’un sociétaire – Portée.

Dans le silence des textes et des statuts relatifs au fonctionnement d’une association, la décision de radier ou 
d’exclure un sociétaire relève de l’assemblée générale, son président ne pouvant prendre, en cette matière, que des 
mesures à titre conservatoire.

 ■ Assemblée générale – Pouvoirs – Etendue – Radiation ou exclusion 
d’un sociétaire – Absence de dispositions légales ou statutaires – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société Q... F..., entreprise de minoterie exploi-
tant un moulin à [...], est titulaire de la marque semi-figurative « Les Monts d’Arrée 
tradition Bretagne » n° 93474333, déposé à l’Institut national de la propriété indus-
trielle (l’INPI) le 22 juin 1993 dans la classe 30 et renouvelée le 9 juin 2003 ; qu’en 
application du règlement communautaire n° 560/2010 du 25 juin 2010, la dénomi-
nation « Farine de blé noir de Bretagne/Farine de blé noir de Bretagne - Gwinizh 
du Breizh » a été inscrite au registre des indications géographiques protégées (IGP) 
et sa défense confiée à l’association Blé noir tradition Bretagne (l’association BNTB), 
en tant qu’organisme de défense et de gestion, dont la société Q... F... était membre 
depuis l’année 1987, et qui est titulaire de la marque semi-figurative « Blé noir tradi-
tion Bretagne Gwinizh du Breiz » n° 073512105, déposée à l’INPI le 5 juillet 2007 en 
classes 30, 31, 32 et 33 ; qu’à l’issue de la visite de contrôle du moulin, interrompue en 
cours d’exécution, le 18 septembre 2009, par un représentant du centre CERTIPAQ 
mandaté par l’association BNTB, la société Q... F... s’est vu notifier, le 30 septembre 
2009, son absence d’habilitation, ayant pour effet de la priver de la faculté d’utiliser 
l’IGP en cause ; qu’elle a été, le 25 janvier 2010, informée de son exclusion de l’asso-
ciation BNTB en raison du refus de certification ; que reprochant à la société Q... F... 
de continuer à faire usage de sa marque et d’éléments composant l’IGP, l’association 
BNTB et la société du [...], membre de l’association, l’ont assignée aux fins d’obtenir 
réparation des atteintes portées à la marque « Blé noir tradition Bretagne Gwinizh du 
Breiz » et à l’IGP « Farine de blé noir de Bretagne/Farine de blé noir de Bretagne - 
Gwinizh du Breizh » ; que l’Institut national de l’origine et de la qualité est intervenu 
volontairement à l’instance ;
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Sur le moyen unique, pris en sa deuxième branche, 
du pourvoi incident, dont l’examen est préalable :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur ce moyen, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 642-21 du code rural et de la pêche maritime, ensemble l’article 1er de 
la loi du 1er juillet 1901 et l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Attendu que pour rejeter la demande d’annulation de l’exclusion de l’association 
BNTB, prise par la présidente de celle-ci contre la société Q... F... le 25 janvier 2010, 
ainsi que la demande de réintégration de cette société, l’arrêt retient que selon l’ar-
ticle 7 des statuts de l’association BNTB, la qualité de membre « se perd par non-res-
pect du cahier des charges  », qu’ainsi libellée, cette clause s’interprète comme une 
clause de résiliation de plein droit de la qualité de membre et qu’en l’absence de 
disposition statutaire autre, la résiliation n’est subordonnée à aucun vote formel de la 
part d’une assemblée générale ;

Qu’en statuant ainsi, alors que dans le silence des textes et des statuts relatifs au fonc-
tionnement d’une association, la décision de radier ou d’exclure un sociétaire relève 
de l’assemblée générale, son président ne pouvant prendre, en cette matière, que des 
mesures à titre conservatoire, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi incident ni sur le pourvoi principal :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement ayant déclaré irrecevable 
la société du [...] en son action en contrefaçon de la marque semi-figurative « Blé noir 
tradition Bretagne » et déclaré recevable l’intervention volontaire de l’Institut national 
de l’origine et de la qualité au titre de l’atteinte portée à l’indication géographique 
protégée « Farine de blé noir de Bretagne/Farine de blé noir de Bretagne - Gwinizh 
du Breizh », l’arrêt rendu le 7 février 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Rennes ; remet, en conséquence, sur les autres points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Rennes, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Darbois - Avocat général : M. De-
bacq - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article L. 642-21 du code rural et de la pêche maritime ; article 1er de la loi du 1er juillet 1901 ; 
article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur les pouvoirs du président d’une association en matière de mesures conservatoires, à rappro-
cher : 1re Civ., 3 mai 2006, pourvoi n° 03-18.229, Bull. 2006, I, n° 206 (rejet).
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ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 12 décembre 2019, n° 18-12.762, (P)

– Rejet –

 ■ Garantie – Limitation fixée par la police – Limitation relative à 
la durée – Licéité – Exclusion – Cas – Clause de limitation de la 
garantie subséquente en cas de non-paiement des primes.

Il résulte des dispositions de l’article L. 124-5 du code des assurances, qui ne peuvent être modifiées par conven-
tion en application de l’article L. 111-2 du même code, que la garantie déclenchée par la réclamation couvre 
l’assuré contre les conséquences pécuniaires des sinistres, dès lors que le fait dommageable est antérieur à la date 
de résiliation ou d’expiration de la garantie et que la première réclamation est adressée à l’assuré ou à son as-
sureur entre la prise d’effet initiale de la garantie et l’expiration d’un délai subséquent à sa date de résiliation 
ou d’expiration mentionné par le contrat, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs des sinistres.

L’article L. 113-3 de ce code qui fixe les modalités dans lesquelles la garantie peut être suspendue et le contrat 
résilié en cas de non-paiement des primes, ne fait pas obstacle à l’application de l’article L. 124-5 du code 
des assurances lorsque le fait engageant la responsabilité de l’assuré survient à une date où la garantie était en 
vigueur, peu important que la première réclamation n’ait été effectuée qu’après la résiliation du contrat, dans le 
délai de garantie subséquente.

Dès lors, ayant exactement relevé que l’article L. 124-5 du code des assurances étant d’ordre public, la clause de 
la police d’assurance selon laquelle la disposition de ce texte concernant la garantie pendant le délai subséquent 
n’était pas applicable en cas de résiliation pour non-paiement de la prime, était illicite et devait être réputée 
non-écrite, puis constaté que le fait dommageable était survenu avant la résiliation du contrat pour défaut de 
paiement des primes et que la première réclamation était intervenue dans le délai de cinq ans de la résiliation de 
ce contrat, une cour d’appel en déduit exactement que la garantie de l’assureur était due.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 6  février 2018) et les productions, que la 
société AG Bâtiment a souscrit auprès de la société Swiss Life assurance de biens (la 
société Swiss Life) le 18 décembre 2006, avec effet au 17 novembre 2006, un contrat 
d’assurance de responsabilité civile, couvrant notamment les dommages résultant de 
la faute inexcusable de l’assuré ; que le 17 avril 2007, M. J..., salarié de société AG 
Bâtiment, s’est blessé en chutant d’un échafaudage ; que le gérant de la société AG Bâ-
timent a été condamné du chef de blessures involontaires aggravées ; que parallèlement 
à la procédure pénale, M. J... a saisi le 3 septembre 2010 une juridiction de sécurité 
sociale d’une action en reconnaissance de la faute inexcusable de son employeur, placé 
depuis lors en liquidation judiciaire ; que par un arrêt du 10 mai 2012, une cour d’ap-
pel a accueilli ses demandes et déclaré la décision opposable à la société Swiss Life ; 
que la caisse primaire d’assurance maladie de l’Isère (la caisse) a assigné le 19 février 
2013 la société Swiss Life en remboursement de la somme de 58 072 euros dont elle 
avait fait l’avance à M. J... ;
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Attendu que la société Swiss Life fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la caisse 
la somme de 58 072,09 euros dont elle avait fait l’avance à M. J... et de la débouter de 
l’intégralité de ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que la garantie déclenchée par la réclamation couvre l’assuré contre les consé-
quences pécuniaires des sinistres, dès lors que le fait dommageable est antérieur à la 
date de résiliation ou d’expiration de la garantie, et que la première réclamation est 
adressée à l’assuré ou à son assureur entre la prise d’effet initiale de la garantie et l’ex-
piration d’un délai subséquent à sa date de résiliation ou d’expiration mentionné par le 
contrat, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs des sinistres ; que lorsque 
la garantie est déclenchée par la réclamation, l’assureur n’est néanmoins pas tenu à sa 
garantie dès lors que la réclamation est parvenue à une date à laquelle la garantie était 
suspendue ou le contrat d’assurance était résilié pour défaut de paiement des primes 
par l’assuré, et ce même si la réclamation parvient avant l’expiration du délai subsé-
quent prévu au contrat ; qu’en se fondant, pour juger que la société Swiss Life dont le 
contrat la liant avec la société AG Bâtiment prévoyait que la garantie était déclenchée 
par la réclamation, était tenue de sa garantie dès lors que le fait dommageable était 
survenu alors que le contrat était en vigueur et qu’il n’était pas établi l’existence d’im-
payés à la date de ce fait dommageable, sans rechercher si au jour de la réclamation, le 
contrat n’avait pas été résilié pour défaut de paiement des primes d’assurance et bien 
que l’existence d’impayés au jour du fait dommageable soit inopérant s’agissant d’une 
garantie déclenchée par la réclamation, la cour d’appel a privé sa décision de base lé-
gale au regard des articles L. 124-5 et L. 113-3 alors applicable du code des assurances ;

2°/ que la garantie déclenchée par la réclamation couvre l’assuré contre les consé-
quences pécuniaires des sinistres, dès lors que le fait dommageable est antérieur à la 
date de résiliation ou d’expiration de la garantie, et que la première réclamation est 
adressée à l’assuré ou à son assureur entre la prise d’effet initiale de la garantie et l’ex-
piration d’un délai subséquent à sa date de résiliation ou d’expiration mentionné par le 
contrat, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs des sinistres ; que lorsque 
la garantie est déclenchée par la réclamation, l’assureur n’est néanmoins pas tenu à sa 
garantie dès lors que la réclamation est parvenue à une date à laquelle la garantie était 
suspendue ou le contrat d’assurance était résilié pour défaut de paiement des primes 
par l’assuré, et ce même si la réclamation parvient avant l’expiration du délai subsé-
quent prévu au contrat ; qu’en jugeant illicite la clause contractuelle dont la société 
Swiss Life sollicitait l’application qui prévoyait qu’en cas de résiliation pour non-paie-
ment de prime, la garantie était exclue pour tout fait dommageable intervenu avant la 
résiliation du contrat et ce même si la date de l’échéance impayée était postérieure à 
la survenance du sinistre dès lors que la réclamation était parvenue postérieurement à 
la date de résiliation, sans expliquer en quoi cette clause n’était pas la simple mise en 
oeuvre combinée des articles L. 124-5 et L. 113-3 alors applicable du code des assu-
rances, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés ;

3°/ que la garantie déclenchée par la réclamation couvre l’assuré contre les consé-
quences pécuniaires des sinistres, dès lors que le fait dommageable est antérieur à la 
date de résiliation ou d’expiration de la garantie, et que la première réclamation est 
adressée à l’assuré ou à son assureur entre la prise d’effet initiale de la garantie et l’ex-
piration d’un délai subséquent à sa date de résiliation ou d’expiration mentionné par le 
contrat, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs des sinistres ; que lorsque 
la garantie est déclenchée par la réclamation, l’assureur n’est néanmoins pas tenu à sa 
garantie dès lors que la réclamation est parvenue à une date à laquelle la garantie était 
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suspendue ou le contrat d’assurance était résilié pour défaut de paiement des primes 
par l’assuré, et ce même si la réclamation parvient avant l’expiration du délai subsé-
quent prévu au contrat ; qu’en énonçant que l’article L. 113-3 du code des assurances 
alors applicable ne prévoyait pas une dérogation à l’article L. 124-5 du même code 
et que la clause contractuelle dont la société Swiss Life assurances sollicitait l’applica-
tion -qui prévoyait conformément aux dispositions de l’article L. 113-3 qu’en cas de 
résiliation pour non-paiement de prime, la garantie était exclue pour tout fait dom-
mageable intervenu avant la résiliation du contrat et ce même si la date de l’échéance 
impayée était postérieure à la survenance du sinistre dès lors que la réclamation était 
parvenue postérieurement à la date de résiliation- était illicite, la cour d’appel a violé 
ensemble les textes susvisés ;

4°/ que l’article L. 124-5 du code des assurances -selon lequel la garantie déclenchée 
par la réclamation couvre l’assuré contre les conséquences pécuniaires des sinistres, dès 
lors que le fait dommageable est antérieur à la date de résiliation ou d’expiration de la 
garantie, et que la première réclamation est adressée à l’assuré ou à son assureur entre 
la prise d’effet initiale de la garantie et l’expiration d’un délai subséquent à sa date de 
résiliation ou d’expiration mentionné par le contrat, quelle que soit la date des autres 
éléments constitutifs des sinistres- n’interdit pas aux parties à un contrat d’assurance de 
prévoir une clause selon laquelle l’assureur n’est pas tenu à sa garantie dès lors que la 
réclamation est parvenue à une date à laquelle la garantie était suspendue ou le contrat 
d’assurance était résilié pour défaut de paiement des primes par l’assuré, et ce même 
si la réclamation parvient avant l’expiration du délai subséquent prévu au contrat  ; 
qu’en refusant de faire application de telles stipulations contractuelles, la cour d’appel 
a violé ensemble les articles L. 124-5, L. 113-3 alors applicable du code des assurances 
et 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016 ;

Mais attendu, qu’il résulte des dispositions de l’article L. 124-5 du code des assurances, 
qui ne peuvent être modifiées par convention en application de l’article L. 111-2 du 
même code, que la garantie déclenchée par la réclamation couvre l’assuré contre les 
conséquences pécuniaires des sinistres dès lors que le fait dommageable est antérieur 
à la date de résiliation ou d’expiration de la garantie et que la première réclamation 
est adressée à l’assuré ou à son assureur entre la prise d’effet initiale de la garantie et 
l’expiration d’un délai subséquent à sa date de résiliation ou d’expiration mentionné 
par le contrat, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs des sinistres ; que 
l’article L. 113-3 de ce code qui fixe les modalités dans lesquelles la garantie peut être 
suspendue et le contrat résilié en cas de non-paiement des primes ne fait pas obstacle 
à l’application de l’article L. 124-5 du code des assurances lorsque le fait engageant 
la responsabilité de l’assuré survient à une date à laquelle la garantie était en vigueur, 
peu important que la première réclamation n’ait été effectuée qu’après la résiliation du 
contrat, dans le délai de garantie subséquente ; qu’ayant exactement relevé que l’article 
L. 124-5 du code des assurances étant d’ordre public, la clause de la police d’assurance 
selon laquelle la disposition de ce texte concernant la garantie pendant le délai subsé-
quent n’était pas applicable en cas de résiliation pour non-paiement de la prime, était 
illicite et devait être réputée non-écrite, puis constaté que le fait dommageable était 
survenu le 17 avril 2007, que la résiliation du contrat d’assurances pour non-paiement 
de la prime, qui avait donné lieu à une vaine mise en demeure du 12 décembre 2007, 
était intervenue le 21 mai 2008 suivant lettre recommandée faite à cette date et que la 
première réclamation, formalisée par la saisine du tribunal des affaires de sécurité so-
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ciale, était intervenue le 3 septembre 2010, dans le délai de cinq ans de la résiliation de 
ce contrat, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder aux recherches inopérantes visées 
par les deux premières branches du moyen, en a à bon droit déduit que la garantie de 
la société Swiss Life était due ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles L. 113-3 et L. 124-5 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 12 avril 2005, pourvoi n° 03-20.980, Bull. 2005, I, n° 185 (rejet), et les arrêts cités.

ASSURANCE RESPONSABILITE

1re Civ., 11 décembre 2019, n° 18-25.441, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Action directe de la victime – Compétence – Compétence 
judiciaire – Etendue – Détermination.

Sur le moyen unique du pourvoi principal et sur 
le moyen unique du pourvoi incident, réunis :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble l’article 
L. 124-3 du code des assurances ;

Attendu qu’il résulte du dernier de ces textes qu’un assureur de responsabilité ne peut 
être tenu d’indemniser le préjudice causé à un tiers par la faute de son assuré que 
dans la mesure où ce tiers peut se prévaloir, contre l’assuré, d’une créance née de la 
responsabilité de celui-ci ; qu’en application des deux premiers, il n’entre pas dans les 
pouvoirs du juge judiciaire, saisi de l’action directe de la victime contre l’assureur de 
l’auteur du dommage, de se prononcer sur la responsabilité de l’assuré lorsque celle-ci 
relève de la compétence de la juridiction administrative (1re Civ., 3 novembre 2004, 
pourvoi n° 03-11.210, Bull., 2004, I, n° 250 ; 1re Civ., 23 juin 2010, pourvoi n° 09-
14.592, Bull. 2010, I, n° 149) ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en référé, que, suivant marché public du 19 dé-
cembre 2012, la commune de Tuchan (la commune) a confié à M. F..., assuré auprès de 
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la société Mutuelle des architectes français (la MAF), la maîtrise d’oeuvre des travaux 
de réhabilitation d’un foyer communal ; que le lot démolition - gros oeuvre - étan-
chéité a été confié à la société Midi travaux, assurée auprès de la société MMA IARD 
assurances mutuelles (la société MMA) ; que les travaux ont été réceptionnés le 19 no-
vembre 2013 ; qu’à la suite de l’apparition de désordres et après le dépôt du rapport de 
l’expert judiciairement désigné, la commune a assigné la société Midi travaux, M. F... 
et leurs assureurs, sur le fondement de l’article 809, alinéa 2, du code de procédure 
civile, aux fins d’obtenir le paiement de provisions ;

Attendu que, pour condamner la MAF et la société MMA au paiement de diverses 
sommes à titre provisionnel, après avoir, d’une part, écarté la compétence de la juri-
diction judiciaire pour connaître de l’action engagée par la commune à l’encontre de 
M. F... et de la société Midi travaux, en raison du caractère administratif des marchés 
les liant à la commune, d’autre part, retenu sa compétence pour se prononcer sur 
l’action directe exercée contre leurs assureurs, auxquels ils sont liés par un contrat de 
droit privé, l’arrêt retient que les dommages invoqués par la commune, apparus après 
réception et qui rendent l’ouvrage impropre à sa destination, sont de nature décen-
nale, de sorte que les assureurs des constructeurs sur lesquels pèse une présomption 
de responsabilité sont tenus d’indemniser la victime des conséquences des désordres 
résultant de l’exécution défectueuse du marché public ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’à défaut de reconnaissance, par les assureurs, de la res-
ponsabilité de leurs assurés, il lui incombait de surseoir à statuer jusqu’à ce que la 
juridiction administrative se soit prononcée sur cette responsabilité, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare la juridiction judiciaire incompétente 
pour connaître de la responsabilité de M. F... et de la société Midi travaux et en ce 
qu’il déclare la juridiction judiciaire compétente pour connaître de l’action directe de 
la commune à l’encontre de la société Mutuelle des architectes français et de la société 
MMA IARD assurances mutuelles, l’arrêt rendu le 6 septembre 2018, entre les parties, 
par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, sur les autres points, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; Me Le Prado ; SCP Richard -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article L. 124-3 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 16 décembre 2010, pourvoi n° 09-71.797, Bull. 2010, II, n° 218 (rejet), et l’arrêt cité.
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1re Civ., 18 décembre 2019, n° 18-14.827, n° 18-18.709, (P)

– Rejet –

 ■ Action directe de la victime – Conflit de lois – Loi applicable – 
Détermination – Portée.

 ■ Action directe de la victime – Conflit de lois – Régime de 
l’assurance – Loi applicable – Loi du contrat – Portée.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-14.827 et 18-18.709 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. U... a commandé à la société Espace confort (la 
société Espace) la réalisation d’une installation photovoltaïque, avec pose en toiture 
de son habitation de panneaux solaires fabriqués par la société hollandaise Scheuten 
Solar Holding BV (la société Scheuten) et équipés d’un boîtier de connexion de la 
société hollandaise Alrack BV ; qu’un échauffement de ce composant ayant provoqué 
l’incendie de l’immeuble, M. U... et son assureur ont assigné la société Espace et son 
assureur, la société MAAF assurances (la MAAF), en indemnisation de son préjudice ; 
que la MAAF a appelé en garantie la société Chartis Limited, prise en sa succursale 
néerlandaise, AIG Europe (Netherlands) NV, aux droits de laquelle sont venues succes-
sivement la société hollandaise AIG Europe Limited puis la société luxembourgeoise 
AIG Europe SA (la société AIG), assureur de la société Scheuten, ainsi que la société 
hollandaise Allianz Nederland Corporate NV (la société Allianz), assureur de la société 
Alrack ; qu’un jugement a condamné la MAAF sous la garantie solidaire de la société 
AIG et de la société Allianz à payer diverses sommes à M. U... et à Groupama en ré-
paration du préjudice subi ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-14.827 :

Attendu que la MAAF fait grief à l’arrêt de limiter aux sommes de 31 627 euros et 
261 149 euros, le montant des indemnités dont la société Allianz doit la garantir, in 
solidum avec la société AIG et de dire que la société Allianz prendra ces sommes en 
charge dans les limites de la proratisation prévue par le droit néerlandais applicable à la 
police d’assurance pour le cas où le total des indemnités dues aux victimes du sinistre 
sériel excéderait le plafond de 1 250 000 euros de la garantie souscrite, et dans la limite 
de ce plafond, alors, selon le moyen :

1°/ que l’action directe de la victime contre l’assureur du responsable est régie par 
la loi du lieu où s’est produit le fait dommageable, laquelle en détermine le régime ; 
qu’en permettant à la société Allianz Benelux d’opposer à l’action directe formée 
à son encontre la suspension du paiement de l’indemnité d’assurance, en raison du 
dépassement du plafond de garantie prévu en cas de sinistre sériel, lequel entraine, 
suivant la loi néerlandaise une indemnisation des victimes au prorata de l’importance 
de leur préjudice, dans la limite de ce plafond, la cour d’appel, qui a donné effet à une 
loi procédurale étrangère, que la soumission de l’action directe à la loi du for évinçait, 
a violé l’article 3 du code civil ;



38

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2°/ que l’action directe de la victime contre l’assureur du responsable est régie, en 
matière de responsabilité contractuelle comme en matière de responsabilité quasi dé-
lictuelle, par la loi du lieu du dommage, qui en détermine le régime ; qu’en permettant 
à la société Allianz Benelux d’opposer à l’action directe formée à son encontre la sus-
pension du paiement de l’indemnité d’assurance, en raison du dépassement du plafond 
de garantie prévu en cas de sinistre sériel, lequel entraine, suivant la loi néerlandaise, 
une indemnisation des victimes au prorata de l’importance de leur préjudice, dans la 
limite de ce plafond, la cour d’appel, qui a donné effet à une loi étrangère vidant de sa 
substance le droit propre de la victime contre l’assureur de responsabilité de l’auteur 
du dommage, a violé l’article 3 du code civil ;

3°/ qu’en toute hypothèse, dans ses écritures d’appel, la MAAF a fait valoir que la loi 
néerlandaise prévoyant une suspension du paiement de l’indemnité d’assurance en 
raison du dépassement du plafond de garantie prévu en cas de sinistre sériel ne s’appli-
quait qu’aux seuls dommages corporels, suivant l’article 7954, alinéa 5, du code civil 
néerlandais et produisait un affidavit de Me L... I... ; qu’en s’abstenant de se prononcer 
sur ce point et sur l’affidavit invoqué par la MAAF, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile ;

4°/ qu’en toute hypothèse, la MAAF a fait valoir que le droit à suspension des paie-
ments n’est qu’une disposition relative à l’exécution d’une décision et ne peut consti-
tuer un moyen opposable au juge du fond, pour l’empêcher de statuer sur la res-
ponsabilité d’une partie et pour prononcer sa condamnation  ; qu’en s’abstenant de 
se prononcer sur ce point, la cour d’appel a encore violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

5°/ qu’enfin et en toute hypothèse, la partie qui, sans énoncer de nouveaux moyens, 
demande la confirmation du jugement est réputée s’en approprier les motifs  ; que, 
dans son jugement du 4 mai 2016, le tribunal de grande instance de Limoges a estimé 
que la demande de la société Allianz Benelux, tendant à suspendre le paiement de la 
somme due à la victime relevait de la compétence du juge de l’exécution, dès lors que 
«  la question du droit à suspension du paiement de la somme due [à la victime] se 
posera éventuellement dans un deuxième temps dans le cadre de l’exécution du pré-
sent jugement » ; qu’en omettant de se prononcer sur ce point, la cour d’appel a violé 
l’article 954, in fine du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, que si, en application de l’article  18 du Règlement (CE) 
n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 (« Rome II »), 
en matière non contractuelle, la personne lésée peut agir directement contre l’assureur 
de la personne devant réparation si la loi applicable à l’obligation non contractuelle, 
déterminée conformément à l’article 4 du règlement ou la loi applicable au contrat 
d’assurance le prévoit, le régime juridique de l’assurance est soumis à la loi de ce 
contrat ; que la cour d’appel a décidé, à bon droit, que, si la MAAF pouvait exercer 
l’action directe, admise par la loi française, loi du lieu de survenance du dommage, elle 
pouvait se voir opposer la loi néerlandaise à laquelle le contrat d’assurance était soumis, 
en ce que celle-ci prévoit, en cas de sinistres sériels, une indemnisation des victimes 
au prorata de l’importance du préjudice subi, dans la limite du plafond de la garantie 
souscrite par l’assuré ;

Attendu, ensuite, qu’il ne résulte ni de l’arrêt ni des conclusions de la MAAF que 
celle-ci ait soutenu que la loi néerlandaise aurait pour effet de vider de sa substance 
l’action directe de la victime admise par la loi française ;
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Attendu, encore, que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’interprétation de 
la loi néerlandaise, dont il n’est pas prétendu qu’elle en aurait dénaturé la teneur, que 
la cour d’appel qui n’avait pas à s’expliquer sur les moyens de preuve qu’elle décidait 
d’écarter, a estimé que la proratisation de l’indemnisation en cas de dépassement du 
plafond de garantie en présence de sinistres sériels, prévue à l’article 7 :954, alinéa 5, 
du code civil néerlandais, en matière de dommages corporels, s’appliquait également 
aux dommages matériels ;

Attendu, enfin, qu’en fixant le montant des indemnités dont la société Allianz devait 
garantie à la MAAF et en précisant que Allianz ne prendrait en charge ces indemnités 
que dans les limites de la proratisation prévue par le droit néerlandais et du plafond de 
garantie stipulé dans la police, la cour d’appel a nécessairement considéré, répondant, 
par-là même, aux moyens prétendument délaissés, que la question de la détermination 
finale du montant de la contribution d’Allianz ne constituait pas un incident d’exécu-
tion mais concernait le fond du droit à indemnité de la victime ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa deuxième branche, comme nouveau, pour 
être mélangé de fait et de droit, ne peut être accueilli pour le surplus ;

Sur le premier moyen, le second moyen pris en ses première 
et troisième branches du pourvoi n° 18-18.709 et le moyen 

unique du pourvoi incident, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la quatrième branche du second moyen du pourvoi n° 18-18.709 :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que pour dire la société AIG tenue de garantir la MAAF du paiement de l’in-
demnité versée à M. U... au titre de la perte d’électricité, l’arrêt énonce que c’est par 
des motifs pertinents que le tribunal a décidé que les exclusions de garanties prévues 
dans les conditions particulières de la police d’assurance, visant la perte de production 
électrique, n’étaient pas opposables aux tiers victimes d’un dommage causé par les 
biens livrés par l’assuré ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le jugement ne contient aucun motif relatif à l’exclu-
sion de garantie qu’opposait la société AIG sur le fondement de l’article G.24 des 
conditions particulières du contrat d’assurance souscrit par la société Scheuten, la cour 
d’appel a méconnu les exigences du texte susvisé ;

Et attendu qu’il y a lieu de mettre hors de cause, sur leur demande, M. U... et la caisse 
d’assurances mutuelles agricoles d’Oc-Groupama d’Oc dont la présence devant la 
cour d’appel de renvoi n’est pas nécessaire à la solution du litige ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief du pourvoi principal n° 18-18.709 :

REJETTE le pourvoi n° 18-14.827 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société AIG à garantir 
la société MAAF du paiement de la somme de 2 833 euros versée à M. U... au titre 
de la perte d’électricité, l’arrêt rendu le 06 février 2018, entre les parties, par la cour 
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d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Limoges, autrement composée ;

Met hors de cause M. U... et la caisse d’assurances mutuelles agricoles d’Oc - Grou-
pama d’Oc.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : Me Le Prado ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP 
Coutard et Munier-Apaire ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article 18 du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II).

Rapprochement(s) : 
Sur la loi applicable à l’action directe de la personne lésée, à rapprocher : 1re Civ., 9 septembre 
2015, pourvoi n° 14-22.794, Bull. 2015, I, n° 188 (cassation), et l’arrêt cité. Sur la loi applicable au 
régime juridique de l’assurance, à rapprocher : 1re Civ., 20 décembre 2000, pourvoi n° 98-15.564, 
Bull. 2000, I, n° 342 (cassation partielle).

2e Civ., 12 décembre 2019, n° 18-12.762, (P)

– Rejet –

 ■ Garantie – Limitation fixée par la police – Limitation dans le temps – 
Licéité – Exclusion – Cas – Clause de limitation de la garantie 
subséquente en cas de non-paiement des primes.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 6  février 2018) et les productions, que la 
société AG Bâtiment a souscrit auprès de la société Swiss Life assurance de biens (la 
société Swiss Life) le 18 décembre 2006, avec effet au 17 novembre 2006, un contrat 
d’assurance de responsabilité civile, couvrant notamment les dommages résultant de 
la faute inexcusable de l’assuré ; que le 17 avril 2007, M. J..., salarié de société AG 
Bâtiment, s’est blessé en chutant d’un échafaudage ; que le gérant de la société AG Bâ-
timent a été condamné du chef de blessures involontaires aggravées ; que parallèlement 
à la procédure pénale, M. J... a saisi le 3 septembre 2010 une juridiction de sécurité 
sociale d’une action en reconnaissance de la faute inexcusable de son employeur, placé 
depuis lors en liquidation judiciaire ; que par un arrêt du 10 mai 2012, une cour d’ap-
pel a accueilli ses demandes et déclaré la décision opposable à la société Swiss Life ; 
que la caisse primaire d’assurance maladie de l’Isère (la caisse) a assigné le 19 février 
2013 la société Swiss Life en remboursement de la somme de 58 072 euros dont elle 
avait fait l’avance à M. J... ;
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Attendu que la société Swiss Life fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la caisse 
la somme de 58 072,09 euros dont elle avait fait l’avance à M. J... et de la débouter de 
l’intégralité de ses demandes, alors, selon le moyen :

1°/ que la garantie déclenchée par la réclamation couvre l’assuré contre les consé-
quences pécuniaires des sinistres, dès lors que le fait dommageable est antérieur à la 
date de résiliation ou d’expiration de la garantie, et que la première réclamation est 
adressée à l’assuré ou à son assureur entre la prise d’effet initiale de la garantie et l’ex-
piration d’un délai subséquent à sa date de résiliation ou d’expiration mentionné par le 
contrat, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs des sinistres ; que lorsque 
la garantie est déclenchée par la réclamation, l’assureur n’est néanmoins pas tenu à sa 
garantie dès lors que la réclamation est parvenue à une date à laquelle la garantie était 
suspendue ou le contrat d’assurance était résilié pour défaut de paiement des primes 
par l’assuré, et ce même si la réclamation parvient avant l’expiration du délai subsé-
quent prévu au contrat ; qu’en se fondant, pour juger que la société Swiss Life dont le 
contrat la liant avec la société AG Bâtiment prévoyait que la garantie était déclenchée 
par la réclamation, était tenue de sa garantie dès lors que le fait dommageable était 
survenu alors que le contrat était en vigueur et qu’il n’était pas établi l’existence d’im-
payés à la date de ce fait dommageable, sans rechercher si au jour de la réclamation, le 
contrat n’avait pas été résilié pour défaut de paiement des primes d’assurance et bien 
que l’existence d’impayés au jour du fait dommageable soit inopérant s’agissant d’une 
garantie déclenchée par la réclamation, la cour d’appel a privé sa décision de base lé-
gale au regard des articles L. 124-5 et L. 113-3 alors applicable du code des assurances ;

2°/ que la garantie déclenchée par la réclamation couvre l’assuré contre les consé-
quences pécuniaires des sinistres, dès lors que le fait dommageable est antérieur à la 
date de résiliation ou d’expiration de la garantie, et que la première réclamation est 
adressée à l’assuré ou à son assureur entre la prise d’effet initiale de la garantie et l’ex-
piration d’un délai subséquent à sa date de résiliation ou d’expiration mentionné par le 
contrat, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs des sinistres ; que lorsque 
la garantie est déclenchée par la réclamation, l’assureur n’est néanmoins pas tenu à sa 
garantie dès lors que la réclamation est parvenue à une date à laquelle la garantie était 
suspendue ou le contrat d’assurance était résilié pour défaut de paiement des primes 
par l’assuré, et ce même si la réclamation parvient avant l’expiration du délai subsé-
quent prévu au contrat ; qu’en jugeant illicite la clause contractuelle dont la société 
Swiss Life sollicitait l’application qui prévoyait qu’en cas de résiliation pour non-paie-
ment de prime, la garantie était exclue pour tout fait dommageable intervenu avant la 
résiliation du contrat et ce même si la date de l’échéance impayée était postérieure à 
la survenance du sinistre dès lors que la réclamation était parvenue postérieurement à 
la date de résiliation, sans expliquer en quoi cette clause n’était pas la simple mise en 
oeuvre combinée des articles L. 124-5 et L. 113-3 alors applicable du code des assu-
rances, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des textes susvisés ;

3°/ que la garantie déclenchée par la réclamation couvre l’assuré contre les consé-
quences pécuniaires des sinistres, dès lors que le fait dommageable est antérieur à la 
date de résiliation ou d’expiration de la garantie, et que la première réclamation est 
adressée à l’assuré ou à son assureur entre la prise d’effet initiale de la garantie et l’ex-
piration d’un délai subséquent à sa date de résiliation ou d’expiration mentionné par le 
contrat, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs des sinistres ; que lorsque 
la garantie est déclenchée par la réclamation, l’assureur n’est néanmoins pas tenu à sa 
garantie dès lors que la réclamation est parvenue à une date à laquelle la garantie était 



42

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

suspendue ou le contrat d’assurance était résilié pour défaut de paiement des primes 
par l’assuré, et ce même si la réclamation parvient avant l’expiration du délai subsé-
quent prévu au contrat ; qu’en énonçant que l’article L. 113-3 du code des assurances 
alors applicable ne prévoyait pas une dérogation à l’article L. 124-5 du même code 
et que la clause contractuelle dont la société Swiss Life assurances sollicitait l’applica-
tion -qui prévoyait conformément aux dispositions de l’article L. 113-3 qu’en cas de 
résiliation pour non-paiement de prime, la garantie était exclue pour tout fait dom-
mageable intervenu avant la résiliation du contrat et ce même si la date de l’échéance 
impayée était postérieure à la survenance du sinistre dès lors que la réclamation était 
parvenue postérieurement à la date de résiliation- était illicite, la cour d’appel a violé 
ensemble les textes susvisés ;

4°/ que l’article L. 124-5 du code des assurances -selon lequel la garantie déclenchée 
par la réclamation couvre l’assuré contre les conséquences pécuniaires des sinistres, dès 
lors que le fait dommageable est antérieur à la date de résiliation ou d’expiration de la 
garantie, et que la première réclamation est adressée à l’assuré ou à son assureur entre 
la prise d’effet initiale de la garantie et l’expiration d’un délai subséquent à sa date de 
résiliation ou d’expiration mentionné par le contrat, quelle que soit la date des autres 
éléments constitutifs des sinistres- n’interdit pas aux parties à un contrat d’assurance de 
prévoir une clause selon laquelle l’assureur n’est pas tenu à sa garantie dès lors que la 
réclamation est parvenue à une date à laquelle la garantie était suspendue ou le contrat 
d’assurance était résilié pour défaut de paiement des primes par l’assuré, et ce même 
si la réclamation parvient avant l’expiration du délai subséquent prévu au contrat  ; 
qu’en refusant de faire application de telles stipulations contractuelles, la cour d’appel 
a violé ensemble les articles L. 124-5, L. 113-3 alors applicable du code des assurances 
et 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 
10 février 2016 ;

Mais attendu, qu’il résulte des dispositions de l’article L. 124-5 du code des assurances, 
qui ne peuvent être modifiées par convention en application de l’article L. 111-2 du 
même code, que la garantie déclenchée par la réclamation couvre l’assuré contre les 
conséquences pécuniaires des sinistres dès lors que le fait dommageable est antérieur 
à la date de résiliation ou d’expiration de la garantie et que la première réclamation 
est adressée à l’assuré ou à son assureur entre la prise d’effet initiale de la garantie et 
l’expiration d’un délai subséquent à sa date de résiliation ou d’expiration mentionné 
par le contrat, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs des sinistres ; que 
l’article L. 113-3 de ce code qui fixe les modalités dans lesquelles la garantie peut être 
suspendue et le contrat résilié en cas de non-paiement des primes ne fait pas obstacle 
à l’application de l’article L. 124-5 du code des assurances lorsque le fait engageant 
la responsabilité de l’assuré survient à une date à laquelle la garantie était en vigueur, 
peu important que la première réclamation n’ait été effectuée qu’après la résiliation du 
contrat, dans le délai de garantie subséquente ; qu’ayant exactement relevé que l’article 
L. 124-5 du code des assurances étant d’ordre public, la clause de la police d’assurance 
selon laquelle la disposition de ce texte concernant la garantie pendant le délai subsé-
quent n’était pas applicable en cas de résiliation pour non-paiement de la prime, était 
illicite et devait être réputée non-écrite, puis constaté que le fait dommageable était 
survenu le 17 avril 2007, que la résiliation du contrat d’assurances pour non-paiement 
de la prime, qui avait donné lieu à une vaine mise en demeure du 12 décembre 2007, 
était intervenue le 21 mai 2008 suivant lettre recommandée faite à cette date et que la 
première réclamation, formalisée par la saisine du tribunal des affaires de sécurité so-
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ciale, était intervenue le 3 septembre 2010, dans le délai de cinq ans de la résiliation de 
ce contrat, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder aux recherches inopérantes visées 
par les deux premières branches du moyen, en a à bon droit déduit que la garantie de 
la société Swiss Life était due ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles L. 113-3 et L. 124-5 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 12 avril 2005, pourvoi n° 03-20.980, Bull. 2005, I, n° 185 (rejet), et les arrêts cités.

BAIL (règles générales)

3e Civ., 12 décembre 2019, n° 18-22.410, (P)

– Cassation –

 ■ Bailleur – Obligations – Délivrance – Délivrance ordonnée par le 
juge des référés – Exclusion – Cas – Local déjà loué par un tiers.

Viole l’article 809 du code de procédure civile le juge des référés qui ordonne au bailleur, condamné par une 
décision définitive à procéder à la réintégration d’un preneur dans le logement dont il l’a expulsé, de lui délivrer 
ce local alors qu’il relève qu’il a été loué à un tiers.

Donne acte à la société HLM Hauts de Bièvre Habitat du désistement de son pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre M. H... et Mme Q... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 juillet 2018), que, le 20 mai 2010, l’office 
public de HLM des Hauts-de-Seine, aux droits duquel vient la société HLM Hauts de 
Bièvre habitat (la société HLM), propriétaire d’un appartement donné à bail à M. et 
Mme A..., a, en exécution d’une ordonnance de référé ayant constaté la résiliation du 
bail et ordonné l’expulsion, fait procéder à l’expulsion des occupants du logement ; 
qu’un arrêt du 26 mars 2014 a prononcé la nullité de la procédure d’expulsion et or-
donné la réintégration dans les lieux de M. A... ; que, n’ayant pas été réintégré dans le 
logement, M. A... a assigné en référé la société HLM, ainsi que M. H... et Mme Q..., 
locataires de ce logement, afin de voir ordonner leur expulsion et sa réintégration ; 
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que le logement ayant été donné à bail en 2017 à M. et Mme B..., il les a assignés aux 
mêmes fins ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 809 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour condamner la société d’HLM à faire libérer le logement occupé par 
M. et Mme B... en vue de permettre la réintégration dans les lieux de M. A..., l’arrêt 
retient que l’arrêt rendu le 26 mars 2014 est devenu irrévocable, que le trouble illicite 
est donc manifestement caractérisé par la location en 2017 par le bailleur à M. et 
Mme B... du logement litigieux, en violation des droits de M. A... et de son épouse, 
et par le maintien de M. et Mme B... dans les lieux, sans que soit alléguée et a fortiori 
établie l’existence d’une cause étrangère revêtant le caractère de la force majeure qui 
s’opposerait à la réintégration de M. et Mme A..., la société d’HLM étant tenue d’exé-
cuter l’arrêt du 26 mars 2014 et ayant eu tout loisir, au terme de la location consentie 
à M. H... et Mme Q..., de ne pas relouer l’appartement en question ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir relevé que le logement était loué à un tiers, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations relatives à 
l’impossibilité de procéder à la réintégration de M. A..., a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 juillet 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Caston ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 809 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité d’ordonner la délivrance sous astreinte d’un local à usage d’habitation déjà 
donné à bail, à rapprocher  : 1re Civ., 27 novembre 2008, pourvoi n° 07-11.282, Bull. 2008, I, 
n° 269 (cassation partielle). Sur les caractéristiques de l’occupation illicite du bien loué empê-
chant au bailleur de délivrer le local à usage d’habitation au preneur, à rapprocher : 3e Civ., 28 sep-
tembre 2005, pourvoi n° 04-13.720, Bull. 2005, III, n° 175 (cassation partielle).
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BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 12 décembre 2019, n° 18-23.784, (P)

– Cassation –

 ■ Domaine d’application – Convention d’occupation précaire – 
Eléments constitutifs – Cause objective de précarité faisant obstacle 
à la conclusion ou à l’exécution d’un bail commercial.

Seule une cause objective de précarité, faisant obstacle à la conclusion ou à l’exécution d’un bail commercial, 
justifie le recours à une convention d’occupation précaire.

Sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches :

Vu l’ article L. 145-5 du code de commerce, ensemble l’article 1134 du code civil, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 2016 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Caen, 14 juin 2018), rendu sur renvoi après cassation (3e 
Civ., 7 juillet 2015, pourvoi n° 14-11.644), que M. L..., aux droits duquel se trouve 
la société Le Criquet, a consenti à la société Les Arcades le renouvellement d’un bail 
commercial à effet du 1er janvier 2005 ; qu’un accord du 29 juin 2007 a prévu la rup-
ture anticipée du bail à effet du 31 décembre 2007 et autorisé la société Les Arcades à 
se maintenir dans les lieux à compter du 1er janvier 2008 pour une durée de vingt-trois 
mois afin de favoriser la cession, par le preneur, de son fonds de commerce ou de son 
droit au bail ; que, le 18 octobre 2010, la société Le Criquet a assigné en expulsion la 
société Les Arcades, qui, demeurée dans les lieux, a sollicité que le bénéfice d’un bail 
commercial lui soit reconnu ;

Attendu que, pour accueillir les demandes de la société Le Criquet, l’arrêt retient que 
l’accord exclut explicitement les dispositions des articles L. 145 et suivants du code de 
commerce et que les parties ont entendu limiter à vingt-trois mois l’occupation des 
locaux par la locataire dans l’attente de la cession de son fonds de commerce ou de 
son droit au bail, événement incertain et extérieur à la volonté des parties puisqu’im-
pliquant l’intervention d’un tiers se portant acquéreur du fonds et qui en constituait le 
terme dans la limite maximale fixée et le motif légitime de précarité ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir constaté, d’une part, que le projet de cession portait 
sur le fonds de commerce de la locataire ou son droit au bail, ce qui excluait l’exis-
tence d’une cause objective de précarité de l’occupation des lieux faisant obstacle 
à la conclusion ou à l’exécution d’un bail commercial et justifiant le recours à une 
convention d‘occupation précaire et, d’autre part, qu’au-delà du terme prévu à la 
convention qui dérogeait aux dispositions statutaires, la locataire était restée dans les 
lieux sans que le bailleur n’eût manifesté son opposition, ce dont il résultait qu’il s’était 
opéré un nouveau bail, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations, a violé les textes susvisés ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les première et quatrième branches du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 juin 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Caen ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Andrich - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article L. 145-5 du code de commerce, ensemble l’article 1134 du code civil dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité de caractériser l’existence de circonstances particulières dans le domaine des baux 
commerciaux, à rapprocher : 3e Civ., 29 avril 2009, pourvoi n° 08-13.308, Bull. 2009, III, n° 89 
(rejet), et l’arrêt cité.

3e Civ., 19 décembre 2019, n° 18-26.162, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Indemnité d’éviction – Paiement – Charge – Bailleur usufruitier – 
Démembrement de propriété du bien loué – Cas.

En cas de démembrement de la propriété, l’indemnité d’éviction n’est due que par l’usufruitier qui a, seul, la 
qualité de bailleur.

Sur le premier moyen :

Vu l’article 595, alinéa 4, du code civil, ensemble l’article L. 145-14 du code du com-
merce ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 3 octobre 2018), que, le 5 mars 2004, Mme X... 
veuve V..., usufruitière, et Mme D..., nue-propriétaire, d’un immeuble à usage com-
mercial, ont délivré à M. et Mme T..., preneurs, un refus de renouvellement du bail 
sans indemnité d’éviction, lequel, par arrêt du 20 février 2008, a été déclaré sans motif 
grave et légitime ;

Attendu que, pour condamner in solidum Mmes X... veuve V... et D... à payer l’indem-
nité d’éviction due aux preneurs, l’arrêt retient que Mme V... et Mme D..., laquelle 
a la qualité de bailleur, ayant, ensemble, fait délivrer un refus de renouvellement, sont 
toutes les deux redevables de l’indemnité d’éviction dès lors que l’acte de refus de 
renouvellement excède les pouvoirs du seul usufruitier ;
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Attendu qu’en cas de démembrement de propriété, l’usufruitier, qui a la jouissance du 
bien, ne peut, en application de l’article 595, dernier alinéa, du code civil, consentir un 
bail commercial ou le renouveler sans le concours du nu-propriétaire (3e Civ., 24 mars 
1999, pourvoi n° 97-16.856, Bull. 1999, III, n° 78) ou, à défaut d’accord de ce dernier, 
qu’avec une autorisation judiciaire, en raison du droit au renouvellement du bail dont 
bénéficie le preneur même après l’extinction de l’usufruit ;

Qu’en revanche, l’usufruitier a le pouvoir de mettre fin au bail commercial et, par 
suite, de notifier au preneur, sans le concours du nu-propriétaire, un congé avec refus 
de renouvellement (3e Civ., 29  janvier 1974, pourvoi n° 72-13.968, Bull. 1974, III, 
n° 48) ;

Qu’ayant, seul, la qualité de bailleur dont il assume toutes les obligations à l’égard du 
preneur, l’indemnité d’éviction due en application de l’article L. 145-14 du code de 
commerce, qui a pour objet de compenser le préjudice causé au preneur par le défaut 
de renouvellement du bail, est à sa charge ;

Qu’en condamnant la nue-propriétaire, in solidum avec l’usufruitière, alors que l’in-
demnité d’éviction n’était due que par celle-ci, la cour d’appel a violé les textes susvi-
sés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen qui est subsidiaire :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum Mmes X... 
veuve V... et D... à payer à M. et Mme T... la somme de 134 250 euros à titre d’in-
demnité principale d’éviction, condamne Mme D... aux dépens en ce compris les frais 
d’expertise judiciaire ainsi qu’à payer à M. et Mme T... la somme de 3 000 euros pour 
les frais irrépétibles exposés en cause d’appel, l’arrêt rendu le 3 octobre 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi de ces chefs.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Corbel - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP 
Richard -

Textes visés : 

Article 595, alinéa 4, du code civil ; article L. 145-14 du code de commerce.
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BAIL D’HABITATION

3e Civ., 19 décembre 2019, n° 18-20.854, (P)

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Congé – Loi du 24 mars 2014 
modifiant l’article 15, I – Congé antérieur à l’entrée en vigueur de la 
loi – Application rétroactive (non).

L’article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-366 du 24 mars 
2014 n’est pas applicable à un congé délivré avant l’entrée en vigueur de cette loi.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 décembre 2017), que, le 19 décembre 2013, 
M. L..., propriétaire d’un appartement qu’il a donné à bail d’habitation en 2011 à 
M. Y... et à Mme A..., leur a délivré un congé à fin de reprise pour habiter à effet au 
24 juin 2014 ;

Sur la recevabilité du pourvoi de Mme A..., contestée par la défense :

Attendu que M. L... soutient que le pourvoi formé le 7 août 2018 par Mme A... est 
irrecevable comme tardif ;

Mais attendu que, la décision de rejet du bureau d’aide juridictionnelle ayant été no-
tifiée à Mme A... par une lettre recommandée qui a été retournée le 4 juin 2018 avec 
la mention « destinataire inconnu à l’adresse » et qui n’a pas donc pas été remise à son 
destinataire, le délai de pourvoi en cassation n’a pas commencé à courir à son égard ;

D’où il suit que le pourvoi est recevable ;

Sur le premier moyen, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Attendu que M. Y... et Mme A... font grief à l’arrêt de déclarer ce congé valable, alors, 
selon le moyen :

1°/ que, d’une part, la loi nouvelle régit immédiatement les effets légaux des situations 
juridiques ayant pris naissance avant son entrée en vigueur et non définitivement ré-
alisées ; que les dispositions de l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989 tel que modifié 
par l’article 5-5°-b de la loi du 24 mars 2014 dite ALUR étaient applicables au congé 
délivré aux preneurs le 19 décembre 2013 pour le 24 juin 2014 ; qu’en décidant le 
contraire quand elle constatait que le congé n’avait pas produit ses effets légaux à la 
date d’entrée en vigueur de la loi nouvelle, la cour d’appel a violé les articles 2 du code 
civil, ensemble l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989 dans sa rédaction issue de la loi 
du 24 mars 2014 ;

2°/ que, d’autre part, le dispositif transitoire prévu au II de l’article 82 de la loi du 
6 août 2015 n’est applicable à l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989 que dans sa rédac-
tion issue de la loi nouvelle ; que, pour exclure l’application au congé donné aux ex-
posants pour le 24 juin 2014 de l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989 dans sa rédaction 
issue de la loi ALUR du 24 mars 2014, l’arrêt attaqué a retenu que cette disposition 
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s’appliquait, selon l’article 82-II de la loi du 6 août 2015, aux seuls contrats en cours 
au 7 août 2015 ; qu’en statuant ainsi quand le dispositif transitoire de l’article 82-II ne 
concerne que l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989 dans sa version issue de la loi du 
6 août 2015, la cour d’appel a violé l’article 82-II de la loi du 6 août 2015 ;

Mais attendu que, la loi n’ayant point d’effet rétroactif, l’article 15, I de la loi du 6 juil-
let 1989, dans sa rédaction issue de la loi du 24 mars 2014, n’est pas applicable à un 
congé délivré avant son entrée en vigueur ; que la cour d’appel a constaté que le congé 
à fin de reprise avait été délivré le 19 décembre 2013 ; qu’il en résulte que le texte 
précité n’était pas applicable ; que, par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, 
l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général)  - Avocat(s)  : SCP Thouvenin, Coudray et 
Grévy ; SCP Colin-Stoclet -

Textes visés : 

Article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-366 du 
24 mars 2014.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application dans le temps des dispositions de l’article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 
1989 modifié par la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, à rapprocher : 3e Civ., 23 novembre 2017, 
pourvoi n° 16-20.475, Bull. 2017, III, n° 125 (rejet), et l’arrêt cité.

3e Civ., 12 décembre 2019, n° 18-13.476, (P)

– Cassation –

 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Transfert – Bénéficiaires – 
Détermination.

Le travailleur handicapé au sens de l’article L. 5213-1 du code du travail bénéficie de l’exception prévue à 
l’article 40, I, alinéa 2, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 en faveur des personnes présentant un handicap 
au sens de l’article L. 114 du code de l’action sociale et des familles.
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 ■ Bail soumis à la loi du 6 juillet 1989 – Transfert – Bénéficiaires – 
Travailleurs handicapés au sens de l’article L. 5213-1 du code du 
travail.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 40, I, alinéa 2, de la loi du 6 juillet 1989 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 mars 2017), que la société Immobilière 3F, 
qui avait loué un appartement à W... U..., décédée le [...], a assigné M. G..., son fils, en 
expulsion comme étant occupant sans droit ni titre ;

Attendu que, pour accueillir la demande, l’arrêt retient que la notion de personne han-
dicapée, au sens de l’article L. 114 du code de l’action sociale et des familles, coexiste 
avec celle de travailleur handicapé, telle que définie à l’article L. 5213-1 du code du 
travail, mais ne se confond pas avec elle, que seules les personnes présentant un handi-
cap au sens de l’article L. 114 du code de l’action sociale et des familles bénéficient de 
l’exception prévue à l’article 40 de la loi du 6 juillet 1989 et que le fait que la qualité 
de travailleur handicapé ait été reconnue à M. G... ne le dispensait donc pas de remplir 
la condition de taille du ménage requise pour lui permettre de bénéficier du transfert 
du bail ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le travailleur handicapé au sens de l’article L. 5213-1 
du code du travail bénéficie de l’exception prévue à l’article 40, I, alinéa 2, de la loi 
du 6 juillet 1989 en faveur des personnes présentant un handicap au sens de l’article 
L. 114 du code de l’action sociale et des familles, la cour d’appel a violé le texte susvi-
sé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 mars 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Schmitt - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article L. 5213-1 du code du travail ; article 40, I, alinéa 2, de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ; 
article L. 114 du code de l’action sociale et des familles.
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BANQUE

Com., 11 décembre 2019, n° 18-15.369, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Compte – Fonctionnement – Prix des services y afférents – 
Perception – Conditions – Accord du client – Défaut de protestation 
au reçu des relevés d’opérations.

L’établissement de crédit qui n’a pas porté à la connaissance d’un client, auquel il ouvre un compte, le prix de 
ses différents services n’est pas déchu du droit de percevoir le prix de ses prestations et les frais y afférents, dès 
lors qu’il a, a posteriori, recueilli l’accord du client sur son droit à leur perception et sur leur montant, un tel 
accord pouvant résulter, pour l’avenir, de l’inscription d’opérations semblables dans un relevé dont la réception 
par le client n’a été suivie d’aucune protestation ou réserve de sa part. Il en est ainsi même lorsque la convention 
de compte stipule que les conditions de la banque et son tarif seront portés à la connaissance du client par des 
moyens spécifiques, une telle convention n’excluant pas un accord tacite postérieur du client.

Donne acte à la société Banque populaire grand ouest de ce qu’elle se désiste du deu-
xième moyen de son pourvoi ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société La Seigneurie a, le 13 février 2007, ouvert 
un compte courant dans les livres de la société Caisse régionale de crédit maritime 
mutuel de Bretagne-Normandie, aux droits de laquelle vient la société Banque popu-
laire grand ouest (la banque), qui lui a consenti une ouverture de crédit par découvert ; 
que, reprochant à la banque d’avoir mentionné, pour les intérêts perçus sur ce crédit, 
un taux effectif global (TEG) erroné, la société La Seigneurie l’a assignée afin de voir 
prononcer la déchéance de tous les intérêts conventionnels prélevés sur son compte, 
la substitution du taux légal au taux conventionnel, la restitution de la somme trop 
perçue et la condamnation de la banque à lui payer des dommages-intérêts ; qu’elle a, 
en cause d’appel, également demandé la condamnation de la banque à lui rembourser 
les frais et commissions prélevés, selon elle indûment, sur son compte ;

Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur ce moyen, pris en ses première et deuxième branches, qui est recevable :

Vu l’ article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, et l’article R. 312-1 du code monétaire et financier, dans sa 
rédaction antérieure à celle du décret du 30 mars 2018 ;

Attendu que pour condamner la banque à restituer à la société La Seigneurie la somme 
de 7  168,76  euros prélevée sur son compte à titre de commissions et frais, l’arrêt, 
après avoir rappelé que, selon les stipulations de l’article 10 des conditions générales 
de la convention de compte courant consacré aux intérêts, commissions et frais, la 



52

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

banque était fondée à débiter au compte « les commissions de service, d’engagement 
ou d’avance, et tous frais de gestion conformément au tarif figurant à ses conditions 
générales de banque dont connaissance est donnée au client au moyen de dépliants 
mis à sa disposition et par voie d’affichage dans les locaux de la banque et directement 
sur sa demande, ainsi que les frais entraînés par les incidents relatifs au fonctionnement 
du compte, aux opérations enregistrées, aux instruments de paiement, ainsi que tous 
autres débours éventuels, aux conditions en vigueur au jour de l’incident ou pour leur 
montant effectif selon le cas... », retient que la seule signature de ces conditions géné-
rales par la société La Seigneurie ne suffit pas à la rendre débitrice des commissions et 
frais litigieux, dont il doit être démontré que le tarif a été porté à sa connaissance selon 
l’un ou l’autre des moyens visés par ces dispositions et que, si elle l’affirme, la banque 
ne produit aucun justificatif au soutien de cette affirmation, ne prouve pas avoir porté 
ses conditions tarifaires à la connaissance de sa cliente par envoi postal avec le relevé 
de compte, par mise à disposition en agence ou par mise à disposition par internet ;

Qu’en se déterminant ainsi, alors que l’établissement de crédit qui n’a pas porté à la 
connaissance d’un client auquel il ouvre un compte le prix de ses différents services 
n’est pas déchu du droit de percevoir le prix de ses prestations et les frais y afférents, 
dès lors qu’il a, a posteriori, recueilli l’accord du client sur son droit à leur perception et 
sur leur montant, un tel accord pouvant résulter, pour l’avenir, de l’inscription d’opé-
rations semblables dans un relevé dont la réception par le client n’a été suivie d’aucune 
protestation ou réserve de sa part, et qu’il en est ainsi même lorsque la convention de 
compte stipule que les conditions de banque et son tarif seront portés à la connais-
sance du client par des moyens spécifiques, une telle convention n’excluant pas un 
accord tacite postérieur du client, la cour d’appel, qui n’a pas recherché si les commis-
sions et frais litigieux avaient été perçus avant que la société La Seigneurie n’ait connu, 
par des inscriptions sur ses relevés de compte, les exigences de la banque à cet égard 
pour des opérations semblables, a privé sa décision de base légale ;

Et sur le troisième moyen :

Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016 ;

Attendu que pour condamner la banque à payer à la société La Seigneurie une cer-
taine somme correspondant au coût de l’étude du cabinet auquel elle a eu recours 
pour établir l’erreur affectant le taux effectif global du crédit par découvert et dont 
les conclusions ont justifié l’organisation de l’expertise judiciaire, l’arrêt retient que la 
société La Seigneurie a dû exposer ces frais pour la défense de ses intérêts et qu’elle est 
donc fondée à en demander le remboursement par la banque ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le coût de l’étude litigieuse, réalisée à la seule initiative 
de la société La Seigneurie dans le but de vérifier le calcul du taux effectif global du 
crédit dont elle bénéficiait, ne constituait pas une suite immédiate et directe de la faute 
de la banque à l’origine du préjudice dont elle demandait réparation et ne pouvait 
être mis à la charge de la banque qu’en application des dispositions de l’article 700 
du code de procédure civile, sur lesquelles il a été statué par ailleurs, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Caisse régio-
nale de crédit maritime mutuel de Bretagne-Normandie, aux droits de laquelle vient 
la société Banque populaire grand ouest, à payer à la société La Seigneurie la somme 
de 7 168,76 euros au titre des commissions et frais indûment prélevés, avec intérêts, 
la somme de 5 980 euros au titre du coût de l’étude du cabinet L... conseils avec in-
térêts au taux légal à compter du 22 février 2012 jusqu’à complet paiement et en ce 
qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, 
l’arrêt rendu le 8 février 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ; remet, 
en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : M. Guérin - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016 ; article R. 312-1 du code monétaire et financier, dans sa rédaction antérieure à celle du 
décret du 30 mars 2018.

Rapprochement(s) : 
Sur le défaut d’information du client à propos du prix des services lors de l’ouverture d’un 
compte de dépôt, à rapprocher : Com., 13 mars 2001, pourvoi n° 97-10.611, Bull. 2001, IV, n° 55 
(cassation).

CASSATION

Soc., 11 décembre 2019, n° 19-60.094, n° 19-60.095, n° 19-60.102, n° 19-
60.111, (P)

– Rejet –

 ■ Décisions susceptibles – Décision par défaut – Décision du tribunal 
d’instance statuant en matière d’élections professionnelles – 
Contentieux de la régularité de l’élection professionnelle – Portée.

Les dispositions de l’article R. 2143-5 du code du travail, selon lesquelles la décision du tribunal d’instance 
qui statue en dernier ressort sur les contestations relatives aux conditions de désignation des délégués syndicaux 
légaux ou conventionnels est susceptible d’un pourvoi en cassation dans un délai de dix jours, écartent tant 
l’appel que l’opposition.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 19-60.094, 19-60.095, 19-60.102 et 19-60.111 ;
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon les jugements attaqués (tribunal d’instance d’Aulnay-sous-Bois, 21 jan-
vier 2019), que le syndicat SUD aérien a formé opposition aux jugements n° RG 
11-18-001295, 11-18-001297, 11-18-001298 et 11-18-001299 du 22 juin 2018 ayant 
annulé, le premier la désignation de M. H... en qualité de représentant syndical au 
comité central d’entreprise de la société Acna (la société), le deuxième la désignation 
de M. L... en qualité de délégué syndical au sein de l’établissement Roissy Charles 
de Gaulle de la société, le troisième la désignation de M. V... en qualité de délégué 
syndical au sein de la société, le quatrième la désignation de M. H... en qualité de re-
présentant syndical au comité d’établissement Roissy Charles de Gaulle de la société ;

Attendu que le syndicat fait grief aux jugements de déclarer irrecevables ses opposi-
tions alors, selon le moyen, qu’en jugeant irrecevables ces oppositions, le tribunal a fait 
une inexacte application de l’article R. 2143-5 du code du travail et des dispositions 
des articles 473 et suivants et 571 à 578 du code de procédure civile ;

Mais attendu que les termes de l’article R. 2143-5 du code du travail, selon lesquels 
la décision du tribunal d’instance qui statue en dernier ressort sur les contestations 
relatives aux conditions de désignation des délégués syndicaux légaux ou convention-
nels est susceptible d’un pourvoi en cassation dans un délai de dix jours, écartent tant 
l’appel que l’opposition ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article R. 2143-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Soc., 14 janvier 2014, pourvoi n° 12-29.253, Bull. 2014, V, n° 3 (rejet).

CAUTIONNEMENT

1re Civ., 11 décembre 2019, n° 18-16.147, (P)

– Rejet –

 ■ Caution – Action des créanciers contre elle – Opposabilité des 
exceptions – Conditions – Exception appartenant au débiteur 
principal – Définition – Exclusion – Exception purement personnelle 
au débiteur principal – Applications diverses – Prescription en raison 
de la qualité de consommateur du débiteur principal.
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En ce qu’elle constitue une exception purement personnelle au débiteur principal, procédant de sa qualité de 
consommateur auquel un professionnel a fourni un service, la prescription biennale prévue à l’article L. 218-2 
du code de la consommation ne peut être opposée au créancier par la caution.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Besançon, 10 avril 2018), que M. T... s’est porté caution 
solidaire d’un prêt accordé par la Caisse de crédit mutuel Belfort sud (la banque) et a 
consenti une hypothèque en garantie de cet engagement ; que, le 28 juillet 2016, la 
banque lui a délivré un commandement de payer valant saisie immobilière, avant de 
l’assigner à l’audience d’orientation ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Vu l’article 606 du code de procédure civile ;

Attendu qu’en rejetant la demande d’annulation du commandement de payer valant 
saisie immobilière, l’arrêt tranche une partie du principal ;

Qu’il en résulte que le pourvoi est recevable ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la caution fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de 
la prescription biennale et de valider le commandement de payer valant saisie im-
mobilière, alors, selon le moyen, qu’en application de l’article 2313 du code civil, la 
caution peut opposer au créancier toutes les exceptions qui appartiennent au débiteur 
principal et qui sont inhérentes à la dette, comme, par exemple, la prescription de 
la dette principale ; qu’en l’espèce, la dette principale était soumise à la prescription 
biennale de l’article L. 218-2 du code de la consommation s’agissant d’un prêt im-
mobilier accordé à un consommateur ; qu’en énonçant néanmoins que « l’extinction 
de l’obligation principale par le jeu de la prescription biennale qui bénéficie aux seuls 
consommateur n’est pas inhérente à la dette mais constitue une exception purement 
personnelle au débiteur principal qui est un consommateur de sorte que, par applica-
tion de l’article 2313 du code civil, la caution, qui n’a pas cette qualité à l’égard de la 
caisse faute pour celle-ci de lui avoir fourni un service quelconque, ne peut s’en préva-
loir », la cour d’appel a violé l’article L. 218-2 du code de la consommation ensemble 
l’article 2313 du code civil ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement retenu qu’en ce qu’elle constitue une 
exception purement personnelle au débiteur principal, procédant de sa qualité de 
consommateur auquel un professionnel a fourni un service, la prescription biennale 
prévue à l’article L. 218-2 du code de la consommation ne pouvait être opposée au 
créancier par la caution ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu que la caution fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de dommages-intérêts, 
de mentionner le montant de la créance de la banque, de la condamner aux dépens 
d’appel et de renvoyer le dossier devant le juge de l’exécution aux fins de poursuite de 
la procédure sous la forme d’une vente amiable ;

Attendu que ce moyen, rendu inopérant par le rejet du premier, ne peut être accueilli ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne - Avo-
cat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 2313 du code civil ; article L. 218-2 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion d’exception purement personnelle au sens de l’article 2313 du code civil, à rappro-
cher : Ch. mixte, 8 juin 2007, pourvoi n° 03-15.602, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 5 (rejet) ; Com., 
3 juin 2009, pourvoi n° 08-13.613, Bull. 2009, IV, n° 72 (rejet) ; Com., 13 octobre 2015, pourvoi 
n° 14-19.734, Bull. 2015, IV, n° 144 (cassation partielle). Sur l’opposabilité, par la caution, de 
la prescription biennale au créancier, à rapprocher : 1re Civ., 6 septembre 2017, pourvoi n° 16-
15.331, Bull. 2017, I, n° 185 (rejet).

CONFLIT DE LOIS

1re Civ., 18 décembre 2019, n° 18-14.827, n° 18-18.709, (P)

– Rejet –

 ■ Contrats – Assurance responsabilité – Action directe de la victime – 
Loi applicable – Détermination – Portée.

Si, en application de l’article 18 du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
11 juillet 2007 (« Rome II »), en matière non contractuelle, la personne lésée peut agir directement contre l’as-
sureur de la personne devant réparation si la loi applicable à l’obligation non contractuelle, déterminée conformé-
ment à l’article 4 du règlement, ou la loi applicable au contrat d’assurance le prévoit, le régime juridique de l’as-
surance est soumis à la loi de ce contrat, notamment en ce qui concerne les exceptions opposables par l’assureur. 

Dès lors, une cour d’appel décide à bon droit que, si l’assureur subrogé dans les droits de la personne lésée 
pouvait exercer l’action directe, admise par la loi française, loi du lieu de survenance du dommage, il pouvait se 
voir opposer la loi néerlandaise à laquelle le contrat d’assurance était soumis, en ce que celle-ci prévoit, en cas de 
sinistres sériels, une indemnisation des victimes au prorata de l’importance du préjudice subi, dans la limite du 
plafond de la garantie souscrite par l’assuré.

 ■ Contrats – Assurance responsabilité – Régime de l’assurance – Loi 
applicable – Loi du contrat – Portée.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-14.827 et 18-18.709 ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. U... a commandé à la société Espace confort (la 
société Espace) la réalisation d’une installation photovoltaïque, avec pose en toiture 
de son habitation de panneaux solaires fabriqués par la société hollandaise Scheuten 
Solar Holding BV (la société Scheuten) et équipés d’un boîtier de connexion de la 
société hollandaise Alrack BV ; qu’un échauffement de ce composant ayant provoqué 
l’incendie de l’immeuble, M. U... et son assureur ont assigné la société Espace et son 
assureur, la société MAAF assurances (la MAAF), en indemnisation de son préjudice ; 
que la MAAF a appelé en garantie la société Chartis Limited, prise en sa succursale 
néerlandaise, AIG Europe (Netherlands) NV, aux droits de laquelle sont venues succes-
sivement la société hollandaise AIG Europe Limited puis la société luxembourgeoise 
AIG Europe SA (la société AIG), assureur de la société Scheuten, ainsi que la société 
hollandaise Allianz Nederland Corporate NV (la société Allianz), assureur de la société 
Alrack ; qu’un jugement a condamné la MAAF sous la garantie solidaire de la société 
AIG et de la société Allianz à payer diverses sommes à M. U... et à Groupama en ré-
paration du préjudice subi ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-14.827 :

Attendu que la MAAF fait grief à l’arrêt de limiter aux sommes de 31 627 euros et 
261 149 euros, le montant des indemnités dont la société Allianz doit la garantir, in 
solidum avec la société AIG et de dire que la société Allianz prendra ces sommes en 
charge dans les limites de la proratisation prévue par le droit néerlandais applicable à la 
police d’assurance pour le cas où le total des indemnités dues aux victimes du sinistre 
sériel excéderait le plafond de 1 250 000 euros de la garantie souscrite, et dans la limite 
de ce plafond, alors, selon le moyen :

1°/ que l’action directe de la victime contre l’assureur du responsable est régie par 
la loi du lieu où s’est produit le fait dommageable, laquelle en détermine le régime ; 
qu’en permettant à la société Allianz Benelux d’opposer à l’action directe formée 
à son encontre la suspension du paiement de l’indemnité d’assurance, en raison du 
dépassement du plafond de garantie prévu en cas de sinistre sériel, lequel entraine, 
suivant la loi néerlandaise une indemnisation des victimes au prorata de l’importance 
de leur préjudice, dans la limite de ce plafond, la cour d’appel, qui a donné effet à une 
loi procédurale étrangère, que la soumission de l’action directe à la loi du for évinçait, 
a violé l’article 3 du code civil ;

2°/ que l’action directe de la victime contre l’assureur du responsable est régie, en 
matière de responsabilité contractuelle comme en matière de responsabilité quasi dé-
lictuelle, par la loi du lieu du dommage, qui en détermine le régime ; qu’en permettant 
à la société Allianz Benelux d’opposer à l’action directe formée à son encontre la sus-
pension du paiement de l’indemnité d’assurance, en raison du dépassement du plafond 
de garantie prévu en cas de sinistre sériel, lequel entraine, suivant la loi néerlandaise, 
une indemnisation des victimes au prorata de l’importance de leur préjudice, dans la 
limite de ce plafond, la cour d’appel, qui a donné effet à une loi étrangère vidant de sa 
substance le droit propre de la victime contre l’assureur de responsabilité de l’auteur 
du dommage, a violé l’article 3 du code civil ;

3°/ qu’en toute hypothèse, dans ses écritures d’appel, la MAAF a fait valoir que la loi 
néerlandaise prévoyant une suspension du paiement de l’indemnité d’assurance en 
raison du dépassement du plafond de garantie prévu en cas de sinistre sériel ne s’appli-
quait qu’aux seuls dommages corporels, suivant l’article 7954, alinéa 5, du code civil 
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néerlandais et produisait un affidavit de Me L... I... ; qu’en s’abstenant de se prononcer 
sur ce point et sur l’affidavit invoqué par la MAAF, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile ;

4°/ qu’en toute hypothèse, la MAAF a fait valoir que le droit à suspension des paie-
ments n’est qu’une disposition relative à l’exécution d’une décision et ne peut consti-
tuer un moyen opposable au juge du fond, pour l’empêcher de statuer sur la res-
ponsabilité d’une partie et pour prononcer sa condamnation  ; qu’en s’abstenant de 
se prononcer sur ce point, la cour d’appel a encore violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

5°/ qu’enfin et en toute hypothèse, la partie qui, sans énoncer de nouveaux moyens, 
demande la confirmation du jugement est réputée s’en approprier les motifs  ; que, 
dans son jugement du 4 mai 2016, le tribunal de grande instance de Limoges a estimé 
que la demande de la société Allianz Benelux, tendant à suspendre le paiement de la 
somme due à la victime relevait de la compétence du juge de l’exécution, dès lors que 
«  la question du droit à suspension du paiement de la somme due [à la victime] se 
posera éventuellement dans un deuxième temps dans le cadre de l’exécution du pré-
sent jugement » ; qu’en omettant de se prononcer sur ce point, la cour d’appel a violé 
l’article 954, in fine du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, que si, en application de l’article  18 du Règlement (CE) 
n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 (« Rome II »), 
en matière non contractuelle, la personne lésée peut agir directement contre l’assureur 
de la personne devant réparation si la loi applicable à l’obligation non contractuelle, 
déterminée conformément à l’article 4 du règlement ou la loi applicable au contrat 
d’assurance le prévoit, le régime juridique de l’assurance est soumis à la loi de ce 
contrat ; que la cour d’appel a décidé, à bon droit, que, si la MAAF pouvait exercer 
l’action directe, admise par la loi française, loi du lieu de survenance du dommage, elle 
pouvait se voir opposer la loi néerlandaise à laquelle le contrat d’assurance était soumis, 
en ce que celle-ci prévoit, en cas de sinistres sériels, une indemnisation des victimes 
au prorata de l’importance du préjudice subi, dans la limite du plafond de la garantie 
souscrite par l’assuré ;

Attendu, ensuite, qu’il ne résulte ni de l’arrêt ni des conclusions de la MAAF que 
celle-ci ait soutenu que la loi néerlandaise aurait pour effet de vider de sa substance 
l’action directe de la victime admise par la loi française ;

Attendu, encore, que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’interprétation de 
la loi néerlandaise, dont il n’est pas prétendu qu’elle en aurait dénaturé la teneur, que 
la cour d’appel qui n’avait pas à s’expliquer sur les moyens de preuve qu’elle décidait 
d’écarter, a estimé que la proratisation de l’indemnisation en cas de dépassement du 
plafond de garantie en présence de sinistres sériels, prévue à l’article 7 :954, alinéa 5, 
du code civil néerlandais, en matière de dommages corporels, s’appliquait également 
aux dommages matériels ;

Attendu, enfin, qu’en fixant le montant des indemnités dont la société Allianz devait 
garantie à la MAAF et en précisant que Allianz ne prendrait en charge ces indemnités 
que dans les limites de la proratisation prévue par le droit néerlandais et du plafond de 
garantie stipulé dans la police, la cour d’appel a nécessairement considéré, répondant, 
par-là même, aux moyens prétendument délaissés, que la question de la détermination 
finale du montant de la contribution d’Allianz ne constituait pas un incident d’exécu-
tion mais concernait le fond du droit à indemnité de la victime ;



59

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa deuxième branche, comme nouveau, pour 
être mélangé de fait et de droit, ne peut être accueilli pour le surplus ;

Sur le premier moyen, le second moyen pris en ses première 
et troisième branches du pourvoi n° 18-18.709 et le moyen 

unique du pourvoi incident, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la quatrième branche du second moyen du pourvoi n° 18-18.709 :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que pour dire la société AIG tenue de garantir la MAAF du paiement de l’in-
demnité versée à M. U... au titre de la perte d’électricité, l’arrêt énonce que c’est par 
des motifs pertinents que le tribunal a décidé que les exclusions de garanties prévues 
dans les conditions particulières de la police d’assurance, visant la perte de production 
électrique, n’étaient pas opposables aux tiers victimes d’un dommage causé par les 
biens livrés par l’assuré ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le jugement ne contient aucun motif relatif à l’exclu-
sion de garantie qu’opposait la société AIG sur le fondement de l’article G.24 des 
conditions particulières du contrat d’assurance souscrit par la société Scheuten, la cour 
d’appel a méconnu les exigences du texte susvisé ;

Et attendu qu’il y a lieu de mettre hors de cause, sur leur demande, M. U... et la caisse 
d’assurances mutuelles agricoles d’Oc-Groupama d’Oc dont la présence devant la 
cour d’appel de renvoi n’est pas nécessaire à la solution du litige ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief du pourvoi principal n° 18-18.709 :

REJETTE le pourvoi n° 18-14.827 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société AIG à garantir 
la société MAAF du paiement de la somme de 2 833 euros versée à M. U... au titre 
de la perte d’électricité, l’arrêt rendu le 06 février 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Limoges, autrement composée ;

Met hors de cause M. U... et la caisse d’assurances mutuelles agricoles d’Oc - Grou-
pama d’Oc.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : Me Le Prado ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP 
Coutard et Munier-Apaire ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article 18 du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II).
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Rapprochement(s) : 
Sur la loi applicable à l’action directe de la personne lésée, à rapprocher : 1re Civ., 9 septembre 
2015, pourvoi n° 14-22.794, Bull. 2015, I, n° 188 (cassation), et l’arrêt cité. Sur la loi applicable au 
régime juridique de l’assurance, à rapprocher : 1re Civ., 20 décembre 2000, pourvoi n° 98-15.564, 
Bull. 2000, I, n° 342 (cassation partielle).

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 4 décembre 2019, n° 18-11.989, (P)

– Rejet –

 ■ Cas de recours autorisés – Emploi pour lequel il est d’usage constant 
de ne pas recourir à un contrat à durée indéterminée – Caractère 
temporaire de l’emploi – Raisons objectives l’établissant – Office du 
juge.

S’il résulte de la combinaison des articles L. 122-1, L. 122-1-1 et D. 121-2 du code du travail, devenus ar-
ticles L. 1242-1, L. 1242-2 et D. 1242-1 du même code, que dans les secteurs d’activité définis par décret ou 
par voie de convention ou d’accord collectif étendu, certains des emplois en relevant peuvent être pourvus par des 
contrats à durée déterminée lorsqu’il est d’usage constant de ne pas recourir à un contrat à durée indéterminée en 
raison de la nature de l’activité exercée et du caractère par nature temporaire de ces emplois, et que des contrats 
à durée déterminée successifs peuvent, en ce cas, être conclus avec le même salarié, l’accord-cadre sur le travail 
à durée déterminée conclu le 18 mars 1999, mis en oeuvre par la directive n° 1999/70/CE du Conseil du 
28 juin 1999, en ses clauses 1 et 5, qui a pour objet de prévenir les abus résultant de l’utilisation de contrats à 
durée déterminée successifs, impose de vérifier que le recours à l’utilisation de contrats à durée déterminée succes-
sifs est justifié par des raisons objectives qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets établissant le caractère 
par nature temporaire de l’emploi.

La cour d’appel, qui a relevé que l’employeur se bornait à affirmer qu’il était d’usage de ne pas recourir au 
contrat à durée indéterminée dans le secteur du sport professionnel et ne produisait aux débats aucun élément 
concret et précis de nature à établir que le salarié exerçait un emploi par nature temporaire, a pu en déduire que 
la requalification de la relation de travail en contrat à durée indéterminée devait être prononcée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 13 décembre 2017), que M. S... a été en-
gagé à compter du 1er juillet 2006 en qualité de joueur de rugby par la société Béziers 
Rugby, selon contrats de travail à durée déterminée successifs renouvelés par avenants, 
le dernier ayant pour terme le 30 juin 2013 ; que l’employeur ayant informé le salarié 
qu’il n’envisageait pas de poursuivre la relation de travail au-delà de cette date, celui-ci 
a saisi la juridiction prud’homale de demandes en requalification de la relation de 
travail en contrat de travail à durée indéterminée et en paiement de diverses sommes 
au titre de la rupture ;
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Attendu que l’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié diverses 
indemnités de requalification et de rupture alors, selon le moyen, que le recours à des 
contrats de travail à durée déterminée successifs est possible dans le domaine du sport 
professionnel, sous le contrôle du juge à qui il incombe notamment de vérifier si ce 
recours est justifié par des raisons objectives liées au caractère par nature temporaire de 
l’emploi ; qu’en requalifiant les contrats de travail à durée déterminée successivement 
conclus en l’espèce par les parties en un contrat de travail à durée indéterminée, et en 
considérant par conséquent que le salarié avait fait l’objet d’un licenciement irrégulier 
dans le cadre d’un tel contrat, au motif que la société Béziers Rugby ne justifiait pas 
« de l’existence d’éléments concrets et précis établissant le caractère par nature tem-
poraire de l’emploi de M. S... », tout en constatant que celui-ci avait été engagé par la 
société Béziers Rugby « en qualité de joueur de rugby », d’où il résultait nécessaire-
ment que l’emploi litigieux était par nature à caractère temporaire, les clubs de rugby 
professionnels ne s’attachant les services d’un joueur professionnel que dans le cadre 
de contrats dont la durée est déterminée en fonction des saisons sportives, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé les articles 
L. 1242-1, L. 1242-2 et D. 1242-1 du code du travail ;

Mais attendu que s’il résulte de la combinaison des articles L. 122-1, L. 122-1-1 et D. 
121-2 du code du travail, devenus articles L. 1242-1, L. 1242-2 et D. 1242-1 du même 
code, que dans les secteurs d’activité définis par décret ou par voie de convention 
ou d’accord collectif étendu, certains des emplois en relevant peuvent être pourvus 
par des contrats à durée déterminée lorsqu’il est d’usage constant de ne pas recourir 
à un contrat à durée indéterminée en raison de la nature de l’activité exercée et du 
caractère par nature temporaire de ces emplois, et que des contrats à durée détermi-
née successifs peuvent, en ce cas, être conclus avec le même salarié, l’accord-cadre sur 
le travail à durée déterminée conclu le 18 mars 1999, mis en oeuvre par la directive 
n° 1999/70/CE du 28 juin 1999, en ses clauses 1 et 5, qui a pour objet de prévenir les 
abus résultant de l’utilisation de contrats à durée déterminée successifs, impose de vé-
rifier que le recours à l’utilisation de contrats à durée déterminée successifs est justifié 
par des raisons objectives qui s’entendent de l’existence d’éléments concrets établissant 
le caractère par nature temporaire de l’emploi ;

Et attendu qu’ayant relevé que l’employeur se bornait à affirmer qu’il était d’usage de 
ne pas recourir au contrat à durée indéterminée dans le secteur du sport professionnel 
et ne produisait aux débats aucun élément concret et précis de nature à établir que le 
salarié exerçait un emploi par nature temporaire, la cour d’appel a pu en déduire que 
la requalification de la relation de travail en contrat à durée indéterminée devait être 
prononcée ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. David - Avocat(s) : Me Bertrand ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -
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Textes visés : 
Articles L. 122-1, L. 122-1-1 et D. 121-2 du code du travail, devenus articles L. 1242-1, L. 1242-2 
et D. 1242-1 du même code ; accord-cadre sur le travail à durée déterminée conclu le 18 mars 
1999, mis en oeuvre par la directive n° 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 1999.

Rapprochement(s) : 
Sur l’office du juge en matière de contrats à durée déterminée dits d’usage et la nécessaire jus-
tification du caractère temporaire de l’emploi, dans le même sens que : Soc., 17 décembre 2014, 
pourvoi n° 13-23.176, Bull. 2014, V, n° 295 (cassation partielle), et les arrêts cités.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 11 décembre 2019, n° 18-11.792, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Contrôle et 
surveillance des salariés – Procédés de contrôle – Validité – 
Conditions – Applications diverses – Portée.

Selon l’article L. 2323-32 du code du travail, antérieur à la loi n° 2015-994 du 17 août 2015, le comité 
d’entreprise est informé et consulté, préalablement à la décision de mise en oeuvre dans l’entreprise, sur les 
moyens ou les techniques permettant un contrôle de l’activité des salariés.

Ayant constaté que l’outil de traçabilité d’un établissement bancaire, destiné au contrôle des opérations et pro-
cédures internes, à la surveillance et la maîtrise des risques, permettait également de restituer l’ensemble des 
consultations effectuées par un employé et était utilisé par l’employeur afin de vérifier si le salarié procédait à 
des consultations autres que celles des clients de son portefeuille, une cour d’appel en déduit exactement que 
l’employeur aurait dû informer et consulter le comité d’entreprise sur l’utilisation de ce dispositif à cette fin et 
qu’à défaut, il convenait d’écarter des débats les documents résultant de ce moyen de preuve illicite.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’engagé le 1er octobre 1976 par la caisse régionale de 
Crédit agricole mutuel, (CRCAM), du Nord Est en qualité de prospecteur et au der-
nier état de la relation contractuelle en qualité de formateur, M. V..., convoqué à un 
entretien préalable à son licenciement et mis à pied à titre conservatoire le 6 décembre 
2012, a été licencié pour faute grave le 20 décembre 2012 ; qu’il a contesté son licen-
ciement devant la juridiction prud’homale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la CRCAM du Nord Est fait grief à l’arrêt de dire le licenciement du sa-
larié dépourvu de cause réelle et sérieuse et de la condamner au paiement de diverses 
sommes, alors, selon le moyen, qu’un établissement de crédit est libre, sans avoir à en 
informer préalablement le comité d’entreprise, d’utiliser un système informatique des-
tiné à assurer la sécurité des données bancaires et une maîtrise des risques, serait-il doté 
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d’un système de traçabilité, pour vérifier si un salarié a procédé à des consultations 
autres que celles des clients de son portefeuille ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé 
que l’employeur était un établissement de crédit tenu de se doter d’un système interne 
de vérification des opérations et procédures internes, de surveillance et de maîtrise des 
risques ; qu’en affirmant ensuite que cet « outil » permettait aussi de restituer l’en-
semble des consultations effectuées par un employé et que dès lors, l’employeur aurait 
dû informer et consulter le comité d’entreprise avant d’utiliser le dispositif litigieux 
pour vérifier si le salarié procédait à des consultations autres que celles des clients de 
son portefeuille, sans mieux caractériser que le système informatique et sa traçabilité 
avaient été introduits dans l’entreprise avec pour objectif de contrôler l’activité des 
salariés, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 2323-
22 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige, ensemble les articles 9 du 
code civil et 9 du code de procédure civile ;

Mais attendu que selon l’article L.  2323-32 du code du travail, antérieur à la loi 
n° 2015-994 du 17 août 2015, le comité d’entreprise est informé et consulté, pré-
alablement à la décision de mise en oeuvre dans l’entreprise, sur les moyens ou les 
techniques permettant un contrôle de l’activité des salariés ;

Et attendu qu’ayant constaté que l’outil de traçabilité GC45, destiné au contrôle des 
opérations et procédures internes, à la surveillance et la maîtrise des risques, permettait 
également de restituer l’ensemble des consultations effectuées par un employé et était 
utilisé par l’employeur afin de vérifier si le salarié procédait à des consultations autres 
que celles des clients de son portefeuille, la cour d’appel en a exactement déduit que 
l’employeur aurait dû informer et consulter le comité d’entreprise sur l’utilisation de 
ce dispositif à cette fin et qu’à défaut, il convenait d’écarter des débats les documents 
résultant de ce moyen de preuve illicite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le deuxième moyen : Publication sans intérêt 

Et sur le troisième moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la CRCAM du Nord 
Est à payer à M. V... les sommes de 500 euros à titre de dommages et intérêts pour 
préjudice moral et de 10 000 euros au titre de la perte de chance de percevoir l’indem-
nité de fin de carrière, l’arrêt rendu le 6 décembre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Reims ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Richard - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article L.  2323-32 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n°  2015-994 du 
17 août 2015.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour l’employeur d’informer et de consulter le comité d’entreprise préalable-
ment à l’utilisation d’un dispositif de contrôle des salariés, à rapprocher : Soc., 7 juin 2006, pour-
voi n° 04-43.866, Bull. 2006, V, n° 206 (cassation).

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 18 décembre 2019, n° 18-18.864, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Défaut – 
Applications diverses – Maladie du salarié – Convention collective 
prévoyant une période de protection – Inobservation – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme F..., engagée par M. L... le 15 décembre 2008 
en qualité de secrétaire standardiste, a été en arrêt de travail pour maladie à compter 
du 8 février 2014 ; qu’elle a été licenciée le 10 mars 2014 au motif que son absence 
prolongée perturbait le fonctionnement du cabinet médical et nécessitait son rempla-
cement ;

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article 29 de la convention collective du personnel des cabinets médicaux du 
14 octobre 1981 ;

Attendu, selon le deuxième alinéa de ce texte, que les absences justifiées par la maladie 
ou l’accident dans un délai maximum d’un an n’entraînent pas une rupture du contrat 
de travail ;

Attendu que pour dire le licenciement fondé et débouter la salariée de ses demandes 
au titre d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que la salariée in-
voque la clause de garantie d’emploi prévue par l’article 29 de la convention collective 
susvisée, que si, contrairement à ce que soutient l’employeur, cet article prévoit clai-
rement qu’un salarié en arrêt maladie ne peut être licencié qu’au terme d’une année 
d’absence, c’est avec pertinence qu’il met en avant que ce moyen est inopérant dès lors 
que le licenciement a été notifié à la salariée non pas à raison de son arrêt maladie mais 
seulement au motif de la perturbation qu’entraînait son absence prolongée nécessitant 
son remplacement définitif ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’employeur ne pouvait se prévaloir des conséquences 
de l’absence pour maladie de la salariée qui, à la date où le licenciement a été pronon-
cé, n’excédait pas un an, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme F... de ses demandes 
de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité de 
préavis et de congés payés afférents, l’arrêt rendu le 26 avril 2018, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Orléans ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Bourges.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : M. Liffran - Avo-
cat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article 29, alinéa 2, de la convention collective nationale du personnel des cabinets médicaux du 
14 octobre 1981.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de cause réelle et sérieuse du licenciement en cas de violation d’une clause de 
protection conventionnelle, à rapprocher  : Soc., 26  septembre 1990, pourvoi n°  87-44.076, 
Bull. 1990, V, n° 393 (cassation) ; Soc., 7 novembre 1990, pourvoi n° 86-43.767, Bull. 1990, V, 
n° 523 (cassation) ; Soc., 18 novembre 1997, pourvoi n° 95-43.395, Bull. 1997, V, n° 379 (cassa-
tion) ; Soc., 20 septembre 2006, pourvoi n° 05-41.385, Bull. 2006, V, n° 274 (1) (rejet), et l’arrêt 
cité ; Soc., 29 juin 2011, pourvoi n° 10-11.052, Bull. 2011, V, n° 171 (rejet).

Soc., 11 décembre 2019, n° 18-17.707, (P)

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – 
Contrat de sécurisation professionnelle – Adhésion du salarié – 
Modalités – Proposition de contrat de sécurisation professionnelle – 
Remise au salarié d’un document d’information édité par les 
services de l’Unédic – Contenu – Mention du délai de prescription 
de l’action en contestation de la rupture du contrat de travail ou 
son motif – Effets – Délai de prescription de l’action en contestation 
de la rupture du contrat de travail ou son motif – Opposabilité au 
salarié – Portée.

La remise par l’employeur au salarié, lors de la proposition du contrat de sécurisation professionnelle, d’un 
document d’information édité par les services de l’Unédic mentionnant le délai de prescription applicable en 
cas d’acceptation du contrat de sécurisation professionnelle, constitue une modalité d’information suffisante du 
salarié quant au délai de recours d’un an qui lui est ouvert par l’article L. 1233-67 du code du travail pour 
contester la rupture du contrat de travail ou son motif.
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 ■ Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – 
Contrat de sécurisation professionnelle – Adhésion du salarié – 
Effets – Rupture du contrat de travail – Action en contestation – 
Prescription – Délai – Point de départ – Opposabilité au 
salarié – Conditions – Détermination – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Douai, 30 mars 2018), qu’engagée le 6 février 2006 par 
la société Y... Z... en qualité de cadre commerciale, Mme P... a été convoquée par lettre 
du 12 février 2013 à un entretien préalable à un licenciement pour motif économique 
fixé au 4 mars suivant à l’issue duquel elle a reçu une lettre présentant les motifs éco-
nomiques de la rupture et lui proposant un contrat de sécurisation professionnelle ; 
que le 19 mars 2013, la salariée a accepté le contrat de sécurisation professionnelle ; 
que par lettre du 26 mars 2013, l’employeur lui a de nouveau notifié les motifs de 
la rupture, le document précisant qu’elle disposait d’un délai d’un an pour contester 
celle-ci  ; que contestant le bien fondé de cette mesure et l’application des critères 
d’ordre de licenciement, la salariée a saisi le 28 mars 2014 la juridiction prud’homale ; 
que ses demandes ont été déclarées irrecevables et forcloses ;

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de dire que ses demandes sont irrecevables 
car atteintes de forclusion, alors, selon le moyen :

1°/ que si, en cas d’adhésion d’un salarié au contrat de sécurisation professionnelle, les 
contestations portant sur la rupture du contrat de travail ou son motif se prescrivent 
par douze mois à compter de l’adhésion au contrat de sécurisation professionnelle, ce 
délai n’est toutefois opposable au salarié que s’il en a été fait mention dans la proposi-
tion de contrat de sécurisation professionnelle faite par l’employeur ; que ce délai n’est 
donc pas opposable au salarié lorsqu’il en a été fait mention, non pas dans le courrier 
dans lequel l’employeur proposait au salarié d’adhérer au contrat de sécurisation pro-
fessionnelle, mais dans une notice remise à ce salarié avec le bulletin d’adhésion à ce 
contrat ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 
L. 1233-66 et L. 1233-67 du code du travail ;

2°/ que le juge est tenu de ne pas dénaturer les documents de la cause ; qu’en l’espèce, 
pour considérer que la salariée se référait de façon inopérante à la lettre remise par 
son employeur le 4 mars 2013, la cour d’appel a relevé que cette lettre n’avait pas eu 
pour finalité l’information préalable du salarié nécessaire à son consentement mais 
était destinée à énoncer en détail le motif économique du licenciement ; qu’en sta-
tuant ainsi alors que le courrier en cause, s’il rappelait en effet le motif économique 
du licenciement envisagé de la salariée, indiquait néanmoins également « nous vous 
rappelons que lors de l’entretien préalable, nous vous avons remis une documentation 
CSP, vous disposez à compter de ce jour de vingt et un jours pour vous positionner 
en terme d’acceptation ou de refus, soit jusqu’au lundi 25 mars 2013. Si vous décidiez 
d’accepter d’adhérer au dispositif, le contrat de travail vous liant à la société Plein 
Nord sera considéré comme rompu d’un commun accord entre vous et notre société 
pour la motivation économique susvisée. Si jamais vous décidiez de ne pas adhérer à 
ce dispositif, nous vous communiquerions ultérieurement votre décision concernant 
votre situation » et avait donc bien pour objet d’informer la salariée sur les modalités 
et les conséquences de son adhésion éventuelle au contrat de sécurisation profession-
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nelle, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis dudit courrier en violation 
de l’article 1134 du code civil dans sa version applicable au litige, ensemble le principe 
susvisé ;

3°/ que si, en cas d’adhésion d’un salarié au contrat de sécurisation professionnelle, les 
contestations portant sur la rupture du contrat de travail ou son motif se prescrivent 
par douze mois à compter de l’adhésion au contrat de sécurisation professionnelle, ce 
délai n’est toutefois opposable au salarié que s’il en a été fait mention dans la propo-
sition de contrat de sécurisation professionnelle ; que la mention de ce délai dans un 
courrier adressé par l’employeur au salarié postérieurement à son adhésion au contrat 
de sécurisation professionnelle n’a donc pas pour effet de rendre ce délai opposable au 
salarié ; pour considérer que le délai de douze mois susvisé était opposable à la salariée 
et que ses demandes étaient irrecevables car atteintes de forclusion, la cour d’appel a 
relevé que, dans sa lettre du 26 mars 2013 constatant la rupture du contrat de travail 
pour motif économique à la suite de l’adhésion de la salariée au contrat de sécurisa-
tion professionnelle du 19 mars 2013, l’employeur avait clairement et de façon visible 
rappelé à la salariée l’existence du délai de douze mois à compter de l’adhésion pour 
contester la rupture du contrat de travail ou son motif ; qu’en statuant ainsi quand la 
mention de ce délai dans un courrier postérieur à l’adhésion de la salariée au contrat 
de sécurisation professionnelle ne pouvait avoir pour effet de lui rendre ce délai oppo-
sable, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article L. 1233-67 du code du travail ;

4°/ que l’action du salarié en réparation du préjudice né de l’inobservation par l’em-
ployeur des règles relatives à l’ordre des licenciements ne porte ni sur la rupture du 
contrat de travail ni sur son motif ; que cette action n’est donc pas soumise au délai 
de douze mois prévu par l’article L. 1233-67 du code du travail ; qu’en décidant le 
contraire, la cour d’appel a violé les dispositions de cet article ;

5°/ que le délai de prescription d’une action ne peut commencer à courir qu’à comp-
ter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
d’exercer son droit ; qu’en conséquence, à supposer que le délai de douze mois prévu 
par l’article L. 1233-67 du code du travail soit applicable à l’action du salarié en répa-
ration du préjudice né de l’inobservation par l’employeur des règles relatives à l’ordre 
des licenciements, ce délai ne commence à courir qu’à compter du jour où le salarié 
a connaissance des critères d’ordre des licenciements retenus par l’employeur ; qu’en 
considérant que la contestation de la rupture au motif du non-respect des critères 
d’ordre des licenciement est détachée de la connaissance par le salarié de ces critères 
et qu’en conséquence, le point de départ du délai de la contestation formée par la 
salariée ne pouvait être repoussé au 9 avril 2013, date à laquelle la salariée a reçu, sur 
sa demande, communication par l’employeur des critères d’ordre des licenciements, la 
cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 1233-67, L. 1233-17 et R. 1233-1 
du code du travail ;

Mais attendu que selon l’article L. 1233-67 du code du travail, en cas d’adhésion du 
salarié au contrat de sécurisation professionnelle, toute contestation portant sur la 
rupture du contrat de travail ou son motif se prescrit par douze mois à compter de 
l’adhésion au contrat de sécurisation professionnelle ; que ce délai n’est opposable au 
salarié que s’il en a été fait mention dans la proposition de contrat de sécurisation pro-
fessionnelle faite par l’employeur ; que la remise par l’employeur au salarié, lors de la 
proposition du contrat de sécurisation professionnelle, d’un document d’information 
édité par les services de l’Unédic mentionnant le délai de prescription applicable en 
cas d’acceptation du contrat de sécurisation professionnelle, constitue une modalité 
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d’information suffisante du salarié quant au délai de recours qui lui est ouvert pour 
contester la rupture du contrat de travail ou son motif ;

Et attendu qu’ayant constaté que la salariée avait signé le 19 mars 2013 le bulletin 
d’adhésion au contrat de sécurisation professionnelle comportant la mention selon 
laquelle elle avait pris connaissance des informations contenues dans le document 
d’information remis le 4 mars 2013, soit le formulaire DAJ 541 édité par l’Unédic 
intitulé « information pour le salarié », et que ce document mentionnait le délai de 
prescription applicable à toute contestation portant sur la rupture du contrat de travail 
ou son motif en cas d’acceptation du contrat de sécurisation professionnelle, la cour 
d’appel en a justement déduit que les demandes de la salariée, relatives à la rupture du 
contrat de travail et introduites le 28 mars 2014, étaient irrecevables ;

D’où il suit que le moyen, qui critique en ses deuxième et troisième branches des 
motifs surabondants, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Duvallet - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SCP Célice, Texidor et 
Périer -

Textes visés : 

Article L. 1233-67, alinéa 1, du code du travail.

Soc., 11 décembre 2019, n° 18-18.653, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Mesures d’accompagnement – 
Convention de reclassement personnalisé – Effets – Priorité de 
réembauchage – Droit – Point de départ – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 1233-45 du code du travail, dans sa version issue de la loi n° 2014-699 du 26 juin 2014, 
le salarié licencié pour motif économique bénéficie d’une priorité de réembauche durant un délai d’un an à 
compter de la date de rupture de son contrat s’il en fait la demande au cours de ce même délai. Ce délai court à 
compter de la date à laquelle prend fin le préavis, qu’il soit exécuté ou non. Par ailleurs, selon l’article L.1233-
72 du même code, lorsque la durée du congé de reclassement excède la durée du préavis, le terme de ce dernier 
est reporté jusqu’à la fin du congé de reclassement. 

Viole dès lors les articles précités une cour d’appel qui, pour prononcer une condamnation au paiement de dom-
mages et intérêts pour non-respect de la priorité de réembauche, se fonde sur des éléments antérieurs au terme 
du congé de reclassement.



69

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Défaut – Effets – Dommages et intérêts pour non-respect de la 
priorité de réembauchage – Condamnation – Prise en compte 
d’éléments antérieurs au terme du congé de reclassement (non).

Attendu, selon l’arrêt attaqué que M. L..., employé par la société Arc France, a été li-
cencié le 24 avril 2015 pour motif économique dans le cadre d’un plan de sauvegarde 
de l’emploi  ; que le salarié a bénéficié d’un congé de reclassement d’une durée de 
douze mois qui a pris fin le 1er mars 2016, l’intéressé ayant retrouvé un emploi ; qu’il 
a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes ;

Sur les premier à troisième moyens :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
moyens annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le quatrième moyen :

Vu l’article L. 1233-45 du code du travail, dans sa version issue de la loi n° 2014-699 
du 26 juin 2014, et l’article L. 1233-72 du même code ;

Attendu que, pour condamner la société au paiement de dommages-intérêts pour 
non-respect de la priorité de réembauche, l’arrêt retient que, du fait de l’absence de 
cause réelle et sérieuse du licenciement, privant de cause le congé de reclassement, le 
délai d’exercice d’un an de la priorité de réembauche a commencé à courir à partir de 
la fin du préavis ; qu’il ajoute que par lettre du 4 mai 2015, le salarié a fait connaître à 
son employeur sa volonté de bénéficier de la priorité de réembauche ; qu’il résulte du 
courrier adressé par la société le 1er octobre 2015 qu’étaient disponibles à cette date 
un poste de contrôleur qualité moulerie et un poste de logisticien outillage dont il 
n’est pas justifié qu’ils étaient incompatibles avec les compétences du salarié ; que la 
circonstance que celui-ci avait accès à la liste des postes disponibles par le biais de l’an-
tenne mobilité emploi ne dispensait pas l’employeur de l’informer de leur existence ;

Attendu cependant que selon l’article L. 1233-45 du code du travail, dans sa version 
issue de la loi n° 2014-699 du 26 juin 2014, le salarié licencié pour motif économique 
bénéficie d’une priorité de réembauche durant un délai d’un an à compter de la date 
de rupture de son contrat s’il en fait la demande au cours de ce même délai ; que le 
délai d’un an pendant lequel le salarié bénéficie de la priorité de réembauche court 
à compter de la date à laquelle prend fin le préavis, qu’il soit exécuté ou non ; que 
selon l’article L. 1233-72 du même code, le congé de reclassement est pris pendant 
le préavis, que le salarié est dispensé d’exécuter ; que lorsque la durée du congé de 
reclassement excède la durée du préavis, le terme de ce dernier est reporté jusqu’à la 
fin du congé de reclassement ;

Qu’en statuant comme elle l’a fait, alors qu’il résultait de ses constatations que la date 
de rupture du contrat de travail devait être fixée au 1er mars 2016, date du terme ef-
fectif du congé de reclassement, peu important que le licenciement ait été jugé sans 
cause réelle et sérieuse, la cour d’appel, qui s’est fondée sur des éléments antérieurs à 
la date de rupture dudit contrat, a violé les textes susvisés ;



70

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société au paiement 
de dommages-intérêts pour non-respect de la priorité de réembauche, l’arrêt rendu le 
30 mars 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, 
sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 
Articles L. 1233-45 du code du travail, dans sa version issue de la loi n° 2014-699 du 26 juin 2014 
et L.1233-72 du même code.

CONTRATS DE DISTRIBUTION

Com., 11 décembre 2019, n° 18-10.790, n° 18-10.842, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Distribution – Rémunération des prestations – Reversement au 
fournisseur – Possibilité (non) – Dirigeant d’une personne morale 
titulaire d’un contrat de distribution – Statut de gérant de 
succursale – Portée.

Jonction

1. Les pourvois n° 18-10.790 et n° 18-10.842, qui attaquent le même arrêt, sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 octobre 2017), la Société française du radiotéléphone 
(la société SFR) a conclu les 31 mai 1996, 11 janvier 2002 et 30 décembre 2005 des 
contrats de distribution de ses produits et services avec la société Electronique occi-
tane, dont le gérant est M. L.... Il a été mis fin à ces contrats le 31 décembre 2008. Un 
arrêt du 25 septembre 2012, devenu irrévocable sur ce point, a reconnu à M. L... le sta-
tut de gérant de succursale et a condamné la société SFR à lui payer diverses sommes, 
notamment des rappels de salaire de janvier 2004 à décembre 2005 et les congés payés 
afférents ainsi que des indemnités de rupture.

La société SFR a assigné la société Electronique occitane et M. L... en annulation des 
contrats de distribution, à titre subsidiaire, en résolution de ces contrats pour inexé-
cution, par la société Electronique occitane, de ses obligations contractuelles et, plus 
subsidiairement, en réparation du préjudice causé par les manquements contractuels 
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de la société Electronique occitane, facilités par M. L..., correspondant au montant des 
sommes versées à ce dernier en exécution des décisions de justice.

Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-10.842

Enoncé du moyen

3. La société SFR fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation des contrats 
pour erreur sur la personne alors « que l’erreur qui tombe sur la personne avec laquelle 
on a l’intention de contracter est une cause de nullité de la convention dès lors que la 
considération de cette personne est la cause principale de la convention ; que l’erreur 
sur la personne peut porter sur les qualités essentielles de celle-ci ; que la qualité de 
personne morale est essentielle lorsqu’une partie a eu intention de contracter avec une 
société en raison de sa réputation et de son expérience ; qu’en l’espèce, après avoir 
observé qu’il ressortait des dispositions contractuelles liant la société SFR et la société 
Electronique occitane « que la société SFR [avait] entendu souscrire les contrats de 
distribution avec la société Electronique occitane, représentée par M. O... L..., son 
gérant », la cour d’appel a néanmoins cru pouvoir en déduire qu’aucune erreur sur 
la personne de son cocontractant n’avait vicié le consentement de la société SFR 
lorsqu’elle avait contracté avec Electronique occitane ; qu’en statuant ainsi, lorsqu’il 
s’inférait de ses propres constatations que la société SFR n’avait pas entendu contracter 
avec M. L..., pris en sa qualité de personne physique, mais uniquement avec la société 
Electronique occitane représentée par son gérant M. L..., la cour d’appel, qui n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 1110 du code 
civil dans sa rédaction applicable à la cause. »

Réponse de la Cour

4. Après avoir énoncé que les conditions de l’exécution ultérieure du contrat ne 
peuvent constituer un élément caractérisant l’erreur sur le consentement au moment 
de la conclusion du contrat et relevé que le contrat de distribution conclu entre la 
société SFR et la société Electronique occitane stipulait qu’il était «  conclu intuitu 
personae en considération de la personne morale de la société [Electronique occitane] 
ainsi qu’en considération de son dirigeant » et qu’en conséquence, il « ne pourra[it] 
être cédé en tout ou partie, sans l’accord préalable, exprès et écrit de SFR », l’arrêt re-
tient que la société SFR a entendu souscrire les contrats de distribution avec la société 
Electronique occitane, représentée par M. L..., son gérant.

5. De ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement 
déduit qu’aucune erreur n’avait été commise par la société SFR sur la personne de 
son cocontractant.

6. Par conséquent, le moyen n’est pas fondé.

Mais sur le moyen relevé d’office

7. Conformément aux articles 620, alinéa 2, et 1015 du code de procédure civile, avis 
a été donné aux parties.

Vu les articles L. 7321-1 à L. 7321-5 du code du travail :

8. Lorsqu’un fournisseur a conclu avec une personne morale un contrat pour la distri-
bution de ses produits et que le statut de gérant de succursale est reconnu au dirigeant 
de cette personne, le fournisseur, condamné à payer à ce dernier les sommes qui lui 
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étaient dues en application de ce statut d’ordre public, auquel il ne peut être porté 
atteinte, même indirectement, n’est pas admis à réclamer à la personne morale, fût-ce 
pour partie, le reversement des sommes ayant rémunéré les prestations qu’elle a effec-
tuées en exécution du contrat de distribution.

9. Pour condamner la société Electronique occitane à payer à la société SFR des 
dommages-intérêts correspondant aux rappels de salaires et congés payés versés par 
cette dernière à M. L..., outre les charges patronales, en exécution de l’arrêt rendu le 
25 septembre 2012 lui ayant reconnu le statut de gérant de succursale, l’arrêt retient 
que la société SFR a ainsi dû payer deux fois les mêmes prestations et que si la société 
Electronique occitane avait exécuté l’ensemble des obligations qui lui revenaient, le 
statut de gérant de succursale n’aurait pas été reconnu à son gérant et la société SFR 
n’aurait pas été condamnée au paiement de ces sommes.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

13. Le principe énoncé ci-avant conduit au rejet des demandes formées par la société 
SFR.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Electro-
nique occitane à payer à la Société française du radiotéléphone (SFR) la somme de 
92 473,43 euros au titre du préjudice subi et statue sur les dépens et l’application de 
l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 11 octobre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette la demande formée par la Société française du radiotéléphone en réparation 
de son préjudice.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
Mme  Beaudonnet  - Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 7321-1 à L. 7321-5 du code du travail.
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CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

3e Civ., 19 décembre 2019, n° 18-25.113, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Article 8 – Respect du domicile – Atteinte – Caractérisation – 
Construction empiétant sur une servitude conventionnelle de 
passage – Démolition – Recherche nécessaire.

Un immeuble d’habitation construit par le propriétaire d’un fonds grevé d’une servitude conventionnelle de 
passage empiétant sur l’assiette de cette servitude, prive sa décision de base légale la cour d’appel qui ordonne la 
démolition de l’immeuble sans rechercher, comme il le lui était demandé, si cette mesure n’est pas disproportion-
née au regard du droit au respect du domicile protégé par l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Dijon, 10 juillet 2018), que, par acte notarié dressé le 
7 juillet 1982, a été instituée au profit de la parcelle cadastrée [...], propriété indivise 
de MM. G..., R..., K... et N... L... et de Mme S... L..., une servitude de passage, d’une 
largeur de huit mètres, grevant les parcelles cadastrées [...] et [...] dont sont, respecti-
vement, propriétaires M. R... L... et sa fille B... ; que Mme B... L... et M. P... ont fait 
construire une maison d’habitation sur la parcelle cadastrée [...] en exécution d’un 
permis de construire délivré le 22 février 2007 ; que M. K... L... a assigné en référé 
Mme B... L..., ainsi que M. R... L... dont la parcelle est bordée d’une haie, en sup-
pression des constructions, plantations et équipements empiétant sur l’assiette de la 
servitude ; qu’en appel, M. P... a été assigné en intervention forcée ;

Attendu que, pour ordonner la démolition de la construction, l’arrêt retient que, du 
fait de l’empiétement, le passage est réduit de moitié à hauteur du garage et qu’un 
déplacement de l’assiette de la servitude ne peut être imposé au propriétaire du fonds 
dominant que dans les conditions prévues à l’article 701, dernier alinéa, du code civil ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la mesure de 
démolition n’était pas disproportionnée au regard du droit au respect du domicile de 
Mme L... et de M. P..., la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne la démolition de la 
construction édifiée par Mme L... et M. P..., l’arrêt rendu le 10 juillet 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Dijon ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Didier 
et Pinet -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 18 décembre 2019, n° 18-26.337, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles spécifiques au divorce – Effets du divorce – Effets à l’égard 
des époux – Effets quant aux biens – Révocation de plein droit des 
avantages matrimoniaux – Domaine d’application – Cas – Clause 
d’exclusion des biens professionnels insérée dans un contrat de 
participation aux acquêts.

Les profits que l’un ou l’autre des époux mariés sous le régime de la participation aux acquêts peut retirer des 
clauses aménageant le dispositif légal de liquidation de la créance de participation constituent des avantages ma-
trimoniaux prenant effet à la dissolution du régime matrimonial. Ils sont révoqués de plein droit par le divorce 
des époux, sauf volonté contraire de celui qui les a consentis exprimée au moment du divorce.

Il en résulte qu’une clause excluant du calcul de la créance de participation les biens professionnels des époux en 
cas de dissolution du régime matrimonial pour une autre cause que le décès, qui conduit à avantager celui d’entre 
eux ayant vu ses actifs nets professionnels croître de manière plus importante en diminuant la valeur de ses ac-
quêts dans une proportion supérieure à celle de son conjoint, constitue un avantage matrimonial en cas de divorce.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 10 septembre 2018), M. M... et Mme E... se sont 
mariés sous le régime de la participation aux acquêts, le contrat de mariage stipulant, 
en cas de dissolution du régime pour une autre cause que le décès des époux, que 
«  les biens affectés à l’exercice effectif de la profession des futurs époux lors de la 
dissolution, ainsi que les dettes relatives à ces biens, seront exclus de la liquidation ». 
Leur divorce a été prononcé par jugement du 26 septembre 2008. Lors des opérations 
de liquidation et de partage de leur régime matrimonial, M. M... a demandé que soit 
constatée la révocation de plein droit de la clause d’exclusion des biens professionnels 
figurant dans leur contrat de mariage et que ces biens soient intégrés à la liquidation 
de la créance de participation.



75

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. M... fait grief à l’arrêt de juger que la clause d’exclusion des biens profession-
nels insérée dans le contrat de mariage ne constitue pas un avantage matrimonial et, 
en conséquence, d’ordonner l’exclusion des biens professionnels du calcul des patri-
moines originaires et finaux alors « qu’en matière de participation aux acquêts, une 
clause d’exclusion des biens professionnels du calcul de la créance de participation, 
en cas de dissolution du régime pour une cause autre que le décès de l’un des époux, 
s’analyse en un avantage matrimonial prenant effet à la dissolution du régime matri-
monial ; qu’en jugeant, en l’espèce, que la clause d’exclusion des biens professionnels 
du calcul de la créance de participation insérée dans le contrat de mariage des époux 
M... E... ne constitue pas un avantage matrimonial prenant effet à la dissolution du 
régime et donc révoqué de plein droit par le jugement de divorce en application de 
l’article 265 du code civil, la cour d’appel a violé les articles 265, 1570 et 1572 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 265 du code civil :

3. Les profits que l’un ou l’autre des époux mariés sous le régime de la participation 
aux acquêts peut retirer des clauses aménageant le dispositif légal de liquidation de 
la créance de participation constituent des avantages matrimoniaux prenant effet à la 
dissolution du régime matrimonial. Ils sont révoqués de plein droit par le divorce des 
époux, sauf volonté contraire de celui qui les a consentis exprimée au moment du 
divorce.

4. Il en résulte qu’une clause excluant du calcul de la créance de participation les 
biens professionnels des époux en cas de dissolution du régime matrimonial pour une 
autre cause que le décès, qui conduit à avantager celui d’entre eux ayant vu ses actifs 
nets professionnels croître de manière plus importante en diminuant la valeur de ses 
acquêts dans une proportion supérieure à celle de son conjoint, constitue un avantage 
matrimonial en cas de divorce.

5. Pour dire que la clause d’exclusion des biens professionnels insérée dans le contrat 
de mariage de M. M... et Mme E... ne constitue pas un avantage matrimonial et or-
donner, en conséquence, l’exclusion de leurs biens professionnels du calcul de leurs 
patrimoines originaires et finaux, l’arrêt retient que la notion d’avantage matrimonial 
est attachée au régime de communauté et que les futurs époux, en excluant leurs biens 
professionnels, ont voulu se rapprocher partiellement du régime séparatiste, sans pour 
autant en tirer toutes les conséquences sur leurs biens non professionnels. Il ajoute 
qu’en adoptant un tel régime, dès lors que Mme E... était pharmacienne et M. M... 
directeur d’un laboratoire d’analyses, ils entendaient rester maîtres chacun de la gestion 
de leur outil de travail et de son développement futur tout en permettant à l’autre de 
profiter pendant le mariage des revenus tirés de l’activité, voire à le protéger si le bien 
professionnel était totalement déprécié.

6. En statuant ainsi, alors que cette clause constituait un avantage matrimonial révoqué 
de plein droit par le divorce, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit et juge que la clause d’exclusion 
des biens professionnels insérée dans le contrat de mariage de M. M... et de Mme E... 
ne constitue pas un avantage matrimonial et ordonne en conséquence l’exclusion de 
leurs biens professionnels du calcul des patrimoines originaires et finaux, l’arrêt rendu 
le 10 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 265 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition des avantages matrimoniaux, à rapprocher : 1re Civ., 3 décembre 2008, pourvoi 
n° 07-19.348, Bull. 2008, I, n° 281 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

DOUANES

Com., 18 décembre 2019, n° 18-10.272, (P)

– Rejet –

 ■ Retenue douanière – Mainlevée – Saisie-contrefaçon des 
documents relatifs à la retenue douanière – Autorisation – Possibilité 
(non).

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 octobre 2017), qu’agissant dans le cadre d’une 
demande d’intervention préalable de la société européenne Schneider Electric SE 
(la société Schneider Electric), titulaire de la marque communautaire semi-figurative 
« Schneider Electric » n° 1103787 et de la marque française verbale « Schneider Elec-
tric » n° 98735702, le service des douanes de Lyon Saint-Exupéry a procédé, le 10 août 
2015, à la retenue, au titre de l’article 17 du règlement (UE) n° 608/2013 du 12 juin 
2013, d’un lot de matériel électrique en provenance de Turquie, présumé contrefaire 
ces marques  ; que la société Schneider Electric, informée le 11 août 2015 de cette 
retenue et après prolongation de celle-ci, à sa demande, jusqu’au 7 septembre suivant, 
a constaté l’authenticité du matériel  ; que le service des douanes a, le 8  septembre 
2015, établi un procès-verbal de clôture et de mainlevée de la mise en retenue ; que 
le 17 septembre 2015, la société Schneider Electric a obtenu, sur requête aux fins de 
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saisie-contrefaçon, une ordonnance autorisant, dans les locaux du service des douanes, 
notamment, la copie des documents relatifs à cette retenue des marchandises, la saisie 
description des articles incriminés et la saisie réelle de deux échantillons de chacun 
des articles ; qu’un procès-verbal des opérations de saisie-contrefaçon a été dressé les 
18 et 30 septembre 2015 ; que produisant, au soutien de sa requête, l’ordonnance du 
17 septembre 2015 et le procès-verbal de saisie-contrefaçon des 18 et 30 septembre 
2015, la société Schneider Electric, a, le 12 octobre 2015, demandé et obtenu une 
ordonnance l’autorisant à faire pratiquer une saisie-contrefaçon dans les locaux de la 
société Euro négoce B & J (la société Euro négoce) ; qu’à la suite du procès-verbal 
de ces opérations, dressé le 14 octobre 2015, la société Schneider Electric a assigné 
la société Euro négoce en contrefaçon de marque ; que cette société a demandé la 
rétractation de l’ordonnance du 17 septembre 2015 ;

Attendu que la société Schneider Electric fait grief à l’arrêt de rétracter l’ordon-
nance du 17 septembre 2015 ayant autorisé une saisie-contrefaçon dans les locaux des 
douanes de Lyon Saint-Exupéry, d’ordonner en conséquence la restitution immédiate 
de l’ensemble des pièces et documents saisis ainsi que la destruction immédiate de 
l’ensemble des copies de ces pièces et de lui interdire d’utiliser ou de rendre publics, 
notamment dans la procédure au fond engagée par assignation du 30 octobre 2015 
devant le tribunal de grande instance de Paris, le procès-verbal de la saisie-contrefaçon 
menée en application de cette ordonnance ainsi que les pièces et documents saisis 
alors, selon le moyen :

1°/ que la contrefaçon peut être prouvée par tous moyens ; qu’à cet effet, toute per-
sonne ayant qualité pour agir en contrefaçon est en droit de faire procéder en tout 
lieu et par tous huissiers le cas échéant assistés d’experts désignés par le demandeur, 
en vertu d’une ordonnance rendue sur requête par la juridiction civile compétente, à 
la description détaillée, avec ou sans prélèvement d’échantillons, des produits ou ser-
vices prétendument contrefaisants ainsi que de tout document s’y rapportant ; qu’elle 
est seulement tenue de se pourvoir au fond, par la voie civile ou pénale, dans le délai 
réglementaire ; qu’aucune autre condition que celle afférente à un droit sur la marque 
contrefaite n’est exigée par ce texte ; qu’en affirmant que la société Schneider Electric 
ne pouvait recourir à une saisie-contrefaçon motif pris de l’existence antérieure d’une 
retenue douanière dont il avait été donné mainlevée, qui lui interdirait de recourir 
à la procédure de saisie-contrefaçon de droit commun, la cour d’appel a ajouté au 
texte une condition qu’il ne contient pas et a, partant, violé les dispositions de l’article 
L. 716-7 du code de la propriété intellectuelle ;

2°/ que le bénéficiaire d’une retenue douanière n’est pas tenu de la valider ; qu’il peut, 
postérieurement au délai de retenue, et après mainlevée de celle-ci, procéder à une 
saisie-contrefaçon sur le fondement du droit commun dès lors que sont remplies les 
conditions posées par l’article L. 716-7 du code de la propriété intellectuelle ; qu’en 
affirmant que la société Schneider ne pouvait solliciter sur requête une saisie-contrefa-
çon de droit commun motif pris de ce qu’une retenue douanière avait auparavant été 
opérée sur les marchandises litigieuses, dont la mainlevée avait eu lieu antérieurement 
au dépôt de la requête, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 23 du règle-
ment (UE) n° 608/2013 du 12 juin 2013 ;

3°/ que lorsque le titulaire de la décision a reçu les informations visées à l’article 17, 
paragraphe 4, il est autorisé à les divulguer ou les utiliser aux fins d’engager une pro-
cédure visant à déterminer s’il a été porté atteinte à un droit de propriété intellectuelle 
ou les exploiter dans le cadre de ces procédures ; qu’à ce titre, le titulaire de la décision 
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peut faire état de la lettre de notification des douanes de la retenue douanière, laquelle 
ne constitue aucune levée du secret et la produire à l’appui d’une demande en justice 
ultérieure ayant pour objet une mesure probatoire relative aux droits objet de la dé-
cision ; qu’en affirmant que la société Schneider Electric ne pouvait faire usage de la 
lettre de notification des douanes du 11 août 2015 et en en déduisant que sa requête 
en saisie-contrefaçon présentée le 17 septembre 2015 n’était pas fondée sur un motif 
légitime, la cour d’appel a violé l’article 21 du règlement (UE) ;

Mais attendu qu’après avoir reproduit les dispositions des articles 21 et 23 du règlement 
(UE) n° 608/2013 du 12 juin 2013 qui prévoient, pour le premier, que le titulaire de 
la décision ne peut divulguer ou utiliser les informations relatives à une retenue doua-
nière qu’aux fins, notamment, d’engager une procédure visant à déterminer s’il a été 
porté atteinte à un droit de propriété intellectuelle ou les exploiter dans le cadre de ces 
procédures et, pour le second, que les autorités douanières octroient la mainlevée des 
marchandises ou mettent fin à leur retenue immédiatement après l’accomplissement 
de toutes les formalités douanières, lorsque, dans les délais impartis, elles n’ont pas été 
dûment informées de l’ouverture d’une procédure visant à déterminer s’il a été porté 
atteinte à un droit de propriété intellectuelle, l’arrêt retient que ces règles de procé-
dure, favorables au bénéficiaire de la retenue puisqu’elles vont jusqu’à la levée du secret 
douanier en sa faveur, ont pour contrepartie le respect d’un régime procédural strict 
obéissant à un calendrier déterminé, et qu’elles prévoient, de surcroît, des conditions 
précises d’obtention et d’utilisation des informations communiquées par les douanes, 
dérogatoires au secret professionnel auquel celles-ci sont soumises  ; qu’il en déduit 
que les renseignements n’étant donnés que pour permettre l’engagement des actions 
en justice, ils ne peuvent être utilisés que dans ce cas et une fois remplies les condi-
tions procédurales, notamment de délais ; qu’en cet état, c’est à bon droit que la cour 
d’appel, qui n’a ni interdit par principe le recours à la procédure de saisie-contrefaçon 
de droit commun, ni censuré la production, au soutien de la requête, de la lettre de 
notification de la mise en retenue douanière, a retenu qu’après la mainlevée de cette 
dernière, la société Schneider Electric ne pouvait obtenir l’autorisation de procéder 
à la saisie-contrefaçon des documents relatifs à ladite retenue  ; que le moyen, qui 
manque en fait en ses première et troisième branches, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Darbois  - Avocat général  : 
M. Douvreleur - Avocat(s)  : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller  ; SCP Hémery, 
Thomas-Raquin et Le Guerer -

Textes visés : 

Articles 21 et 23 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du Conseil du 
12 juin 2013.
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ELECTIONS

2e Civ., 12 décembre 2019, n° 19-60.206, (P)

– Rejet –

 ■ Liste électorale – Inscription – Liste consulaire et Liste communale – 
Cumul – Possibilité (non).

Selon l’article L. 20, II, du code électoral, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016, 
entrée en vigueur le 1er janvier 2019, toute personne qui prétend avoir été omise de la liste électorale de la com-
mune en raison d’une erreur purement matérielle ou avoir été radiée en méconnaissance de l’article L. 18 peut 
saisir le tribunal d’instance qui a compétence pour statuer jusqu’au jour du scrutin.

L’article 3 de la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976, modifié par la loi n° 2016-1047 du 1er août 
2016, entrée en vigueur le 1er janvier 2019, dispose que nul ne peut être inscrit sur plusieurs listes consulaires 
ou sur une liste électorale consulaire et la liste électorale d’une commune.

Il résulte de l’article 4 de la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 et de l’article 1 du décret n° 2018-
451 du 6 juin 2018 qu’un électeur inscrit au 1er janvier 2019 sur une liste électorale consulaire et sur la liste 
électorale d’une commune, devait choisir avant le 31 mars 2019 à minuit la liste sur laquelle il maintenait son 
inscription et qu’en l’absence de choix, il était radié de la liste électorale de la commune.

Dès lors, un tribunal d’instance qui a constaté qu’un électeur, qui n’avait pas exercé son droit d’option dans le 
délai imparti, avait été radié d’office de la liste électorale d’une commune, en raison de son inscription sur une 
liste consulaire, faisant ressortir que cette radiation ne procédait pas d’une erreur matérielle ni d’une méconnais-
sance de l’article L. 18 du code électoral, en a exactement déduit que la demande d’inscription de cet électeur 
sur ladite liste communale n’était pas fondée.

 ■ Liste électorale – Inscription – Liste consulaire et Liste communale – 
Droit d’option – Exercice avant le 31 mars 2019 – Défaut – Portée.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué rendu en dernier ressort (tribunal d’instance de 
Paris, 26 mai 2019), que par requête du 26 mai 2019, présentée le jour du scrutin, 
M. H... a sollicité son inscription sur la liste électorale de [...] sur le fondement de 
l’article L. 20, II du code électoral en soutenant avoir été omis par erreur de cette liste 
et radié sans respect des formalités prévues par la loi ;

Attendu que M. H... fait grief au jugement de rejeter sa requête, alors, selon le moyen, 
que sa radiation de la liste électorale de [...] était abusive, qu’il s’était inscrit sur cette 
liste électorale à l’automne 2018 sans qu’aucune confirmation ultérieure ne soit né-
cessaire et qu’il contestait la gestion du répertoire électoral unique par l’INSEE ;

Mais attendu que selon l’article L. 20, II du code électoral, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016, entrée en vigueur le 1er janvier 2019, toute 
personne qui prétend avoir été omise de la liste électorale de la commune en raison 
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d’une erreur purement matérielle ou avoir été radiée en méconnaissance de l’article 
L. 18 peut saisir le tribunal d’instance qui a compétence pour statuer jusqu’au jour du 
scrutin ; que l’article 3 de la loi organique n° 76-97 du 31 janvier 1976, modifié par 
la loi n° 2016-1047 du 1er août 2016, entrée en vigueur le 1er janvier 2019, dispose 
que nul ne peut être inscrit sur plusieurs listes consulaires ou sur une liste électorale 
consulaire et la liste électorale d’une commune ; qu’il résulte de l’article 4 de la loi 
organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 et de l’article 1er du décret n° 2018-451 du 
6 juin 2018 qu’un électeur inscrit au 1er janvier 2019 sur une liste électorale consulaire 
et sur la liste électorale d’une commune, devait choisir avant le 31 mars 2019 à minuit, 
la liste sur laquelle il maintenait son inscription et qu’en l’absence de choix, il était 
radié de la liste électorale de la commune ; qu’ayant constaté que M. H..., qui n’avait 
pas exercé son droit d’option dans le délai imparti, avait été radié d’office des listes 
électorales de [...] par l’INSEE, en raison de son inscription sur une liste consulaire, le 
tribunal, qui a fait ressortir que cette radiation ne procédait pas d’une erreur matérielle 
ni d’une méconnaissance de l’article L. 18 du code électoral, en a exactement déduit 
que la demande de M. H... n’était pas fondée ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Touati - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin -

Textes visés : 

Articles L. 18 et L. 20, II, du code électoral, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1048 du 
1er  août 2016  ; article 3 de la loi organique n° 76-97 du 31  janvier 1976, modifié par la loi 
n° 2016-1047 du 1er août 2016 ; article 4 de la loi organique n° 2016-1047 du 1er août 2016 ; 
article 1 du décret n° 2018-451 du 6 juin 2018.

2e Civ., 12 décembre 2019, n° 19-60.203, (P)

– Cassation –

 ■ Liste électorale – Inscription – Recours – Convocation à l’audience – 
Nécessité.

Selon l’article 14 du code de procédure civile, nulle partie ne peut être jugée sans avoir été entendue ou appelée.

Dès lors, viole ce texte le tribunal d’instance qui statue sur un recours en matière d’inscription sur les listes 
électorales sans tenir une audience dont l’intéressé aurait été avisé.
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Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 14 du code de procédure civile ;

Attendu, selon ce texte, que nulle partie ne peut être jugée sans avoir été entendue ou 
appelée ;

Attendu, selon le jugement attaqué et les productions, que, le 26 mai 2019, Mme G... 
a déposé une requête tendant à être réinscrite sur les listes électorales de la commune 
de Pibrac ;

Attendu qu’il ne résulte d’aucune mention du jugement ni des pièces de procédure 
que le tribunal ait tenu une audience dont l’intéressée aurait été avisée ;

En quoi le tribunal a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le grief du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 27 mai 2019 
par le tribunal d’instance de Toulouse ; remet, en conséquence, la cause et la partie 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les renvoie 
devant le tribunal d’instance d’Albi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin -

Textes visés : 
Article 14 du code de procédure civile.

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 11 décembre 2019, n° 19-12.596, (P)

– Cassation –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Listes de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Défaut – Annulation de l’élection des élus du sexe 
dont le positionnement sur la liste n’est pas conforme – Modalités – 
Portée.

Il résulte des articles L. 2314-32, alinéa 4, et L. 2314-29 du code du travail que la constatation par le juge, 
après l’élection, du non-respect par une liste de candidats des prescriptions prévues à l’article L. 2314-30, alinéa 
1, seconde phrase, du même code entraîne l’annulation de l’élection des élus du sexe dont le positionnement sur 
la liste des candidats ne respecte pas ces prescriptions et que pour l’application de cette règle, le juge tient compte 
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de l’ordre des élus tel qu’il résulte le cas échéant de l’application des règles relatives à la prise en compte des 
ratures dont le nombre est égal ou supérieur à 10 % des suffrages exprimés.

Sur le moyen unique, pris en sa seconde branche :

Vu l’article L. 2314-32 du code du travail ;

Attendu qu’aux termes des troisième et quatrième alinéas du texte susvisé, la constata-
tion par le juge, après l’élection, du non-respect par une liste de candidats des prescrip-
tions prévues à la première phrase du premier alinéa de l’article L. 2314-30 entraîne 
l’annulation de l’élection d’un nombre d’élus du sexe surreprésenté égal au nombre 
de candidats du sexe surreprésenté en surnombre sur la liste de candidats au regard de 
la part de femmes et d’hommes que celle-ci devait respecter.

Le juge annule l’élection des derniers élus du sexe surreprésenté en suivant l’ordre 
inverse de la liste des candidats.

La constatation par le juge, après l’élection, du non-respect par une liste de candi-
dats des prescriptions prévues à la seconde phrase du premier alinéa du même article 
L. 2314-30 entraîne l’annulation de l’élection du ou des élus dont le positionnement 
sur la liste de candidats ne respecte pas ces prescriptions  ; que par ailleurs, l’article 
L. 2314-29 du même code dispose dans ses troisième et quatrième alinéas : « Lorsque 
le nom d’un candidat a été raturé, les ratures ne sont pas prises en compte si leur 
nombre est inférieur à 10 % des suffrages exprimés en faveur de la liste sur laquelle 
figure ce candidat. Dans ce cas, les candidats sont proclamés élus dans l’ordre de pré-
sentation » ;

Attendu qu’il en résulte que la constatation par le juge, après l’élection, du non-respect 
par une liste de candidats des prescriptions prévues à la seconde phrase du premier 
alinéa de l’article L. 2314-30 du code du travail entraîne l’annulation de l’élection 
des élus du sexe dont le positionnement sur la liste des candidats ne respecte pas ces 
prescriptions et que pour l’application de cette règle, le juge tient compte de l’ordre 
des élus tel qu’il résulte le cas échéant de l’application des règles relatives à la prise en 
compte des ratures dont le nombre est égal ou supérieur à 10 % des suffrages expri-
més ;

Attendu selon jugement attaqué, que les sociétés Vente-Privée.com, Oosearch, Digital 
commerce et Vente-Privée logistique constituent une unité économique et sociale 
comportant deux établissements distincts, « siège » et « logistique », ce dernier com-
posé des salariés de la société Vente-privée logistique (la société)  ; que les élections 
des membres du comité social et économique de l’établissement « logistique » se sont 
déroulées le 10 octobre 2018 ; que dans le premier collège, ont été élus en qualité de 
titulaires, sur des listes établies par le syndicat CFTC, outre Mme E..., en première 
position, M. G..., figurant en troisième position après M. B... sur la liste des candidats 
et en seconde position dans l’ordre des élus après prise en compte des ratures ; que 
par déclaration déposée au greffe le 23 octobre 2018, la société a notamment saisi le 
tribunal d’une demande d’annulation de l’élection de M. G... au motif que la liste sur 
laquelle il figurait ne respectait pas l’alternance hommes/femmes imposée par le code 
du travail ;

Attendu que pour rejeter cette demande d’annulation, le tribunal d’instance retient 
que la liste CFTC présentée pour l’élection des titulaires dans le premier collège, 
et qui a obtenu deux sièges, était ainsi composée dans l’ordre de présentation de 
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Mme R... E..., M. C... B..., M. O... G..., Mme Q... S... K..., (...) et qu’ont été élus 
Mme R... E... et M. O... G... ; qu’il est observé que si cet ordre de présentation n’avait 
pas été modifié par les ratures affectant la candidature de M. C... B..., la liste aurait 
obtenu un élu de chaque sexe conformément à l’objectif poursuivi par le législateur ; 
qu’en raison du pourcentage de ratures ayant affecté la candidature de M. C... B..., 
c’est encore un résultat conforme à cet objectif qui a été atteint ; qu’en revanche, si la 
règle d’alternance avait été respectée - Mme Émilie S... K... étant alors en troisième 
position -, ce sont deux candidats du même sexe qui auraient été élus, soit un résultat 
contraire à l’objectif légal ; qu’une interprétation et une application téléologiques de la 
règle d’alternance reposant sur sa finalité telle que voulue par le législateur s’opposent 
donc à l’annulation de l’élection de M. O... G... dès lors que le non-respect de cette 
règle s’avère, en l’espèce, n’avoir porté aucune atteinte à l’objectif poursuivi par la loi ;

Qu’en statuant comme il a fait, le tribunal a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 8 février 2019, 
entre les parties, par le tribunal d’instance d’Aulnay-sous-Bois ; remet, en conséquence, 
la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Bobigny.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 2314-32 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Soc., 17 avril 2019, pourvoi n° 18-60.173, Bull. 2019, (rejet).

Soc., 11 décembre 2019, n° 19-10.826, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Listes de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Modalités – Applications diverses – Présentation 
d’une liste comprenant un nombre de candidats égal au nombre 
de sièges à pourvoir – Application des règles de proportionnalité et 
de l’arrondi à l’entier inférieur – Portée.

Lorsque plusieurs sièges sont à pourvoir, les organisations syndicales sont tenues de présenter une liste conforme 
à l’article L. 2314-30 du code du travail, c’est à dire respectant la proportion de la part des hommes et des 
femmes dans le collège électoral considéré et devant comporter au moins un candidat au titre du sexe sous-repré-
senté. Lorsque l’application des règles de proportionnalité et de l’arrondi à l’entier inférieur en cas de décimale 
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strictement inférieure à 5 conduit au regard du nombre de sièges à pourvoir, à exclure totalement la représenta-
tion de l’un ou l’autre sexe, il résulte de l’article précité que les listes de candidats peuvent comporter un can-
didat du sexe sous-représenté, sans que les organisations syndicales y soient tenues. Les dispositions de l’article 
L. 2314-30 du code du travail étant d’ordre public absolu, le protocole préélectoral ne peut y déroger.

En revanche, lorsque l’organisation syndicale choisit de présenter une liste comprenant un nombre de candidats 
inférieur au nombre de sièges à pourvoir, l’application de la règle de l’arrondi à l’entier inférieur en cas de dé-
cimale strictement inférieure à 5 provoquée par le nombre de candidats que l’organisation syndicale a choisi de 
présenter ne peut conduire, s’agissant de textes d’ordre public absolu, à éliminer toute représentation du sexe 
sous-représenté qui aurait été autrement représenté dans une liste comportant autant de candidats que de sièges 
à pourvoir.

Dès lors, statue à bon droit en annulant l’élection de la dernière élue du sexe féminin surreprésenté le tribunal 
qui, ayant, d’une part, constaté que quatre postes étaient à pourvoir et que les deux sexes étaient représentés au 
sein du collège considéré, d’autre part fait ressortir que l’application, en fonction du nombre de candidats présen-
tés sur la liste incomplète, de la règle de l’arrondi à l’entier inférieur conduisait à exclure de toute représentation 
le sexe sous-représenté qui aurait été nécessairement représenté sur une liste comportant autant de candidats que 
de postes à pourvoir, en a exactement déduit l’irrégularité de la liste composée de deux représentants du sexe 
féminin surreprésenté, une liste de deux candidats devant dans ce cas nécessairement comporter un candidat de 
l’un et l’autre sexe.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Liste de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Modalités – Applications diverses – Présentation 
d’une liste comprenant un nombre de candidats inférieur au 
nombre de sièges à pourvoir – Règles de proportionnalité et de 
l’arrondi – Respect – Nécessité – Conditions – Portée.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Liste de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Respect – Nécessité – Fondement – Dispositions 
d’ordre public absolu – Portée.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Liste de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Défaut – Annulation de l’élection des derniers élus 
du sexe surreprésenté – Modalités – Portée.
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Sur le moyen unique :

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Courbevoie, 11  janvier 
2019), qu’un protocole d’accord préélectoral en vue de l’organisation de l’élection des 
membres de la délégation du personnel au comité social et économique de la société 
Fiducial Outsourcing Performance a été conclu le 5 juillet 2018, prévoyant concer-
nant le premier collège un nombre de sièges à pourvoir de quatre membres titulaires 
et de quatre membres suppléants et précisant la composition du corps électoral du col-
lège concerné représentant 85 % de femmes et 15 % d’hommes ; qu’ont été déclarées 
élues le 29 octobre 2018 à l’issue du second tour Mme M..., élue titulaire sur la liste 
présentée par le syndicat CGT des travailleurs réunis du site de l’arsenal de Cherbourg 
et ne comportant que son seul nom, et Mmes T... et P..., élues suppléantes sur la liste 
présentée par la fédération CFTC commerce-service et force de vente (la fédération) 
et ne comportant que leurs deux seuls noms ; que, le 12 novembre 2018, la société a 
saisi le tribunal d’instance aux fins d’annuler l’élection de ces trois élues ;

Attendu que la fédération et Mmes T... et P... font grief au jugement d’annuler l’élec-
tion du 29 octobre 2018 au comité social et économique de Mme P... (CFTC), en 
qualité de membre suppléant du premier collège, alors, selon le moyen :

1°/ que les syndicats sont en droit de présenter des listes de candidats incomplètes, 
d’autre part, dans chaque collège, l’application de la règle de la proportionnalité et 
celle de l’arrondi peuvent conduire à présenter des listes avec des candidats unique-
ment féminins ou masculins, les syndicats ayant dans ce cas la faculté mais non l’obli-
gation de présenter un candidat de l’autre sexe et qu’enfin, la règle de l’alternance 
ne s’applique qu’aux listes comportant des candidats des deux sexes ; qu’en l’état de 
quatre sièges à pourvoir, le tribunal a annulé l’élection de Mme P..., deuxième élue du 
syndicat CFTC, aux motifs que la liste, comportant uniquement deux candidates, était 
irrégulière ; qu’en statuant comme il l’a fait, quand il n’était pas contesté que quatre 
sièges étaient à pourvoir et que la proportion de femmes s’élevait à 85 % et la propor-
tion d’hommes à 15 %, ce dont il résultait que le syndicat était en droit de présenter 
une liste incomplète comportant deux candidats femmes, le tribunal a violé les articles 
L. 2314-30 et L. 2314-32 du code du travail ;

2°/ que la régularité de la liste dépend de la proportion de femmes et d’hommes dans 
chaque collège ; qu’en l’état de quatre sièges à pourvoir, le tribunal a annulé l’élection 
de Mme P..., deuxième élue du syndicat CFTC, aux motifs que la liste, comportant 
uniquement deux candidates, était irrégulière ; qu’en statuant comme il l’a fait, sans 
rechercher quelle était la proportion de femmes et d’hommes dans le premier collège 
et donc si le syndicat était en droit de présenter, sur une liste incomplète, uniquement 
deux candidats femmes, le tribunal a entaché sa décision d’un défaut de base légale au 
regard des articles L. 2314-30 et L. 2314-32 du code du travail ;

Mais attendu que, lorsque plusieurs sièges sont à pourvoir, les organisations syndicales 
sont tenues de présenter une liste conforme à l’article L. 2314-30 du code du tra-
vail, c’est à dire respectant la proportion de la part des hommes et des femmes dans 
le collège électoral considéré et devant comporter au moins un candidat au titre du 
sexe sous-représenté ; que lorsque l’application des règles de proportionnalité et de 
l’arrondi à l’entier inférieur en cas de décimale strictement inférieure à 5 conduit au 
regard du nombre de sièges à pourvoir, à exclure totalement la représentation de l’un 
ou l’autre sexe, il résulte de l’article précité que les listes de candidats peuvent compor-
ter un candidat du sexe sous-représenté, sans que les organisations syndicales y soient 
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tenues ; que les dispositions de l’article L. 2314-30 du code du travail étant d’ordre 
public absolu, le protocole préélectoral ne peut y déroger ;

Attendu qu’en revanche, lorsque l’organisation syndicale choisit de présenter une liste 
comprenant un nombre de candidats inférieur au nombre de sièges à pourvoir, l’appli-
cation de la règle de l’arrondi à l’entier inférieur en cas de décimale strictement infé-
rieure à 5 provoquée par le nombre de candidats que l’organisation syndicale a choisi 
de présenter ne peut conduire, s’agissant de textes d’ordre public absolu, à éliminer 
toute représentation du sexe sous-représenté qui aurait été autrement représenté dans 
une liste comportant autant de candidats que de sièges à pourvoir ;

Et attendu qu’ayant, d’une part, constaté que quatre postes étaient à pourvoir et que 
les deux sexes étaient représentés au sein du collège considéré, d’autre part fait res-
sortir que l’application, en fonction du nombre de candidats présentés sur la liste 
incomplète, de la règle de l’arrondi à l’entier inférieur conduisait à exclure de toute 
représentation le sexe sous-représenté qui aurait été nécessairement représenté sur une 
liste comportant autant de candidats que de postes à pourvoir, le tribunal, qui a pro-
cédé à la recherche prétendument omise, en a exactement déduit l’irrégularité de la 
liste composée de deux représentants du sexe féminin surreprésenté, une liste de deux 
candidats devant dans ce cas nécessairement comporter un candidat de l’un et l’autre 
sexe, et a, à bon droit, décidé l’annulation de l’élection de Mme P..., dernière élue du 
sexe surreprésenté ;

D’où il suit que le moyen n’est fondé en aucune de ses branches ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Berriat - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article L. 2314-30 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de la règle imposant d’assurer une représentation équilibrée des femmes et des 
hommes dans les instances représentatives du personnel, à rapprocher : Soc., 9 mai 2018, pourvoi 
n° 17-14.088, Bull. 2018, V, n° 78 (cassation partielle) ; Soc., 17 avril 2019, pourvoi n° 17-26.724, 
Bull. 2019, (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité ; Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 19-
10.855, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités ; Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 18-26.568, Bull. 
2019, (2) (irrecevabilité partielle et cassation partielle) ; Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 18-
23.513, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cité.
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Soc., 11 décembre 2019, n° 19-10.855, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Listes de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Modalités – Applications diverses – Présentation 
d’une liste comprenant un nombre de candidats égal au nombre 
de sièges à pourvoir – Application des règles de proportionnalité et 
de l’arrondi à l’entier inférieur – Portée.

Lorsque plusieurs sièges sont à pourvoir, les organisations syndicales sont tenues de présenter une liste conforme 
à l’article L. 2314-30 du code du travail, c’est à dire respectant la proportion de la part des hommes et des 
femmes dans le collège électoral considéré et devant comporter au moins un candidat au titre du sexe sous-re-
présenté. Lorsque l’application des règles de proportionnalité et de l’arrondi à l’entier inférieur en cas de dé-
cimale strictement inférieure à 5 conduit, au regard du nombre de sièges à pourvoir, à exclure totalement la 
représentation de l’un ou l’autre sexe, il résulte de l’article précité que les listes de candidats peuvent comporter 
un candidat du sexe sous-représenté, sans que les organisations syndicales y soient tenues. Les dispositions de 
l’article L. 2314-30 du code du travail étant d’ordre public absolu, le protocole préélectoral ne peut y déroger.

Dès lors, lorsqu’en application de la règle de la proportionnalité et de la règle de l’arrondi au regard du nombre 
de postes à pourvoir, aucun siège ne devait être attribué à une femme, un protocole préélectoral ne peut prévoir 
la présence obligatoire d’une femme et une liste composée d’un candidat unique du sexe masculin est valable.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Liste de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Respect – Nécessité – Fondement – Dispositions 
d’ordre public absolu – Portée.

Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Nice, 10  janvier 2019), 
qu’en juillet 2018, en vue de la mise en place du comité social et économique, un 
protocole d’accord préélectoral a été conclu entre la société Triverio construction 
et les organisations syndicales représentatives  ; qu’il prévoyait notamment que, dans 
le premier collège, six sièges étaient à pourvoir tant pour les titulaires que pour les 
suppléants et que la répartition des sexes dans ce collège était de 96 % d’hommes et 
4 % de femmes, « soit une femme titulaire/ une femme suppléante » ; que l’Union 
syndicale de la construction du bois et de l’ameublement CGT des Alpes-Maritimes 
(le syndicat CGT) a présenté un candidat unique, M. X..., en qualité de titulaire, et 
un candidat unique, M. L..., en qualité de suppléant, qui ont tous deux été élus au 
premier tour des élections le 27 septembre 2018 ; que la Fédération générale Force 
ouvrière construction (le syndicat FO) a saisi le tribunal d’instance le 11 octobre 2018 
en annulation de l’élection de M. X... et de M. L... aux motifs que les listes du syndicat 
CGT ne respectaient pas les dispositions du protocole pré-électoral et celles du code 
du travail ;
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Sur l’irrecevabilité du mémoire en défense soulevée par le demandeur au pourvoi :

Attendu que le mémoire en défense a été adressé au greffe de la Cour de cassation par 
un avocat du barreau de Nice agissant comme mandataire de MM. X... et L... ainsi 
que du syndicat CGT, sans qu’il soit justifié d’un pouvoir spécial ;

Qu’il est dès lors irrecevable ;

Sur le moyen unique :

Attendu que le syndicat FO fait grief au jugement de rejeter sa demande d’annulation 
de l’élection de M. X... et de M. L... alors, selon le moyen, que la règle de mixité 
prévue à l’article L. 2314-30 du code du travail suppose que les listes de candidats, 
pour chaque collège électoral, comportent plusieurs candidats masculins et féminins 
correspondant à la part de femmes et d’hommes inscrits sur la liste électorale ; qu’au 
cas présent, la liste de candidats au premier collège devait, conformément aux prévi-
sions du protocole d’accord préélectoral, comporter cinq candidats masculins et un 
candidat féminin, pour assurer la mixité de la représentation du personnel  ; que le 
tribunal d’instance a constaté que le syndicat CGT n’avait présenté qu’un homme 
comme candidat titulaire au sein du premier collège et qu’un homme comme can-
didat suppléant au sein du premier collège  ; que pour la dire régulière, le tribunal 
d’instance a néanmoins retenu que la liste CGT au premier collège ne méconnaissait 
pas les exigences de mixité et de représentation équilibrée des hommes et des femmes 
au sein des instances de représentation du personnel ; qu’en statuant ainsi, le tribunal 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article L. 2314-30 
du code du travail ;

Mais attendu que, lorsque plusieurs sièges sont à pourvoir, les organisations syndicales 
sont tenues de présenter une liste conforme à l’article L. 2314-30 du code du tra-
vail, c’est à dire respectant la proportion de la part des hommes et des femmes dans 
le collège électoral considéré et devant comporter au moins un candidat au titre du 
sexe sous-représenté ; que lorsque l’application des règles de proportionnalité et de 
l’arrondi à l’entier inférieur en cas de décimale strictement inférieure à 5 conduit, au 
regard du nombre de sièges à pourvoir, à exclure totalement la représentation de l’un 
ou l’autre sexe, il résulte de l’article précité que les listes de candidats peuvent compor-
ter un candidat du sexe sous-représenté, sans que les organisations syndicales y soient 
tenues ; que les dispositions de l’article L. 2314-30 du code du travail étant d’ordre 
public absolu, le protocole préélectoral ne peut y déroger ;

Et attendu qu’après avoir constaté que l’application de la règle de la proportionnalité 
et de la règle de l’arrondi au regard du nombre de postes à pourvoir conduisait à ce 
qu’aucun siège ne soit attribué à une femme, le tribunal a statué à bon droit ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 

Article L. 2314-30 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de la règle imposant d’assurer une représentation équilibrée des femmes et des 
hommes dans les instances représentatives du personnel, à rapprocher : Soc., 9 mai 2018, pourvoi 
n° 17-14.088, Bull. 2018, V, n° 78 (cassation partielle) ; Soc., 17 avril 2019, pourvoi n° 17-26.724, 
Bull. 2019, (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité ; Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 19-
10.826, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités ; Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 18-26.568, Bull. 
2019, (2) (irrecevabilité partielle et cassation partielle) ; Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 18-
23.513, Bull. 2019, (rejet).

Soc., 11 décembre 2019, n° 18-23.513, (P)

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Listes de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Modalités – Applications diverses – Présentation 
d’une liste comprenant un nombre de candidats inférieur au 
nombre de sièges à pourvoir – Règles de proportionnalité et de 
l’arrondi – Respect – Nécessité – Conditions – Portée.

Lorsque plusieurs sièges sont à pourvoir, les organisations syndicales sont tenues de présenter une liste conforme 
à l’article L. 2314-30 du code du travail, c’est à dire respectant la proportion de la part des hommes et des 
femmes dans le collège électoral considéré et devant comporter au moins un candidat au titre du sexe sous-re-
présenté. Lorsque l’application des règles de proportionnalité et de l’arrondi à l’entier inférieur en cas de dé-
cimale strictement inférieure à 5 conduit, au regard du nombre de sièges à pourvoir, à exclure totalement la 
représentation de l’un ou l’autre sexe il résulte de l’article précité que les listes de candidats peuvent comporter 
un candidat du sexe sous-représenté, sans que les organisations syndicales y soient tenues. Les dispositions de 
l’article L. 2314-30 du code du travail étant d’ordre public absolu, le protocole préélectoral ne peut y déroger.

Il s’ensuit que c’est à bon droit qu’un tribunal, ayant constaté que la proportion de femmes et d’hommes dans le 
collège concerné était respectivement de 30,46 % et de 69,54 % et que deux postes étaient à pourvoir, ce dont 
il résultait que la règle de proportionnalité donnant une décimale supérieure à 5, un poste devait être attribué à 
une femme, et que le syndicat n’avait présenté qu’un candidat homme, annule l’élection de ce dernier.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Liste de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Respect – Nécessité – Fondement – Dispositions 
d’ordre public absolu – Portée.
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Attendu, selon le jugement attaqué (tribunal d’instance d’Amiens, 28 septembre 2018), 
que la société Locanor a organisé, le 29 juin 2018, le premier tour des élections des 
membres de la délégation du personnel au comité social et économique ; qu’au sein 
du collège « Tam ingénieurs et cadres », deux sièges étaient à pourvoir, la proportion 
des hommes et des femmes dans ce collège étant respectivement de 69,54 % et de 
30,46 % ; que le syndicat CFDT a présenté la candidature unique, en qualité à la fois 
de titulaire et de suppléant, de M. X... ; que ce dernier a été élu en qualité de sup-
pléant ; que la société Locanor a saisi le tribunal d’instance, le 13 juillet 2018, d’une 
demande d’annulation de l’élection de M. X... ; que M. X... a formé, en cours d’ins-
tance, une demande reconventionnelle en annulation des élections ;

Sur le premier moyen :

Attendu qu’il est fait grief au jugement de déclarer irrecevable le salarié en sa demande 
d’annulation des élections, alors, selon le moyen, que la saisine du tribunal d’instance 
par toute partie recevable à agir aux fins d’annulation des élections professionnelles, 
interrompt le délai de forclusion de l’article R. 2314-24 du code du travail au bénéfice 
des autres parties à l’instance dont les demandes tendent à contester les mêmes élec-
tions ; que le tribunal, après avoir constaté que la société Locanor l’avait saisi dans le 
délai de 15 jours suivant l’élection, a déclaré irrecevable la demande de M. X... tendant 
à l’annulation de la même élection ; qu’en statuant comme il l’a fait, le tribunal a violé 
les articles R. 2314-24 du code du travail et 2241 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant constaté que la demande principale tendait, non à l’annulation 
des élections, mais à l’annulation de l’élection d’un élu présent sur une liste ne respec-
tant pas la parité des hommes et des femmes et que la demande reconventionnelle en 
annulation des élections avait été formée postérieurement au délai de forclusion de 
quinze jours, le tribunal d’instance a dit à bon droit cette demande irrecevable ; que 
le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen :

Attendu qu’il est fait grief au jugement d’annuler l’élection du salarié en qualité de 
membre suppléant du comité social et économique alors, selon le moyen :

1°/ qu’une liste peut comprendre un nombre de candidats inférieur au nombre de 
sièges à pourvoir et que, d’autre part, un salarié peut se porter candidat à une même 
fonction en qualité de titulaire et en qualité de suppléant  ; qu’après avoir constaté 
que deux sièges étaient à pourvoir, le tribunal a annulé l’élection du salarié, homme, 
présenté comme seul candidat par le syndicat CFDT ; qu’en statuant comme il l’a 
fait, quand il n’était pas contesté que la proportion d’hommes s’élevait à 69,44 % et 
la proportion de femmes de 30,56 %, ce dont il résultait que le syndicat était en droit 
de présenter, en première position de liste, un salarié, homme, tandis que la liste pou-
vait comprendre un nombre de candidats inférieur au nombre de sièges à pourvoir 
et qu’enfin, le salarié pouvait se porter candidat à une même fonction en qualité de 
titulaire et en qualité de suppléant, le tribunal a violé les articles L. 2314-30 et L. 2314-
32 du code du travail ;

2°/ qu’en application de l’article L. 2314-32 du code du travail, la constatation par le 
juge, après l’élection, du non-respect par une liste de candidats des prescriptions pré-
vues à la première phrase du premier alinéa de l’article L. 2314-30 entraîne l’annula-
tion de l’élection d’un nombre d’élus du sexe surreprésenté égal au nombre de candi-
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dats du sexe surreprésenté en surnombre sur la liste de candidats au regard de la part de 
femmes et d’hommes que celle-ci devait respecter ; que le juge annule l’élection des 
derniers élus du sexe surreprésenté en suivant l’ordre inverse de la liste des candidats ; 
que la constatation par le juge, après l’élection, du non-respect par une liste de candi-
dats des prescriptions prévues à la seconde phrase du premier alinéa du même article 
L. 2314-30 entraîne l’annulation de l’élection du ou des élus dont le positionnement 
sur la liste de candidats ne respecte pas ces prescriptions ; qu’en annulant l’élection de 
M. X..., quand celui-ci n’est pas « élu du sexe surreprésenté en surnombre sur la liste 
de candidats au regard de la part de femmes et d’hommes que celle-ci devait respec-
ter » et n’était pas mal positionné sur la liste, le tribunal a violé les articles L. 2314-30 
et L. 2314-32 du code du travail ;

Mais attendu que, lorsque plusieurs sièges sont à pourvoir, les organisations syndicales 
sont tenues de présenter une liste conforme à l’article L. 2314-30 du code du tra-
vail, c’est à dire respectant la proportion de la part des hommes et des femmes dans 
le collège électoral considéré et devant comporter au moins un candidat au titre du 
sexe sous-représenté ; que lorsque l’application des règles de proportionnalité et de 
l’arrondi à l’entier inférieur en cas de décimale strictement inférieure à 5 conduit, au 
regard du nombre de sièges à pourvoir, à exclure totalement la représentation de l’un 
ou l’autre sexe il résulte de l’article précité que les listes de candidats peuvent compor-
ter un candidat du sexe sous-représenté, sans que les organisations syndicales y soient 
tenues ; que les dispositions de l’article L. 2314-30 du code du travail étant d’ordre 
public absolu, le protocole préélectoral ne peut y déroger ;

Qu’il s’ensuit que le tribunal, ayant constaté que la proportion de femmes et d’hommes 
dans le collège concerné était respectivement de 30,46 % et de 69,54 % et que deux 
postes étaient à pourvoir, ce dont il résultait que la règle de proportionnalité donnant 
une décimale supérieure à 5, un poste devait être attribué à une femme, et que le syn-
dicat n’avait présenté qu’un candidat homme, a statué à bon droit ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article L. 2314-30 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de la règle imposant d’assurer une représentation équilibrée des femmes et des 
hommes dans les instances représentatives du personnel, à rapprocher : Soc., 9 mai 2018, pourvoi 
n° 17-14.088, Bull. 2018, V, n° 78 (cassation partielle) ; Soc., 17 avril 2019, pourvoi n° 17-26.724, 
Bull. 2019, (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité ; Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 19-
10.855, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités ; Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 18-26.568, Bull. 
2019, (2) (irrecevabilité partielle et cassation partielle) ; Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 19-
10.826, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités.
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Soc., 11 décembre 2019, n° 18-26.568, (P)

– Irrecevabilité partielle et cassation partielle –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Listes de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Régularité de la liste électorale – Contestation – 
Modalités – Détermination – Portée.

Le tribunal d’instance peut être saisi, avant l’élection, d’une contestation relative à la composition des listes de 
candidats en application de l’article L. 2314-30 du code du travail et déclarer la liste électorale irrégulière au 
regard de ce texte, dès lors qu’il statue avant l’élection, en reportant le cas échéant la date de l’élection pour en 
permettre la régularisation.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Listes de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Modalités – Applications diverses – Présentation 
d’une liste comprenant un nombre de candidats inférieur au 
nombre de sièges à pourvoir – Règles de proportionnalité et de 
l’arrondi – Respect – Nécessité – Conditions – Portée.

Lorsque plusieurs sièges sont à pourvoir, les organisations syndicales sont tenues de présenter une liste conforme 
à l’article L. 2314-30 du code du travail, c’est à dire respectant la proportion de la part des hommes et des 
femmes dans le collège électoral considéré et devant comporter au moins un candidat au titre du sexe sous-re-
présenté ; lorsque l’application des règles de proportionnalité et de l’arrondi à l’entier inférieur en cas de dé-
cimale strictement inférieure à 5 conduit, au regard du nombre de sièges à pourvoir, à exclure totalement la 
représentation de l’un ou l’autre sexe, il résulte de l’article précité que les listes de candidats peuvent comporter 
un candidat du sexe sous-représenté, sans que les organisations syndicales y soient tenues. Les dispositions de 
l’article L. 2314-30 du code du travail étant d’ordre public absolu, le protocole préélectoral ne peut y déroger. Il 
en résulte que si, alors que deux sièges sont à pourvoir, le pourcentage de salariés d’un sexe, en application de la 
règle de l’arrondi, ne donne droit à aucun siège, le syndicat peut présenter, soit deux candidats du sexe majori-
tairement représenté, soit un candidat de chacun des deux sexes, soit un candidat unique du sexe surreprésenté.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Liste de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Respect – Nécessité – Fondement – Dispositions 
d’ordre public absolu – Portée.

Attendu, selon le jugement attaqué, que la société Faurecia intérieur industrie (la so-
ciété) a organisé les élections pour la mise en place du comité social et économique 
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de l’établissement de Bains-Sur-Oust et signé avec plusieurs syndicats, le 31 octobre 
2018, un protocole préélectoral précisant, s’agissant du 2e collège électoral, la présence 
de 89 % d’hommes et de 11 % de femmes, soit, au regard des deux postes à pourvoir, 
un pourcentage de 0,22 % de femmes ; que le premier tour des élections était fixé le 
18 décembre 2018 ; que le 4 décembre 2018, la société a saisi le tribunal d’instance 
d’une contestation des listes de candidatures déposées respectivement par le syndicat 
CFDT chimie énergie Bretagne pour le 1er collège et par le syndicat CGT pour le 
2e collège, au motif que ces listes ne respectaient pas l’exigence de représentation 
équilibrée femmes hommes en ce qu’elles ne comportaient qu’un candidat alors que 
plusieurs postes étaient à pourvoir ;

Sur le pourvoi en ce qu’il est formé par le syndicat CFDT et M. D... ;

Vu l’article 978 du code de procédure civile ;

Attendu que le syndicat CFDT et M. D... se sont pourvus en cassation contre le ju-
gement du 17 décembre 2018, mais ne soutiennent aucun moyen à l’appui de leur 
pourvoi ;

D’où il suit qu’il y a lieu de constater la déchéance du pourvoi s’agissant du syndicat 
CFDT et de M. D... ;

Sur le moyen unique, pris en ses trois dernières branches :

Attendu que le syndicat CGT fait grief au jugement de dire recevable la contestation 
et de déclarer irrégulière la liste présentée par lui pour le 2e collège (titulaires et sup-
pléants) des élections du comité social et économique de l’établissement Bains-sur-
Oust, alors selon le moyen :

1°/ qu’en jugeant que le syndicat CGT n’avait pas respecté le protocole d’accord pré-
électoral du 31 octobre 2018 qu’il avait signé quand ce syndicat n’était pas signataire 
dudit protocole, le tribunal a violé le principe selon lequel il est fait interdiction au 
juge de dénaturer les documents qui lui sont soumis ;

2°/ subsidiairement que, d’une part, les stipulations d’un protocole d’accord préélec-
toral qui méconnaissent les principes généraux du droit électoral ne peuvent être va-
lablement opposées et que, d’autre part, le droit de présenter une liste comprenant un 
nombre de candidats inférieur au nombre de sièges à pourvoir est un principe général 
du droit électoral ; qu’en opposant au syndicat les stipulations du protocole d’accord 
qui méconnaissaient les principes généraux du droit électoral, le tribunal a violé le 
principe général du droit électoral autorisant la présentation d’une liste comprenant 
un nombre de candidats inférieur au nombre de sièges à pourvoir.

3°/ en tout état de cause que l’article L. 2314-32 du code du travail ne prévoit que des 
sanctions limitativement énumérées, applicables après l’élection, et consistant à annuler 
non pas les listes, mais l’élection des salariés ne satisfaisant pas aux conditions légales ; 
que le tribunal, statuant avant l’élection, a déclaré la liste irrégulière ; qu’en se pronon-
çant avant l’élection et en appliquant une sanction qui n’est pas prévue légalement, le 
tribunal a violé les articles L. 2314-30 et L. 2314-32 du code du travail ;

Mais attendu d’abord que si, en application de l’article L. 2314-32 du code du travail, 
la constatation par le juge, après l’élection, du non-respect par une liste de candidats 
des prescriptions prévues à la première phrase du premier alinéa de l’article L. 2314-
30 entraîne la seule sanction de l’annulation de l’élection d’un nombre d’élus du sexe 
surreprésenté égal au nombre de candidats du sexe surreprésenté en surnombre sur la 
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liste de candidats au regard de la part de femmes et d’hommes que celle-ci devait res-
pecter, le tribunal d’instance peut être saisi, avant l’élection, d’une contestation relative 
à la composition des listes de candidats en application de l’article L. 2314-30 du même 
code et déclarer la liste électorale irrégulière au regard de ce texte, dès lors qu’il statue 
avant l’élection, en reportant le cas échéant la date de l’élection pour en permettre la 
régularisation ;

Et attendu ensuite que les dispositions de l’article L. 2314-30 étant d’ordre public 
absolu, les obligations qui en découlent ne résultent pas des clauses du protocole pré-
électoral ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article L. 2314-30 du code du travail ;

Attendu que, lorsque plusieurs sièges sont à pourvoir, les organisations syndicales sont 
tenues de présenter une liste conforme à l’article L. 2314-30 du code du travail, c’est 
à dire respectant la proportion de la part des hommes et des femmes dans le collège 
électoral considéré et devant comporter au moins un candidat au titre du sexe sous-re-
présenté  ; que lorsque l’application des règles de proportionnalité et de l’arrondi à 
l’entier inférieur en cas de décimale strictement inférieure à cinq conduit, au regard 
du nombre de sièges à pourvoir, à exclure totalement la représentation de l’un ou 
l’autre sexe, il résulte de l’article précité que les listes de candidats peuvent comporter 
un candidat du sexe sous-représenté, sans que les organisations syndicales y soient 
tenues ; que les dispositions de l’article L. 2314-30 du code du travail étant d’ordre 
public absolu, le protocole préélectoral ne peut y déroger ;

Attendu que pour dire irrégulière la liste présentée par le syndicat CGT, le tribunal 
d’instance énonce qu’en vertu de l’article L. 2314-30 du code du travail articulé avec 
les principes constitutionnels de liberté syndicale et de parité, en cas de pluralité de 
sièges à pourvoir dans le cadre de l’élection, les organisations syndicales ne peuvent pas 
présenter de liste avec une candidature unique, les listes peuvent être incomplètes mais 
doivent respecter les dispositions relatives à la représentation homme-femme prévues ; 
que dès lors que le collège électoral présente une mixité, les deux sexes doivent être 
représentés au sein des listes électorales présentées par les organisations syndicales et 
qu’en l’espèce la CGT a présenté deux listes de candidatures uniques, ce qui ne res-
pecte pas l’article L. 2314-30 du code du travail ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les femmes ne repré-
sentaient que 11 % des effectifs du deuxième collège, soit, pour deux sièges à pourvoir, 
un pourcentage en application de la règle de l’arrondi ne donnant droit à aucun siège, 
ce qui autorisait le syndicat à présenter, soit deux candidats du sexe majoritairement 
représenté, soit un candidat de chacun des deux sexes, soit un candidat unique du sexe 
surreprésenté, le tribunal d’instance a violé, par fausse application, le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

DECLARE IRRECEVABLE le pourvoi formé par syndicat CFDT et M. D... ;

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’action, le jugement rendu 
le 17 décembre 2018, entre les parties, par le tribunal d’instance de Redon ; remet, 
en conséquence, sur les autres points, la cause et les parties dans l’état où elles se 
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trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal 
d’instance de Rennes.

- Président  : M.  Cathala  - Rapporteur  : Mme  Pécaut-Rivolier  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor 
et Périer -

Textes visés : 
Article L. 2314-30 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’application de la règle imposant d’assurer une représentation équilibrée des femmes et des 
hommes dans les instances représentatives du personnel, à rapprocher : Soc., 9 mai 2018, pourvoi 
n° 17-14.088, Bull. 2018, V, n° 78 (cassation partielle) ; Soc., 17 avril 2019, pourvoi n° 17-26.724, 
Bull. 2019, (cassation partielle sans renvoi), et l’arrêt cité ; Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 19-
10.855, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cités ; Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 19-10.826, Bull. 
2019, (rejet) ; Soc., 11 décembre 2019, pourvoi n° 18-23.513, Bull. 2019, (rejet), et les arrêts cité.

Soc., 11 décembre 2019, n° 18-20.841, (P)

– Cassation –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – 
Modalités d’organisation et de déroulement – Protocole d’accord 
préélectoral – Contenu – Fixation de la proportion d’hommes 
et de femmes composant chaque collège électoral – Validité – 
Contestation – Recevabilité – Conditions – Détermination – Portée.

Un syndicat ayant, sans réserves, signé un protocole préélectoral et présenté des candidats aux élections profes-
sionnelles, n’est pas recevable à invoquer par voie d’exception, après les élections, une proportion d’hommes et 
de femmes composant le corps électoral différente de celle figurant dans le protocole préélectoral conclu selon les 
conditions de l’article L. 2314-6 du code du travail.

Attendu, selon le jugement attaqué, que le premier tour des élections des membres du 
comité social et économique au sein de la société Vauban pièces de rechange (VPR) 
a eu lieu le 5 juin 2018, suivant les modalités prévues par un protocole d’accord pré-
électoral en date du 26 avril 2018, fixant notamment, au sein du collège des ouvriers 
et employés, le nombre de membres titulaires ou suppléants à trois personnes, soit une 
femme et deux hommes, correspondant à la répartition des femmes et des hommes 
fixée à 17,54 % et 82,46 % ; que, par requête présentée le 18 juin 2018, la société a saisi 
le tribunal d’instance en annulation de l’élection de M. Y... en qualité de membre ti-
tulaire au sein de ce collège, au motif que la liste de candidatures présentée par l’union 
départementale des syndicats CGT du Val-d’Oise, ne comportant que des hommes, ne 
respectait pas les dispositions prévues à l’article L. 2314-29 du code du travail ;
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Sur le moyen unique du pourvoi incident éventuel qui 
est préalable : Publication sans intérêt 

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 2314-13 du code du travail ;

Attendu qu’aux termes de ce texte, la répartition des sièges entre les différentes ca-
tégories de personnel et la répartition du personnel dans les collèges électoraux font 
l’objet d’un accord entre l’employeur et les organisations syndicales conclu selon les 
conditions de l’article L. 2314-6 ; cet accord mentionne la proportion de femmes et 
d’hommes composant chaque collège électoral ;

Attendu que, pour dire la liste présentée par le syndicat CGT régulière en ce qu’elle 
comportait trois candidats masculins, le tribunal retient que, si le protocole préélec-
toral du 26 avril 2018 indique une répartition pour le collège considéré de 82,46 % 
d’hommes et de 17,54 % de femmes, il s’agit d’une simple erreur de calcul puisqu’en 
réalité le pourcentage s’établit à 86 % d’hommes et 14 % de femmes ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’employeur faisait valoir sans être contredit que le syn-
dicat CGT avait signé sans réserves le protocole préélectoral ayant recueilli la double 
majorité et avait présenté des candidats aux élections sans émettre de réserves, ce dont 
il résultait qu’il n’était pas recevable à invoquer par voie d’exception une proportion 
d’hommes et de femmes composant le corps électoral différente de celle figurant dans 
le protocole préélectoral, le tribunal a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 24 juillet 2018, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Pontoise ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait 
droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Montmorency.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 2314-13 du code du travail.

Soc., 11 décembre 2019, n° 18-19.379, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Régularité – Défaut – Sanction – 
Annulation du scrutin – Absence ‘incidence sur la désignation 
régulière d’un salarié en qualité de délégué syndical – Portée.
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Il résulte de l’article L. 2143-3 du code du travail que l’annulation, en application des dispositions de l’article 
L. 2314-32 du code du travail, de l’élection d’un candidat ayant recueilli au moins 10 % des suffrages expri-
més au premier tour des élections est sans effet sur la condition du score électoral personnel requise, sous réserve 
d’un certain nombre d’exceptions prévues au deuxième alinéa de l’article L. 2143-3, par le premier alinéa de 
ce même texte.

Dès lors, il n’y a pas lieu à annulation de la désignation régulière d’un salarié en qualité de délégué syndical 
à l’issue de son élection en qualité de membre du comité social et économique lorsque cette élection est ultérieu-
rement annulée.

Attendu, selon le jugement attaqué, que, le 5 juin 2018, a été organisée l’élection du 
comité social et économique au sein de la société Lebronze Alloys (la société), selon 
les modalités prévues par un protocole préélectoral aux termes duquel, notamment, le 
deuxième collège du groupe A était composé de 78,4 % d’hommes et de 21,6 % de 
femmes, trois postes étant à pourvoir ; que Mme C..., candidate unique de la liste du 
syndicat Force ouvrière (FO) pour le collège en cause, a été élue au premier tour ; que, 
par lettre du 6 juin 2018, le syndicat FO a informé l’employeur de la désignation de 
cette salariée en qualité de délégué syndical, et, par lettre du 8 juin 2018, de sa désigna-
tion en qualité de délégué syndical central ; que, par requête du 18 juin 2018, la société 
a saisi le tribunal d’instance afin d’obtenir l’annulation de l’élection de Mme C... au 
comité social et économique et de ses désignations en qualité de délégué syndical FO 
et délégué syndical central FO ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le syndicat et la salariée font grief au jugement d’annuler l’élection de 
cette dernière en qualité de membre titulaire du comité social et économique de la 
société, alors, selon le moyen, qu’une organisation syndicale est libre de présenter une 
liste ne comportant qu’un seul candidat à l’élection des membres du comité social 
et économique, quand bien même plusieurs sièges seraient à pourvoir ; que, dans un 
tel cas, lorsque la proportion des hommes et des femmes inscrits sur les listes électo-
rales implique la représentation des deux sexes, l’organisation syndicale peut librement 
choisir de présenter un candidat de sexe masculin ou de sexe féminin ; qu’en considé-
rant que l’Union locale Force ouvrière de Châlons-en-Champagne ne pouvait, sans 
détourner l’objectif de représentation proportionnée des hommes et des femmes fixé 
par le législateur, présenter une liste comportant un candidat unique, le tribunal d’ins-
tance a violé les articles L. 2314-29 et L. 2314-30 du code du travail ;

Mais attendu que le tribunal a retenu à bon droit que trois postes étant à pourvoir, l’or-
ganisation syndicale était tenue de présenter une liste conforme à l’article L. 2314-30 
du code du travail, c’est-à-dire comportant nécessairement un homme et une femme, 
cette dernière au titre du sexe sous-représenté dans le collège considéré ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article L. 2143-3 du code du travail ;

Attendu qu’aux termes de deux premiers alinéas de ce texte, chaque organisation 
syndicale représentative dans l’entreprise ou l’établissement d’au moins cinquante sa-
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lariés, qui constitue une section syndicale, désigne parmi les candidats aux élections 
professionnelles qui ont recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10 % 
des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections au comité social et éco-
nomique, quel que soit le nombre de votants, dans les limites fixées à l’article L. 2143-
12, un ou plusieurs délégués syndicaux pour la représenter auprès de l’employeur. Si 
aucun des candidats présentés par l’organisation syndicale aux élections profession-
nelles ne remplit les conditions mentionnées au premier alinéa du présent article ou 
s’il ne reste, dans l’entreprise ou l’établissement, plus aucun candidat aux élections 
professionnelles qui remplit les conditions mentionnées au même premier alinéa, ou 
si l’ensemble des élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa 
renoncent par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, une organisation syn-
dicale représentative peut désigner un délégué syndical parmi les autres candidats, ou, 
à défaut, parmi ses adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses 
anciens élus ayant atteint la limite de durée d’exercice du mandat au comité social et 
économique fixée au deuxième alinéa de l’article L. 2314-33 ;

Qu’il en résulte que l’annulation, en application des dispositions de l’article L. 2314-
32 du code du travail, de l’élection d’un candidat ayant recueilli au moins 10 % des 
suffrages exprimés au premier tour des élections est sans effet sur la condition du score 
électoral personnel requise, sous réserve d’un certain nombre d’exceptions prévues au 
deuxième alinéa de l’article L. 2143-3, par le premier alinéa de ce même texte ;

Attendu que pour annuler les désignations de la salariée en qualité de délégué syndical 
et de délégué syndical central à l’issue des élections, le tribunal a retenu que l’annula-
tion de l’élection de la salariée emporte l’impossibilité de procéder à sa désignation en 
qualité de délégué syndical au titre d’une candidature aux élections professionnelles et 
de l’existence d’un score de 10 % des suffrages exprimés au premier tour des élections ;

Qu’en statuant ainsi, le tribunal a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule les désignations de Mme C... 
en qualité de délégué syndical FO et délégué syndical central FO, le jugement rendu 
le 4  juillet 2018, entre les parties, par le tribunal d’instance de Châlons-en-Cham-
pagne ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal 
d’instance de Reims.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article L. 2143-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les effets de l’annulation des élections des membres du comité d’entreprise sur la désignation 
en qualité de délégué syndical, à rapprocher  : Soc., 11 mai 2016, pourvoi n° 15-60.171, Bull. 
2016, V, n° 91 (cassation).
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Soc., 11 décembre 2019, n° 19-60.094, n° 19-60.095, n° 19-60.102, n° 19-
60.111, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Décision du tribunal d’instance – Contentieux de la 
régularité de l’élection – Décision par défaut – Voies de recours – 
Pourvoi en cassation – Détermination – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 19-60.094, 19-60.095, 19-60.102 et 19-60.111 ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon les jugements attaqués (tribunal d’instance d’Aulnay-sous-Bois, 21 jan-
vier 2019), que le syndicat SUD aérien a formé opposition aux jugements n° RG 
11-18-001295, 11-18-001297, 11-18-001298 et 11-18-001299 du 22 juin 2018 ayant 
annulé, le premier la désignation de M. H... en qualité de représentant syndical au 
comité central d’entreprise de la société Acna (la société), le deuxième la désignation 
de M. L... en qualité de délégué syndical au sein de l’établissement Roissy Charles 
de Gaulle de la société, le troisième la désignation de M. V... en qualité de délégué 
syndical au sein de la société, le quatrième la désignation de M. H... en qualité de re-
présentant syndical au comité d’établissement Roissy Charles de Gaulle de la société ;

Attendu que le syndicat fait grief aux jugements de déclarer irrecevables ses opposi-
tions alors, selon le moyen, qu’en jugeant irrecevables ces oppositions, le tribunal a fait 
une inexacte application de l’article R. 2143-5 du code du travail et des dispositions 
des articles 473 et suivants et 571 à 578 du code de procédure civile ;

Mais attendu que les termes de l’article R. 2143-5 du code du travail, selon lesquels 
la décision du tribunal d’instance qui statue en dernier ressort sur les contestations 
relatives aux conditions de désignation des délégués syndicaux légaux ou convention-
nels est susceptible d’un pourvoi en cassation dans un délai de dix jours, écartent tant 
l’appel que l’opposition ; que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor et Périer -

Textes visés : 

Article R. 2143-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Dans le même sens que : Soc., 14 janvier 2014, pourvoi n° 12-29.253, Bull. 2014, V, n° 3 (rejet).
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ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 11 décembre 2019, n° 18-18.665, (P)

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Créanciers – 
Déclaration des créances – Créancier privilégié – Organisme de 
sécurité sociale – Créance déclarée à titre provisionnel – Titre 
exécutoire – Portée.

Si, en principe, seules les créances des organismes de sécurité sociale n’ayant pas fait l’objet d’un titre exécutoire 
au moment de leur déclaration sont admises à titre provisionnel, leur établissement définitif devant ensuite in-
tervenir par la production de ce titre dans le délai imparti au mandataire judiciaire pour la vérification du passif, 
le fait que l’URSSAF ait déclaré ses créances à titre provisionnel, bien qu’elle eût déjà décerné des contraintes, 
n’est pas de nature à entraîner le rejet de ces créances qui, par hypothèse, sont définitivement établies par des 
titres exécutoires avant l’expiration du délai précité.

Statuant, tant sur le pourvoi principal formé par la société Eco bati bois et la société 
S... X..., en qualité de mandataire judiciaire de cette société, que sur le pourvoi inci-
dent relevé par l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allo-
cations familiales Aquitaine (l’URSSAF) ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Pau, 30 avril 2018), que la société Eco bati bois a été 
mise en redressement judiciaire le 25 mars 2015 par un jugement publié le 3 avril 
suivant, la société S... X... étant désignée mandataire judiciaire ; que le tribunal a fixé 
à huit mois à compter de ce jugement le délai d’établissement de la liste des créances, 
soit jusqu’au 25 novembre 2015 ; que, le 2 avril 2015, l’URSSAF a déclaré des créances 
à titre provisionnel ; qu’elle les a déclarées à titre définitif le 2 octobre 2015 ; que, de-
vant le juge-commissaire, les créances ont été contestées en ce que certaines faisaient 
déjà l’objet d’une contrainte lors de la première déclaration et que, pour les autres, les 
contraintes n’ont été émises et signifiées qu’à compter de janvier 2017 ;

Sur le moyen unique du pourvoi principal :

Attendu que la société Eco bati bois et le mandataire judiciaire font grief à l’arrêt 
d’admettre la créance de l’URSSAF pour un montant total de 45 934,16 euros alors, 
selon le moyen :

1°/ que, selon les articles L. 622-24 et R. 622-24 du code de commerce, tous les 
créanciers antérieurs à l’ouverture de la procédure collective sont tenus de déclarer 
leur créance dans un délai de deux mois à compter de la publication du jugement 
d’ouverture ; que cette déclaration ne peut, à peine d’inopposabilité, être effectuée à 
titre provisionnel, sauf pour le juge à constater que la déclaration de créance révélait 
en fait la volonté du créancier de réclamer la somme déclarée à titre définitif et non 
à titre simplement provisionnel ; que si, par exception, l’article L. 622-24, alinéa 4, du 
code de commerce reconnaît aux organismes de prévoyance et de sécurité sociale la 
possibilité de procéder, dans ce même délai, à une déclaration de créance provision-
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nelle, à charge pour eux de procéder à une déclaration définitive et à l’émission d’un 
titre exécutoire dans le délai d’établissement de la liste des créances par le mandataire, 
ce privilège ne concerne que les créances qui n’étaient pas authentifiées par un titre 
exécutoire à la date à laquelle l’organisme a régularisé sa déclaration ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a constaté que les créances correspondant aux cotisations de juillet, août 
et septembre 2014, bien qu’authentifiées par un titre exécutoire avant même l’ouver-
ture de la procédure collective, avaient été déclarées par l’URSSAF à titre simplement 
provisionnel dans le délai de déclaration de créances et qu’elles avaient fait l’objet 
d’une déclaration à titre définitif postérieurement à l’expiration de ce délai ; qu’en ju-
geant qu’aucun texte n’interdisait à l’URSSAF de déclarer dans un premier temps ces 
créances à titre provisionnel, l’essentiel étant que celle-ci ait émis un titre exécutoire 
et régularisé une déclaration définitive dans les délais prévus à L. 622-24, alinéa 4, du 
code de commerce, cependant que ces dispositions étaient inapplicables aux créances 
que l’URSSAF avait authentifiées et liquidées par l’émission d’un titre exécutoire au 
jour où elle régularisait sa déclaration, la cour d’appel a violé l’article L. 622-24 du 
code de commerce ;

2°/ que, selon les articles L. 622-24 et R. 622-24 du code de commerce, tous les 
créanciers antérieurs à l’ouverture de la procédure collective sont tenus de déclarer 
leur(s) créance(s) dans un délai de deux mois à compter de la publication du jugement 
d’ouverture ; que cette déclaration ne peut, à peine d’inopposabilité, être effectuée à 
titre provisionnel, sauf pour le juge à constater que la déclaration de créance révélait en 
fait la volonté du créancier de réclamer la somme déclarée à titre définitif et non à titre 
simplement provisionnel ; que si, par exception, l’article L. 622-24, alinéa 4, du code 
de commerce reconnaît aux organismes de prévoyance et de sécurité sociale la pos-
sibilité de procéder, dans ce même délai, à une déclaration de créance provisionnelle, 
à charge de procéder à une déclaration définitive et à l’émission d’un titre exécutoire 
dans le délai d’établissement de la liste des créances par le mandataire, ce privilège ne 
concerne que les créances qui n’étaient pas authentifiées par un titre exécutoire à la 
date à laquelle l’organisme a régularisé sa déclaration ; qu’en admettant à titre définitif 
les créances que l’URSSAF prétendait détenir sur la société Eco bati bois au titre des 
cotisations de juillet, août et septembre 2014, sans constater, s’agissant d’une créance 
authentifiée et liquidée par un titre exécutoire, que la déclaration de l’URSSAF faite à 
titre provisionnel révélait en fait la volonté du créancier de réclamer à titre définitif la 
somme déclarée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 622-24 du code de commerce ;

3°/ que l’obligation, pour l’URSSAF, de déclarer à titre définitif et non provisionnel 
les créances authentifiées par un titre exécutoire dans un délai de deux mois suivant la 
publication du jugement d’ouverture au BODACC s’impose à cet organisme quand 
bien même son titre exécutoire serait contesté en justice ; qu’en ajoutant, pour juger 
régulière la déclaration de créance provisionnelle à laquelle l’URSSAF avait procédé 
relativement aux cotisations d’ores et déjà authentifiées par des titres exécutoires, que 
certains de ces titres faisaient l’objet d’un recours juridictionnel devant le tribunal des 
affaires de sécurité sociale à la date à laquelle l’URSSAF avait déclaré ses créances, la 
cour d’appel a violé l’article L. 622-24 du code de commerce ;

4°/ que le juge commissaire ne peut, par lui-même, admettre définitivement au passif 
du débiteur en difficulté une créance faisant l’objet d’une instance en cours au jour 
de l’ouverture de la procédure collective ; qu’il ne peut que constater, le cas échéant, 
le caractère définitif de la décision de justice mettant fin à la procédure qui était en 
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cours et ordonner que l’état des créances soit complété pour la faire figurer ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté qu’à la date à laquelle l’URSSAF avait régularisé sa 
déclaration provisionnelle, deux contraintes à paiement faisaient l’objet d’un recours 
juridictionnel devant le tribunal des affaires de sécurité sociale  ; qu’en prononçant 
néanmoins l’admission définitive des créances que l’URSSAF prétendait détenir sur la 
société Eco bati bois au titre des mois de juillet et août 2014, la cour d’appel a violé 
l’article L. 624-2 du code de commerce, ensemble l’article L. 622-24 du même code ;

5°/ qu’en statuant comme elle l’a fait, sans s’assurer que les créances qu’elle admettait 
à titre définitif avaient été judiciairement constatées par le juge saisi du litige principal 
à concurrence du montant qu’elle-même retenait, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard des articles L. 624-2 et L. 622-24 du code de commerce ;

Mais attendu, en premier lieu, que si, en principe, seules les créances des organismes 
de sécurité sociale n’ayant pas fait l’objet d’un titre exécutoire au moment de leur 
déclaration sont admises à titre provisionnel, leur établissement définitif devant ensuite 
intervenir par la production de ce titre dans le délai imparti au mandataire judiciaire 
pour la vérification du passif, le fait qu’en l’espèce l’URSSAF ait déclaré ses créances 
à titre provisionnel, bien qu’elle eût déjà décerné des contraintes, n’était pas de nature 
à entraîner le rejet de ces créances qui, par hypothèse, étaient définitivement établies 
par des titres exécutoires avant l’expiration du délai précité ; que la cour d’appel en 
a exactement déduit que les créances objets des contraintes signifiées en 2014, avant 
l’ouverture de la procédure collective, devaient faire l’objet d’une admission défini-
tive ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu, en second lieu, que s’il résulte de l’arrêt que deux des trois contraintes si-
gnifiées en 2014 ont fait l’objet d’un recours devant le tribunal des affaires de sécurité 
sociale, il ne précise pas, contrairement à ce que soutient la quatrième branche, que 
ces oppositions concerneraient les cotisations sociales dues pour les mois de juillet et 
août 2014 ;

D’où il suit que le moyen, qui manque en fait en sa quatrième branche, n’est pas fondé 
pour le surplus ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Attendu que l’URSSAF fait grief à l’arrêt de rejeter sa créance, pour le montant de 
61 701 euros alors, selon le moyen :

1°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue une défaut de motif  ; qu’en 
l’espèce, dans ses conclusions reprises verbalement à l’audience, l’URSSAF soutenait 
que sa créance pour les mois d’octobre 2014 à mars 2015 devait être admise à titre 
définitif pour la somme totale de 61 701, 40 euros dès lors qu’indépendamment de la 
date d’émission des titres exécutoires, les créances de l’URSSAF correspondant aux 
déclarations de cotisations sociales effectuées sur salaire par la société n’avaient pas été 
contestées ni dans leur principe, ni dans leur quantum et ce que ce soit devant le juge 
commissaire, ou devant le tribunal des affaires de sécurité sociale ; qu’en affirmant que 
les contraintes émises en janvier et février 2017 et notifiées le 11 avril 2017, étaient de 
toute évidence hors délai, comme n’ayant pas été établies avant l’expiration du délai 
imparti par le tribunal pour l’établissement de la liste des créances, sans répondre à ce 
moyen déterminant tiré de l’absence de la moindre contestation émise par le débiteur 
sur le principe ou le quantum de ces créances qui étaient authentifiées par un titre 
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exécutoire produit aux débats, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procé-
dure civile ;

2°/ qu’une créance de l’URSSAF non contestée, ni devant le juge commissaire, ni 
devant les juridictions de sécurité sociale doit être admise définitivement quelle que 
soit la date à laquelle elle a été déclarée ; qu’en l’espèce les créances de l’URSSAF pour 
les cotisations dues pour la période d’octobre 2014 à mars 2015 avaient fait l’objet 
d’un titre exécutoire non contesté ; qu’en refusant d’admettre ces créances déclarées 
après l’expiration du délai imparti par le tribunal pour l’établissement de l’état des 
créances, la cour d’appel a violé les articles L. 621-2, et L. 622-24 et R. 624-6 du code 
du commerce ;

Mais attendu qu’ayant constaté que les créances litigieuses avaient fait l’objet de 
contraintes qui n’avaient été signifiées que le 11 avril 2017, c’est à bon droit que, leur 
établissement définitif n’ayant pas été effectué dans le délai prévu par l’article L. 622-
24, alinéa 4, du code de commerce, la cour d’appel les a rejetées ; que le moyen n’est 
pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois tant principal qu’incident.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Vallansan  - Avocat général  : 
Mme Henry - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor et Périer ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 
Article L. 622-24 du code de commerce.

2e Civ., 5 décembre 2019, n° 17-23.576, (P)

– Cassation –

 ■ Sauvegarde – Ouverture – Procédure – Jugement – Interdiction de 
toute procédure d’exécution de la part des créanciers – Domaine 
d’application – Exclusion – Saisie pénale postérieure à la procédure 
de sauvegarde.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 27 juin 2017), par acte sous seing privé du 28 octobre 
2009, plusieurs actionnaires, parmi lesquels Mme L... épouse Q..., ont cédé l’intégrali-
té des actions de la SAS Vert Import à la SAS FH Holding (la société).

2. Cette dernière ayant refusé de s’acquitter du solde du prix, les cédants l’ont fait 
assigner devant un tribunal de commerce.

La société a sollicité, à titre reconventionnel, l’annulation de la vente.
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3. Par jugement du 13 décembre 2012, la demande des cédants a été accueillie.

4. Par un arrêt, devenu irrévocable, du 23  septembre 2014, rectifié par un arrêt du 
18 novembre 2014, une cour d’appel a infirmé ce jugement, annulé la cession pour dol 
et ordonné la restitution, par les cédants, des sommes perçues, et par les cessionnaires, 
des actions.

5. Par un jugement du 5 novembre 2014, un tribunal de commerce a ouvert une 
procédure de sauvegarde à l’encontre de la société et a désigné Mme F... en qualité 
d’administrateur judiciaire.

6. Les 29 septembre et 9 novembre 2015, la société et ses mandataires ont délivré à 
Mme L..., sur le fondement de l’arrêt du 23 septembre 2014, deux commandements 
valant saisie immobilière portant sur diverses parcelles de vigne dont elle est proprié-
taire et l’ont assignée à une audience d’orientation.

7. Le juge de l’exécution a rejeté l’ensemble des contestations soulevées et ordonné la 
vente forcée de l’immeuble.

8. Un jugement du 22 novembre 2016, confirmé par un arrêt du 27 juin 2017, a pro-
noncé l’adjudication des lots saisis.

Le 5 décembre 2016, M. et Mme W... ont surenchéri du dixième pour chacune des 
adjudications.

9. Le 27 mars 2017, lors d’une instruction ouverte pour escroquerie au jugement et 
faux, un juge d’instruction a ordonné la saisie de la créance détenue par la société sur 
Mme L... selon les arrêts rendus par la cour d’appel de Rennes les 23 septembre 2014, 
18 novembre 2014 et les décisions subséquentes. Cette ordonnance a été confirmée 
par un arrêt de la chambre de l’instruction de la même cour d’appel du 18 mai 2018.

La société a formé un pourvoi en cassation contre cet arrêt, qui a été rejeté par un 
arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation du 25 septembre 2019 (Crim. 
25 septembre 2019, pourvoi n° 18-83.770).

10. Mme L... a saisi le juge de l’exécution d’une contestation de la surenchère en 
faisant valoir que la société ne détenait pas de créance en raison de la saisie ordonnée 
par le juge pénal.

Examen du moyen

Vu l’avis de la chambre criminelle de la Cour de cassation du 7  août 2019 (Y19-
80.988, n° 40003 D) sollicité en application de l’article 1015-1 du code de procédure 
civile :

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

11. Mme L... fait grief à l’arrêt de rejeter sa contestation relative à l’absence de créance 
de la société, de procéder à la vente sur surenchère des deux immeubles lui apparte-
nant, de déclarer adjudicataires du lot n° 1 M. H... et Mme M..., et adjudicataire du lot 
n° 2 l’Earl C... V..., et de donner acte à la société de ce que le produit de la vente sera 
remis au commissaire à l’exécution du plan et qu’il ne sera utilisé qu’en concertation 
avec le ministère public alors qu’« une mesure de saisie pénale qui aurait été ordonnée 
malgré l’existence d’une procédure de sauvegarde doit produire ses effets jusqu’à ce 
que le juge qui l’a ordonnée en autorise la mainlevée ; que la cour d’appel de Dijon 
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ne pouvait donc refuser de faire produire effet à une saisie pénale ordonnée par le juge 
d’instruction du tribunal de grande instance de Rennes et qui n’avait pas fait l’objet 
d’une mainlevée, peu important que le débiteur saisi bénéficie d’une procédure de 
sauvegarde ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 706-145 et 
706-147 du code de procédure pénale ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 706-144 et 706-153 du code de procédure pénale et l’article L. 622-21, 
II, du code de commerce :

12. Le prononcé d’une mesure de sauvegarde n’interdit pas que soit ordonnée une 
saisie pénale d’une créance, ni ne limite les effets d’une telle saisie préalablement or-
donnée.

13. Le juge de l’exécution ne peut apprécier la validité de la saisie pénale au regard des 
règles relatives à la procédure de sauvegarde.

14. Pour, d’une part, confirmer le jugement du juge de l’exécution ayant rejeté la 
contestation de Mme L... relative à l’absence de créance de la société et procédé à la 
vente sur surenchère des deux immeubles appartenant à celle-ci, déclaré adjudicataires 
du lot n° 1 M. H... et Mme M..., adjudicataire du lot n° 2 l’Earl C... V..., et d’autre part, 
donner acte à la société de ce que le produit de la vente sera remis au commissaire à 
l’exécution du plan et qu’il ne sera utilisé qu’en concertation avec le ministère public, 
l’arrêt retient que si la validité d’une saisie pénale intervenue après qu’un jugement a 
ouvert à l’égard du saisi une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire 
ne prête pas à discussion, la loi pénale étant d’interprétation stricte, il n’en n’est pas de 
même lorsque le titulaire de la créance bénéficie d’une procédure de sauvegarde, la 
saisie pénale ne pouvant faire obstacle à l’application des règles régissant la sauvegarde 
et ne pouvant s’appliquer valablement à la garantie d’une créance antérieure.

15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

16. Mme L... fait le même grief à l’arrêt alors :

1°/ que « seule, la juridiction qui a le pouvoir d’ordonner la saisie pénale a celui d’en 
contrôler les conditions d’efficacité ; qu’il ne revenait donc pas à la cour d’appel de 
Dijon de refuser de prendre en considération une saisie pénale ordonnée par le juge 
d’instruction du tribunal de grande instance de Rennes, motif pris de l’absence de 
consignation ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 706-154 et 
706-155 du code de procédure pénale ; »

2°/ que « la consignation étant prévue dans l’intérêt du seul créancier, il appartient à 
celui-ci, le cas échéant, de faire constater par le juge compétent que la consignation 
n’a pas été faite par le débiteur, et non pas au débiteur de saisir ce juge pour se faire 
dispenser de la consignation ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 706-155 du code de procédure pénale ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 706-143 et 706-144 du code de procédure pénale :
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17. Un juge de l’exécution ne peut poursuivre la vente sur surenchère d’un immeuble, 
quand bien même l’audience d’orientation aurait fixé les termes de la vente sur adju-
dication du bien immobilier et une première adjudication aurait déjà été prononcée, 
lorsque la saisie pénale de la créance, cause de la saisie immobilière, a été ordonnée par 
un juge d’instruction postérieurement à la première adjudication. Dans cette hypo-
thèse, la vente sur surenchère de l’immeuble ne peut avoir lieu que sur l’autorisation 
du juge des libertés et de la détention ou du juge d’instruction délivrée en application 
des articles 706-143 et 706-144 du code de procédure pénale, ce juge pouvant déci-
der que la saisie pénale sera reportée sur la somme revenant au créancier dans le prix 
d’adjudication et consignée sans délai auprès de l’Agence de gestion et de recouvre-
ment des avoirs saisis et confisqués sur le fondement de l’article 706-160, alinéa 1, 2° 
du même code.

18. Pour confirmer le jugement du juge de l’exécution l’arrêt retient, d’abord, qu’en 
dépit des termes de l’article 706-155 du code de procédure pénale, le juge d’instruc-
tion n’a pas prononcé de dispense de consignation. Il ajoute qu’il n’est pas établi, ni 
même allégué, que Mme L... ait, depuis lors, procédé à la consignation, ou qu’elle 
ait sollicité auprès de la juridiction compétente d’en être dispensée. Il en déduit que 
celle-ci ne peut prétendre tirer bénéfice d’une mesure de saisie pénale dont elle refuse 
elle-même de remplir les obligations qu’elles lui imposent.

L’arrêt retient, ensuite, qu’au moment où la saisie pénale a été ordonnée, la procédure 
de saisie immobilière avait déjà été validée par la cour d’appel de Dijon, qu’il avait, 
d’ores et déjà, été procédé à l’adjudication des biens concernés, et qu’ainsi, à supposer 
même la saisie pénale valable au regard des règles relatives à la procédure de sauvegarde 
dont bénéficie la société, elle ne saurait faire échec à la vente sur surenchère, mais ver-
rait ses effets reportés sur le produit de cette vente, qui seul deviendrait indisponible.

19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du moyen unique, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 juin 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Martinel - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles 706-144 et 706-153 du code de procédure pénale  ; article L. 622-21, II, du code de 
commerce ; articles 706-143 et 706-144 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 février 2016, pourvoi n° 14-24.321, Bull. 2016, II, n° 57 (rejet) ; Com., 15 novembre 
2017, pourvoi n° 16-17.868, Bull. 2017, IV, n° 152 (rejet). 2e Civ., 12 mars 1997, pourvoi n° 95-
11.807, Bulletin 1997, II, n° 71 (rejet), et l’arrêt cité.
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ETAT CIVIL

1re Civ., 18 décembre 2019, n° 18-14.751, n° 18-50.007, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Transcription – Cas – 
Parent d’inention dans le cadre d’une assistance médicale à la 
procréation – Conditions – Acte de naissance étranger probant au 
sens de l’article 47 du code civil.

En présence d’une action aux fins de transcription de l’acte de naissance étranger d’un enfant, qui n’est pas 
une action en reconnaissance ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que l’enfant soit né d’une 
assistance médicale à la procréation ni celle que cet acte désigne la mère ayant accouché et une autre femme en 
qualité de mère ou de parent ne constituent un obstacle à sa transcription sur les registres français de l’état civil, 
lorsque l’acte est probant au sens de l’article 47 du code civil.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), aux termes de leurs actes de nais-
sance dressés par le bureau de l’état civil du district de Lambeth (Londres, Royaume-
Uni), M... Y...-A... est née le [...] à Londres, ayant pour mère Mme Y... et pour parent 
Mme A..., toutes deux de nationalité française, et O... Y...-A... est né le [...] à Londres, 
ayant pour mère Mme A... et pour parent Mme Y.... Celles-ci ont eu recours à une 
assistance médicale à la procréation au Royaume-Uni.

2. Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’étant 
opposé à leur demande de transcription des actes de naissance sur les registres de l’état 
civil consulaire, au motif qu’ils n’étaient pas conformes à l’article 47 du code civil, 
Mmes Y... et A... l’ont assigné à cette fin.

3. Par un arrêt du 20 mars 2019 (1re Civ., 20 mars 2019, pourvois n° 18-14.751 et 18-
50.007, publié), la Cour de cassation a sursis à statuer dans l’attente de l’avis de la Cour 
européenne des droits de l’homme et de l’arrêt de l’assemblée plénière de la Cour de 
cassation à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053.

Examen des moyens

Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-14.751, pris en ses trois premières branches

Enoncé du moyen

4. Mmes Y... et A... font grief à l’arrêt de rejeter la demande de Mme A... de transcrip-
tion de l’acte de naissance de M... Y...-A..., s’agissant de sa désignation comme parent 
de l’enfant, et la demande de Mme Y... de transcription de l’acte de naissance de O... 
Y...-A..., s’agissant de sa désignation comme parent de l’enfant alors :

« 1°/ que tout acte de l’état civil des français et des étrangers fait en pays étranger et 
rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces dé-
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tenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le 
cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que 
les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ; que la filiation de l’enfant 
est établie à l’égard de ses parents par l’acte de naissance ; qu’en déboutant Mme A... 
de sa demande de transcription de l’acte de naissance de M... Y...- A... s’agissant de sa 
désignation comme parent de l’enfant, après avoir constaté que selon l’acte de nais-
sance de M..., celle-ci a pour mère Mme Y..., ce qui n’est pas contestable en l’absence 
de données extérieures ou d’éléments tirés de l’acte établissant que cet acte serait ir-
régulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondraient pas à la réalité, 
et que Mme A... est parent de M..., la cour d’appel a violé les articles 310-3, 47 et 34, 
a), du code civil ;

2°/ que tout acte de l’état civil des français et des étrangers fait en pays étranger et 
rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces dé-
tenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le 
cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que 
les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ; que la filiation de l’enfant 
est établie à l’égard de ses parents par l’acte de naissance ; qu’en déboutant Mme Y... 
de sa demande de transcription de l’acte de naissance de O... Y...-A... s’agissant de sa 
désignation comme parent de l’enfant, après avoir constaté que selon l’acte de nais-
sance de O..., celui-ci a pour mère Mme A..., ce qui n’est pas contestable en l’absence 
de données extérieures ou d’éléments tirés de l’acte lui-même établissant que cet acte 
serait irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondraient pas à 
la réalité, et pour parent Mme Y..., la cour d’appel a violé les articles 310-3, 47 et 34, 
a), du code civil ;

3°/ qu’en déboutant Mme A... de sa demande de transcription de l’acte de naissance 
de M... Y...-A... s’agissant de sa désignation comme parent de l’enfant et Mme Y... 
de sa demande de transcription de l’acte de naissance de O... Y...-A... s’agissant de sa 
désignation comme parent de l’enfant, la cour d’appel a méconnu le principe général 
de droit international privé de continuité du statut personnel, procédant également de 
l’intérêt supérieur de l’enfant, garanti par l’article 3, § 1, de la Convention internatio-
nale des droits de l’enfant. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative 
aux droits de l’enfant, 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 47 du code civil :

5. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale.

6. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
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pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

7. Aux termes de l’article 47 du code civil, tout acte de l’état civil des français et des 
étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, 
sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés 
de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet 
acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à 
la réalité.

8. Il se déduit de ces textes qu’en présence d’une action aux fins de transcription de 
l’acte de naissance étranger d’un enfant, qui n’est pas une action en reconnaissance 
ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que l’enfant soit né d’une assis-
tance médicale à la procréation ni celle que cet acte désigne la mère ayant accouché 
et une autre femme en qualité de mère ou de parent ne constituent un obstacle à sa 
transcription sur les registres français de l’état civil, lorsque l’acte est probant au sens 
de l’article 47 du code civil.

9. Pour rejeter la demande de transcription de l’acte de naissance de M... s’agissant de 
la désignation de Mme A... comme parent et la demande de transcription de l’acte de 
naissance de O... s’agissant de la désignation de Mme Y... comme parent, l’arrêt retient 
que les actes de naissance, bien que réguliers et non falsifiés, désignent respectivement 
Mmes A... et Y... comme parent sans qu’une adoption n’ait consacré le lien de filiation 
à l’égard de la conjointe de la mère et alors qu’un enfant ne peut avoir qu’une seule 
mère biologique.

10. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les actes de l’état civil 
étrangers étaient réguliers, exempts de fraude et avaient été établis conformément au 
droit en vigueur en Angleterre, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du moyen unique du pourvoi n° 18-14.751 et sur le pourvoi 
n° 18-50.007, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de Mme A..., 
tendant à la transcription de l’acte de naissance de M..., X..., E... Y...-A..., née le [...] à 
Londres (Royaume-Uni), s’agissant de sa désignation comme parent de l’enfant, et la 
demande de Mme Y... tendant à la transcription de l’acte de naissance de O... Y...-A..., 
né le [...] à Londres (Royaume-Uni), s’agissant de sa désignation comme parent de 
l’enfant l’arrêt rendu le 18 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement rendu le 23 mars 2017 par le tribunal de grande instance de 
Nantes.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -
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Textes visés : 
Article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’en-
fant ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère probant de l’acte de naissance étranger conditionnant la transcription, à rap-
procher : 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-12.237, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
renvoi) ; 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-11.815, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
renvoi).

1re Civ., 18 décembre 2019, n° 18-11.815, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Transcription – Cas – 
Parent d’intention dans le cadre d’une convention de gestation 
pour autrui – Conditions – Acte de naissance étranger probant au 
sens de l’article 47 du code civil.

En présence d’une action aux fins de transcription de l’acte de naissance étranger de l’enfant, qui n’est pas une 
action en reconnaissance ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que l’enfant soit né à l’issue d’une 
convention de gestation pour autrui ni celle que cet acte désigne le père biologique de l’enfant et un deuxième 
homme comme père ne constituent des obstacles à la transcription de l’acte sur les registres de l’état civil, lorsque 
celui-ci est probant au sens de l’article 47 du code civil.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), aux termes de leurs actes de nais-
sance américains, F... et P... L... O... sont nées le [...] à Roseville (Californie, Etats-Unis 
d’Amérique), ayant pour « père » M. L... et pour « parent » M. O..., le premier étant 
de nationalité française et le second de nationalité belge.

Les deux hommes ont eu recours à une convention de gestation pour autrui en Ca-
lifornie.

2. Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’étant 
opposé à leur demande de transcription des actes de naissance sur les registres de l’état 
civil consulaire, MM. L... et O..., agissant tant en leur nom personnel qu’en leur qua-
lité de représentants légaux des enfants, l’ont assigné à cette fin.

3. Par un arrêt du 20 mars 2019 (1re Civ., 20 mars 2019, pourvois n° 18-50.006 et 
18-11.815, publié), la Cour de cassation a rejeté le pourvoi n° 18-50.006 formé par 
le procureur général près la cour d’appel de Rennes contre l’arrêt ordonnant la trans-
cription partielle des actes de naissance et a sursis à statuer sur le pourvoi n° 18-11.815 
formé par MM. L... et O... dans l’attente de l’avis de la Cour européenne des droits de 
l’homme et de l’arrêt de l’assemblée plénière de la Cour de cassation à intervenir sur 
le pourvoi n° 10-19.053.
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Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

4. MM. L... et O... font grief à l’arrêt de rejeter la demande de M. O... tendant à la 
transcription, sur les registres de l’état civil, des actes de naissance de F... et P... L... O... 
en ce que ces actes le désignent comme parent des enfants alors :

« 1°/ que l’acte de naissance régulièrement rédigé par un état étranger, non falsifié et 
mentionnant, conformément à la loi de cet état, l’exacte identité d’une personne en 
qualité de père et l’exacte identité du compagnon ou du conjoint du père comme se-
cond parent, établit la filiation de l’enfant et doit être transcrit sur les registres de l’état 
civil sans que la filiation notamment à l’égard du second parent doive être confirmée 
par une adoption de son propre enfant par ce second parent ; qu’en déboutant M. O... 
de sa demande de transcription sur les registres de l’état civil des actes de naissance 
de F... L... O... et P... L... O... au prétexte que ces actes le désignent comme parent des 
enfants sans qu’une adoption consacre cette filiation, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 310-3, 47 et 34, a), du code civil ;

2°/ que le refus de transcrire sur les registres de l’état civil la filiation d’un enfant 
envers le compagnon de son père biologique mentionnée dans son acte de naissance, 
viole le droit de cet enfant au respect de sa vie privée et familiale ainsi que la primauté 
de son intérêt dans toutes les décisions qui le concernent, ce qui impose d’écarter l’ar-
ticle 47 du code civil et d’ordonner la transcription ; qu’en jugeant, au contraire, que 
le refus de transcrire les actes de naissance de F... et P... en ce qu’ils désignaient M. O... 
comme parent sans qu’il y ait eu adoption, ne portait pas atteinte au droit au respect de 
la vie privée et familiale des enfants, la cour d’appel a violé l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, ensemble l’article 3, § 1, de la Convention de New 
York relative aux droits de l’enfant. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative 
aux droits de l’enfant, 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 47 du code civil :

5. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale.

6. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

7. Aux termes de l’article 47 du code civil, tout acte de l’état civil des français et des 
étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, 
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sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés 
de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet 
acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à 
la réalité.

8. Il se déduit du deuxième de ces textes, tel qu’interprété par la Cour européenne 
des droits de l’homme (avis consultatif du 10 avril 2019), qu’au regard de l’intérêt 
supérieur de l’enfant, la circonstance que la naissance d’un enfant à l’étranger ait pour 
origine une convention de gestation pour autrui, prohibée par les articles 16-7 et 16-9 
du code civil, ne peut, à elle seule, sans porter une atteinte disproportionnée au droit 
au respect de la vie privée de l’enfant, faire obstacle à la transcription de l’acte de nais-
sance établi par les autorités de l’Etat étranger, en ce qui concerne le père biologique 
de l’enfant, ni à la reconnaissance du lien de filiation à l’égard de la mère d’intention 
mentionnée dans l’acte étranger, laquelle doit intervenir au plus tard lorsque ce lien 
entre l’enfant et la mère d’intention s’est concrétisé (Ass. plén., 4 octobre 2019, pour-
voi n° 10-19.053, publié, paragraphe 6).

9. Le raisonnement n’a pas lieu d’être différent lorsque c’est un homme qui est désigné 
dans l’acte de naissance étranger comme « parent d’intention ».

10. La jurisprudence de la Cour de cassation (1re Civ., 5 juillet 2017, pourvois n° 15-
28.597, Bull. 2017, I, n°  163, n°  16-16.901 et 16-50.025, Bull. 2017, I, n°  164 et 
n° 16-16.455, Bull. 2017, I, n° 165) qui, en présence d’un vide juridique et dans une 
recherche d’équilibre entre l’interdit d’ordre public de la gestation pour autrui et l’in-
térêt supérieur de l’enfant, a refusé, au visa de l’article 47 du code civil, la transcription 
totale des actes de naissance étrangers des enfants en considération, notamment, de 
l’absence de disproportion de l’atteinte portée au droit au respect de leur vie privée 
dès lors que la voie de l’adoption était ouverte à l’époux ou l’épouse du père biolo-
gique, ne peut trouver application lorsque l’introduction d’une procédure d’adoption 
s’avère impossible ou inadaptée à la situation des intéressés.

11. Ainsi, dans l’arrêt précité, l’assemblée plénière de la Cour de cassation a admis, au 
regard des impératifs susvisés et des circonstances de l’espèce, la transcription d’actes 
de naissance étrangers d’enfants nées à l’issue d’une convention de gestation pour au-
trui, qui désignaient le père biologique et la mère d’intention.

12. Au regard des mêmes impératifs et afin d’unifier le traitement des situations, il 
convient de faire évoluer la jurisprudence en retenant qu’en présence d’une action 
aux fins de transcription de l’acte de naissance étranger de l’enfant, qui n’est pas une 
action en reconnaissance ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que 
l’enfant soit né à l’issue d’une convention de gestation pour autrui ni celle que cet acte 
désigne le père biologique de l’enfant et un deuxième homme comme père ne consti-
tuent des obstacles à la transcription de l’acte sur les registres de l’état civil, lorsque 
celui-ci est probant au sens de l’article 47 du code civil.

13. Pour ordonner la transcription partielle des actes de naissance de F... et P... et 
rejeter la demande en ce que les actes désignent M. O... en qualité de parent, l’arrêt 
retient que ceux-ci ne sont pas conformes à la réalité et que la transcription partielle 
ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée des 
enfants dès lors que l’adoption permet, si les conditions légales en sont réunies et si 
elle est conforme à l’intérêt des enfants, de créer un lien de filiation entre ceux-ci et 
le compagnon de leur père.
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14. En statuant ainsi, alors que, saisie d’une demande de transcription d’actes de l’état 
civil étrangers, elle constatait que ceux-ci étaient réguliers, exempts de fraude et 
avaient été établis conformément au droit de l’Etat de Californie, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. O... ten-
dant à la transcription, sur les registres de l’état civil, des actes de naissance de F... et 
P... L... O... en ce que ces actes le désignent comme parent des enfants, l’arrêt rendu le 
18 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement rendu le 23 mars 2017 par le tribunal de grande instance de 
Nantes.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’en-
fant ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère probant de l’acte de naissance étranger conditionnant la transcription, à rap-
procher : 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-12.237, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
renvoi) ; 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvois n° 18-14.751, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
renvoi).

1re Civ., 18 décembre 2019, n° 18-12.327, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Acte de l’état civil – Acte dressé à l’étranger – Transcription – Cas – 
Parent d’intention dans le cadre d’une convention de gestation 
pour autrui – Conditions – Acte de naissance étranger probant au 
sens de l’article 47 du code civil.

En présence d’une action aux fins de transcription de l’acte de naissance étranger de l’enfant, qui n’est pas une 
action en reconnaissance ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que l’enfant soit né à l’issue d’une 
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convention de gestation pour autrui ni celle que cet acte désigne le père biologique de l’enfant et un deuxième 
homme comme père ne constituent des obstacles à la transcription de l’acte sur les registres de l’état civil, lorsque 
celui-ci est probant au sens de l’article 47 du code civil.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), aux termes de son acte de nais-
sance américain, R... U... G... est né le [...] à Las Vegas (Nevada, Etats-Unis d’Amé-
rique) ayant pour « père » M. U... et pour « parent » M. G..., tous deux de nationalité 
française et mariés le 22 novembre 2014 devant l’officier de l’état civil de la commune 
de Fouesnant.

Les deux hommes ont eu recours à une convention de gestation pour autrui au Ne-
vada.

2. Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’étant 
opposé à leur demande de transcription de l’acte de naissance sur les registres de l’état 
civil consulaire, MM. G... et U... l’ont assigné à cette fin.

3. Par un arrêt du 20 mars 2019 (1re Civ., 20 mars 2019, pourvois n° 18-50.008 et 18-
12.327), la Cour de cassation a rejeté le pourvoi formé par le procureur général près la 
cour d’appel de Rennes contre l’arrêt ordonnant la transcription partielle des actes de 
naissance et a sursis à statuer sur le pourvoi n° 18-12.327 formé par MM. G... et U... 
dans l’attente de l’avis de la Cour européenne des droits de l’homme et de l’arrêt de 
l’assemblée plénière de la Cour de cassation à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

4. MM. U... et G... font grief à l’arrêt de rejeter la demande de M. G... tendant à la 
transcription de l’acte de naissance dressé par l’officier de l’état civil de l’Etat du Ne-
vada, de R... U... G... s’agissant de sa désignation comme parent de l’enfant alors :

« 1°/ que tout acte de l’état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger 
et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces 
détenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, 
le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que 
les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ; que les actes de naissance 
et de reconnaissance de l’état civil français énoncent les dates et lieux de naissance des 
parents ; qu’en infirmant le jugement déféré en ce qu’il avait ordonné la transcription 
de l’acte de naissance de R... s’agissant de la désignation de M. G... comme « parent », 
après avoir constaté que selon l’acte de naissance, R... a pour « parents » M. L... G... et 
M. J... U..., la cour d’appel a violé les articles 47 et 34, a), du code civil ;

2°/ subsidiairement, qu’en infirmant le jugement en ce qu’il avait ordonné la trans-
cription sur les registres de l’état civil français de l’acte de naissance de R... s’agissant 
de la désignation de M. G... comme parent, la cour d’appel a méconnu le principe 
général de droit international privé de continuité du statut personnel, procédant éga-
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lement de l’intérêt supérieur de l’enfant, garanti par l’article 3, § 1, de la Convention 
internationale des droits de l’enfant ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative 
aux droits de l’enfant, 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 47 du code civil :

5. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale.

6. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

7. Aux termes de l’article 47 du code civil, tout acte de l’état civil des français et des 
étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, 
sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés 
de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet 
acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à 
la réalité.

8. Il se déduit du deuxième de ces textes, tel qu’interprété par la Cour européenne 
des droits de l’homme (avis consultatif du 10 avril 2019), qu’au regard de l’intérêt 
supérieur de l’enfant, la circonstance que la naissance d’un enfant à l’étranger ait pour 
origine une convention de gestation pour autrui, prohibée par les articles 16-7 et 16-9 
du code civil, ne peut, à elle seule, sans porter une atteinte disproportionnée au droit 
au respect de la vie privée de l’enfant, faire obstacle à la transcription de l’acte de nais-
sance établi par les autorités de l’Etat étranger, en ce qui concerne le père biologique 
de l’enfant, ni à la reconnaissance du lien de filiation à l’égard de la mère d’intention 
mentionnée dans l’acte étranger, laquelle doit intervenir au plus tard lorsque ce lien 
entre l’enfant et la mère d’intention s’est concrétisé (Ass. plén., 4 octobre 2019, pour-
voi n° 10-19.053, publié, paragraphe 6).

9. Le raisonnement n’a pas lieu d’être différent lorsque c’est un homme qui est désigné 
dans l’acte de naissance étranger comme « parent d’intention ».

10. La jurisprudence de la Cour de cassation (1re Civ., 5 juillet 2017, pourvois n° 15-
28.597, Bull. 2017, I, n°  163, n°  16-16.901 et 16-50.025, Bull. 2017, I, n°  164 et 
n° 16-16.455, Bull. 2017, I, n°165) qui, en présence d’un vide juridique et dans une 
recherche d’équilibre entre l’interdit d’ordre public de la gestation pour autrui et l’in-
térêt supérieur de l’enfant, a refusé, au visa de l’article 47 du code civil, la transcription 
totale des actes de naissance étrangers des enfants en considération, notamment, de 
l’absence de disproportion de l’atteinte portée au droit au respect de leur vie privée 
dès lors que la voie de l’adoption était ouverte à l’époux ou l’épouse du père biolo-
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gique, ne peut trouver application lorsque l’introduction d’une procédure d’adoption 
s’avère impossible ou inadaptée à la situation des intéressés.

11. Ainsi, dans l’arrêt précité, l’assemblée plénière de la Cour de cassation a admis, au 
regard des impératifs susvisés et des circonstances de l’espèce, la transcription d’actes 
de naissance étrangers d’enfants nées à l’issue d’une convention de gestation pour au-
trui, qui désignaient le père biologique et la mère d’intention.

12. Au regard des mêmes impératifs et afin d’unifier le traitement des situations, il 
convient de faire évoluer la jurisprudence en retenant qu’en présence d’une action 
aux fins de transcription de l’acte de naissance étranger de l’enfant, qui n’est pas une 
action en reconnaissance ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que 
l’enfant soit né à l’issue d’une convention de gestation pour autrui ni celle que cet acte 
désigne le père biologique de l’enfant et un deuxième homme comme père ne consti-
tuent des obstacles à la transcription de l’acte sur les registres de l’état civil, lorsque 
celui-ci est probant au sens de l’article 47 du code civil.

13. Pour ordonner la transcription partielle de l’acte de naissance de R... et rejeter la 
demande en ce que cet acte désigne M. G... en qualité de parent, l’arrêt retient que 
cet acte n’est pas conforme à la réalité et que la transcription partielle ne porte pas 
une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée de l’enfant dès lors 
que l’adoption permet, si les conditions légales en sont réunies et si elle est conforme 
à l’intérêt de l’enfant, de créer un lien de filiation entre celui-ci et l’époux de son père.

14. En statuant ainsi, alors que, saisie d’une demande de transcription d’un acte de 
l’état civil étranger, elle constatait que celui-ci était régulier, exempt de fraude et avait 
été établi conformément au droit de l’Etat du Nevada, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M.  G... 
tendant à la transcription, sur les registres de l’état civil, de l’acte de naissance dressé 
par l’officier de l’état civil de l’Etat du Nevada, de R... U... G..., né le [...] à Las Vegas 
(Comté de D..., Etat du Nevada, Etats-Unis d’Amérique), s’agissant de sa désignation 
comme parent de l’enfant, l’arrêt rendu le 18 décembre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement rendu le 23 mars 2017 par le tribunal de grande instance de 
Nantes.

- Président : Mme Batut (président) - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -
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Textes visés : 
Article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’en-
fant ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère probant de l’acte de naissance étranger conditionnant la transcription, à rap-
procher : 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-11.815, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
renvoi) ; 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvois n° 18-14.751, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
renvoi).

ETRANGER

1re Civ., 18 décembre 2019, n° 18-26.232, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Demandeur d’asile – 
Demande d’asile formulée au cours de la rétention – Maintien 
en rétention – Contestation portant sur l’existence, la date ou le 
contenu de l’arrêté de maintien en rétention – Juge compétent – 
Détermination.

Toute contestation portant sur l’existence, la date ou le contenu de l’arrêté de maintien en rétention faisant suite 
à une demande d’asile échappe au contrôle du juge judiciaire pour relever de la compétence du juge administratif.

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Fin de la rétention – 
Conditions – Existence de circonstances de droit ou de fait – Office 
du juge judiciaire – Etendue – Limites – Détermination.

Il appartient au juge judiciaire d’interrompre à tout moment la rétention, de sa propre initiative ou à la demande 
de l’étranger, lorsque les circonstances de droit ou de fait le justifient et pour tout autre motif que celui tiré de 
l’illégalité des décisions relatives au séjour et à l’éloignement de l’étranger.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Toulouse, 19 octobre 2018), et les pièces de la procédure, le 5 octobre 2018, le préfet 
a notifié à M. T... B..., de nationalité gambienne, en situation irrégulière en France, 
deux arrêtés portant respectivement obligation de quitter le territoire et placement 
en rétention.
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Par décision du 7 octobre 2018, confirmée en appel, le juge des libertés et de la dé-
tention a prolongé cette mesure.

Le 10 octobre, M. B... a présenté une demande d’asile.

2. En considération de cette circonstance nouvelle, M. B... a saisi le juge des libertés et 
de la détention d’une demande de mainlevée de la mesure de rétention.

Examen du moyen

Sur le moyen unique

Enoncé du moyen

3. M. B... fait grief à l’ordonnance de rejeter sa demande de mise en liberté, alors que 
« à défaut de notification d’une décision de maintien en rétention à l’étranger ayant 
formé une demande d’asile en rétention, prise sur la base d’une évaluation individuelle 
permettant d’établir notamment son état de vulnérabilité et le caractère non négli-
geable de son risque de fuite, il doit immédiatement être mis fin à la rétention ; qu’en 
jugeant à l’inverse, que la préfecture n’avait pas à notifier un nouvel arrêté de maintien 
en rétention à M. B..., pour rejeter sa demande de mise en liberté, quand elle relevait 
que celui-ci avait formé une demande d’asile pendant sa rétention, la cour d’appel a 
méconnu l’article 28, § 2, du Règlement n° 604/2013/UE du 26 juin 2013, et les 
articles L. 556-1, L. 551-1 II et L. 561-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, dans leur rédaction applicable à l’espèce. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article L. 556-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile que toute contestation portant sur l’existence, la date ou le contenu 
de l’arrêté de maintien en rétention faisant suite à une demande d’asile échappe au 
contrôle du juge judiciaire pour relever de la compétence du juge administratif. Toute-
fois, ces dispositions ne privent pas le juge judiciaire de la faculté d’interrompre à tout 
moment la rétention, de sa propre initiative ou à la demande de l’étranger, lorsque les 
circonstances de droit ou de fait le justifient et pour tout autre motif que celui tiré de 
l’illégalité des décisions relatives au séjour et à l’éloignement de l’étranger.

5. L’ordonnance constate que M. B... a présenté une demande d’asile en cours de 
rétention, à la suite de laquelle le préfet a, le 11 octobre 2018, adressé aux autorités 
italiennes une requête aux fins de prise en charge, en application du Règlement (UE) 
n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26  juin 2013 établissant les 
critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen 
d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres 
par un ressortissant de pays tiers ou un apatride, puis relève que l’intéressé a sollicité sa 
mise en liberté en raison de l’absence d’arrêté de maintien en rétention.

6. Il s’en déduit, en l’absence d’invocation de tout autre motif lui permettant d’inter-
rompre la prolongation du maintien en rétention, que la demande de mainlevée ne 
pouvait qu’être rejetée.

7. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, l’ordonnance se trouve 
légalement justifiée.



119

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

8. Par voie de conséquence, l’interprétation de l’article 28 du Règlement du 26 juin 
2013 précité ne commandant pas la solution du litige, il n’y a pas lieu de saisir la Cour 
de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article L. 556-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence du juge administratif en cas de contestation de l’arrêté de maintien en réten-
tion faisant suite à une demande d’asile formulée au cours de la rétention, à rapprocher : 1re Civ., 
6 mars 2019, pourvoi n° 18-13.908, Bull. 2019, (rejet). Cf. : Cons. const., 4 octobre 2019, décision 
n° 2019-807 QPC. Sur l’étendue de la compétence du juge judiciaire pour interrompre la réten-
tion d’un étranger, à rapprocher : 1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-27.357, Bull. 2016, I, 
n° 215 (cassation sans renvoi), et l’arrêt cité. Sur l’exclusion de la compétence du juge judiciaire 
pour se prononcer sur la légalité des décisions relatives au séjour et à l’éloignement de l’étranger, 
à rapprocher : 1re Civ., 27 septembre 2017, pourvois n° 17-10.206 et 16-50.062, Bull. 2017, I, 
n° 200 (cassation partielle sans renvoi) ; 1re Civ., 27 septembre 2017, pourvoi n° 17-10.207, Bull. 
2017, I, n° 201 (cassation partielle sans renvoi).

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 19 décembre 2019, n° 18-24.794, (P)

– Rejet –

 ■ Procédure – Appel – Appel incident – Délai – Détermination – 
Portée.

Ayant énoncé à bon droit qu’il résulte de l’article R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, dans sa rédaction alors applicable, que, en procédure d’expropriation, le greffe notifie les conclusions de 
l’appelant et l’intimé dispose d’un délai de deux mois à compter de cette notification pour conclure ou former 
appel incident, une cour d’appel a exactement retenu que l’appel incident formé dans ce délai était recevable.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 21  septembre 2018), rendu sur renvoi après 
cassation (2e Civ., 19  octobre 2017, pourvoi n°  16-24.234), que M.  et Mme U..., 
propriétaires de trois parcelles situées à [...], ayant notifié trois déclarations d’intention 
d’aliéner à la commune, la société d’économie mixte Loire-Atlantique développe-
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ment - SELA (la société LAD SELA), délégataire du droit de préemption urbain, a 
exercé ce droit et a, faute d’accord, saisi le juge de l’expropriation en fixation du prix 
d’acquisition ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu que M. et Mme U... font grief à l’arrêt de fixer la date de référence au 10 dé-
cembre 2010 ;

Mais attendu qu’ayant retenu, par une appréciation souveraine des éléments de preuve 
communiqués, que la modification du plan local d’urbanisme intervenue en décembre 
2013 n’avait pas modifié les caractéristiques de la zone où étaient situées les parcelles 
et que les règles d’utilisation de la zone 1AUe de la ZAC de la Maison Neuve avaient 
été modifiées pour la dernière fois le 10 décembre 2010, la cour d’appel a déduit à bon 
droit de ces seuls motifs que la date de référence devait être fixée à cette date ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen :

Attendu que M. et Mme U... font grief à l’arrêt de déclarer recevable le pourvoi in-
cident de la société LAD SELA, alors, selon le moyen, que, selon l’article R. 311-26 
du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, «  à peine d’irrecevabilité, 
relevée d’office, l’intimé dépose ou adresse au greffe de la cour ses conclusions et les 
documents qu’il entend produire dans un délai de deux mois à compter de la notifi-
cation des conclusions de l’appelant » et que, « le cas échéant, il forme appel incident 
dans le même délai et sous la même sanction » ; qu’en l’absence de disposition expresse 
contraire, l’appelant peut notifier ses conclusions et pièces de procédure à l’intimé 
pour faire courir le délai de deux mois prévu par ce texte ; qu’en décidant au contraire, 
pour déclarer recevable l’appel incident de la SELA, que la notification des conclu-
sions de l’appelant faisant courir le délai de réplique de l’intimé était, nonobstant la 
notification antérieure par les époux U... de leurs écritures et pièces de procédures à la 
SELA, celle à laquelle le greffe de la cour d’appel avait procédé, la cour d’appel a violé 
l’article R. 13-49, devenu l’article R. 311-26, du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique en sa rédaction alors applicable ;

Mais attendu qu’ayant énoncé à bon droit qu’il résulte de l’article R. 311-26 du code 
de l’expropriation pour cause d’utilité publique, dans sa rédaction alors applicable, que, 
en procédure d’expropriation, le greffe notifie les conclusions de l’appelant et l’intimé 
dispose d’un délai de deux mois à compter de cette notification pour conclure ou 
former appel incident, la cour d’appel a exactement retenu que l’appel incident de la 
société LAD SELA, formé dans ce délai, était recevable ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
troisième et quatrième moyens, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner 
la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 
Article R. 311-26 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

FILIATION

1re Civ., 18 décembre 2019, n° 18-14.751, n° 18-50.007, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Actions relatives à la filiation – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Action aux fins de transcription de l’acte de naissance 
étranger de l’enfant – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), aux termes de leurs actes de nais-
sance dressés par le bureau de l’état civil du district de Lambeth (Londres, Royaume-
Uni), M... Y...-A... est née le [...] à Londres, ayant pour mère Mme Y... et pour parent 
Mme A..., toutes deux de nationalité française, et O... Y...-A... est né le [...] à Londres, 
ayant pour mère Mme A... et pour parent Mme Y.... Celles-ci ont eu recours à une 
assistance médicale à la procréation au Royaume-Uni.

2. Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’étant 
opposé à leur demande de transcription des actes de naissance sur les registres de l’état 
civil consulaire, au motif qu’ils n’étaient pas conformes à l’article 47 du code civil, 
Mmes Y... et A... l’ont assigné à cette fin.

3. Par un arrêt du 20 mars 2019 (1re Civ., 20 mars 2019, pourvois n° 18-14.751 et 18-
50.007, publié), la Cour de cassation a sursis à statuer dans l’attente de l’avis de la Cour 
européenne des droits de l’homme et de l’arrêt de l’assemblée plénière de la Cour de 
cassation à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053.

Examen des moyens

Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-14.751, pris en ses trois premières branches

Enoncé du moyen

4. Mmes Y... et A... font grief à l’arrêt de rejeter la demande de Mme A... de transcrip-
tion de l’acte de naissance de M... Y...-A..., s’agissant de sa désignation comme parent 
de l’enfant, et la demande de Mme Y... de transcription de l’acte de naissance de O... 
Y...-A..., s’agissant de sa désignation comme parent de l’enfant alors :

« 1°/ que tout acte de l’état civil des français et des étrangers fait en pays étranger et 
rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces dé-
tenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le 
cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que 
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les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ; que la filiation de l’enfant 
est établie à l’égard de ses parents par l’acte de naissance ; qu’en déboutant Mme A... 
de sa demande de transcription de l’acte de naissance de M... Y...- A... s’agissant de sa 
désignation comme parent de l’enfant, après avoir constaté que selon l’acte de nais-
sance de M..., celle-ci a pour mère Mme Y..., ce qui n’est pas contestable en l’absence 
de données extérieures ou d’éléments tirés de l’acte établissant que cet acte serait ir-
régulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondraient pas à la réalité, 
et que Mme A... est parent de M..., la cour d’appel a violé les articles 310-3, 47 et 34, 
a), du code civil ;

2°/ que tout acte de l’état civil des français et des étrangers fait en pays étranger et 
rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces dé-
tenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le 
cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que 
les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ; que la filiation de l’enfant 
est établie à l’égard de ses parents par l’acte de naissance ; qu’en déboutant Mme Y... 
de sa demande de transcription de l’acte de naissance de O... Y...-A... s’agissant de sa 
désignation comme parent de l’enfant, après avoir constaté que selon l’acte de nais-
sance de O..., celui-ci a pour mère Mme A..., ce qui n’est pas contestable en l’absence 
de données extérieures ou d’éléments tirés de l’acte lui-même établissant que cet acte 
serait irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondraient pas à 
la réalité, et pour parent Mme Y..., la cour d’appel a violé les articles 310-3, 47 et 34, 
a), du code civil ;

3°/ qu’en déboutant Mme A... de sa demande de transcription de l’acte de naissance 
de M... Y...-A... s’agissant de sa désignation comme parent de l’enfant et Mme Y... 
de sa demande de transcription de l’acte de naissance de O... Y...-A... s’agissant de sa 
désignation comme parent de l’enfant, la cour d’appel a méconnu le principe général 
de droit international privé de continuité du statut personnel, procédant également de 
l’intérêt supérieur de l’enfant, garanti par l’article 3, § 1, de la Convention internatio-
nale des droits de l’enfant. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative 
aux droits de l’enfant, 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 47 du code civil :

5. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale.

6. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.
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7. Aux termes de l’article 47 du code civil, tout acte de l’état civil des français et des 
étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, 
sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés 
de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet 
acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à 
la réalité.

8. Il se déduit de ces textes qu’en présence d’une action aux fins de transcription de 
l’acte de naissance étranger d’un enfant, qui n’est pas une action en reconnaissance 
ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que l’enfant soit né d’une assis-
tance médicale à la procréation ni celle que cet acte désigne la mère ayant accouché 
et une autre femme en qualité de mère ou de parent ne constituent un obstacle à sa 
transcription sur les registres français de l’état civil, lorsque l’acte est probant au sens 
de l’article 47 du code civil.

9. Pour rejeter la demande de transcription de l’acte de naissance de M... s’agissant de 
la désignation de Mme A... comme parent et la demande de transcription de l’acte de 
naissance de O... s’agissant de la désignation de Mme Y... comme parent, l’arrêt retient 
que les actes de naissance, bien que réguliers et non falsifiés, désignent respectivement 
Mmes A... et Y... comme parent sans qu’une adoption n’ait consacré le lien de filiation 
à l’égard de la conjointe de la mère et alors qu’un enfant ne peut avoir qu’une seule 
mère biologique.

10. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les actes de l’état civil 
étrangers étaient réguliers, exempts de fraude et avaient été établis conformément au 
droit en vigueur en Angleterre, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du moyen unique du pourvoi n° 18-14.751 et sur le pourvoi 
n° 18-50.007, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de Mme A..., 
tendant à la transcription de l’acte de naissance de M..., X..., E... Y...-A..., née le [...] à 
Londres (Royaume-Uni), s’agissant de sa désignation comme parent de l’enfant, et la 
demande de Mme Y... tendant à la transcription de l’acte de naissance de O... Y...-A..., 
né le [...] à Londres (Royaume-Uni), s’agissant de sa désignation comme parent de 
l’enfant l’arrêt rendu le 18 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement rendu le 23 mars 2017 par le tribunal de grande instance de 
Nantes.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -
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Textes visés : 

Article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’en-
fant ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le caractère probant de l’acte de naissance étranger conditionnant la transcription, à rap-
procher : 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-12.237, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
renvoi) ; 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-11.815, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
renvoi).

1re Civ., 18 décembre 2019, n° 18-11.815, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Actions relatives à la filiation – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Action aux fins de transcription de l’acte de naissance 
étranger de l’enfant – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), aux termes de leurs actes de nais-
sance américains, F... et P... L... O... sont nées le [...] à Roseville (Californie, Etats-Unis 
d’Amérique), ayant pour « père » M. L... et pour « parent » M. O..., le premier étant 
de nationalité française et le second de nationalité belge.

Les deux hommes ont eu recours à une convention de gestation pour autrui en Ca-
lifornie.

2. Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’étant 
opposé à leur demande de transcription des actes de naissance sur les registres de l’état 
civil consulaire, MM. L... et O..., agissant tant en leur nom personnel qu’en leur qua-
lité de représentants légaux des enfants, l’ont assigné à cette fin.

3. Par un arrêt du 20 mars 2019 (1re Civ., 20 mars 2019, pourvois n° 18-50.006 et 
18-11.815, publié), la Cour de cassation a rejeté le pourvoi n° 18-50.006 formé par 
le procureur général près la cour d’appel de Rennes contre l’arrêt ordonnant la trans-
cription partielle des actes de naissance et a sursis à statuer sur le pourvoi n° 18-11.815 
formé par MM. L... et O... dans l’attente de l’avis de la Cour européenne des droits de 
l’homme et de l’arrêt de l’assemblée plénière de la Cour de cassation à intervenir sur 
le pourvoi n° 10-19.053.
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Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses première et deuxième branches

Enoncé du moyen

4. MM. L... et O... font grief à l’arrêt de rejeter la demande de M. O... tendant à la 
transcription, sur les registres de l’état civil, des actes de naissance de F... et P... L... O... 
en ce que ces actes le désignent comme parent des enfants alors :

« 1°/ que l’acte de naissance régulièrement rédigé par un état étranger, non falsifié et 
mentionnant, conformément à la loi de cet état, l’exacte identité d’une personne en 
qualité de père et l’exacte identité du compagnon ou du conjoint du père comme se-
cond parent, établit la filiation de l’enfant et doit être transcrit sur les registres de l’état 
civil sans que la filiation notamment à l’égard du second parent doive être confirmée 
par une adoption de son propre enfant par ce second parent ; qu’en déboutant M. O... 
de sa demande de transcription sur les registres de l’état civil des actes de naissance 
de F... L... O... et P... L... O... au prétexte que ces actes le désignent comme parent des 
enfants sans qu’une adoption consacre cette filiation, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 310-3, 47 et 34, a), du code civil ;

2°/ que le refus de transcrire sur les registres de l’état civil la filiation d’un enfant 
envers le compagnon de son père biologique mentionnée dans son acte de naissance, 
viole le droit de cet enfant au respect de sa vie privée et familiale ainsi que la primauté 
de son intérêt dans toutes les décisions qui le concernent, ce qui impose d’écarter l’ar-
ticle 47 du code civil et d’ordonner la transcription ; qu’en jugeant, au contraire, que 
le refus de transcrire les actes de naissance de F... et P... en ce qu’ils désignaient M. O... 
comme parent sans qu’il y ait eu adoption, ne portait pas atteinte au droit au respect de 
la vie privée et familiale des enfants, la cour d’appel a violé l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, ensemble l’article 3, § 1, de la Convention de New 
York relative aux droits de l’enfant. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative 
aux droits de l’enfant, 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 47 du code civil :

5. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale.

6. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

7. Aux termes de l’article 47 du code civil, tout acte de l’état civil des français et des 
étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, 
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sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés 
de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet 
acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à 
la réalité.

8. Il se déduit du deuxième de ces textes, tel qu’interprété par la Cour européenne 
des droits de l’homme (avis consultatif du 10 avril 2019), qu’au regard de l’intérêt 
supérieur de l’enfant, la circonstance que la naissance d’un enfant à l’étranger ait pour 
origine une convention de gestation pour autrui, prohibée par les articles 16-7 et 16-9 
du code civil, ne peut, à elle seule, sans porter une atteinte disproportionnée au droit 
au respect de la vie privée de l’enfant, faire obstacle à la transcription de l’acte de nais-
sance établi par les autorités de l’Etat étranger, en ce qui concerne le père biologique 
de l’enfant, ni à la reconnaissance du lien de filiation à l’égard de la mère d’intention 
mentionnée dans l’acte étranger, laquelle doit intervenir au plus tard lorsque ce lien 
entre l’enfant et la mère d’intention s’est concrétisé (Ass. plén., 4 octobre 2019, pour-
voi n° 10-19.053, publié, paragraphe 6).

9. Le raisonnement n’a pas lieu d’être différent lorsque c’est un homme qui est désigné 
dans l’acte de naissance étranger comme « parent d’intention ».

10. La jurisprudence de la Cour de cassation (1re Civ., 5 juillet 2017, pourvois n° 15-
28.597, Bull. 2017, I, n°  163, n°  16-16.901 et 16-50.025, Bull. 2017, I, n°  164 et 
n° 16-16.455, Bull. 2017, I, n° 165) qui, en présence d’un vide juridique et dans une 
recherche d’équilibre entre l’interdit d’ordre public de la gestation pour autrui et l’in-
térêt supérieur de l’enfant, a refusé, au visa de l’article 47 du code civil, la transcription 
totale des actes de naissance étrangers des enfants en considération, notamment, de 
l’absence de disproportion de l’atteinte portée au droit au respect de leur vie privée 
dès lors que la voie de l’adoption était ouverte à l’époux ou l’épouse du père biolo-
gique, ne peut trouver application lorsque l’introduction d’une procédure d’adoption 
s’avère impossible ou inadaptée à la situation des intéressés.

11. Ainsi, dans l’arrêt précité, l’assemblée plénière de la Cour de cassation a admis, au 
regard des impératifs susvisés et des circonstances de l’espèce, la transcription d’actes 
de naissance étrangers d’enfants nées à l’issue d’une convention de gestation pour au-
trui, qui désignaient le père biologique et la mère d’intention.

12. Au regard des mêmes impératifs et afin d’unifier le traitement des situations, il 
convient de faire évoluer la jurisprudence en retenant qu’en présence d’une action 
aux fins de transcription de l’acte de naissance étranger de l’enfant, qui n’est pas une 
action en reconnaissance ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que 
l’enfant soit né à l’issue d’une convention de gestation pour autrui ni celle que cet acte 
désigne le père biologique de l’enfant et un deuxième homme comme père ne consti-
tuent des obstacles à la transcription de l’acte sur les registres de l’état civil, lorsque 
celui-ci est probant au sens de l’article 47 du code civil.

13. Pour ordonner la transcription partielle des actes de naissance de F... et P... et 
rejeter la demande en ce que les actes désignent M. O... en qualité de parent, l’arrêt 
retient que ceux-ci ne sont pas conformes à la réalité et que la transcription partielle 
ne porte pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée des 
enfants dès lors que l’adoption permet, si les conditions légales en sont réunies et si 
elle est conforme à l’intérêt des enfants, de créer un lien de filiation entre ceux-ci et 
le compagnon de leur père.



127

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

14. En statuant ainsi, alors que, saisie d’une demande de transcription d’actes de l’état 
civil étrangers, elle constatait que ceux-ci étaient réguliers, exempts de fraude et 
avaient été établis conformément au droit de l’Etat de Californie, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la troisième branche du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M. O... ten-
dant à la transcription, sur les registres de l’état civil, des actes de naissance de F... et 
P... L... O... en ce que ces actes le désignent comme parent des enfants, l’arrêt rendu le 
18 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement rendu le 23 mars 2017 par le tribunal de grande instance de 
Nantes.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’en-
fant ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le caractère probant de l’acte de naissance étranger conditionnant la transcription, à rap-
procher : 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-12.237, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
renvoi) ; 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvois n° 18-14.751, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
renvoi).

1re Civ., 18 décembre 2019, n° 18-12.327, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Actions relatives à la filiation – Domaine d’application – Exclusion – 
Cas – Action aux fins de transcription de l’acte de naissance 
étranger de l’enfant – Portée.
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Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), aux termes de son acte de nais-
sance américain, R... U... G... est né le [...] à Las Vegas (Nevada, Etats-Unis d’Amé-
rique) ayant pour « père » M. U... et pour « parent » M. G..., tous deux de nationalité 
française et mariés le 22 novembre 2014 devant l’officier de l’état civil de la commune 
de Fouesnant.

Les deux hommes ont eu recours à une convention de gestation pour autrui au Ne-
vada.

2. Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’étant 
opposé à leur demande de transcription de l’acte de naissance sur les registres de l’état 
civil consulaire, MM. G... et U... l’ont assigné à cette fin.

3. Par un arrêt du 20 mars 2019 (1re Civ., 20 mars 2019, pourvois n° 18-50.008 et 18-
12.327), la Cour de cassation a rejeté le pourvoi formé par le procureur général près la 
cour d’appel de Rennes contre l’arrêt ordonnant la transcription partielle des actes de 
naissance et a sursis à statuer sur le pourvoi n° 18-12.327 formé par MM. G... et U... 
dans l’attente de l’avis de la Cour européenne des droits de l’homme et de l’arrêt de 
l’assemblée plénière de la Cour de cassation à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053.

Examen du moyen

Sur le moyen unique, pris en ses première et troisième branches

Enoncé du moyen

4. MM. U... et G... font grief à l’arrêt de rejeter la demande de M. G... tendant à la 
transcription de l’acte de naissance dressé par l’officier de l’état civil de l’Etat du Ne-
vada, de R... U... G... s’agissant de sa désignation comme parent de l’enfant alors :

« 1°/ que tout acte de l’état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger 
et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces 
détenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, 
le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que 
les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ; que les actes de naissance 
et de reconnaissance de l’état civil français énoncent les dates et lieux de naissance des 
parents ; qu’en infirmant le jugement déféré en ce qu’il avait ordonné la transcription 
de l’acte de naissance de R... s’agissant de la désignation de M. G... comme « parent », 
après avoir constaté que selon l’acte de naissance, R... a pour « parents » M. L... G... et 
M. J... U..., la cour d’appel a violé les articles 47 et 34, a), du code civil ;

2°/ subsidiairement, qu’en infirmant le jugement en ce qu’il avait ordonné la trans-
cription sur les registres de l’état civil français de l’acte de naissance de R... s’agissant 
de la désignation de M. G... comme parent, la cour d’appel a méconnu le principe 
général de droit international privé de continuité du statut personnel, procédant éga-
lement de l’intérêt supérieur de l’enfant, garanti par l’article 3, § 1, de la Convention 
internationale des droits de l’enfant ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative 
aux droits de l’enfant, 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 47 du code civil :
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5. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale.

6. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

7. Aux termes de l’article 47 du code civil, tout acte de l’état civil des français et des 
étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, 
sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés 
de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet 
acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à 
la réalité.

8. Il se déduit du deuxième de ces textes, tel qu’interprété par la Cour européenne 
des droits de l’homme (avis consultatif du 10 avril 2019), qu’au regard de l’intérêt 
supérieur de l’enfant, la circonstance que la naissance d’un enfant à l’étranger ait pour 
origine une convention de gestation pour autrui, prohibée par les articles 16-7 et 16-9 
du code civil, ne peut, à elle seule, sans porter une atteinte disproportionnée au droit 
au respect de la vie privée de l’enfant, faire obstacle à la transcription de l’acte de nais-
sance établi par les autorités de l’Etat étranger, en ce qui concerne le père biologique 
de l’enfant, ni à la reconnaissance du lien de filiation à l’égard de la mère d’intention 
mentionnée dans l’acte étranger, laquelle doit intervenir au plus tard lorsque ce lien 
entre l’enfant et la mère d’intention s’est concrétisé (Ass. plén., 4 octobre 2019, pour-
voi n° 10-19.053, publié, paragraphe 6).

9. Le raisonnement n’a pas lieu d’être différent lorsque c’est un homme qui est désigné 
dans l’acte de naissance étranger comme « parent d’intention ».

10. La jurisprudence de la Cour de cassation (1re Civ., 5 juillet 2017, pourvois n° 15-
28.597, Bull. 2017, I, n°  163, n°  16-16.901 et 16-50.025, Bull. 2017, I, n°  164 et 
n° 16-16.455, Bull. 2017, I, n°165) qui, en présence d’un vide juridique et dans une 
recherche d’équilibre entre l’interdit d’ordre public de la gestation pour autrui et l’in-
térêt supérieur de l’enfant, a refusé, au visa de l’article 47 du code civil, la transcription 
totale des actes de naissance étrangers des enfants en considération, notamment, de 
l’absence de disproportion de l’atteinte portée au droit au respect de leur vie privée 
dès lors que la voie de l’adoption était ouverte à l’époux ou l’épouse du père biolo-
gique, ne peut trouver application lorsque l’introduction d’une procédure d’adoption 
s’avère impossible ou inadaptée à la situation des intéressés.

11. Ainsi, dans l’arrêt précité, l’assemblée plénière de la Cour de cassation a admis, au 
regard des impératifs susvisés et des circonstances de l’espèce, la transcription d’actes 
de naissance étrangers d’enfants nées à l’issue d’une convention de gestation pour au-
trui, qui désignaient le père biologique et la mère d’intention.
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12. Au regard des mêmes impératifs et afin d’unifier le traitement des situations, il 
convient de faire évoluer la jurisprudence en retenant qu’en présence d’une action 
aux fins de transcription de l’acte de naissance étranger de l’enfant, qui n’est pas une 
action en reconnaissance ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que 
l’enfant soit né à l’issue d’une convention de gestation pour autrui ni celle que cet acte 
désigne le père biologique de l’enfant et un deuxième homme comme père ne consti-
tuent des obstacles à la transcription de l’acte sur les registres de l’état civil, lorsque 
celui-ci est probant au sens de l’article 47 du code civil.

13. Pour ordonner la transcription partielle de l’acte de naissance de R... et rejeter la 
demande en ce que cet acte désigne M. G... en qualité de parent, l’arrêt retient que 
cet acte n’est pas conforme à la réalité et que la transcription partielle ne porte pas 
une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée de l’enfant dès lors 
que l’adoption permet, si les conditions légales en sont réunies et si elle est conforme 
à l’intérêt de l’enfant, de créer un lien de filiation entre celui-ci et l’époux de son père.

14. En statuant ainsi, alors que, saisie d’une demande de transcription d’un acte de 
l’état civil étranger, elle constatait que celui-ci était régulier, exempt de fraude et avait 
été établi conformément au droit de l’Etat du Nevada, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres branches du moyen, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de M.  G... 
tendant à la transcription, sur les registres de l’état civil, de l’acte de naissance dressé 
par l’officier de l’état civil de l’Etat du Nevada, de R... U... G..., né le [...] à Las Vegas 
(Comté de D..., Etat du Nevada, Etats-Unis d’Amérique), s’agissant de sa désignation 
comme parent de l’enfant, l’arrêt rendu le 18 décembre 2017, entre les parties, par la 
cour d’appel de Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement rendu le 23 mars 2017 par le tribunal de grande instance de 
Nantes.

- Président : Mme Batut (président) - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’en-
fant ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le caractère probant de l’acte de naissance étranger conditionnant la transcription, à rap-
procher : 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-11.815, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
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renvoi) ; 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvois n° 18-14.751, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
renvoi).

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 12 décembre 2019, n° 18-20.457, (P)

– Cassation –

 ■ Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante – Victime 
de l’amiante – Demande d’indemnisation – Mécanisme 
d’indemnisation – Décision juridictionnelle irrévocable – Article 171 
de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 – Application – Portée.

Aux termes de l’article 171 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015, les victimes ou leurs ayants droit 
qui ont été reconnus débiteurs du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante (FIVA) par décision juridic-
tionnelle rendue de manière irrévocable entre le 1er mars 2009 et le 1er mars 2014, à raison de la non-déduction 
des prestations versées par les organismes de sécurité sociale au titre de l’indemnisation d’un même préjudice ou 
de l’application, pour le calcul du montant de l’indemnité d’incapacité fonctionnelle permanente, de la valeur du 
point d’incapacité prévue par un barème autre que celui du fonds, sont réputés avoir définitivement acquis les 
sommes dont ils étaient redevables. Dès lors, tout paiement par ces victimes ou leurs ayants droit intervenu à ce 
titre est devenu indu par l’effet de cette disposition, ce dont il résulte qu’il est sujet à répétition en application 
de l’article 1302-1 du code civil.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 171 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 ensemble l’article 1302-
1 du code civil ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, les victimes ou leurs ayants droit 
qui ont été reconnus débiteurs du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 
(FIVA) par décision juridictionnelle rendue de manière irrévocable entre le 1er mars 
2009 et le 1er mars 2014, à raison de la non-déduction des prestations versées par les 
organismes de sécurité sociale au titre de l’indemnisation d’un même préjudice ou de 
l’application, pour le calcul du montant de l’indemnité d’incapacité fonctionnelle per-
manente, de la valeur du point d’incapacité prévue par un barème autre que celui du 
fonds, sont réputés avoir définitivement acquis les sommes dont ils étaient redevables ; 
que tout paiement par les victimes ou leurs ayants droit intervenu à ce titre est devenu 
indu par l’effet de cette disposition, ce dont il résulte qu’il est sujet à répétition en 
application du second des textes susvisés ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. L... est atteint d’une maladie occasionnée par 
l’amiante, dont le caractère professionnel a été reconnu par l’organisme de sécurité 
sociale qui lui a alloué des prestations ; qu’il a sollicité l’indemnisation de ses préju-
dices auprès du FIVA ; que par arrêt de la Cour de cassation du 18 février 2010 (2e 
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Civ., 18 février 2010, pourvoi n° 09-65.866), l’arrêt fixant l’indemnisation de M. L... 
a fait l’objet d’une cassation partielle faute d’avoir déduit des sommes lui revenant les 
prestations versées par l’organisme de sécurité sociale ; que la cour d’appel de Douai, 
désignée comme cour de renvoi, a constaté le désistement de M. L..., le 3 octobre 
2013, à la suite d’un accord des parties sur le montant des indemnités remis en cause 
par la cassation ; que son état de santé s’étant aggravé, il a sollicité l’indemnisation de 
ses nouveaux préjudices ; que le FIVA a déduit une partie des prestations versées par 
l’organisme social, non déduites précédemment, des sommes revenant à la victime du 
fait de cette aggravation ; qu’à la suite de l’adoption de l’article 171 de la loi du 29 dé-
cembre 2015, M. L... a demandé le remboursement des sommes dont le FIVA avait 
ainsi obtenu paiement par compensation ;

Attendu que pour débouter M.  L... de sa demande de remboursement des com-
pensations opérées en 2014 et 2015 entre sa dette envers le Fonds et des indemnités 
dues par ce dernier du chef de l’aggravation de son état pour un montant total de 
7 618,22 euros, l’arrêt énonce qu’il n’est pas discutable que l’obligation de M. L... de 
payer sa dette au FIVA s’est éteinte à due concurrence de cette somme avant même 
que n’entre en vigueur l’article 171 de la loi de finances du 29 décembre 2015 et que 
ce texte s’applique à la situation de M. L... telle qu’existante à la date de son entrée en 
vigueur le 1er janvier 2016 sans que cette disposition puisse produire un quelconque 
effet sur une partie de son obligation par définition juridiquement éteinte ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen unique :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; Me Le 
Prado -

Textes visés : 

Article 171 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 ; article 1302-1 du code civil.
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INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 12 décembre 2019, n° 18-21.360, (P)

– Cassation –

 ■ Indemnité – Refus ou réduction – Faute de la victime – Faute de la 
victime directe – Autres éléments à prendre en considération (non).

Selon l’article 706-3 du code de procédure pénale, la réparation du dommage causé par les faits présentant le 
caractère matériel d’une infraction peut être refusée ou son montant réduit en raison de la faute de la victime en 
relation de causalité directe et certaine avec le dommage. Seule cette faute de la victime directe doit être prise en 
considération par le juge de l’indemnisation pour déterminer si la réparation doit être refusée ou si son montant 
doit seulement être réduit.

Encourt dès lors la censure l’arrêt qui, pour retenir le principe d’une indemnisation partielle de la fille de la 
victime d’un homicide volontaire, se fonde sur des motifs inopérants tenant à la qualité de victime par ricochet de 
celle-ci, à l’existence de paiements antérieurement intervenus à son profit de la part du condamné et à l’existence 
d’un recours subrogatoire ouvert au Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions.

 ■ Indemnité – Refus ou réduction – Faute de la victime – Lien de 
causalité avec le dommage – Caractérisation – Nécessité.

Sur le moyen unique, pris en ses quatrième et cinquième branches :

Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale ;

Attendu, selon ce texte, que la réparation du dommage causé par les faits présentant le 
caractère matériel d’une infraction peut être refusée ou son montant réduit en raison 
de la faute de la victime en relation de causalité directe et certaine avec le dommage ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que A... J... a été victime d’un homicide volontaire dont 
MM. X... et Y... ont été reconnus coupables par une cour d’assises ; que Mme G... I..., 
agissant en qualité d’administratrice légale de sa fille T... J... G..., a saisi une commission 
d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI) en réparation des préjudices subis 
par l’enfant ;

Attendu que, pour retenir le principe d’une indemnisation partielle et allouer à 
Mme G... I..., ès qualités, la somme totale de 37 000 euros, l’arrêt énonce qu’il appar-
tient à la juridiction de jugement d’apprécier in concreto les éléments du dossier pour 
déterminer si la faute de la victime est de nature soit à exclure toute forme d’indem-
nisation, soit à en minorer le montant et que cette appréciation doit tenir compte de 
la qualité du demandeur ; qu’en l’espèce, si les éléments du dossier établissent que A... 
J... s’adonnait à un trafic de stupéfiants, ses « assassins » étant en dette vis-à-vis de lui, 
il est également établi que leur passage à l’acte a été manifestement disproportionné 
par rapport à ce qu’ils pouvaient reprocher à leur fournisseur de sorte que si la faute 
de la victime doit être prise en compte, elle n’a pas été véritablement déterminante 
de ce crime ; qu’il ajoute qu’il s’agit ici de permettre l’indemnisation des préjudices 
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matériels et moraux subis par l’enfant mineur de la victime, âgée de deux ans au mo-
ment des faits et donc parfaitement innocente et ce, alors que les deux condamnés 
n’ont, à ce jour, effectué aucun paiement ni même laissé entrevoir cette possibilité ; 
qu’il convient à cet égard de rappeler que si le Fonds de garantie des victimes des 
actes de terrorisme et d’autres infractions(FGTI) intervient au bénéfice des victimes, 
il lui appartient de se retourner vers les auteurs des faits aux fins de récupération des 
sommes ainsi avancées ;

Qu’en statuant ainsi, par des motifs inopérants tenant à la qualité de victime par rico-
chet du demandeur, à l’existence de paiements antérieurement intervenus à son profit 
de la part du condamné et à l’existence d’un recours subrogatoire ouvert au FGTI, 
alors que seule la faute de la victime directe doit être prise en considération par le juge 
de l’indemnisation pour déterminer si la réparation doit être refusée ou si son montant 
doit seulement être réduit, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Pau ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Toulouse.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 706-3 du code de procédure pénale.

2e Civ., 12 décembre 2019, n° 18-21.401, (P)

– Rejet –

 ■ Régime spécifique de l’article 706-14-1 du code de procédure 
pénale – Bénéficiaires – Propriétaires indivis d’un véhicule terrestre 
à moteur détruit par incendie – Indemnisation – Modalités – 
Détermination – Portée.

Aux termes de l’article 706-14-1 du code de procédure pénale, l’article 706-14 est applicable à toute personne 
victime de la destruction par incendie d’un véhicule terrestre à moteur lui appartenant qui justifie au moment 
des faits avoir satisfait aux dispositions du code de la route relatives au certificat d’immatriculation et au contrôle 
technique ainsi qu’aux obligations prévues à l’article L. 211-1 du code des assurances, sans qu’elle ait à établir 
qu’elle se trouve dans une situation matérielle ou psychologique grave et peut alors bénéficier d’une indemnité 
lorsque ses ressources ne dépassent pas 1,5 fois le plafond prévu par le premier alinéa de l’article 706-14. Par 
suite c’est à bon droit qu’une cour d’appel décide que les propriétaires indivis d’un véhicule incendié sont tous 
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deux fondés à solliciter une indemnisation, dans la limite du préjudice subi par chacun et du plafond prévu pas 
l’article 706-14-1 du code de procédure pénale.

Sur le moyen unique, qui est recevable :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 21 juin 2018), que le 20 avril 2014, le véhi-
cule appartenant à M. C... et Mme T... a été incendié ; qu’ils ont saisi une commis-
sion d’indemnisation des victimes d’infraction (CIVI) pour obtenir l’indemnisation de 
leurs préjudices sur le fondement de l’article 706-14-1 du code de procédure pénale ;

Attendu que le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres in-
fractions (FGTI) fait grief à l’arrêt d’allouer à M. C... et Mme T..., chacun, la somme 
de 4 500 euros, qu’il devra leur verser, alors, selon le moyen que la destruction par 
incendie d’un véhicule terrestre à moteur dont plusieurs personnes sont indivisément 
propriétaires ne peut donner lieu au paiement que d’une seule indemnité sur le fon-
dement de l’article 706-14-1 du code de procédure pénale, à répartir entre les coin-
divisaires ; qu’en allouant à chacun des époux C..., dont elle avait relevé qu’ils étaient 
propriétaires indivis du véhicule incendié, la somme de 4 500 euros, la cour d’appel a 
violé les articles 706-14 et 706-14-1 du code de procédure pénale ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article 706-14-1 du code de procédure pénale, l’ar-
ticle 706-14 est applicable à toute personne victime de la destruction par incendie 
d’un véhicule terrestre à moteur lui appartenant qui justifie au moment des faits avoir 
satisfait aux dispositions du code de la route relatives au certificat d’immatriculation 
et au contrôle technique ainsi qu’aux obligations prévues à l’article L. 211-1 du code 
des assurances, sans qu’elle ait à établir qu’elle se trouve dans une situation matérielle 
ou psychologique grave ; qu’elle peut alors bénéficier d’une indemnité lorsque ses res-
sources ne dépassent pas 1,5 fois le plafond prévu par le premier alinéa de l’article 706-
14 ; qu’ayant relevé que M. C..., qui avait acheté le véhicule incendié, et Mme T..., 
titulaire de la carte grise, en étaient propriétaires indivis, c’est à bon droit que la cour 
d’appel qui constatait ainsi qu’ils étaient chacun victime de la destruction par incendie 
de ce véhicule, a décidé qu’ils étaient tous deux fondés à solliciter une indemnisation, 
dans la limite du préjudice subi par chacun et du plafond prévu par l’article 706-14-1 
du code de procédure pénale ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Boutet et 
Hourdeaux -

Textes visés : 

Articles 706-14 et 706-14-1 du code de procédure pénale.
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JUGE DE L’EXECUTION

2e Civ., 5 décembre 2019, n° 17-23.576, (P)

– Cassation –

 ■ Pouvoirs – Limites – Procédure de sauvegarde – Saisie pénale – 
Validité – Appréciation.

Le prononcé d’une mesure de sauvegarde n’interdit pas que soit ordonnée une saisie pénale d’une créance, ni ne 
limite les effets d’une telle saisie préalablement ordonnée. Le juge de l’exécution ne peut apprécier la validité de 
la saisie pénale au regard des règles relatives à la procédure de sauvegarde.

 ■ Compétence – Saisie immobilière – adjudication – Vente sur 
surenchère – Exclusion – Cas – Saisie pénale de la créance, cause 
de la saisie immobilière, ordonnée après la première adjudication.

Un juge de l’exécution ne peut poursuivre la vente sur surenchère d’un immeuble, quand bien même l’audience 
d’orientation aurait fixé les termes de la vente sur adjudication du bien immobilier et une première adjudication 
aurait déjà été prononcée, lorsque la saisie pénale de la créance, cause de la saisie immobilière, a été ordonnée par 
un juge d’instruction postérieurement à la première adjudication. Dans cette hypothèse, la vente sur surenchère 
de l’immeuble ne peut avoir lieu que sur l’autorisation du juge des libertés et de la détention ou du juge d’ins-
truction délivrée en application des articles 706-143 et 706-144 du code de procédure pénale, ce juge pouvant 
décider que la saisie pénale sera reportée sur la somme revenant au créancier dans le prix d’adjudication et consi-
gnée sans délai auprès de l’Agence de gestion et de recouvrement des avoirs saisis et confisqués sur le fondement 
de l’article 706-160, alinéa 1, 2°, du même code.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 27 juin 2017), par acte sous seing privé du 28 octobre 
2009, plusieurs actionnaires, parmi lesquels Mme L... épouse Q..., ont cédé l’intégrali-
té des actions de la SAS Vert Import à la SAS FH Holding (la société).

2. Cette dernière ayant refusé de s’acquitter du solde du prix, les cédants l’ont fait 
assigner devant un tribunal de commerce.

La société a sollicité, à titre reconventionnel, l’annulation de la vente.

3. Par jugement du 13 décembre 2012, la demande des cédants a été accueillie.

4. Par un arrêt, devenu irrévocable, du 23  septembre 2014, rectifié par un arrêt du 
18 novembre 2014, une cour d’appel a infirmé ce jugement, annulé la cession pour dol 
et ordonné la restitution, par les cédants, des sommes perçues, et par les cessionnaires, 
des actions.

5. Par un jugement du 5 novembre 2014, un tribunal de commerce a ouvert une 
procédure de sauvegarde à l’encontre de la société et a désigné Mme F... en qualité 
d’administrateur judiciaire.
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6. Les 29 septembre et 9 novembre 2015, la société et ses mandataires ont délivré à 
Mme L..., sur le fondement de l’arrêt du 23 septembre 2014, deux commandements 
valant saisie immobilière portant sur diverses parcelles de vigne dont elle est proprié-
taire et l’ont assignée à une audience d’orientation.

7. Le juge de l’exécution a rejeté l’ensemble des contestations soulevées et ordonné la 
vente forcée de l’immeuble.

8. Un jugement du 22 novembre 2016, confirmé par un arrêt du 27 juin 2017, a pro-
noncé l’adjudication des lots saisis.

Le 5 décembre 2016, M. et Mme W... ont surenchéri du dixième pour chacune des 
adjudications.

9. Le 27 mars 2017, lors d’une instruction ouverte pour escroquerie au jugement et 
faux, un juge d’instruction a ordonné la saisie de la créance détenue par la société sur 
Mme L... selon les arrêts rendus par la cour d’appel de Rennes les 23 septembre 2014, 
18 novembre 2014 et les décisions subséquentes. Cette ordonnance a été confirmée 
par un arrêt de la chambre de l’instruction de la même cour d’appel du 18 mai 2018.

La société a formé un pourvoi en cassation contre cet arrêt, qui a été rejeté par un 
arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation du 25 septembre 2019 (Crim. 
25 septembre 2019, pourvoi n° 18-83.770).

10. Mme L... a saisi le juge de l’exécution d’une contestation de la surenchère en 
faisant valoir que la société ne détenait pas de créance en raison de la saisie ordonnée 
par le juge pénal.

Examen du moyen

Vu l’avis de la chambre criminelle de la Cour de cassation du 7  août 2019 (Y19-
80.988, n° 40003 D) sollicité en application de l’article 1015-1 du code de procédure 
civile :

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

11. Mme L... fait grief à l’arrêt de rejeter sa contestation relative à l’absence de créance 
de la société, de procéder à la vente sur surenchère des deux immeubles lui apparte-
nant, de déclarer adjudicataires du lot n° 1 M. H... et Mme M..., et adjudicataire du lot 
n° 2 l’Earl C... V..., et de donner acte à la société de ce que le produit de la vente sera 
remis au commissaire à l’exécution du plan et qu’il ne sera utilisé qu’en concertation 
avec le ministère public alors qu’« une mesure de saisie pénale qui aurait été ordonnée 
malgré l’existence d’une procédure de sauvegarde doit produire ses effets jusqu’à ce 
que le juge qui l’a ordonnée en autorise la mainlevée ; que la cour d’appel de Dijon 
ne pouvait donc refuser de faire produire effet à une saisie pénale ordonnée par le juge 
d’instruction du tribunal de grande instance de Rennes et qui n’avait pas fait l’objet 
d’une mainlevée, peu important que le débiteur saisi bénéficie d’une procédure de 
sauvegarde ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 706-145 et 
706-147 du code de procédure pénale ».
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Réponse de la Cour

Vu les articles 706-144 et 706-153 du code de procédure pénale et l’article L. 622-21, 
II, du code de commerce :

12. Le prononcé d’une mesure de sauvegarde n’interdit pas que soit ordonnée une 
saisie pénale d’une créance, ni ne limite les effets d’une telle saisie préalablement or-
donnée.

13. Le juge de l’exécution ne peut apprécier la validité de la saisie pénale au regard des 
règles relatives à la procédure de sauvegarde.

14. Pour, d’une part, confirmer le jugement du juge de l’exécution ayant rejeté la 
contestation de Mme L... relative à l’absence de créance de la société et procédé à la 
vente sur surenchère des deux immeubles appartenant à celle-ci, déclaré adjudicataires 
du lot n° 1 M. H... et Mme M..., adjudicataire du lot n° 2 l’Earl C... V..., et d’autre part, 
donner acte à la société de ce que le produit de la vente sera remis au commissaire à 
l’exécution du plan et qu’il ne sera utilisé qu’en concertation avec le ministère public, 
l’arrêt retient que si la validité d’une saisie pénale intervenue après qu’un jugement a 
ouvert à l’égard du saisi une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire 
ne prête pas à discussion, la loi pénale étant d’interprétation stricte, il n’en n’est pas de 
même lorsque le titulaire de la créance bénéficie d’une procédure de sauvegarde, la 
saisie pénale ne pouvant faire obstacle à l’application des règles régissant la sauvegarde 
et ne pouvant s’appliquer valablement à la garantie d’une créance antérieure.

15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Et sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

16. Mme L... fait le même grief à l’arrêt alors :

1°/ que « seule, la juridiction qui a le pouvoir d’ordonner la saisie pénale a celui d’en 
contrôler les conditions d’efficacité ; qu’il ne revenait donc pas à la cour d’appel de 
Dijon de refuser de prendre en considération une saisie pénale ordonnée par le juge 
d’instruction du tribunal de grande instance de Rennes, motif pris de l’absence de 
consignation ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 706-154 et 
706-155 du code de procédure pénale ; »

2°/ que « la consignation étant prévue dans l’intérêt du seul créancier, il appartient à 
celui-ci, le cas échéant, de faire constater par le juge compétent que la consignation 
n’a pas été faite par le débiteur, et non pas au débiteur de saisir ce juge pour se faire 
dispenser de la consignation ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 706-155 du code de procédure pénale ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 706-143 et 706-144 du code de procédure pénale :

17. Un juge de l’exécution ne peut poursuivre la vente sur surenchère d’un immeuble, 
quand bien même l’audience d’orientation aurait fixé les termes de la vente sur adju-
dication du bien immobilier et une première adjudication aurait déjà été prononcée, 
lorsque la saisie pénale de la créance, cause de la saisie immobilière, a été ordonnée par 
un juge d’instruction postérieurement à la première adjudication. Dans cette hypo-
thèse, la vente sur surenchère de l’immeuble ne peut avoir lieu que sur l’autorisation 
du juge des libertés et de la détention ou du juge d’instruction délivrée en application 
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des articles 706-143 et 706-144 du code de procédure pénale, ce juge pouvant déci-
der que la saisie pénale sera reportée sur la somme revenant au créancier dans le prix 
d’adjudication et consignée sans délai auprès de l’Agence de gestion et de recouvre-
ment des avoirs saisis et confisqués sur le fondement de l’article 706-160, alinéa 1, 2° 
du même code.

18. Pour confirmer le jugement du juge de l’exécution l’arrêt retient, d’abord, qu’en 
dépit des termes de l’article 706-155 du code de procédure pénale, le juge d’instruc-
tion n’a pas prononcé de dispense de consignation. Il ajoute qu’il n’est pas établi, ni 
même allégué, que Mme L... ait, depuis lors, procédé à la consignation, ou qu’elle 
ait sollicité auprès de la juridiction compétente d’en être dispensée. Il en déduit que 
celle-ci ne peut prétendre tirer bénéfice d’une mesure de saisie pénale dont elle refuse 
elle-même de remplir les obligations qu’elles lui imposent.

L’arrêt retient, ensuite, qu’au moment où la saisie pénale a été ordonnée, la procédure 
de saisie immobilière avait déjà été validée par la cour d’appel de Dijon, qu’il avait, 
d’ores et déjà, été procédé à l’adjudication des biens concernés, et qu’ainsi, à supposer 
même la saisie pénale valable au regard des règles relatives à la procédure de sauvegarde 
dont bénéficie la société, elle ne saurait faire échec à la vente sur surenchère, mais ver-
rait ses effets reportés sur le produit de cette vente, qui seul deviendrait indisponible.

19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du moyen unique, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 juin 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Martinel - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Articles 706-144 et 706-153 du code de procédure pénale  ; article L. 622-21, II, du code de 
commerce ; articles 706-143 et 706-144 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 18 février 2016, pourvoi n° 14-24.321, Bull. 2016, II, n° 57 (rejet) ; Com., 15 novembre 
2017, pourvoi n° 16-17.868, Bull. 2017, IV, n° 152 (rejet). 2e Civ., 12 mars 1997, pourvoi n° 95-
11.807, Bulletin 1997, II, n° 71 (rejet), et l’arrêt cité.
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JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 5 décembre 2019, n° 18-22.504, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Conclusions de désistement – 
Acceptation de la partie adverse – Dispense – Désistement en cours 
de délibéré – Effets.

Il résulte des articles 401 et 403 du code de procédure civile que des conclusions de désistement d’appel, qui 
n’ont pas besoin d’être acceptées, parvenues à la juridiction pendant le cours du délibéré, avant qu’elle ne rende 
sa décision, la dessaisissent immédiatement.

Dès lors, encourt la cassation l’arrêt qui statue sur le litige alors que, saisi de telles conclusions, il devait constater 
le désistement de l’appel et l’extinction de l’instance.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 401 et 403 du code de procédure civile ;

Attendu, selon le second de ces textes, que le désistement de l’appel emporte acquies-
cement au jugement ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, qu’une procédure de redressement 
judiciaire a été ouverte au bénéfice de M. W... ; que la SELARL MP associés, repré-
sentée par M. X..., a été désignée en qualité de commissaire à l’exécution du plan ; que 
des échéances du plan de redressement n’ayant pas été honorées, un tribunal de grande 
instance, saisi par la caisse régionale de mutualité sociale agricole de Bourgogne (la 
MSA), a constaté l’état de cessation des paiements de M. W... et prononcé sa liquida-
tion judiciaire ; que M. W... a interjeté appel de ce jugement et a transmis, le 25 juin 
2018, aux intimés et à la cour d’appel, par la voie du réseau privé virtuel des avocats, 
des conclusions de désistement d’appel ;

Attendu que l’arrêt a annulé le jugement et débouté la MSA de ses demandes de réso-
lution du plan de redressement et de placement de M. W... en liquidation judiciaire ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les conclusions de désistement de l’appel de M. W..., 
qui n’avaient pas besoin d’être acceptées et qui étaient parvenues pendant le cours du 
délibéré à la juridiction avant qu’elle ne rende sa décision, l’avaient immédiatement 
dessaisie, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code 
de procédure civile ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 juillet 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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CONSTATE le désistement de l’appel de M. W... et l’extinction de l’instance.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Lemoine - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Alain Bénabent ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 401 et 403 du code de procédure civile.

JUGEMENTS ET ARRETS PAR DEFAUT

Soc., 11 décembre 2019, n° 19-60.094, n° 19-60.095, n° 19-60.102, n° 19-
60.111, (P)

– Rejet –

 ■ Opposition – Ouverture – Exclusion – Cas – Décision du tribunal 
d’instance statuant en matière d’élections professionnelles – 
Contentieux de la régularité de l’élection professionnelle – Portée.

Vu la connexité, joint les pourvois n° 19-60.094, 19-60.095, 19-60.102 et 19-60.111 ;

Sur le moyen unique :

Attendu, selon les jugements attaqués (tribunal d’instance d’Aulnay-sous-Bois, 21 jan-
vier 2019), que le syndicat SUD aérien a formé opposition aux jugements n° RG 
11-18-001295, 11-18-001297, 11-18-001298 et 11-18-001299 du 22 juin 2018 ayant 
annulé, le premier la désignation de M. H... en qualité de représentant syndical au 
comité central d’entreprise de la société Acna (la société), le deuxième la désignation 
de M. L... en qualité de délégué syndical au sein de l’établissement Roissy Charles 
de Gaulle de la société, le troisième la désignation de M. V... en qualité de délégué 
syndical au sein de la société, le quatrième la désignation de M. H... en qualité de re-
présentant syndical au comité d’établissement Roissy Charles de Gaulle de la société ;

Attendu que le syndicat fait grief aux jugements de déclarer irrecevables ses opposi-
tions alors, selon le moyen, qu’en jugeant irrecevables ces oppositions, le tribunal a fait 
une inexacte application de l’article R. 2143-5 du code du travail et des dispositions 
des articles 473 et suivants et 571 à 578 du code de procédure civile ;

Mais attendu que les termes de l’article R. 2143-5 du code du travail, selon lesquels 
la décision du tribunal d’instance qui statue en dernier ressort sur les contestations 
relatives aux conditions de désignation des délégués syndicaux légaux ou convention-
nels est susceptible d’un pourvoi en cassation dans un délai de dix jours, écartent tant 
l’appel que l’opposition ; que le moyen n’est pas fondé ;
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PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Rinuy - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor et Périer -

Textes visés : 
Article R. 2143-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens que : Soc., 14 janvier 2014, pourvoi n° 12-29.253, Bull. 2014, V, n° 3 (rejet).

MINES

Soc., 18 décembre 2019, n° 18-13.688, (P)

– Cassation –

 ■ Statut du mineur – Prestation de logement – Prestation au profit des 
anciens membres du personnel – Choix entre un autre logement et 
une indemnité compensatrice – Titulaire du choix – Détermination – 
Portée.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 23 du décret n° 46-1433 du 14 juin 1946 relatif au statut du mineur mo-
difié par le décret n° 60-1143 du 25 octobre 1960 et l’article 8 de l’arrêté ministériel 
du 2 mai 1979 relatif aux prestations de logement des membres du personnel des 
exploitations minières et assimilées, des anciens membres et de leurs ayants droit, pris 
en application du décret précité et ayant abrogé les dispositions de l’arrêté ministériel 
du 25 mai 1965 ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que les anciens membres du personnel 
et les veuves, bénéficiaires de prestations à la charge de la caisse autonome nationale 
de la sécurité sociale dans les mines au titre des risques vieillesse, invalidité et décès 
(pensions de survivants) ou titulaires de rentes prévues par la législation générale sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles peuvent recevoir des prestations 
de logement, en nature ou en espèces, dont les montants et les conditions d’attribution 
sont fixés par arrêté du ministre chargé des mines et du ministre des finances et des 
affaires économiques ;

Attendu, selon le second, que, quand les circonstances l’exigent, l’exploitant peut offrir 
aux anciens membres du personnel et aux veuves logés gratuitement soit un autre lo-
gement, soit le choix entre un autre logement et l’indemnité compensatrice ;
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Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. B... a été engagé le 17 septembre 1973 par la 
Société de secours minière de Sarre et Moselle, aux droits de laquelle vient la Caisse 
autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines ; qu’en application des dis-
positions des articles 22 et 23 du décret n° 46-1433 du 14 juin 1946, l’employeur a 
mis gratuitement à sa disposition un logement ; que le mineur a continué à bénéfi-
cier de ce dispositif après son départ en retraite en 2005 ; qu’à la suite de la vente de 
l’immeuble le 18 janvier 2010, l’employeur a substitué à la prise en charge du loyer le 
versement d’une indemnité mensuelle de logement ;

Attendu que pour rejeter les demandes de l’ancien mineur tendant à la condamna-
tion de l’employeur au paiement d’une somme correspondant à la différence entre le 
montant de ses loyers et celui de l’indemnité de logement et à lui garantir ainsi qu’à 
ses ayants droit le versement d’une indemnité logement à hauteur de son loyer jusqu’à 
extinction de leurs droits, l’arrêt retient que, si l’article 23 du décret du 14 juin 1946 
instaure au bénéfice du « chef ou soutien de famille » le logement gratuit et à défaut 
la perception d’une indemnisation pécuniaire, ces dispositions ne prévoient qu’une 
possibilité pour lui, après rupture du contrat de travail, de percevoir des prestations 
de logement, sans que dans ce dernier cas la gratuité du logement ne soit garantie, 
que les dispositions statutaires ne laissent pas à M. B..., en tant qu’ancien membre du 
personnel, le choix de la nature de la prestation servie, ce choix restant à la discrétion 
du débiteur de l’obligation sans que ce dernier ne soit expressément contraint de re-
cueillir l’accord préalable du bénéficiaire en cas de modification des modalités d’exé-
cution, ni ne lui garantissent le paiement de l’intégralité du montant du loyer de son 
logement, que les précisions apportées par l’article 10 de l’arrêté ministériel du 25 mai 
1965 donnent clairement au débiteur de l’obligation de prestation logement la faculté 
unilatérale de décider la manière dont il entend s’en acquitter ;

Qu’en statuant ainsi, alors que quand les circonstances l’exigent, l’exploitant peut of-
frir aux anciens membres du personnel et aux veuves logés gratuitement soit un autre 
logement, soit le choix entre un autre logement et l’indemnité compensatrice, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article 23 du décret n° 46-1433 du 14 juin 1946 relatif au statut du mineur modifié par le décret 
n° 60-1143 du 25 octobre 1960 ; article 8 de l’arrêté du 2 mai 1979 relatif aux prestations de lo-
gement des membres du personnel des exploitations minières et assimilées, des anciens membres 
et de leurs ayants droit.
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PAIEMENT DE L’INDU

2e Civ., 12 décembre 2019, n° 18-20.457, (P)

– Cassation –

 ■ Action en répétition – Conditions – Caractère indu du paiement – 
Paiement devenu ultérieurement indu.

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu l’article 171 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 ensemble l’article 1302-
1 du code civil ;

Attendu qu’aux termes du premier de ces textes, les victimes ou leurs ayants droit 
qui ont été reconnus débiteurs du Fonds d’indemnisation des victimes de l’amiante 
(FIVA) par décision juridictionnelle rendue de manière irrévocable entre le 1er mars 
2009 et le 1er mars 2014, à raison de la non-déduction des prestations versées par les 
organismes de sécurité sociale au titre de l’indemnisation d’un même préjudice ou de 
l’application, pour le calcul du montant de l’indemnité d’incapacité fonctionnelle per-
manente, de la valeur du point d’incapacité prévue par un barème autre que celui du 
fonds, sont réputés avoir définitivement acquis les sommes dont ils étaient redevables ; 
que tout paiement par les victimes ou leurs ayants droit intervenu à ce titre est devenu 
indu par l’effet de cette disposition, ce dont il résulte qu’il est sujet à répétition en 
application du second des textes susvisés ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. L... est atteint d’une maladie occasionnée par 
l’amiante, dont le caractère professionnel a été reconnu par l’organisme de sécurité 
sociale qui lui a alloué des prestations ; qu’il a sollicité l’indemnisation de ses préju-
dices auprès du FIVA ; que par arrêt de la Cour de cassation du 18 février 2010 (2e 
Civ., 18 février 2010, pourvoi n° 09-65.866), l’arrêt fixant l’indemnisation de M. L... 
a fait l’objet d’une cassation partielle faute d’avoir déduit des sommes lui revenant les 
prestations versées par l’organisme de sécurité sociale ; que la cour d’appel de Douai, 
désignée comme cour de renvoi, a constaté le désistement de M. L..., le 3 octobre 
2013, à la suite d’un accord des parties sur le montant des indemnités remis en cause 
par la cassation ; que son état de santé s’étant aggravé, il a sollicité l’indemnisation de 
ses nouveaux préjudices ; que le FIVA a déduit une partie des prestations versées par 
l’organisme social, non déduites précédemment, des sommes revenant à la victime du 
fait de cette aggravation ; qu’à la suite de l’adoption de l’article 171 de la loi du 29 dé-
cembre 2015, M. L... a demandé le remboursement des sommes dont le FIVA avait 
ainsi obtenu paiement par compensation ;

Attendu que pour débouter M.  L... de sa demande de remboursement des com-
pensations opérées en 2014 et 2015 entre sa dette envers le Fonds et des indemnités 
dues par ce dernier du chef de l’aggravation de son état pour un montant total de 
7 618,22 euros, l’arrêt énonce qu’il n’est pas discutable que l’obligation de M. L... de 
payer sa dette au FIVA s’est éteinte à due concurrence de cette somme avant même 
que n’entre en vigueur l’article 171 de la loi de finances du 29 décembre 2015 et que 
ce texte s’applique à la situation de M. L... telle qu’existante à la date de son entrée en 
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vigueur le 1er janvier 2016 sans que cette disposition puisse produire un quelconque 
effet sur une partie de son obligation par définition juridiquement éteinte ;

Qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen unique :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 31 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s)  : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot  ; Me Le 
Prado -

Textes visés : 
Article 171 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 ; article 1302-1 du code civil.

PRESCRIPTION CIVILE

2e Civ., 19 décembre 2019, n° 18-25.333, (P)

– Cassation –

 ■ Prescription biennale – Sécurité sociale – Accident du travail – 
Article L. 431-2 du code de la sécurité sociale – Interruption – 
Etendue.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 431-2 du code de la sécurité sociale et 2241 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que l’action en reconnaissance de 
la faute inexcusable de l’employeur interrompt la prescription à l’égard de toute autre 
action procédant du même fait dommageable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. C... (la victime), salarié de la société Goodyear 
Dunlop Tires France, puis de la société Goodyear Dunlop Tires Amiens Sud, venant 
aux droits de la première à compter du 12 mars 2009, a déclaré le 17 mars 2008 une 
maladie professionnelle prise en charge par la caisse primaire d’assurance maladie de la 
Somme (la caisse) ; que son état a été déclaré consolidé le 28 juillet 2009 ; qu’il a saisi 
la caisse, le 26 avril 2011, d’une demande de reconnaissance de la faute inexcusable de 
la société Goodyear Dunlop Tires Amiens Sud ; qu’un procès-verbal de non concilia-
tion a été établi le 7 septembre 2011 ; qu’il a saisi, le 31 juillet 2013, une juridiction de 
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sécurité sociale d’une demande de reconnaissance de la faute inexcusable de la société 
Goodyear Dunlop Tires France ;

Attendu que pour déclarer son action prescrite, l’arrêt retient que si la victime fait 
valoir à juste titre que la victime d’un accident ou d’une maladie professionnelle peut 
agir soit contre la société à laquelle son contrat de travail a été transféré, soit contre 
la société qui l’employait au moment de la survenance de l’accident ou de la mala-
die, force est de constater que la victime n’a engagé aucune action à l’encontre de la 
société Goodyear Dunlop Tires France avant le 31 juillet 2013 ; que l’alternative qui 
lui est ouverte d’agir contre l’un ou l’autre de ses employeurs successifs ne peut avoir 
pour effet qu’une action à l’encontre de l’un interrompe la prescription à l’égard de 
l’autre ; que dès lors, si elle vaut action en justice, interruptive de prescription à l’égard 
de l’employeur qu’elle vise, la requête qu’il a adressée à la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Somme à l’encontre de la société Goodyear Dunlop Tires Amiens Sud le 
26 avril 2011 n’a pu interrompre la prescription de l’action à l’encontre de la société 
Goodyear Dunlop Tires France à laquelle elle n’est pas opposable ; que les conditions 
dans lesquelles le contrat de travail de la victime a été transféré d’une société à l’autre 
sont indifférentes dès lors que les sociétés Goodyear Dunlop Tires France et Goodyear 
Dunlop Tires Amiens Sud sont des personnes juridiques distinctes ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les deux actions en reconnaissance de faute inexcusable 
engagées successivement par la victime procédaient du même fait dommageable, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article L. 431-2 du code de la sécurité sociale ; article 2241 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Soc., 23 janvier 2003, pourvoi n° 01-20.945, Bull. 2003, V, n° 20 (rejet).
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PREUVE

Soc., 11 décembre 2019, n° 18-11.792, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Moyen illicite – Applications 
diverses – Dispositif de contrôle des salariés utilisé par l’employeur 
sans information ni consultation préalables du comité d’entreprise – 
Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, qu’engagé le 1er octobre 1976 par la caisse régionale de 
Crédit agricole mutuel, (CRCAM), du Nord Est en qualité de prospecteur et au der-
nier état de la relation contractuelle en qualité de formateur, M. V..., convoqué à un 
entretien préalable à son licenciement et mis à pied à titre conservatoire le 6 décembre 
2012, a été licencié pour faute grave le 20 décembre 2012 ; qu’il a contesté son licen-
ciement devant la juridiction prud’homale ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la CRCAM du Nord Est fait grief à l’arrêt de dire le licenciement du sa-
larié dépourvu de cause réelle et sérieuse et de la condamner au paiement de diverses 
sommes, alors, selon le moyen, qu’un établissement de crédit est libre, sans avoir à en 
informer préalablement le comité d’entreprise, d’utiliser un système informatique des-
tiné à assurer la sécurité des données bancaires et une maîtrise des risques, serait-il doté 
d’un système de traçabilité, pour vérifier si un salarié a procédé à des consultations 
autres que celles des clients de son portefeuille ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a relevé 
que l’employeur était un établissement de crédit tenu de se doter d’un système interne 
de vérification des opérations et procédures internes, de surveillance et de maîtrise des 
risques ; qu’en affirmant ensuite que cet « outil » permettait aussi de restituer l’en-
semble des consultations effectuées par un employé et que dès lors, l’employeur aurait 
dû informer et consulter le comité d’entreprise avant d’utiliser le dispositif litigieux 
pour vérifier si le salarié procédait à des consultations autres que celles des clients de 
son portefeuille, sans mieux caractériser que le système informatique et sa traçabilité 
avaient été introduits dans l’entreprise avec pour objectif de contrôler l’activité des 
salariés, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 2323-
22 du code du travail dans sa rédaction applicable au litige, ensemble les articles 9 du 
code civil et 9 du code de procédure civile ;

Mais attendu que selon l’article L.  2323-32 du code du travail, antérieur à la loi 
n° 2015-994 du 17 août 2015, le comité d’entreprise est informé et consulté, pré-
alablement à la décision de mise en oeuvre dans l’entreprise, sur les moyens ou les 
techniques permettant un contrôle de l’activité des salariés ;

Et attendu qu’ayant constaté que l’outil de traçabilité GC45, destiné au contrôle des 
opérations et procédures internes, à la surveillance et la maîtrise des risques, permettait 
également de restituer l’ensemble des consultations effectuées par un employé et était 
utilisé par l’employeur afin de vérifier si le salarié procédait à des consultations autres 
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que celles des clients de son portefeuille, la cour d’appel en a exactement déduit que 
l’employeur aurait dû informer et consulter le comité d’entreprise sur l’utilisation de 
ce dispositif à cette fin et qu’à défaut, il convenait d’écarter des débats les documents 
résultant de ce moyen de preuve illicite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Mais sur le deuxième moyen : Publication sans intérêt 

Et sur le troisième moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la CRCAM du Nord 
Est à payer à M. V... les sommes de 500 euros à titre de dommages et intérêts pour 
préjudice moral et de 10 000 euros au titre de la perte de chance de percevoir l’indem-
nité de fin de carrière, l’arrêt rendu le 6 décembre 2017, entre les parties, par la cour 
d’appel de Reims ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Richard - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Gatineau et Fattaccini ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article L.  2323-32 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n°  2015-994 du 
17 août 2015.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation pour l’employeur d’informer et de consulter le comité d’entreprise préalable-
ment à l’utilisation d’un dispositif de contrôle des salariés, à rapprocher : Soc., 7 juin 2006, pour-
voi n° 04-43.866, Bull. 2006, V, n° 206 (cassation).

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 5 décembre 2019, n° 18-17.867, (P)

– Cassation –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Vice de forme – Applications 
diverses – Déclaration d’appel – Chefs du jugement critiqués – 
Défaut – Portée.
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Sur le moyen unique, pris en sa première branche :

Vu les articles 901 et 905-1 du code de procédure civile ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué et les productions, que M. E... a interjeté appel le 1er dé-
cembre 2017 d’une ordonnance de non-conciliation statuant sur les mesures provi-
soires à l’occasion de la procédure de divorce opposant les époux E... ; que suivant 
l’avis de fixation de l’affaire à bref délai en date du 7 décembre 2017, M. E... a signifié 
la déclaration d’appel par acte d’huissier de justice du 15 décembre 2017 en omettant 
d’inclure dans l’acte de signification l’annexe de la déclaration d’appel dans laquelle il 
avait fait figurer les chefs de dispositif de l’ordonnance critiqués par l’appel ;

Attendu que, pour déclarer caduque la déclaration d’appel, l’arrêt retient qu’à défaut 
de l’annexe contenant les chefs de la décision critiqués, que doit obligatoirement 
comporter une déclaration d’appel, l’acte du 15 décembre 2017 n’emporte pas signi-
fication de la déclaration d’appel ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la déclaration d’appel, dont la nullité n’avait pas été 
prononcée, avait été signifiée dans le délai requis par la loi, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la seconde branche du moyen :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 mars 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ; remet, en conséquence, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Potier de La Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Articles 901 et 905-1 du code de procédure civile.

2e Civ., 12 décembre 2019, n° 19-60.203, (P)

– Cassation –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Violation – 
Cas – Elections – Liste éléctorale – Inscription – Recours – Tribunal 
d’instance statuant sans une audience.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 14 du code de procédure civile ;
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Attendu, selon ce texte, que nulle partie ne peut être jugée sans avoir été entendue ou 
appelée ;

Attendu, selon le jugement attaqué et les productions, que, le 26 mai 2019, Mme G... 
a déposé une requête tendant à être réinscrite sur les listes électorales de la commune 
de Pibrac ;

Attendu qu’il ne résulte d’aucune mention du jugement ni des pièces de procédure 
que le tribunal ait tenu une audience dont l’intéressée aurait été avisée ;

En quoi le tribunal a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le grief du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 27 mai 2019 
par le tribunal d’instance de Toulouse ; remet, en conséquence, la cause et la partie 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les renvoie 
devant le tribunal d’instance d’Albi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Guého - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin -

Textes visés : 
Article 14 du code de procédure civile.

2e Civ., 5 décembre 2019, n° 18-15.050, (P)

– Rejet –

 ■ Ordonnance sur requête – Ordonnnance autorisant la mesure 
conservatoire – Mesure prise non contradictoirement – 
Caractérisation – Nécessité (non).

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 14 décembre 2017), que la société Fratelli V... 
(la société V...) a assigné la société Agence commerciale de diffusion européenne, au-
jourd’hui représentée par M. I..., mandataire à la liquidation judiciaire de cette société 
(la société ACDE), devant une cour d’appel, statuant avec les pouvoirs du juge de 
l’exécution, à fin de voir ordonner la rétractation de l’arrêt qu’elle avait rendu le 1er dé-
cembre 2016, ayant autorisé la société ACDE à faire pratiquer une saisie conservatoire 
entre les mains de tout débiteur de la société V..., organisme bancaire, d’assurance, ou 
société et notamment, quatre sociétés nommément désignées, pour garantie d’une 
créance provisoirement évaluée à la somme de 260 000 euros, outre frais et dépens ;

Attendu que la société V... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à la rétrac-
tation de l’arrêt rendu le 1er décembre 2016, de la déclarer irrecevable en ses demandes 
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tendant au prononcé de la nullité ou la caducité des saisies conservatoires pratiquées 
en exécution de cette décision, ainsi qu’à la fixation d’une indemnité à titre de dom-
mages-intérêts en réparation de son préjudice de réputation et d’image, de la condam-
ner aux dépens et à payer à M. I..., en qualité de liquidateur judiciaire de la société 
ACDE, la somme de 2 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, 
alors, selon le moyen :

1°/ que pour saisir valablement le juge, la requête déposée sur le fondement des ar-
ticles 493 du code de procédure civile et L. 511-1 alinéa 1 du code des procédures 
civiles d’exécution, doit indiquer les circonstances particulières de la cause qui justi-
fient qu’il soit dérogé au principe du contradictoire ; qu’au cas d’espèce, il résulte de la 
requête déposée par la société ACDE que cette dernière se bornait à affirmer que les 
circonstances qu’elle exposait justifiaient le prononcé d’une mesure de saisie conserva-
toire sur le fondement de l’article L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution, 
mais n’y prétendait pas que des circonstances particulières auraient justifié qu’une telle 
saisie soit ordonnée sans que la société V... ne soit appelée ; qu’en retenant, néanmoins, 
qu’il n’y avait pas lieu de rétracter l’arrêt rendu au visa de la requête qui avait accueilli 
cette demande, sans rechercher si la requête de la société ACDE explicitait les raisons 
justifiant qu’il soit dérogé au principe du contradictoire, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles L. 511-1 du code des procédures civiles 
d’exécution, 493 et 494, alinéa 1er, du code de procédure civile ;

2°/ que les mesures de saisie conservatoire destinées à la conservation d’une créance 
dont le recouvrement est menacé, ne peuvent être ordonnées sur requête que lorsque 
les circonstances exigent qu’elles ne le soient pas contradictoirement ; que l’absence de 
justification, dans la requête ou dans l’ordonnance, de la nécessité de déroger au prin-
cipe du contradictoire impose automatiquement au juge de rétracter l’ordonnance ; 
qu’en retenant, pour refuser de rétracter l’arrêt rendu sur requête, que « quant à l’ab-
sence de motivation de l’arrêt du 1er décembre 2016, quant à la nécessité de recourir à 
une procédure non contradictoire, cette omission peut être réparée à l’occasion de la 
présente procédure », quand le juge saisi d’une demande de rétractation d’une ordon-
nance sur requête ne peut suppléer la carence de motivation du juge des requêtes et est 
tenu de rétracter l’ordonnance qui ne justifie pas la dérogation apportée au principe 
du contradictoire, la cour d’appel a violé les articles L. 511-1 du code des procédures 
civiles d’exécution et 493 du code de procédure civile ;

3°/ qu’en toute hypothèse, les mesures de saisie conservatoire destinées à la conserva-
tion d’une créance dont le recouvrement est menacé, ne peuvent être ordonnées sur 
requête que lorsque les circonstances exigent qu’elles ne le soient pas contradictoi-
rement ; qu’en retenant pour refuser de rétracter l’ordonnance sur requête, que « les 
saisies conservatoires qu’elle envisageait pouvaient être rendues infructueuses par une 
éventuelle entente entre la société V... et ses débiteurs, aux fins d’un règlement anticipé 
de ses créances » quand la requête de la société ACDE était muette sur les circons-
tances particulières qui auraient justifié une telle dérogation au principe du contradic-
toire, tout comme l’arrêt dont la rétractation était demandée, qui n’évoquait que les 
risques pesant sur le recouvrement en raison de l’extranéité et de l’éloignement de la 
société V... sans que soit même envisagée la question du principe du contradictoire ; la 
cour d’appel qui s’est fondée sur des motifs impropres à caractériser les circonstances 
susceptibles de justifier une dérogation au principe de la contradiction et qui ne pou-
vait suppléer la carence de motivation du juge des requêtes, a violé les articles L. 511-1 
du code des procédures civiles d’exécution et 493 du code de procédure civile ;
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4°/ qu’en soulevant d’office le moyen pris d’une « éventuelle entente entre la société 
V... et ses débiteurs, aux fins d’un règlement anticipé de ses créances », qui n’était pas 
invoqué par le demandeur à la requête, pour justifier qu’il soit dérogé au principe du 
contradictoire, quand la société ACDE n’a jamais soutenu ni même envisagé la possi-
bilité d’une telle entente, la cour d’appel s’est fondée sur des faits étrangers aux débats 
en violation de l’article 7 du code de procédure civile ;

5°/ qu’en soulevant d’office le moyen tiré de ce que le recouvrement de la créance de 
la société ACDE pouvait être menacé par une éventuelle entente entre la société V... 
et ses débiteurs, sans rouvrir les débats pour permettre à la société V... de présenter ses 
observations sur ce moyen, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure 
civile ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécu-
tion que toute personne justifiant d’une créance paraissant fondée en son principe et 
de circonstances susceptibles d’en menacer le recouvrement peut solliciter du juge de 
l’exécution l’autorisation de pratiquer une mesure conservatoire sur les biens du dé-
biteur, sans avoir à énoncer dans la requête de motifs justifiant qu’il soit recouru à une 
procédure non contradictoire ; qu’il s’ensuit que le juge de l’exécution qui autorise la 
mesure n’a pas davantage à caractériser de tels motifs ; que par ce motif de pur droit, 
substitué d’office, après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code 
de procédure civile, à ceux critiqués par le moyen, l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Sur le second moyen, tel que reproduit en annexe :

Attendu que le rejet du premier moyen rend inopérant le second moyen ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M.  Aparisi  - Avocat(s)  : SCP Rousseau et Tapie  ; SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer -

Textes visés : 
Articles L. 511-1 et R. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution.

2e Civ., 5 décembre 2019, n° 18-14.112, (P)

– Rejet –

 ■ Pièces – Communication – Appel – Exclusion – Cas – Intimé n’ayant 
pas conclu dans le délai imparti.

Il résulte de l’article 909 du code de procédure civile que l’intimé qui n’a pas conclu dans le délai qui lui est im-
parti par cet article n’est pas recevable à soulever un incident de communication par l’appelant de ses pièces. Les 
prescriptions de cet article, qui tendent à garantir l’efficacité et la célérité de la poursuite du procès civil en appel, 
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mettent de façon effective l’intimé en mesure de se défendre et à cet effet de recevoir communication des actes et 
des pièces, de sorte que l’irrecevabilité qu’il prévoit ne porte pas atteinte au droit à un procès juste et équitable.

Il ne saurait en conséquence être reproché à une cour d’appel d’avoir statué en se fondant sur des pièces produites 
par l’appelant mais non communiquées à l’intimé, dès lors que celui-ci avait constitué avocat dans la procédure 
d’appel sans pour autant conclure.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 février 2018), que M. et Mme X... ont rele-
vé appel, le 25 juillet 2016, du jugement d’un tribunal de grande instance rendu dans 
une instance engagée à leur encontre par M. N... et Mme L... ; que ces derniers ont 
constitué avocat le 16 janvier 2017, mais n’ont pas conclu ;

Attendu que M. N... et Mme L... font grief à l’arrêt de déclarer nul le commandement 
de payer visant la clause résolutoire délivré à M. et Mme X... le 19 mars 2013, de les 
condamner à verser à M. et Mme X... la somme de 14 617,80 euros au titre de la taxe 
foncière indûment acquittée jusqu’en 2012 ainsi que celle de 2 500 euros sur le fon-
dement de l’article 700 du code de procédure civile et de les condamner aux dépens 
de première instance et d’appel, alors, selon le moyen :

1°/ que le juge doit en toutes circonstances faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction et ne peut retenir dans sa décision les éléments dont les 
conclusions et le RPVA démontrent qu’ils n’ont pas été soumis au débat contra-
dictoire  ; que la partie qui fait état d’une pièce s’oblige à la communiquer à toute 
autre partie à l’instance ; que M. et Mme X..., à l’appui de leurs conclusions d’appel 
signifiées par RPVA en date du 21 mars 2017 se prévalaient de dix-huit pièces ; qu’il 
ne résultait ni des énonciations de l’arrêt attaqué, ni du RPVA de communication de 
leurs conclusions en date du 21 mars 2017 qu’ils avaient effectivement communiqué 
lesdites pièces aux consorts N... ; que la cour d’appel, en faisant pourtant droit à leurs 
demandes fondées sur de telles pièces, a violé les articles 15, 16, alinéa 2, et 132 du 
code de procédure, article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme, 
ensemble le principe constitutionnel de la contradiction ;

2°/ que la partie qui fait état d’une pièce s’oblige à la communiquer spontanément à 
toute autre partie à l’instance, en cause d’appel, pour les pièces déjà produites en pre-
mière instance ; qu’en l’espèce, M. et Mme X... se prévalaient en appel de treize pièces, 
dont ils s’étaient déjà prévalus en première instance, qui n’avaient pas été produites 
devant la cour d’appel au regard du RPVA de communication de leurs conclusions 
d’appel  ; qu’en statuant sur le point de savoir qui du preneur ou du bailleur devait 
payer les charges foncières attachées au bien loué et sur les conséquences qui s’en 
induisaient, la cour d’appel s’est nécessairement fondée sur ces pièces ; que ce faisant, 
elle a violé les articles 15, 16, alinéa 2, et 132 du code de procédure civile, article 6 de 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme, ensemble le principe 
constitutionnel de la contradiction ;

3°/ que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le 
principe de la contradiction ; que ce principe lui impose de ne prendre en considéra-
tion que les documents dont la partie adverse a pu recevoir communication et discuter 
la valeur et la portée ; que M. et Mme X..., dans leurs écritures d’appel se prévalaient 
de quatre nouvelles pièces, qu’ils n’avaient pas produites en première instance (ainsi 
que cela ressort de l’examen de leurs écritures récapitulatives II en date du 15 mars 
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2016), à savoir d’un jugement du tribunal de commerce en date du 28 mai 2008, d’une 
ordonnance de référé du 30 septembre 2011, mais aussi du congé avec offre de renou-
vellement ainsi que du commandement de payer en date du 19 mars 2013 ; que M. et 
Mme X... n’avaient pas communiqué ces quatre nouvelles pièces à la partie adverse, 
ainsi qu’en atteste le RPVA de communication de leurs écritures en date du 21 mars 
2017 ; qu’en se prononçant pourtant sur le raisonnement suivi par M. et Mme X... 
invoquant ces pièces a l’appui, la cour d’appel a violé les articles 15, 16, alinéa 2, et 132 
du code de procédure civile, article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme, ensemble le principe constitutionnel de la contradiction ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article 909 du code de procédure civile que l’intimé qui 
n’a pas conclu dans le délai qui lui est imparti par cet article n’est pas recevable à sou-
lever un incident de communication de ses pièces par l’appelant ; que les prescriptions 
de cet article, qui tendent à garantir l’efficacité et la célérité de la poursuite du procès 
civil en appel, mettent de façon effective l’intimé en mesure de se défendre et à cet 
effet de recevoir communication des actes et pièces, de sorte que l’irrecevabilité qu’il 
prévoit ne porte pas atteinte au droit à un procès juste et équitable ;

Qu’ayant constaté que M. N... et Mme L... avaient constitué avocat dans la procédure 
d’appel sans pour autant conclure, c’est sans encourir les griefs du moyen que la cour 
d’appel a statué en se fondant sur les pièces produites par l’appelant ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. de Leiris - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article 909 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de la sanction prévue par l’article 909 du code de procédure civile, à rapprocher : 
2e Civ., 28 janvier 2016, pourvoi n° 14-18.712, Bull. 2016, II, n° 27 (cassation). Sur l’assimilation 
de l’intimé qui n’a pas conclu à un défendeur non comparant, à rapprocher : 2e Civ., 3 décembre 
2015, pourvoi n° 14-26.676, Bull. 2015, II, n° 266 (cassation) ; 2e Civ., 10 janvier 2019, pourvoi 
n° 17-20.018, Bull. 2019, (rejet). Sur l’absence de communication des pièces à l’égard du défen-
deur non comparant, à rapprocher : 2e Civ., 9 juin 2005, pourvoi n° 03-15.767, Bull. 2005, Bull. 
2005, II, n° 151 (cassation) ; 2e Civ., 6 juin 2019, pourvoi n° 18-14.432, Bull. 2019, (cassation).
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PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 5 décembre 2019, n° 18-15.050, (P)

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires – Requête – Requête caractérisant 
les circonstances justifiant que l’ordonnance soit rendue non 
contradictoirement – Nécessité (non).

La requête présentée par un créancier au juge de l’exécution, en application des articles L. 511-1 et R. 511-
1 du code des procédures civiles d’exécution, en vue d’être autorisé à pratiquer une mesure conservatoire sur 
les biens de son débiteur n’a pas à caractériser les circonstances qui justifient que l’ordonnance soit rendue non 
contradictoirement ; l’ordonnance du juge de l’exécution n’a pas davantage à caractériser de telles circonstances.

Sur le premier moyen :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 14 décembre 2017), que la société Fratelli V... 
(la société V...) a assigné la société Agence commerciale de diffusion européenne, au-
jourd’hui représentée par M. I..., mandataire à la liquidation judiciaire de cette société 
(la société ACDE), devant une cour d’appel, statuant avec les pouvoirs du juge de 
l’exécution, à fin de voir ordonner la rétractation de l’arrêt qu’elle avait rendu le 1er dé-
cembre 2016, ayant autorisé la société ACDE à faire pratiquer une saisie conservatoire 
entre les mains de tout débiteur de la société V..., organisme bancaire, d’assurance, ou 
société et notamment, quatre sociétés nommément désignées, pour garantie d’une 
créance provisoirement évaluée à la somme de 260 000 euros, outre frais et dépens ;

Attendu que la société V... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à la rétrac-
tation de l’arrêt rendu le 1er décembre 2016, de la déclarer irrecevable en ses demandes 
tendant au prononcé de la nullité ou la caducité des saisies conservatoires pratiquées 
en exécution de cette décision, ainsi qu’à la fixation d’une indemnité à titre de dom-
mages-intérêts en réparation de son préjudice de réputation et d’image, de la condam-
ner aux dépens et à payer à M. I..., en qualité de liquidateur judiciaire de la société 
ACDE, la somme de 2 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, 
alors, selon le moyen :

1°/ que pour saisir valablement le juge, la requête déposée sur le fondement des ar-
ticles 493 du code de procédure civile et L. 511-1 alinéa 1 du code des procédures 
civiles d’exécution, doit indiquer les circonstances particulières de la cause qui justi-
fient qu’il soit dérogé au principe du contradictoire ; qu’au cas d’espèce, il résulte de la 
requête déposée par la société ACDE que cette dernière se bornait à affirmer que les 
circonstances qu’elle exposait justifiaient le prononcé d’une mesure de saisie conserva-
toire sur le fondement de l’article L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution, 
mais n’y prétendait pas que des circonstances particulières auraient justifié qu’une telle 
saisie soit ordonnée sans que la société V... ne soit appelée ; qu’en retenant, néanmoins, 
qu’il n’y avait pas lieu de rétracter l’arrêt rendu au visa de la requête qui avait accueilli 
cette demande, sans rechercher si la requête de la société ACDE explicitait les raisons 
justifiant qu’il soit dérogé au principe du contradictoire, la cour d’appel a privé sa 
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décision de base légale au regard des articles L. 511-1 du code des procédures civiles 
d’exécution, 493 et 494, alinéa 1er, du code de procédure civile ;

2°/ que les mesures de saisie conservatoire destinées à la conservation d’une créance 
dont le recouvrement est menacé, ne peuvent être ordonnées sur requête que lorsque 
les circonstances exigent qu’elles ne le soient pas contradictoirement ; que l’absence de 
justification, dans la requête ou dans l’ordonnance, de la nécessité de déroger au prin-
cipe du contradictoire impose automatiquement au juge de rétracter l’ordonnance ; 
qu’en retenant, pour refuser de rétracter l’arrêt rendu sur requête, que « quant à l’ab-
sence de motivation de l’arrêt du 1er décembre 2016, quant à la nécessité de recourir à 
une procédure non contradictoire, cette omission peut être réparée à l’occasion de la 
présente procédure », quand le juge saisi d’une demande de rétractation d’une ordon-
nance sur requête ne peut suppléer la carence de motivation du juge des requêtes et est 
tenu de rétracter l’ordonnance qui ne justifie pas la dérogation apportée au principe 
du contradictoire, la cour d’appel a violé les articles L. 511-1 du code des procédures 
civiles d’exécution et 493 du code de procédure civile ;

3°/ qu’en toute hypothèse, les mesures de saisie conservatoire destinées à la conserva-
tion d’une créance dont le recouvrement est menacé, ne peuvent être ordonnées sur 
requête que lorsque les circonstances exigent qu’elles ne le soient pas contradictoi-
rement ; qu’en retenant pour refuser de rétracter l’ordonnance sur requête, que « les 
saisies conservatoires qu’elle envisageait pouvaient être rendues infructueuses par une 
éventuelle entente entre la société V... et ses débiteurs, aux fins d’un règlement anticipé 
de ses créances » quand la requête de la société ACDE était muette sur les circons-
tances particulières qui auraient justifié une telle dérogation au principe du contradic-
toire, tout comme l’arrêt dont la rétractation était demandée, qui n’évoquait que les 
risques pesant sur le recouvrement en raison de l’extranéité et de l’éloignement de la 
société V... sans que soit même envisagée la question du principe du contradictoire ; la 
cour d’appel qui s’est fondée sur des motifs impropres à caractériser les circonstances 
susceptibles de justifier une dérogation au principe de la contradiction et qui ne pou-
vait suppléer la carence de motivation du juge des requêtes, a violé les articles L. 511-1 
du code des procédures civiles d’exécution et 493 du code de procédure civile ;

4°/ qu’en soulevant d’office le moyen pris d’une « éventuelle entente entre la société 
V... et ses débiteurs, aux fins d’un règlement anticipé de ses créances », qui n’était pas 
invoqué par le demandeur à la requête, pour justifier qu’il soit dérogé au principe du 
contradictoire, quand la société ACDE n’a jamais soutenu ni même envisagé la possi-
bilité d’une telle entente, la cour d’appel s’est fondée sur des faits étrangers aux débats 
en violation de l’article 7 du code de procédure civile ;

5°/ qu’en soulevant d’office le moyen tiré de ce que le recouvrement de la créance de 
la société ACDE pouvait être menacé par une éventuelle entente entre la société V... 
et ses débiteurs, sans rouvrir les débats pour permettre à la société V... de présenter ses 
observations sur ce moyen, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure 
civile ;

Mais attendu qu’il résulte de l’article L. 511-1 du code des procédures civiles d’exécu-
tion que toute personne justifiant d’une créance paraissant fondée en son principe et 
de circonstances susceptibles d’en menacer le recouvrement peut solliciter du juge de 
l’exécution l’autorisation de pratiquer une mesure conservatoire sur les biens du dé-
biteur, sans avoir à énoncer dans la requête de motifs justifiant qu’il soit recouru à une 
procédure non contradictoire ; qu’il s’ensuit que le juge de l’exécution qui autorise la 
mesure n’a pas davantage à caractériser de tels motifs ; que par ce motif de pur droit, 
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substitué d’office, après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code 
de procédure civile, à ceux critiqués par le moyen, l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Sur le second moyen, tel que reproduit en annexe :

Attendu que le rejet du premier moyen rend inopérant le second moyen ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Leroy-Gissinger  - Avocat général  : 
M.  Aparisi  - Avocat(s)  : SCP Rousseau et Tapie  ; SCP Célice, Soltner, Texidor et 
Périer -

Textes visés : 
Articles L. 511-1 et R. 511-1 du code des procédures civiles d’exécution.

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 18 décembre 2019, n° 18-10.272, (P)

– Rejet –

 ■ Marques – Contentieux – Retenue douanière – Saisie-contrefaçon – 
Autorisation – Mainlevée de la retenue douanière – Portée.

Les règles de procédure prévues par les articles 21 et 23 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement eu-
ropéen du 12 juin 2013, favorables au bénéficiaire d’une retenue douanière puisqu’elles vont jusqu’à la levée 
du secret douanier en sa faveur, ont pour contrepartie le respect d’un régime procédural strict obéissant à un 
calendrier déterminé, et prévoient, de surcroît, des conditions précises d’obtention et d’utilisation des informations 
communiquées par les douanes, dérogatoires au secret professionnel auquel celles-ci sont soumises. Il en résulte 
que les renseignements n’étant donnés que pour permettre l’engagement des actions en justice, ils ne peuvent 
être utilisés que dans ce cas et une fois remplies les conditions procédurales, notamment de délais. C’est donc à 
bon droit qu’une cour d’appel, sans interdire par principe le recours à la procédure de saisie-contrefaçon, a retenu 
qu’après la mainlevée de la retenue douanière, une société ne pouvait obtenir l’autorisation de procéder, dans les 
locaux des douanes, à la saisie-contrefaçon des documents relatifs à ladite retenue.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 octobre 2017), qu’agissant dans le cadre d’une 
demande d’intervention préalable de la société européenne Schneider Electric SE 
(la société Schneider Electric), titulaire de la marque communautaire semi-figurative 
« Schneider Electric » n° 1103787 et de la marque française verbale « Schneider Elec-
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tric » n° 98735702, le service des douanes de Lyon Saint-Exupéry a procédé, le 10 août 
2015, à la retenue, au titre de l’article 17 du règlement (UE) n° 608/2013 du 12 juin 
2013, d’un lot de matériel électrique en provenance de Turquie, présumé contrefaire 
ces marques  ; que la société Schneider Electric, informée le 11 août 2015 de cette 
retenue et après prolongation de celle-ci, à sa demande, jusqu’au 7 septembre suivant, 
a constaté l’authenticité du matériel  ; que le service des douanes a, le 8  septembre 
2015, établi un procès-verbal de clôture et de mainlevée de la mise en retenue ; que 
le 17 septembre 2015, la société Schneider Electric a obtenu, sur requête aux fins de 
saisie-contrefaçon, une ordonnance autorisant, dans les locaux du service des douanes, 
notamment, la copie des documents relatifs à cette retenue des marchandises, la saisie 
description des articles incriminés et la saisie réelle de deux échantillons de chacun 
des articles ; qu’un procès-verbal des opérations de saisie-contrefaçon a été dressé les 
18 et 30 septembre 2015 ; que produisant, au soutien de sa requête, l’ordonnance du 
17 septembre 2015 et le procès-verbal de saisie-contrefaçon des 18 et 30 septembre 
2015, la société Schneider Electric, a, le 12 octobre 2015, demandé et obtenu une 
ordonnance l’autorisant à faire pratiquer une saisie-contrefaçon dans les locaux de la 
société Euro négoce B & J (la société Euro négoce) ; qu’à la suite du procès-verbal 
de ces opérations, dressé le 14 octobre 2015, la société Schneider Electric a assigné 
la société Euro négoce en contrefaçon de marque ; que cette société a demandé la 
rétractation de l’ordonnance du 17 septembre 2015 ;

Attendu que la société Schneider Electric fait grief à l’arrêt de rétracter l’ordon-
nance du 17 septembre 2015 ayant autorisé une saisie-contrefaçon dans les locaux des 
douanes de Lyon Saint-Exupéry, d’ordonner en conséquence la restitution immédiate 
de l’ensemble des pièces et documents saisis ainsi que la destruction immédiate de 
l’ensemble des copies de ces pièces et de lui interdire d’utiliser ou de rendre publics, 
notamment dans la procédure au fond engagée par assignation du 30 octobre 2015 
devant le tribunal de grande instance de Paris, le procès-verbal de la saisie-contrefaçon 
menée en application de cette ordonnance ainsi que les pièces et documents saisis 
alors, selon le moyen :

1°/ que la contrefaçon peut être prouvée par tous moyens ; qu’à cet effet, toute per-
sonne ayant qualité pour agir en contrefaçon est en droit de faire procéder en tout 
lieu et par tous huissiers le cas échéant assistés d’experts désignés par le demandeur, 
en vertu d’une ordonnance rendue sur requête par la juridiction civile compétente, à 
la description détaillée, avec ou sans prélèvement d’échantillons, des produits ou ser-
vices prétendument contrefaisants ainsi que de tout document s’y rapportant ; qu’elle 
est seulement tenue de se pourvoir au fond, par la voie civile ou pénale, dans le délai 
réglementaire ; qu’aucune autre condition que celle afférente à un droit sur la marque 
contrefaite n’est exigée par ce texte ; qu’en affirmant que la société Schneider Electric 
ne pouvait recourir à une saisie-contrefaçon motif pris de l’existence antérieure d’une 
retenue douanière dont il avait été donné mainlevée, qui lui interdirait de recourir 
à la procédure de saisie-contrefaçon de droit commun, la cour d’appel a ajouté au 
texte une condition qu’il ne contient pas et a, partant, violé les dispositions de l’article 
L. 716-7 du code de la propriété intellectuelle ;

2°/ que le bénéficiaire d’une retenue douanière n’est pas tenu de la valider ; qu’il peut, 
postérieurement au délai de retenue, et après mainlevée de celle-ci, procéder à une 
saisie-contrefaçon sur le fondement du droit commun dès lors que sont remplies les 
conditions posées par l’article L. 716-7 du code de la propriété intellectuelle ; qu’en 
affirmant que la société Schneider ne pouvait solliciter sur requête une saisie-contrefa-
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çon de droit commun motif pris de ce qu’une retenue douanière avait auparavant été 
opérée sur les marchandises litigieuses, dont la mainlevée avait eu lieu antérieurement 
au dépôt de la requête, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 23 du règle-
ment (UE) n° 608/2013 du 12 juin 2013 ;

3°/ que lorsque le titulaire de la décision a reçu les informations visées à l’article 17, 
paragraphe 4, il est autorisé à les divulguer ou les utiliser aux fins d’engager une pro-
cédure visant à déterminer s’il a été porté atteinte à un droit de propriété intellectuelle 
ou les exploiter dans le cadre de ces procédures ; qu’à ce titre, le titulaire de la décision 
peut faire état de la lettre de notification des douanes de la retenue douanière, laquelle 
ne constitue aucune levée du secret et la produire à l’appui d’une demande en justice 
ultérieure ayant pour objet une mesure probatoire relative aux droits objet de la dé-
cision ; qu’en affirmant que la société Schneider Electric ne pouvait faire usage de la 
lettre de notification des douanes du 11 août 2015 et en en déduisant que sa requête 
en saisie-contrefaçon présentée le 17 septembre 2015 n’était pas fondée sur un motif 
légitime, la cour d’appel a violé l’article 21 du règlement (UE) ;

Mais attendu qu’après avoir reproduit les dispositions des articles 21 et 23 du règlement 
(UE) n° 608/2013 du 12 juin 2013 qui prévoient, pour le premier, que le titulaire de 
la décision ne peut divulguer ou utiliser les informations relatives à une retenue doua-
nière qu’aux fins, notamment, d’engager une procédure visant à déterminer s’il a été 
porté atteinte à un droit de propriété intellectuelle ou les exploiter dans le cadre de ces 
procédures et, pour le second, que les autorités douanières octroient la mainlevée des 
marchandises ou mettent fin à leur retenue immédiatement après l’accomplissement 
de toutes les formalités douanières, lorsque, dans les délais impartis, elles n’ont pas été 
dûment informées de l’ouverture d’une procédure visant à déterminer s’il a été porté 
atteinte à un droit de propriété intellectuelle, l’arrêt retient que ces règles de procé-
dure, favorables au bénéficiaire de la retenue puisqu’elles vont jusqu’à la levée du secret 
douanier en sa faveur, ont pour contrepartie le respect d’un régime procédural strict 
obéissant à un calendrier déterminé, et qu’elles prévoient, de surcroît, des conditions 
précises d’obtention et d’utilisation des informations communiquées par les douanes, 
dérogatoires au secret professionnel auquel celles-ci sont soumises  ; qu’il en déduit 
que les renseignements n’étant donnés que pour permettre l’engagement des actions 
en justice, ils ne peuvent être utilisés que dans ce cas et une fois remplies les condi-
tions procédurales, notamment de délais ; qu’en cet état, c’est à bon droit que la cour 
d’appel, qui n’a ni interdit par principe le recours à la procédure de saisie-contrefaçon 
de droit commun, ni censuré la production, au soutien de la requête, de la lettre de 
notification de la mise en retenue douanière, a retenu qu’après la mainlevée de cette 
dernière, la société Schneider Electric ne pouvait obtenir l’autorisation de procéder 
à la saisie-contrefaçon des documents relatifs à ladite retenue  ; que le moyen, qui 
manque en fait en ses première et troisième branches, n’est pas fondé pour le surplus ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : Mme  Mouillard  - Rapporteur  : Mme  Darbois  - Avocat général  : 
M. Douvreleur - Avocat(s)  : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller  ; SCP Hémery, 
Thomas-Raquin et Le Guerer -
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Textes visés : 

Articles 21 et 23 du règlement (UE) n° 608/2013 du Parlement européen et du Conseil du 
12 juin 2013.

PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

1re Civ., 11 décembre 2019, n° 18-21.211, (P)

– Rejet –

 ■ Droits voisins du droit d’auteur – Dispositions communes aux artistes-
interprètes et aux producteurs de phonogrammes – Licence 
légale – Domaine d’application – Phonogramme publié à des fins 
de commerce – Cas – Plate-forme en ligne de phonogrammes 
destinés à sonoriser des locaux professionnels – Effets – Paiement 
de la rémunération équitable par la société qui diffuse ces 
phonogrammes.

Une société qui diffuse dans ses magasins des phonogrammes mis en ligne sur une plate-forme par des ar-
tistes-interprètes, qui font le choix de participer au programme commercial proposé par cette plate-forme afin 
de sonoriser les locaux des professionnels qui y souscrivent, réalise, indépendamment du moyen ou du procédé 
technique utilisé, la communication directe dans un lieu public de phonogrammes publiés à des fins de commerce 
et est, en application de l’article L. 214-1 du code de la propriété intellectuelle, tenue au paiement de la rému-
nération équitable.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 avril 2018), que, suivant contrat conclu le 5 fé-
vrier 2009, la société Musicmatic France s’est engagée à mettre à la disposition de la 
société Tapis Saint-Maclou des appareils permettant la diffusion, dans ses magasins, 
d’un programme musical personnalisé, stipulé comme étant « libre de tous droits de 
diffusion » ; que la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, agissant 
pour le compte de la Société pour la perception de la rémunération équitable de 
la communication au public des phonogrammes du commerce (la SPRE), lui ayant 
réclamé le paiement des sommes dues au titre de la rémunération équitable prévue à 
l’article L. 214-1 du code de la propriété intellectuelle, la société Tapis Saint-Maclou 
a assigné la société Musicmatic France, devenue Storever France, en garantie et résilia-
tion du contrat ; que la SPRE, appelée en la cause aux fins de jugement commun, a 
formé une demande reconventionnelle en paiement ; que la société belge Musicmatic, 
devenue Audiovalley, et la société luxembourgeoise Jamendo, se présentant comme 
une plate-forme de distribution en ligne d’oeuvres musicales, sont intervenues volon-
tairement à l’instance ;
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Sur le premier moyen et les quatrième et cinquième branches 
du deuxième moyen du pourvoi principal, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Sur les première, deuxième et troisième branches du deuxième moyen 
du pourvoi principal et le moyen unique du pourvoi incident, réunis :

Attendu que les sociétés Storever France, Audiovalley et Jamendo, d’une part, la socié-
té Tapis Saint-Maclou, d’autre part, font grief à l’arrêt de condamner la société Tapis 
Saint-Maclou à payer à la SPRE la somme de 117 826,82 euros, avec intérêts au taux 
légal et capitalisation des intérêts échus dus pour une année entière, et de condamner 
la société Storever France à la garantir de l’intégralité des condamnations prononcées 
contre elle, alors, selon le moyen :

1°/ que, lorsqu’un phonogramme a été publié à des fins de commerce, l’artiste-inter-
prète et le producteur ne peuvent s’opposer à sa communication directe dans un lieu 
public ; qu’en retenant, cependant, en l’espèce, que L. 214-1 du code de la propriété 
intellectuelle est applicable, au motif que la société Tapis Saint-Maclou ne conteste 
pas avoir diffusé les phonogrammes qui sont l’objet des contrats passés avec la société 
Musicmatic France afin d’animer ses magasins et que l’utilisation de ceux-ci a été faite 
à des fins de commerce, sans avoir recherché, comme elle y était invitée, si les phono-
grammes avaient fait l’objet d’une communication directe au public, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 214-1 du code de la propriété 
intellectuelle ;

2°/ que, lorsqu’un phonogramme a été publié à des fins de commerce, l’artiste-inter-
prète et le producteur ne peuvent s’opposer à sa communication directe dans un lieu 
public ; que des actes de reproduction de phonogrammes destinés à les incorporer à 
une base et constituer celle-ci ne réalisent pas une communication directe dans un 
lieu public ; qu’en retenant, cependant, en l’espèce, que l’article L. 214-1 du code la 
propriété intellectuelle était applicable, tout en constatant qu’aux termes du contrat 
conclu le 5 février 2009, la société Musicmatic France s’était engagée à mettre à la 
disposition de la société Tapis Saint-Maclou des « players MM BOX » diffusant un 
programme personnalisé, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légale de ses 
propres constations et violé l’article L. 214-1 du code la propriété intellectuelle ;

3°/ que, lorsqu’un phonogramme a été publié à des fins de commerce, l’artiste-in-
terprète et le producteur ne peuvent s’opposer à sa communication directe dans un 
lieu public  ; qu’en retenant, cependant, en l’espèce, que l’article L. 214-1 du code 
la propriété intellectuelle trouvait à s’appliquer, au motif que la société Tapis Saint-
Maclou ne conteste pas avoir diffusé les phonogrammes qui sont l’objet des contrats 
passés avec la société Musicmatic France afin d’animer ses magasins et que l’utilisation 
de ceux-ci a été faite à des fins de commerce, sans avoir recherché, comme elle y était 
invitée, si les phonogrammes ont été publiés à des fins de commerce, une utilisation 
à des fins de commerce ne constituant pas une publication à des fins de commerce, la 
cour d’appel a entaché sa décision d’un manque de base légale au regard de l’article 
L. 214-1 du code la propriété intellectuelle ;

4°/ que l’article L. 214-1, 1°, du code de la propriété intellectuelle, qui instaure un 
régime de licence légale pour la communication directe au public des phonogrammes 
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déjà publiés à des fins de commerce, ne peut recevoir application en dehors des cas 
qu’il définit ; qu’en énonçant, dès lors, pour condamner la société Tapis Saint-Maclou 
à payer à la SPRE la somme de 117 826,82 euros, augmentée des intérêts au taux lé-
gal, avec capitalisation de ces intérêts, que la société Tapis Saint-Maclou ne contestait 
pas avoir diffusé les phonogrammes, qui faisaient l’objet des contrats passés avec la 
société Musicmatic France, afin d’animer ses magasins et que l’utilisation de ceux-ci 
avait donc bien été faite à des fins de commerce et relevait dès lors des dispositions 
de l’article L. 214-1, 1°, du code de la propriété intellectuelle, quand ces dispositions 
supposent, pour recevoir application, non pas que des phonogrammes soient utilisés 
à des fins de commerce, mais que des phonogrammes aient déjà été publiés à des fins 
de commerce, avant leur communication directe dans un lieu public, la cour d’appel 
a violé les dispositions de l’article L. 214-1, 1°, du code de la propriété intellectuelle ;

5°/ que l’article L. 214-1, 1°, du code de la propriété intellectuelle, qui instaure un 
régime de licence légale pour la communication directe au public des phonogrammes 
déjà publiés à des fins de commerce, ne peut recevoir application en dehors des cas 
qu’il définit ; qu’en énonçant, dès lors, pour condamner la société Tapis Saint-Maclou 
à payer à la SPRE la somme de 117 826,82 euros, augmentée des intérêts au taux lé-
gal, avec capitalisation de ces intérêts, que la société Tapis Saint-Maclou ne contestait 
pas avoir diffusé les phonogrammes, qui faisaient l’objet des contrats passés avec la 
société Musicmatic France, afin d’animer ses magasins et que l’utilisation de ceux-ci 
avait donc bien été faite à des fins de commerce et relevait dès lors des dispositions de 
l’article L. 214-1, 1°, du code de la propriété intellectuelle, quand ces dispositions sup-
posent, pour recevoir application, que des phonogrammes fassent l’objet d’une com-
munication directe dans un lieu public et quand elle relevait que c’étaient des « players 
MM box », et, donc, des appareils de diffusion d’une base de données d’oeuvres de 
musique personnalisée que la société Musicmatic France mettait à la disposition de 
la société Tapis Saint-Maclou, et, partant, des dispositifs qui ne réalisaient pas une 
communication directe de phonogrammes dans un lieu public, la cour d’appel n’a pas 
tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations et a violé les 
dispositions de l’article L. 214-1, 1°, du code de la propriété intellectuelle ;

6°/ que l’article L. 214-1, 1°, du code de la propriété intellectuelle, qui instaure un 
régime de licence légale pour la communication directe au public des phonogrammes 
déjà publiés à des fins de commerce, ne peut recevoir application en dehors des cas 
qu’il définit ; qu’en énonçant, dès lors, pour condamner la société Tapis Saint-Maclou 
à payer à la SPRE la somme de 117 826,82 euros, augmentée des intérêts au taux lé-
gal, avec capitalisation de ces intérêts, que la société Tapis Saint-Maclou ne contestait 
pas avoir diffusé les phonogrammes, qui faisaient l’objet des contrats passés avec la 
société Musicmatic France, afin d’animer ses magasins et que l’utilisation de ceux-ci 
avait donc bien été faite à des fins de commerce et relevait dès lors des dispositions 
de l’article L. 214-1, 1°, du code de la propriété intellectuelle, quand ces dispositions 
supposent, pour recevoir application, que des phonogrammes fassent l’objet d’une 
communication directe dans un lieu public et quand elle ne constatait pas que des 
phonogrammes avaient fait l’objet, de la part de la société Tapis Saint-Maclou, d’une 
communication directe dans un lieu public, la cour d’appel a violé les dispositions de 
l’article L. 214-1, 1°, du code de la propriété intellectuelle ;

Mais attendu, d’abord, que les sociétés Storever France, Audiovalley et Jamendo ont 
soutenu, dans leurs conclusions d’appel, que les artistes-interprètes, qui publiaient leurs 
phonogrammes sur la plate-forme Jamendo, pouvaient participer au programme com-
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mercial dénommé « In-Store » proposé par cette plate-forme, en choisissant le type 
de licence « creative commons » correspondant, que les professionnels avaient, quant 
à eux, la possibilité de souscrire au programme « In-Store » afin de sonoriser leurs 
locaux, et que cette exploitation commerciale générait des bénéfices, qui étaient par-
tiellement reversés aux artistes concernés ; qu’elles ne sont pas recevables à présenter 
devant la Cour de cassation un moyen contraire à leurs propres écritures ;

Attendu, ensuite, que la cour d’appel, qui n’était saisie d’une demande en paiement 
de la rémunération équitable qu’à l’encontre de la société Tapis Saint-Maclou, a relevé 
que cette dernière ne contestait pas avoir diffusé les phonogrammes mis à sa disposition 
par la société Storever France afin d’animer ses magasins ; qu’elle a ainsi fait ressortir 
que lesdits phonogrammes avaient été transmis auprès d’un nombre indéterminé de 
destinataires potentiels par la société Tapis Saint-Maclou, de sorte qu’était réalisée leur 
communication directe dans un lieu public au sens de l’article L. 214-1 du code de 
la propriété intellectuelle, indépendamment du moyen ou procédé technique utilisé ;

Et attendu, enfin, qu’après avoir exactement énoncé que le texte précité prévoit une 
rémunération dès lors qu’un phonogramme est publié à des fins de commerce, l’arrêt 
retient, à bon droit, que, compte tenu des conditions dans lesquelles la société Jamendo 
permet aux artistes de publier sur sa plate-forme leurs phonogrammes sous licence 
dite « creative commons », ce texte doit recevoir application et que, par suite, la société 
Tapis Saint-Maclou est tenue au paiement de la rémunération équitable ;

D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa troisième branche et inopérant en sa 
quatrième, qui critique des motifs erronés mais surabondants, n’est pas fondé pour le 
surplus ;

Sur le troisième moyen du pourvoi principal, ci-après annexé :

Attendu que les sociétés Storever France, Audiovalley et Jamendo font grief à l’arrêt 
de prononcer la résolution du contrat conclu le 5 février 2009 entre la société Tapis 
Saint-Maclou et la société Storever France aux torts de cette dernière ;

Attendu que le deuxième moyen du pourvoi principal étant rejeté, le moyen, qui in-
voque une cassation par voie de conséquence, est sans objet ;

Et attendu qu’en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation des articles 8, 
§ 2, et 10, §§ 2 et 3, de la directive 2006/115/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 12 décembre 2006, relative au droit de location et de prêt et à certains droits voisins 
du droit d’auteur dans le domaine de la propriété intellectuelle, il n’y a pas lieu de saisir 
la Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Hémery, Thomas-Raquin et Le Guerer ; SCP 
Capron -

Textes visés : 
Article L. 214-1 du code de la propriété intellectuelle.
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Rapprochement(s) : 
Sur le domaine d’application des licences légales, à rapprocher : 1re Civ., 14 décembre 2016, pour-
voi n° 15-21.396, Bull. 2016, I, n° 253 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 11 décembre 2019, n° 18-21.164, (P)

– Cassation –

 ■ Clauses abusives – Définition – Clause créant un déséquilibre 
significatif entre les droits et obligations des parties – Cas – Clause 
ayant pour objet de supprimer ou de réduire le droit à réparation 
du préjudice subi par le consommateur en cas de manquement du 
professionnel à l’une de ses obligations.

La clause ayant pour objet de supprimer ou de réduire le droit à réparation du préjudice subi par le consommateur 
en cas de manquement du professionnel à l’une de ses obligations est présumée abusive de manière irréfragable.

Sur le moyen unique :

Vu l’article R. 132-1, 6°, devenu R. 212-1, 6°, du code de la consommation ;

Attendu, selon le jugement attaqué, rendu en dernier ressort, qu’invoquant l’avarie 
de deux meubles au cours d’un déménagement exécuté le 28 septembre 2016 par la 
société Eurodem (la société), M. E... a assigné celle-ci en indemnisation ;

Attendu que, pour rejeter la demande de M. E... tendant à voir dire abusive la clause de 
limitation de valeur stipulée au contrat, le jugement retient qu’une clause ne peut être 
déclarée abusive au seul motif que la commission des clauses abusives en condamne 
le type, de manière générale, que le contrat liant les parties est un accord de volontés 
qui doit être formé et exécuté de bonne foi et que la lettre de voiture, qui forme le 
contrat entre les parties, mentionne que M. E... a fixé le montant de l’indemnisation 
éventuelle pour les meubles non listés à 152 euros chacun, de sorte que cette somme 
a été déterminée unilatéralement, sans intervention de l’entreprise de déménagement 
qui l’a acceptée ; qu’il en déduit que, l’accord de volontés étant ainsi formé, la clause 
de limitation de valeur n’a pas de caractère abusif et s’impose aux parties ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la clause ayant pour objet de supprimer ou de réduire 
le droit à réparation du préjudice subi par le consommateur en cas de manquement du 
professionnel à l’une des ses obligations est présumée abusive de manière irréfragable, 
le tribunal d’instance a violé le texte précité ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 11 juin 2018, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Coutances ; remet, en conséquence, la 
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cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être 
fait droit, les renvoie devant le tribunal d’instance d’Avranches.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Dazzan-Barel - Avocat général : M. La-
vigne - Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; SCP de Nervo et Poupet -

Textes visés : 
Article R. 132-1, 6°, devenu R. 212-1, 6°, du code de la consommation.

1re Civ., 11 décembre 2019, n° 18-16.147, (P)

– Rejet –

 ■ Prescription – Prescription biennale – Domaine d’application – 
Caution – Garantie d’un prêt – Délai biennal prévu en matière de 
biens et services fournis aux consommateurs – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Besançon, 10 avril 2018), que M. T... s’est porté caution 
solidaire d’un prêt accordé par la Caisse de crédit mutuel Belfort sud (la banque) et a 
consenti une hypothèque en garantie de cet engagement ; que, le 28 juillet 2016, la 
banque lui a délivré un commandement de payer valant saisie immobilière, avant de 
l’assigner à l’audience d’orientation ;

Sur la recevabilité du pourvoi, contestée par la défense :

Vu l’article 606 du code de procédure civile ;

Attendu qu’en rejetant la demande d’annulation du commandement de payer valant 
saisie immobilière, l’arrêt tranche une partie du principal ;

Qu’il en résulte que le pourvoi est recevable ;

Sur le premier moyen :

Attendu que la caution fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de 
la prescription biennale et de valider le commandement de payer valant saisie im-
mobilière, alors, selon le moyen, qu’en application de l’article 2313 du code civil, la 
caution peut opposer au créancier toutes les exceptions qui appartiennent au débiteur 
principal et qui sont inhérentes à la dette, comme, par exemple, la prescription de 
la dette principale ; qu’en l’espèce, la dette principale était soumise à la prescription 
biennale de l’article L. 218-2 du code de la consommation s’agissant d’un prêt im-
mobilier accordé à un consommateur ; qu’en énonçant néanmoins que « l’extinction 
de l’obligation principale par le jeu de la prescription biennale qui bénéficie aux seuls 
consommateur n’est pas inhérente à la dette mais constitue une exception purement 
personnelle au débiteur principal qui est un consommateur de sorte que, par applica-
tion de l’article 2313 du code civil, la caution, qui n’a pas cette qualité à l’égard de la 
caisse faute pour celle-ci de lui avoir fourni un service quelconque, ne peut s’en préva-
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loir », la cour d’appel a violé l’article L. 218-2 du code de la consommation ensemble 
l’article 2313 du code civil ;

Mais attendu que la cour d’appel a exactement retenu qu’en ce qu’elle constitue une 
exception purement personnelle au débiteur principal, procédant de sa qualité de 
consommateur auquel un professionnel a fourni un service, la prescription biennale 
prévue à l’article L. 218-2 du code de la consommation ne pouvait être opposée au 
créancier par la caution ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le second moyen, ci-après annexé :

Attendu que la caution fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de dommages-intérêts, 
de mentionner le montant de la créance de la banque, de la condamner aux dépens 
d’appel et de renvoyer le dossier devant le juge de l’exécution aux fins de poursuite de 
la procédure sous la forme d’une vente amiable ;

Attendu que ce moyen, rendu inopérant par le rejet du premier, ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Lavigne - Avo-
cat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Article 2313 du code civil ; article L. 218-2 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion d’exception purement personnelle au sens de l’article 2313 du code civil, à rappro-
cher : Ch. mixte, 8 juin 2007, pourvoi n° 03-15.602, Bull. 2007, Ch. mixte, n° 5 (rejet) ; Com., 
3 juin 2009, pourvoi n° 08-13.613, Bull. 2009, IV, n° 72 (rejet) ; Com., 13 octobre 2015, pourvoi 
n° 14-19.734, Bull. 2015, IV, n° 144 (cassation partielle). Sur l’opposabilité, par la caution, de 
la prescription biennale au créancier, à rapprocher : 1re Civ., 6 septembre 2017, pourvoi n° 16-
15.331, Bull. 2017, I, n° 185 (rejet).

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

1re Civ., 4 décembre 2019, n° 19-16.634, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Droit de la famille – Code civil – Article 327 – Recherche judiciaire 
de paternité hors mariage – Principe d’égalité – Principe de 
liberté – Caractère sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil 
constitutionnel.
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Faits et procédure

1. L’enfant Y... B... est né le [...] de Mme P....

Par acte du 18 octobre 2016, celle-ci, agissant tant en son nom personnel qu’en qualité 
de représentante légale de son fils mineur, a assigné M. H... en recherche de paternité 
hors mariage.

Énoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

2. A l’occasion du pourvoi qu’il a formé contre l’arrêt rendu le 19 mars 2019 par la 
cour d’appel de Colmar accueillant l’action formée par Mme P..., M. H..., par mé-
moire distinct et motivé, a demandé de transmettre au Conseil constitutionnel une 
question prioritaire de constitutionnalité ainsi rédigée :

« L’article 327 du code civil instituant l’action en recherche judiciaire de paternité 
hors mariage, en ce qu’il empêche tout homme géniteur de se soustraire à l’établisse-
ment d’une filiation non désirée, est-il contraire aux principes d’égalité et de liberté 
constitutionnellement garantis ? ».

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

3. La disposition contestée est applicable au litige.

4. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

5. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

6. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux au regard du 
principe d’égalité entre les hommes et les femmes, dès lors, d’abord, que la maternité 
hors mariage est susceptible d’être judiciairement déclarée, comme la paternité hors 
mariage et dans les mêmes conditions procédurales, y compris en cas d’accouchement 
dans le secret, lequel ne constitue plus une fin de non-recevoir à l’action en recherche 
de maternité, ensuite, que ni la question elle-même ni le mémoire qui la soutient 
n’exposent pour quels motifs d’intérêt général une différence de traitement devrait 
être instaurée entre les enfants nés en mariage et ceux nés hors mariage pour priver 
ces derniers du droit d’établir leur filiation paternelle en cas de refus de leur père de 
les reconnaître.

7. Elle ne présente pas non plus un caractère sérieux au regard du principe de liberté 
dès lors que l’homme, qui a la possibilité de prendre des mesures de nature à éviter 
une procréation, ne peut se voir, de ce fait, imposer une paternité dont il n’aurait pas 
accepté l’éventualité.

8. En conséquence, il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Bozzi  - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; Me Brouchot -
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Soc., 18 décembre 2019, n° 19-40.032, (P)

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Relations collectives de travail – Code du travail – Article L. 1453-
4 – Périmètre d’intervention géographique des défenseurs 
syndicaux – Article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen – Article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen – Article 1er de la Constitution – Alinéa 6 du Préambule de 
la Constitution de 1946 – Applicabilité à la procédure – Caractère 
sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel.

Énoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

1. La question telle qu’elle a été soulevée dans le mémoire spécial et motivé, déposé 
devant la cour d’appel de Rennes qui l’a transmise, est ainsi rédigée :

« Le troisième alinéa de l’article L. 1453-4, du code du travail, institué par l’ordon-
nance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017 ratifiée par la loi n° 2018-217 du 29 mars 
2018, en ce qu’il restreint la compétence géographique des défenseurs syndicaux aux 
périmètres des régions administratives, porte-t-il atteinte aux droits et libertés que 
la Constitution garantit, et plus précisément aux sixième et seizième articles de la 
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, à l’article 1er de la Constitution du 
4 octobre 1958, et au sixième alinéa du préambule de la Constitution de 1946 ? ».

Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

2. La disposition contestée est applicable à la procédure en ce qu’elle se rapporte à 
la possibilité pour un défenseur syndical inscrit sur la liste des défenseurs syndicaux 
d’une région administrative autre que celle du siège de la juridiction saisie de repré-
senter un justiciable devant cette dernière.

3. Elle n’a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispo-
sitif d’une décision du Conseil constitutionnel.

4. La question posée présente un caractère sérieux dans la mesure où la différence, ins-
taurée par l’article L. 1453-4, alinéa 3, du code du travail, quant aux règles d’assistance 
et de représentation devant les conseils de prud’hommes et les cours d’appel statuant 
en matière prud’homale, entre les justiciables selon que ceux-ci recourent à un avocat 
ou à un défenseur syndical, seul le périmètre d’intervention géographique du second 
étant restreint à une région administrative, est susceptible de ne pas être justifiée et 
de causer un déséquilibre entre les droits des justiciables selon que ces derniers sont 
assistés ou représentés par un avocat ou par un défenseur syndical.

5. En conséquence, il y a lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Le Masne de Chermont - Avocat général : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -
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REFERE

3e Civ., 12 décembre 2019, n° 18-22.410, (P)

– Cassation –

 ■ Mesures conservatoires ou de remise en état – Trouble 
manifestement illicite – Mesure propre à le faire cesser – Choix – 
Appréciation souveraine – Limite – Cas – Délivrance d’un local à 
usage d’habitation déjà donné à bail.

Donne acte à la société HLM Hauts de Bièvre Habitat du désistement de son pourvoi 
en ce qu’il est dirigé contre M. H... et Mme Q... ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 juillet 2018), que, le 20 mai 2010, l’office 
public de HLM des Hauts-de-Seine, aux droits duquel vient la société HLM Hauts de 
Bièvre habitat (la société HLM), propriétaire d’un appartement donné à bail à M. et 
Mme A..., a, en exécution d’une ordonnance de référé ayant constaté la résiliation du 
bail et ordonné l’expulsion, fait procéder à l’expulsion des occupants du logement ; 
qu’un arrêt du 26 mars 2014 a prononcé la nullité de la procédure d’expulsion et or-
donné la réintégration dans les lieux de M. A... ; que, n’ayant pas été réintégré dans le 
logement, M. A... a assigné en référé la société HLM, ainsi que M. H... et Mme Q..., 
locataires de ce logement, afin de voir ordonner leur expulsion et sa réintégration ; 
que le logement ayant été donné à bail en 2017 à M. et Mme B..., il les a assignés aux 
mêmes fins ;

Sur le premier moyen, ci-après annexé :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce 
moyen qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article 809 du code de procédure civile ;

Attendu que, pour condamner la société d’HLM à faire libérer le logement occupé par 
M. et Mme B... en vue de permettre la réintégration dans les lieux de M. A..., l’arrêt 
retient que l’arrêt rendu le 26 mars 2014 est devenu irrévocable, que le trouble illicite 
est donc manifestement caractérisé par la location en 2017 par le bailleur à M. et 
Mme B... du logement litigieux, en violation des droits de M. A... et de son épouse, 
et par le maintien de M. et Mme B... dans les lieux, sans que soit alléguée et a fortiori 
établie l’existence d’une cause étrangère revêtant le caractère de la force majeure qui 
s’opposerait à la réintégration de M. et Mme A..., la société d’HLM étant tenue d’exé-
cuter l’arrêt du 26 mars 2014 et ayant eu tout loisir, au terme de la location consentie 
à M. H... et Mme Q..., de ne pas relouer l’appartement en question ;

Qu’en statuant ainsi, après avoir relevé que le logement était loué à un tiers, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations relatives à 
l’impossibilité de procéder à la réintégration de M. A..., a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 juillet 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et les par-
ties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Paris.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Collomp - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Caston ; SCP Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Article 809 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité d’ordonner la délivrance sous astreinte d’un local à usage d’habitation déjà 
donné à bail, à rapprocher  : 1re Civ., 27 novembre 2008, pourvoi n° 07-11.282, Bull. 2008, I, 
n° 269 (cassation partielle). Sur les caractéristiques de l’occupation illicite du bien loué empê-
chant au bailleur de délivrer le local à usage d’habitation au preneur, à rapprocher : 3e Civ., 28 sep-
tembre 2005, pourvoi n° 04-13.720, Bull. 2005, III, n° 175 (cassation partielle).

REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 18 décembre 2019, n° 18-26.337, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Avantages matrimoniaux – Définition – Cas – Clause d’exclusion des 
biens professionnels insérée dans un contrat de participation aux 
acquêts – Portée.

 ■ Régimes conventionnels – Participation aux acquêts – Liquidation – 
Clauses aménageant le dispositif légal – Clause d’exclusion des 
biens professionnels en cas de dissolution du régime pour une cause 
autre que le décès – Nature – Détermination – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 10 septembre 2018), M. M... et Mme E... se sont 
mariés sous le régime de la participation aux acquêts, le contrat de mariage stipulant, 
en cas de dissolution du régime pour une autre cause que le décès des époux, que 
«  les biens affectés à l’exercice effectif de la profession des futurs époux lors de la 
dissolution, ainsi que les dettes relatives à ces biens, seront exclus de la liquidation ». 
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Leur divorce a été prononcé par jugement du 26 septembre 2008. Lors des opérations 
de liquidation et de partage de leur régime matrimonial, M. M... a demandé que soit 
constatée la révocation de plein droit de la clause d’exclusion des biens professionnels 
figurant dans leur contrat de mariage et que ces biens soient intégrés à la liquidation 
de la créance de participation.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

2. M. M... fait grief à l’arrêt de juger que la clause d’exclusion des biens profession-
nels insérée dans le contrat de mariage ne constitue pas un avantage matrimonial et, 
en conséquence, d’ordonner l’exclusion des biens professionnels du calcul des patri-
moines originaires et finaux alors « qu’en matière de participation aux acquêts, une 
clause d’exclusion des biens professionnels du calcul de la créance de participation, 
en cas de dissolution du régime pour une cause autre que le décès de l’un des époux, 
s’analyse en un avantage matrimonial prenant effet à la dissolution du régime matri-
monial ; qu’en jugeant, en l’espèce, que la clause d’exclusion des biens professionnels 
du calcul de la créance de participation insérée dans le contrat de mariage des époux 
M... E... ne constitue pas un avantage matrimonial prenant effet à la dissolution du 
régime et donc révoqué de plein droit par le jugement de divorce en application de 
l’article 265 du code civil, la cour d’appel a violé les articles 265, 1570 et 1572 du 
code civil. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 265 du code civil :

3. Les profits que l’un ou l’autre des époux mariés sous le régime de la participation 
aux acquêts peut retirer des clauses aménageant le dispositif légal de liquidation de 
la créance de participation constituent des avantages matrimoniaux prenant effet à la 
dissolution du régime matrimonial. Ils sont révoqués de plein droit par le divorce des 
époux, sauf volonté contraire de celui qui les a consentis exprimée au moment du 
divorce.

4. Il en résulte qu’une clause excluant du calcul de la créance de participation les 
biens professionnels des époux en cas de dissolution du régime matrimonial pour une 
autre cause que le décès, qui conduit à avantager celui d’entre eux ayant vu ses actifs 
nets professionnels croître de manière plus importante en diminuant la valeur de ses 
acquêts dans une proportion supérieure à celle de son conjoint, constitue un avantage 
matrimonial en cas de divorce.

5. Pour dire que la clause d’exclusion des biens professionnels insérée dans le contrat 
de mariage de M. M... et Mme E... ne constitue pas un avantage matrimonial et or-
donner, en conséquence, l’exclusion de leurs biens professionnels du calcul de leurs 
patrimoines originaires et finaux, l’arrêt retient que la notion d’avantage matrimonial 
est attachée au régime de communauté et que les futurs époux, en excluant leurs biens 
professionnels, ont voulu se rapprocher partiellement du régime séparatiste, sans pour 
autant en tirer toutes les conséquences sur leurs biens non professionnels. Il ajoute 
qu’en adoptant un tel régime, dès lors que Mme E... était pharmacienne et M. M... 
directeur d’un laboratoire d’analyses, ils entendaient rester maîtres chacun de la gestion 
de leur outil de travail et de son développement futur tout en permettant à l’autre de 
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profiter pendant le mariage des revenus tirés de l’activité, voire à le protéger si le bien 
professionnel était totalement déprécié.

6. En statuant ainsi, alors que cette clause constituait un avantage matrimonial révoqué 
de plein droit par le divorce, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit et juge que la clause d’exclusion 
des biens professionnels insérée dans le contrat de mariage de M. M... et de Mme E... 
ne constitue pas un avantage matrimonial et ordonne en conséquence l’exclusion de 
leurs biens professionnels du calcul des patrimoines originaires et finaux, l’arrêt rendu 
le 10 septembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Chambéry ;

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Grenoble.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 265 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la définition des avantages matrimoniaux, à rapprocher : 1re Civ., 3 décembre 2008, pourvoi 
n° 07-19.348, Bull. 2008, I, n° 281 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 11 décembre 2019, n° 19-17.298, (P)

– Cassation –

 ■ Comité social et économique – Mise en place – Mise en place au 
niveau de l’entreprise – Détermination du nombre et du périmètre 
des établissements distincts – Critères – Autonomie de gestion du 
responsable de l’établissement – Caractérisation – Nécessité.

La centralisation de fonctions support et l’existence de procédures de gestion définies au niveau du siège ne sont 
pas de nature à exclure l’autonomie de gestion des responsables d’établissement.

Dès lors, un tribunal ne peut en raison de cette centralisation exclure l’existence d’établissements distincts per-
mettant la mise en place de comités sociaux et économiques en application de l’article L. 2313-4 du code du tra-
vail, alors qu’ayant constaté l’existence de délégations de pouvoirs des chefs d’établissement dans des domaines 
de compétence variés et d’accords d’établissement, il lui appartenait de rechercher au regard de l’organisation de 
l’entreprise en filières et en sites le niveau caractérisant un établissement distinct au regard de l’autonomie de 
gestion des responsables.
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Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Saint-Etienne, 21 mai 2019), à la 
suite d’une tentative vaine de négociation d’un accord collectif pour la mise en place, 
au sein de la Mutualité française Loire Haute-Loire (la Mutualité), d’un ou plusieurs 
comités sociaux et économiques (CSE), l’employeur a décidé unilatéralement, le 6 no-
vembre 2018, de la mise en place de trois CSE dans l’entreprise, correspondant aux 
trois secteurs d’activité existant au sein de celle ci. Trois organisations syndicales ont 
contesté cette décision devant le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi (le DIRECCTE), lequel a, le 14 janvier 
2019, fixé à vingt-quatre le nombre de CSE à mettre en place.

2. L’employeur a formé recours de la décision du DIRECCTE devant le tribunal 
d’instance, en demandant à ce que le nombre d’établissements distincts pour la mise 
en place de CSE soit fixé à trois, et subsidiairement, à un seul.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les syndicats font grief au jugement de constater l’absence d’établissements distincts 
au sein de la Mutualité de décider en conséquence que la représentation du personnel 
s’exercera au sein d’un comité social et économique unique alors :

1°/ que «  l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement est appréciée 
compte tenu de la délégation de compétences qui lui est attribuée ; qu’en l’espèce, il 
est constant que, par délégations de pouvoirs consenties aux directeurs d’établissement 
au sein de la filière médico-sociale qui comprend vingt établissements, « le niveau de 
la direction du médico-social ne constitu[ant] pas le niveau opérationnel opportun 
pour l’application conforme des dispositions légales, réglementaires, conventionnelles 
en matière de droit du travail, de sécurité des biens et des personnes, [et de] gestion 
financière et comptable », les directeurs d’établissement ont notamment tous pouvoirs 
pour assurer « la supervision de l’établissement dans ses différentes composantes : sécu-
rité des biens et des personnes, droit social, gestion économique et financière, relation 
avec les familles », déterminer «  les moyens organisationnels, humains et techniques 
nécessaires à l’atteinte des objectifs de suivies », solliciter, si besoin, l’assistance des ser-
vices supports du siège et du référent de pôle, prendre « toutes sanctions à l’encontre 
de membres du personnel qui ne respecteraient pas les consignes de sécurité », assurer 
le « suivi des relations individuelles de travail (recrutement, identification des besoins 
de formation, promotion, mobilité, rémunération ainsi que les règles propres à l’exé-
cution du contrat de travail, cas de recours aux CDD, CDI, temps partiel) », veiller 
au respect « des règles relatives à la durée du travail », assurer la gestion des relations 
sociales avec les représentants du personnel et « engager les dépenses qui seraient ren-
dues impératives par la réglementation » ; qu’en jugeant néanmoins que ces directeurs 
d’établissement ne bénéficieraient pas d’une autonomie suffisante pour reconnaître au 
sein de la société mutualiste des établissements distincts, le tribunal a violé par fausse 
application les articles L. 2313-4 et L. 2313-5 code du travail ; »

2°/ qu’ « à défaut d’accord, le nombre et le périmètre des établissements distincts sont 
déterminés compte tenu de l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, 
notamment en matière de gestion du personnel ; qu’en l’espèce, il résulte des propres 
constatations du tribunal que les directeurs d’établissement procèdent seuls à l’entre-
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tien d’embauche puis au choix du candidat qui sera embauché au sein de leur établis-
sement en contrat à durée indéterminée, ce dont il se déduisait qu’ils disposent d’une 
autonomie de gestion suffisante dans le recrutement de leur personnel ; qu’en jugeant 
néanmoins que les directeurs d’établissement ne bénéficieraient pas d’une autonomie 
suffisante aux motifs inopérants que les contrats de travail ne sont pas signés par eux 
et qu’ils sont standardisés et uniformisés dans le cadre d’une procédure imposée par 
l’entreprise, le tribunal a violé les articles L. 2313-4 et L. 2313-5 code du travail ; »

3°/ que « le juge ne peut dénaturer les pièces soumises à son examen ; qu’en l’espèce, 
le tribunal a jugé qu’il résulterait de la pièce (n° 38-2) produite par l’entreprise que 
l’embauche des salariés en CDD serait soumise à l’accord préalable du siège, quand il 
résultait au contraire seulement de cette pièce qu’un directeur a demandé l’ouverture 
d’un poste en CDD, sans qu’il ne soit démontré que cette demande ait fait l’objet 
d’une procédure d’autorisation préalable ; qu’en statuant ainsi, le tribunal, qui a déna-
turé cette pièce, a violé les article 9 et 455 du code de procédure civile ; »

4°/ que « le juge ne peut dénaturer les pièces soumises à son examen ; qu’en l’espèce, 
le tribunal a jugé que les pièces produites n’établissent pas que les directeurs d’établis-
sement exercent un pouvoir disciplinaire, quand il résultait au contraire des déléga-
tions de pouvoirs consenties aux directeurs d’établissement qu’ils sont seuls juges des 
sanctions éventuelles à prendre pour faire respecter par le personnel les mesures de 
sécurité prescrites, cette décision étant prise uniquement en coopération avec le direc-
teur de pôle et non pas dans le cadre d’une procédure de validation ou d’autorisation 
préalable ; qu’en statuant ainsi, le tribunal, qui a dénaturé les termes des délégations de 
pouvoirs, a violé les article 9 et 455 du code de procédure civile ; »

5°/ qu’ «  à défaut d’accord, le nombre et le périmètre des établissements distincts 
sont déterminés compte tenu de l’autonomie de gestion du responsable de l’établis-
sement, notamment en matière de gestion du personnel ; qu’en l’espèce, il résulte des 
propres constatations du tribunal que les directeurs d’établissement signent les accords 
collectifs applicables au sein de leur établissement, ce qui « établit que ceux-ci sont 
effectivement chargés de la gestion quotidienne des sites » ; qu’en jugeant néanmoins 
que ce constat ne serait pas suffisant à établir l’autonomie de gestion des directeurs 
d’établissement, le tribunal a violé les articles L. 2313-4 et L. 2313-5 code du travail ; »

6° / qu’ « à défaut d’accord, le nombre et le périmètre des établissements distincts sont 
déterminés compte tenu de l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, 
notamment en matière d’exécution du service ; qu’en l’espèce, il résulte des propres 
constatations du tribunal que les directeurs d’établissement disposent de « toutes la-
titude pour engager les dépenses qui seraient rendues impératives par la réglemen-
tation  »  ; qu’en jugeant néanmoins que ce constat ne serait pas suffisant à établir 
l’autonomie de gestion des directeurs d’établissement, au motif inopérant que cet 
engagement s’insère dans le cadre des procédures définissant les règles de paiement 
et d’engagement des dépenses au sein de l’entreprise, le tribunal a violé les articles 
L. 2313-4 et L. 2313-5 code du travail ».

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du code du travail :

4. Pour constater l’absence d’établissements distincts au sein de la Mutualité et déci-
der en conséquence que la représentation du personnel s’exercerait au sein d’un CSE 
unique, le tribunal d’instance relève que, si l’organigramme de l’entreprise révèle une 
organisation par délégation et subdélégation de pouvoir, notamment dans la filière 
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médico-sociale, et que les termes de ces délégations évoquent des domaines de com-
pétences variés, ainsi que la responsabilité pénale du délégataire, il convient de ne pas 
s’arrêter à la lecture de ces documents et des fiches de poste invoquées, mais de déter-
miner la manière dont le pouvoir s’exerce effectivement dans l’entreprise, notamment 
en matière de gestion du personnel, et que de fait, les directeurs de site disposent d’un 
rôle en matière de gestion du personnel mais doivent l’assurer en respectant les pro-
cédures définies au niveau de l’entreprise, que l’entreprise est certes divisée en filières, 
dont les directeurs participent à la définition des orientations générales de l’entreprise 
et la transmettent au sein de leur filière, mais qu’ils n’exercent pas les pouvoirs effec-
tifs propres à leur conférer une autonomie de gestion d’autant que, aux termes du 
document contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens du 1er janvier 2016, certaines 
fonctions support sont centralisées au niveau du siège.

5. En se déterminant ainsi, alors que la centralisation de fonctions support et l’exis-
tence de procédures de gestion définies au niveau du siège ne sont pas de nature à 
exclure l’autonomie de gestion des responsables d’établissement, et, qu’ayant constaté 
l’existence de délégations de pouvoirs dans des domaines de compétence variés et 
d’accords d’établissement, il lui appartenait en conséquence de rechercher au regard de 
l’organisation de l’entreprise en filières et en sites le niveau caractérisant un établisse-
ment distinct au regard de l’autonomie de gestion des responsables, le tribunal n’a pas 
donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 21 mai 2019, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Saint-Etienne ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal d’instance de Lyon ;

Condamne la Mutualité française Loire Haute-Loire à payer à l’union départementale 
Confédération générale du travail, au syndicat CGT de la Mutualité française Loire 
Haute-Loire et à l’union départementale Confédération française du travail la somme 
globale de 3 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile.

- Président  : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rappor-
teur : Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP 
Colin-Stoclet -

Textes visés : 

Articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la notion d’ « autonomie de gestion » nécessaire à la caractérisation d’un établissement dis-
tinct, à rapprocher : Soc., 19 décembre 2018, pourvoi n° 18-23.655, Bull. 2018, (2) (rejet), et les 
arrêts cités.
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SAISIE IMMOBILIERE

2e Civ., 5 décembre 2019, n° 17-23.576, (P)

– Cassation –

 ■ Adjudication – Surenchère – Poursuite de la procédure – Exclusion – 
Cas – Saisie pénale de la créance, cause de la saisie immobilière, 
ordonnée après la première adjudication.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 27 juin 2017), par acte sous seing privé du 28 octobre 
2009, plusieurs actionnaires, parmi lesquels Mme L... épouse Q..., ont cédé l’intégrali-
té des actions de la SAS Vert Import à la SAS FH Holding (la société).

2. Cette dernière ayant refusé de s’acquitter du solde du prix, les cédants l’ont fait 
assigner devant un tribunal de commerce.

La société a sollicité, à titre reconventionnel, l’annulation de la vente.

3. Par jugement du 13 décembre 2012, la demande des cédants a été accueillie.

4. Par un arrêt, devenu irrévocable, du 23  septembre 2014, rectifié par un arrêt du 
18 novembre 2014, une cour d’appel a infirmé ce jugement, annulé la cession pour dol 
et ordonné la restitution, par les cédants, des sommes perçues, et par les cessionnaires, 
des actions.

5. Par un jugement du 5 novembre 2014, un tribunal de commerce a ouvert une 
procédure de sauvegarde à l’encontre de la société et a désigné Mme F... en qualité 
d’administrateur judiciaire.

6. Les 29 septembre et 9 novembre 2015, la société et ses mandataires ont délivré à 
Mme L..., sur le fondement de l’arrêt du 23 septembre 2014, deux commandements 
valant saisie immobilière portant sur diverses parcelles de vigne dont elle est proprié-
taire et l’ont assignée à une audience d’orientation.

7. Le juge de l’exécution a rejeté l’ensemble des contestations soulevées et ordonné la 
vente forcée de l’immeuble.

8. Un jugement du 22 novembre 2016, confirmé par un arrêt du 27 juin 2017, a pro-
noncé l’adjudication des lots saisis.

Le 5 décembre 2016, M. et Mme W... ont surenchéri du dixième pour chacune des 
adjudications.

9. Le 27 mars 2017, lors d’une instruction ouverte pour escroquerie au jugement et 
faux, un juge d’instruction a ordonné la saisie de la créance détenue par la société sur 
Mme L... selon les arrêts rendus par la cour d’appel de Rennes les 23 septembre 2014, 
18 novembre 2014 et les décisions subséquentes. Cette ordonnance a été confirmée 
par un arrêt de la chambre de l’instruction de la même cour d’appel du 18 mai 2018.

La société a formé un pourvoi en cassation contre cet arrêt, qui a été rejeté par un 
arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation du 25 septembre 2019 (Crim. 
25 septembre 2019, pourvoi n° 18-83.770).
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10. Mme L... a saisi le juge de l’exécution d’une contestation de la surenchère en 
faisant valoir que la société ne détenait pas de créance en raison de la saisie ordonnée 
par le juge pénal.

Examen du moyen

Vu l’avis de la chambre criminelle de la Cour de cassation du 7  août 2019 (Y19-
80.988, n° 40003 D) sollicité en application de l’article 1015-1 du code de procédure 
civile :

Sur le moyen unique, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

11. Mme L... fait grief à l’arrêt de rejeter sa contestation relative à l’absence de créance 
de la société, de procéder à la vente sur surenchère des deux immeubles lui apparte-
nant, de déclarer adjudicataires du lot n° 1 M. H... et Mme M..., et adjudicataire du lot 
n° 2 l’Earl C... V..., et de donner acte à la société de ce que le produit de la vente sera 
remis au commissaire à l’exécution du plan et qu’il ne sera utilisé qu’en concertation 
avec le ministère public alors qu’« une mesure de saisie pénale qui aurait été ordonnée 
malgré l’existence d’une procédure de sauvegarde doit produire ses effets jusqu’à ce 
que le juge qui l’a ordonnée en autorise la mainlevée ; que la cour d’appel de Dijon 
ne pouvait donc refuser de faire produire effet à une saisie pénale ordonnée par le juge 
d’instruction du tribunal de grande instance de Rennes et qui n’avait pas fait l’objet 
d’une mainlevée, peu important que le débiteur saisi bénéficie d’une procédure de 
sauvegarde ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 706-145 et 
706-147 du code de procédure pénale ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 706-144 et 706-153 du code de procédure pénale et l’article L. 622-21, 
II, du code de commerce :

12. Le prononcé d’une mesure de sauvegarde n’interdit pas que soit ordonnée une 
saisie pénale d’une créance, ni ne limite les effets d’une telle saisie préalablement or-
donnée.

13. Le juge de l’exécution ne peut apprécier la validité de la saisie pénale au regard des 
règles relatives à la procédure de sauvegarde.

14. Pour, d’une part, confirmer le jugement du juge de l’exécution ayant rejeté la 
contestation de Mme L... relative à l’absence de créance de la société et procédé à la 
vente sur surenchère des deux immeubles appartenant à celle-ci, déclaré adjudicataires 
du lot n° 1 M. H... et Mme M..., adjudicataire du lot n° 2 l’Earl C... V..., et d’autre part, 
donner acte à la société de ce que le produit de la vente sera remis au commissaire à 
l’exécution du plan et qu’il ne sera utilisé qu’en concertation avec le ministère public, 
l’arrêt retient que si la validité d’une saisie pénale intervenue après qu’un jugement a 
ouvert à l’égard du saisi une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire 
ne prête pas à discussion, la loi pénale étant d’interprétation stricte, il n’en n’est pas de 
même lorsque le titulaire de la créance bénéficie d’une procédure de sauvegarde, la 
saisie pénale ne pouvant faire obstacle à l’application des règles régissant la sauvegarde 
et ne pouvant s’appliquer valablement à la garantie d’une créance antérieure.

15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.



178

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Et sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches

Enoncé du moyen

16. Mme L... fait le même grief à l’arrêt alors :

1°/ que « seule, la juridiction qui a le pouvoir d’ordonner la saisie pénale a celui d’en 
contrôler les conditions d’efficacité ; qu’il ne revenait donc pas à la cour d’appel de 
Dijon de refuser de prendre en considération une saisie pénale ordonnée par le juge 
d’instruction du tribunal de grande instance de Rennes, motif pris de l’absence de 
consignation ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 706-154 et 
706-155 du code de procédure pénale ; »

2°/ que « la consignation étant prévue dans l’intérêt du seul créancier, il appartient à 
celui-ci, le cas échéant, de faire constater par le juge compétent que la consignation 
n’a pas été faite par le débiteur, et non pas au débiteur de saisir ce juge pour se faire 
dispenser de la consignation ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 706-155 du code de procédure pénale ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 706-143 et 706-144 du code de procédure pénale :

17. Un juge de l’exécution ne peut poursuivre la vente sur surenchère d’un immeuble, 
quand bien même l’audience d’orientation aurait fixé les termes de la vente sur adju-
dication du bien immobilier et une première adjudication aurait déjà été prononcée, 
lorsque la saisie pénale de la créance, cause de la saisie immobilière, a été ordonnée par 
un juge d’instruction postérieurement à la première adjudication. Dans cette hypo-
thèse, la vente sur surenchère de l’immeuble ne peut avoir lieu que sur l’autorisation 
du juge des libertés et de la détention ou du juge d’instruction délivrée en application 
des articles 706-143 et 706-144 du code de procédure pénale, ce juge pouvant déci-
der que la saisie pénale sera reportée sur la somme revenant au créancier dans le prix 
d’adjudication et consignée sans délai auprès de l’Agence de gestion et de recouvre-
ment des avoirs saisis et confisqués sur le fondement de l’article 706-160, alinéa 1, 2° 
du même code.

18. Pour confirmer le jugement du juge de l’exécution l’arrêt retient, d’abord, qu’en 
dépit des termes de l’article 706-155 du code de procédure pénale, le juge d’instruc-
tion n’a pas prononcé de dispense de consignation. Il ajoute qu’il n’est pas établi, ni 
même allégué, que Mme L... ait, depuis lors, procédé à la consignation, ou qu’elle 
ait sollicité auprès de la juridiction compétente d’en être dispensée. Il en déduit que 
celle-ci ne peut prétendre tirer bénéfice d’une mesure de saisie pénale dont elle refuse 
elle-même de remplir les obligations qu’elles lui imposent.

L’arrêt retient, ensuite, qu’au moment où la saisie pénale a été ordonnée, la procédure 
de saisie immobilière avait déjà été validée par la cour d’appel de Dijon, qu’il avait, 
d’ores et déjà, été procédé à l’adjudication des biens concernés, et qu’ainsi, à supposer 
même la saisie pénale valable au regard des règles relatives à la procédure de sauvegarde 
dont bénéficie la société, elle ne saurait faire échec à la vente sur surenchère, mais ver-
rait ses effets reportés sur le produit de cette vente, qui seul deviendrait indisponible.

19. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du moyen unique, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 27 juin 2017, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Martinel - Avocat général : M. Girard - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles 706-144 et 706-153 du code de procédure pénale  ; article L. 622-21, II, du code de 
commerce ; articles 706-143 et 706-144 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 18 février 2016, pourvoi n° 14-24.321, Bull. 2016, II, n° 57 (rejet) ; Com., 15 novembre 
2017, pourvoi n° 16-17.868, Bull. 2017, IV, n° 152 (rejet). 2e Civ., 12 mars 1997, pourvoi n° 95-
11.807, Bulletin 1997, II, n° 71 (rejet), et l’arrêt cité.

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 18 décembre 2019, n° 18-14.751, n° 18-50.007, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Assistance médicale à la procréation – Assistance médicale à la 
procréation pratiquée à l’étranger – Transcription d’un acte d’état 
civil étranger – Désignation d’une femme comme mère et d’une 
autre comme « parent » – Conditions – Acte de naissance étranger 
probant au sens de l’article 47 du code civil.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 18 décembre 2017), aux termes de leurs actes de nais-
sance dressés par le bureau de l’état civil du district de Lambeth (Londres, Royaume-
Uni), M... Y...-A... est née le [...] à Londres, ayant pour mère Mme Y... et pour parent 
Mme A..., toutes deux de nationalité française, et O... Y...-A... est né le [...] à Londres, 
ayant pour mère Mme A... et pour parent Mme Y.... Celles-ci ont eu recours à une 
assistance médicale à la procréation au Royaume-Uni.

2. Le procureur de la République près le tribunal de grande instance de Nantes s’étant 
opposé à leur demande de transcription des actes de naissance sur les registres de l’état 
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civil consulaire, au motif qu’ils n’étaient pas conformes à l’article 47 du code civil, 
Mmes Y... et A... l’ont assigné à cette fin.

3. Par un arrêt du 20 mars 2019 (1re Civ., 20 mars 2019, pourvois n° 18-14.751 et 18-
50.007, publié), la Cour de cassation a sursis à statuer dans l’attente de l’avis de la Cour 
européenne des droits de l’homme et de l’arrêt de l’assemblée plénière de la Cour de 
cassation à intervenir sur le pourvoi n° 10-19.053.

Examen des moyens

Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-14.751, pris en ses trois premières branches

Enoncé du moyen

4. Mmes Y... et A... font grief à l’arrêt de rejeter la demande de Mme A... de transcrip-
tion de l’acte de naissance de M... Y...-A..., s’agissant de sa désignation comme parent 
de l’enfant, et la demande de Mme Y... de transcription de l’acte de naissance de O... 
Y...-A..., s’agissant de sa désignation comme parent de l’enfant alors :

« 1°/ que tout acte de l’état civil des français et des étrangers fait en pays étranger et 
rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces dé-
tenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le 
cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que 
les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ; que la filiation de l’enfant 
est établie à l’égard de ses parents par l’acte de naissance ; qu’en déboutant Mme A... 
de sa demande de transcription de l’acte de naissance de M... Y...- A... s’agissant de sa 
désignation comme parent de l’enfant, après avoir constaté que selon l’acte de nais-
sance de M..., celle-ci a pour mère Mme Y..., ce qui n’est pas contestable en l’absence 
de données extérieures ou d’éléments tirés de l’acte établissant que cet acte serait ir-
régulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondraient pas à la réalité, 
et que Mme A... est parent de M..., la cour d’appel a violé les articles 310-3, 47 et 34, 
a), du code civil ;

2°/ que tout acte de l’état civil des français et des étrangers fait en pays étranger et 
rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces dé-
tenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le 
cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que 
les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ; que la filiation de l’enfant 
est établie à l’égard de ses parents par l’acte de naissance ; qu’en déboutant Mme Y... 
de sa demande de transcription de l’acte de naissance de O... Y...-A... s’agissant de sa 
désignation comme parent de l’enfant, après avoir constaté que selon l’acte de nais-
sance de O..., celui-ci a pour mère Mme A..., ce qui n’est pas contestable en l’absence 
de données extérieures ou d’éléments tirés de l’acte lui-même établissant que cet acte 
serait irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondraient pas à 
la réalité, et pour parent Mme Y..., la cour d’appel a violé les articles 310-3, 47 et 34, 
a), du code civil ;

3°/ qu’en déboutant Mme A... de sa demande de transcription de l’acte de naissance 
de M... Y...-A... s’agissant de sa désignation comme parent de l’enfant et Mme Y... 
de sa demande de transcription de l’acte de naissance de O... Y...-A... s’agissant de sa 
désignation comme parent de l’enfant, la cour d’appel a méconnu le principe général 
de droit international privé de continuité du statut personnel, procédant également de 
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l’intérêt supérieur de l’enfant, garanti par l’article 3, § 1, de la Convention internatio-
nale des droits de l’enfant. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative 
aux droits de l’enfant, 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 47 du code civil :

5. Aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 
1989, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale.

6. Aux termes de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fa-
miliale, de son domicile et de sa correspondance ; 2. Il ne peut y avoir ingérence d’une 
autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 
prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, 
est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de 
la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui.

7. Aux termes de l’article 47 du code civil, tout acte de l’état civil des français et des 
étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, 
sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés 
de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications utiles, que cet 
acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à 
la réalité.

8. Il se déduit de ces textes qu’en présence d’une action aux fins de transcription de 
l’acte de naissance étranger d’un enfant, qui n’est pas une action en reconnaissance 
ou en établissement de la filiation, ni la circonstance que l’enfant soit né d’une assis-
tance médicale à la procréation ni celle que cet acte désigne la mère ayant accouché 
et une autre femme en qualité de mère ou de parent ne constituent un obstacle à sa 
transcription sur les registres français de l’état civil, lorsque l’acte est probant au sens 
de l’article 47 du code civil.

9. Pour rejeter la demande de transcription de l’acte de naissance de M... s’agissant de 
la désignation de Mme A... comme parent et la demande de transcription de l’acte de 
naissance de O... s’agissant de la désignation de Mme Y... comme parent, l’arrêt retient 
que les actes de naissance, bien que réguliers et non falsifiés, désignent respectivement 
Mmes A... et Y... comme parent sans qu’une adoption n’ait consacré le lien de filiation 
à l’égard de la conjointe de la mère et alors qu’un enfant ne peut avoir qu’une seule 
mère biologique.

10. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les actes de l’état civil 
étrangers étaient réguliers, exempts de fraude et avaient été établis conformément au 
droit en vigueur en Angleterre, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
la quatrième branche du moyen unique du pourvoi n° 18-14.751 et sur le pourvoi 
n° 18-50.007, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de Mme A..., 
tendant à la transcription de l’acte de naissance de M..., X..., E... Y...-A..., née le [...] à 
Londres (Royaume-Uni), s’agissant de sa désignation comme parent de l’enfant, et la 
demande de Mme Y... tendant à la transcription de l’acte de naissance de O... Y...-A..., 
né le [...] à Londres (Royaume-Uni), s’agissant de sa désignation comme parent de 
l’enfant l’arrêt rendu le 18 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de 
Rennes ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Confirme le jugement rendu le 23 mars 2017 par le tribunal de grande instance de 
Nantes.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Cotty - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 

Article 3, § 1, de la Convention de New York du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’en-
fant ; article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 47 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur le caractère probant de l’acte de naissance étranger conditionnant la transcription, à rap-
procher : 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-12.237, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
renvoi) ; 1re Civ., 18 décembre 2019, pourvoi n° 18-11.815, Bull. 2019, (cassation partielle sans 
renvoi).
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1re Civ., 5 décembre 2019, n° 19-22.930, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques à la demande d’un tiers ou en cas de péril 
imminent – Procédure – Mainlevée de la mesure en raison d’une 
irrégularité affectant la décision d’admission – Conditions – Atteinte 
aux droits de la personne – Caractérisation – Méconnaissance de 
l’exigence d’extériorité du médecin auteur du certificat médical 
initial.

Il résulte de l’article L. 3212-1 II, 2°, du code de la santé publique, figurant au chapitre II du titre sur les 
modalités de soins psychiatriques, que, lorsqu’elle est prononcée en raison d’un péril imminent pour la santé 
de la personne soumise aux soins, la décision d’admission du directeur de l’établissement d’accueil doit être 
accompagnée d’un certificat médical circonstancié dont le médecin auteur ne peut exercer dans l’établissement 
accueillant le malade.

Selon l’article L. 3216-1, alinéa 2, du code de la santé publique, l’irrégularité affectant une décision adminis-
trative prise en application des chapitres II à IV du titre précité n’entraîne la mainlevée de la mesure que s’il en 
est résulté une atteinte aux droits de la personne.

L’exigence d’extériorité du médecin auteur du certificat médical initial vise à garantir le droit fondamental selon 
lequel nul ne peut être arbitrairement privé de liberté. Il s’en déduit que la méconnaissance de cette exigence porte 
en soi atteinte aux droits de la personne au sens du second texte.

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Admission 
en soins psychiatriques à la demande d’un tiers ou en cas de 
péril imminent – Existence d’un péril imminent pour la santé de la 
personne – Certificat médical initial – Conditions – Certificat établi 
par un médecin n’exerçant pas dans l’établissement accueillant le 
patient – Portée.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 24 juillet 2019), et les pièces de la procédure, M. P... a été conduit le 30 juin 
2019 au Centre psychiatrique d’orientation et d’accueil (le CPOA) pour une évalua-
tion psychique. Un médecin exerçant dans cet établissement a rédigé un certificat pro-
posant son admission en soins psychiatriques, sur le fondement de l’article L. 3212-1 
II, 2°, du code de la santé publique, en raison du péril imminent pour sa santé et en 
l’absence de tiers susceptible de formuler une telle demande.
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Le 1er juillet 2019, le directeur du groupe hospitalier universitaire Paris psychiatrie et 
neurosciences (le GHU) a pris une décision d’admission en soins psychiatriques sans 
consentement sous la forme d’une hospitalisation complète.

2. Ce dernier a, ensuite, saisi le juge des libertés et de la détention aux fins de poursuite 
de la mesure, conformément à l’article L. 3211-12-1 du même code.

Examen du moyen

Sur le moyen unique

Enoncé du moyen

3. M. P... fait grief à l’ordonnance de décider la poursuite de l’hospitalisation com-
plète alors « que si l’hospitalisation sous contrainte peut être décidée par le directeur 
de l’établissement en cas de péril imminent sur présentation d’un seul certificat mé-
dical, c’est à la condition que ce certificat émane d’un médecin n’exerçant pas dans 
l’établissement d’accueil, cette condition d’extériorité constituant pour le patient une 
garantie de fond, d’impartialité et d’objectivité du médecin de nature à prévenir tout 
internement abusif ; qu’il résulte des propres constatations du juge des libertés et de la 
détention, reprises en appel, qu’en l’espèce le certificat médical initial prescrivant l’ad-
mission en soins sans consentement a été établi par un praticien hospitalier dépendant 
de la même direction hospitalière que celle ayant décidé de l’hospitalisation et qu’ainsi 
la procédure est affectée d’une irrégularité ; qu’en rejetant la demande de mainlevée 
au prétexte que cette irrégularité « n’a causé strictement aucun grief au patient, dont 
l’état psychique imposait nécessairement une hospitalisation sous contrainte », les juges 
du fond ont violé les dispositions des articles L. 3212-1 II, 2°, et L. 3216-1, alinéa 2, 
du code de la santé publique ».

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 3212-1 II, 2°, et L. 3216-1, alinéa 2, du code de la santé publique :

4. Il résulte du premier de ces textes, figurant au chapitre II du titre sur les modalités 
de soins psychiatriques, que, lorsqu’elle est prononcée en raison d’un péril imminent 
pour la santé de la personne soumise aux soins, la décision d’admission du directeur de 
l’établissement d’accueil doit être accompagnée d’un certificat médical circonstancié 
dont le médecin auteur ne peut exercer dans l’établissement accueillant le malade.

Selon le second, l’irrégularité affectant une décision administrative prise en application 
des chapitres II à IV du titre précité n’entraîne la mainlevée de la mesure que s’il en 
est résulté une atteinte aux droits de la personne.

5. L’exigence d’extériorité du médecin auteur du certificat médical initial vise à garan-
tir le droit fondamental selon lequel nul ne peut être arbitrairement privé de liberté. Il 
s’en déduit que la méconnaissance de cette exigence porte en soi atteinte aux droits 
de la personne au sens du second texte.

6. Pour prolonger la mesure, l’ordonnance retient que l’irrégularité tirée de ce que le 
certificat initial émane d’un médecin du CPOA, entité dépendant juridiquement du 
GHU Paris où a été accueilli le patient, n’a pas porté atteinte aux droits de celui-ci, 
qui n’a subi aucun grief, dès lors que son hospitalisation sous contrainte était néces-
sairement imposée par son état psychique et que tous les recours juridictionnels ont 
pu être exercés.
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7. En statuant ainsi, alors que l’irrégularité constatée portait nécessairement atteinte 
aux droits de M. P..., le premier président a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Tel que suggéré par le mémoire ampliatif, il est fait application des articles L. 411-3, 
alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile, dès 
lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste plus rien 
à juger.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 24 juillet 
2019, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Poinseaux - Avocat général : Mme Ca-
ron-Deglise - Avocat(s) : SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia ; Me Le Prado -

Textes visés : 

Articles L. 3212-1 II, 2°, et L. 3216-1, alinéa 2, du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 

Sur l’exigence d’extériorité du médecin auteur du certificat médical, à rapprocher  : 1re Civ., 
11 juillet 2019, pourvoi n° 19-14.672, Bull. 2019, (rejet).

1re Civ., 19 décembre 2019, n° 19-22.946, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Demande de 
mainlevée de la mesure – Procédure devant le juge des libertés et 
de la détention – Défense au fond – Définition – Irrégularité d’un 
certificat médical – Effets – Moyen pouvant être présenté pour la 
première fois en cause d’appel.

Il résulte des dispositions de l’article L. 3216-1 du code de la santé publique que, lorsque le juge des libertés 
et de la détention contrôle la régularité de la procédure de soins psychiatriques sans consentement, le moyen pris 
de l’irrégularité d’un certificat médical ne constitue pas une exception de procédure, au sens de l’article 112 du 
code de procédure civile, mais une défense au fond, qui peut être présentée pour la première fois en cause d’appel.
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Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Aix-en-Provence, 28 août 2019), et les pièces de la procédure, le 1er août 2019, à l’oc-
casion de sa garde à vue, M. H... a été examiné, par un médecin psychiatre du centre 
hospitalier d’Antibes-Juan-les-Pins. Celui-ci a établi un rapport d’expertise décrivant 
des troubles psychiques portant atteinte de façon grave à l’ordre public en vue de 
son admission en soins psychiatriques sans consentement sur décision du représentant 
de l’Etat dans le département, au visa duquel le préfet a pris, le lendemain, un arrêté 
d’admission sur le fondement de l’article L. 3213-1, I, du code de la santé publique.

Le 9 août, M. H... a été admis dans cet établissement.

Le 14 août, le préfet a pris, en application de l’article L. 3213-1, II, du même code, une 
décision de maintien des soins sous la forme de l’hospitalisation complète.

2. Le même jour, le juge des libertés et de la détention a été saisi, par le préfet, aux fins 
de poursuite de la mesure et, par M. H..., aux fins de mainlevée de celle-ci.

Examen de la recevabilité du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le directeur du centre hos-
pitalier, relevée d’office après avis donné aux parties conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 1015 du code de procédure civile

Vu les articles R. 3211-13 et R. 3211-19 du code de la santé publique :

3. Le pourvoi formé contre le directeur du centre hospitalier d’Antibes-Juan-les-Pins, 
avisé de l’audience conformément aux textes précités, mais qui n’était pas partie à 
l’instance, n’est pas recevable.

Examen des moyens

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

Enoncé du moyen

4. M. H... fait grief à l’ordonnance de déclarer irrecevables ses conclusions de pro-
cédure comme étant présentées pour la première fois en cause d’appel, alors « qu’en 
déclarant irrecevable le moyen tiré de l’irrégularité du certificat médical établi par 
le docteur D... au regard de l’article L. 3213-1 du code de la santé publique, sur le 
fondement de l’article 112 du code de procédure civile relatif à la nullité des actes 
de procédure, alors que le certificat litigieux n’est pas un acte de procédure et que la 
méconnaissance de l’article L. 3213-1 du code de la santé publique constitue en réalité 
une défense au fond, la cour d’appel a violé, par fausse application, l’article 112 du 
code de procédure civile. »

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 3213-1, L. 3216-1 du code de la santé publique et 112 du code de 
procédure civile :

5. Il résulte du deuxième de ces textes que, lorsque le juge des libertés et de la déten-
tion contrôle la régularité de la procédure de soins psychiatriques sans consentement, 
le moyen pris de l’irrégularité d’un certificat médical ne constitue pas une exception 
de procédure, au sens du dernier texte, mais une défense au fond.
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6. Pour rejeter la demande de mainlevée présentée par le patient et statuer sur la 
poursuite de la mesure, l’ordonnance retient que M. H... n’a pas invoqué, in limine litis, 
d’exceptions de procédure de sorte que celles qu’il soulève pour la première fois en 
cause d’appel sont irrecevables.

7. En statuant ainsi, alors qu’il avait relevé que la contestation portait notamment 
sur l’irrégularité du certificat médical initial au regard de l’article L. 3213-1 précité, 
en tant que délivré par un médecin psychiatre de l’établissement d’accueil, de sorte 
qu’elle constituait une défense au fond, le premier président a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. Les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste plus rien à juger.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare l’appel recevable, l’ordonnance ren-
due le 28  août 2019, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat(s) : SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 3213-1 et L. 3216-1 du code de la santé publique ; article 112 du code de procédure 
civile.

1re Civ., 4 décembre 2019, n° 18-50.073, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Mainlevée de 
la mesure décidée en application de l’article 706-135 du code de 
procédure pénale – Conditions – Expertises psychiatriques.

La mainlevée d’une mesure décidée en application de l’article 706-135 du code de procédure pénale ne peut 
être ordonnée sans que le juge ait recueilli deux expertises établies par les psychiatres inscrits sur les listes men-
tionnées à l’article L. 3213-5-1 du code de la santé publique.
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Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 18 septembre 2018), et les pièces de la procédure, le 29 avril 2015, le tribu-
nal correctionnel a reconnu l’irresponsabilité pénale de M. Q..., poursuivi du chef 
d’agression sexuelle, et ordonné son admission en soins psychiatriques sans consen-
tement, sur le fondement des articles 122-1 du code pénal et 706-135 du code de 
procédure pénale. Depuis le 29 juin 2015, M. Q... est en fuite. A la demande du préfet, 
la prolongation de la mesure a été ordonnée tous les six mois par le juge des libertés et 
de la détention, en application de l’article L. 3211-12-1 du code de la santé publique.

2. Par requête du 22 août 2018, le préfet a, de nouveau, saisi le juge des libertés et de la 
détention afin qu’il statue sur la prolongation des soins. Il a produit à cet effet les avis 
d’un psychiatre et du collège mentionné à l’article L. 3211-9 du même code, datés du 
6 septembre 2018, préconisant le maintien de la mesure.

Examen du moyen

Sur le moyen unique du pourvoi incident, pris en sa première branche

Enoncé du moyen

3. Le préfet fait grief à l’ordonnance de mettre fin à la mesure, alors que « la mainle-
vée de la mesure de soins ordonnée en application de l’article 706-135 du code de 
procédure pénale à la suite d’un jugement d’irresponsabilité pénale prononcé sur le 
fondement de l’article 122-1 du code pénal, ne peut être ordonnée qu’après avoir 
recueilli deux expertises établies par les psychiatres inscrits ; qu’en ordonnant la main-
levée de la mesure de soins de M. Q..., dont l’hospitalisation avait été ordonnée par un 
jugement du tribunal correctionnel du 29 avril 2015, qui avait reconnu son irrespon-
sabilité pénale, pour des faits d’agression sexuelle pour lesquels il était poursuivi, en 
raison de l’abolition du discernement de l’intéressé lors de la commission des faits, sans 
avoir recueilli les deux expertises nécessaires, le premier président de la cour d’appel 
a violé l’article L. 3211-12, II, du code de la santé publique, dans sa rédaction alors 
applicable ».

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 3211-12 et L. 3211-12-1 du code de la santé publique :

4. Il résulte de ces textes que le juge ne peut décider la mainlevée de la mesure ordon-
née en application de l’article 706-135 du code de procédure pénale qu’après avoir 
recueilli deux expertises établies par les psychiatres inscrits sur les listes mentionnées à 
l’article L. 3213-5-1 du code de la santé publique.

5. Pour rejeter la demande de poursuite de la mesure à l’égard de M. Q..., l’ordon-
nance retient qu’aucun renseignement n’a été fourni par l’administration sur sa situa-
tion actuelle, au point que l’on ignore si le patient se trouve toujours sur le territoire 
français, est encore en vie, s’il est possible de présumer que sa dangerosité n’a pas dis-
paru, ou, au contraire, que plus rien dans son état de santé ne justifie un enfermement, 
de sorte qu’il n’est ni possible ni souhaitable de laisser perdurer durant des années cette 
situation.
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6. En statuant ainsi, alors qu’il avait constaté l’absence des deux expertises requises par 
la loi en vue d’établir l’absence de dangerosité du patient, le premier président a violé 
les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

8. Les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste plus rien à juger.

PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 18  sep-
tembre 2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : M. Poir-
ret (premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Articles L. 3211-12 et L. 3211-12-1 du code de la santé publique.

1re Civ., 5 décembre 2019, n° 19-21.127, (P)

– Irrecevabilité partielle et cassation partielle sans renvoi –

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits des 
personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Procédure – 
Décision de maintien du programme de soins – Appel de la décision 
du juge des libertés et de la détention – Recevabilité des nouveaux 
moyens soulevés en appel – Exclusion – Irrégularité antérieure à une 
instance où il a été statué sur une précédente demande.

Il résulte de la combinaison des articles 563 du code de procédure civile, L. 3211-12 et L. 3211-12-1 du code 
de la santé publique qu’il incombe au juge qui statue sur une mesure de soins psychiatriques sans consentement 
de répondre à l’ensemble des moyens, même soulevés pour la première fois en cause d’appel, à la seule exception 
des irrégularités antérieures à une instance où il a été statué sur une précédente demande.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 16 novembre 2018), et les pièces de la procédure, M. R... a été admis en soins 
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psychiatriques sans consentement le 21 octobre 2018, sur décision du représentant de 
l’État dans le département, en application de l’article L. 3213-1 du code de la santé 
publique.

2. Le préfet a saisi le juge des libertés et de la détention d’une demande aux fins de 
prolongation de la mesure sur le fondement de l’article L. 3211-12 du même code.

Examen de la recevabilité du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le groupe hospitalier Paul 
Guiraud, relevée d’office après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code 
de procédure civile

Vu les articles R. 3211-13 et R. 3211-19 du code de la santé publique :

3. Le pourvoi en ce qu’il est formé contre le groupe hospitalier Paul Guiraud, qui 
n’était pas partie à l’instance, n’est pas recevable.

Examen du moyen

Sur le moyen unique

Enoncé du moyen

4. M. R... fait grief à l’ordonnance de rejeter les exceptions de nullité invoquées, alors :

« 1°/ que le moyen concernant l’exercice effectif des droits de la personne visée par 
une mesure d’hospitalisation d’office, dont le juge doit s’assurer, ne constitue pas une 
exception de procédure au sens des articles 73 et 74 du code de procédure civile et 
peut être présenté pour la première fois en cause d’appel ; qu’en déclarant irrecevable 
comme tardif, faute d’avoir été présentée devant les premiers juges, le moyen de nul-
lité tiré de la tardiveté de la notification de l’arrêté du 21 octobre 2018 à M. R..., le 
premier président a violé les textes susvisés, ensemble l’article L. 3211-3 du code de 
la santé publique ;

2°/ que le moyen concernant l’exercice effectif des droits de la personne visée par 
une mesure d’hospitalisation d’office, dont le juge doit s’assurer, ne constitue pas une 
exception de procédure au sens des articles 73 et 74 du code de procédure civile et 
peut être présenté pour la première fois en cause d’appel ; qu’en déclarant irrecevable 
comme tardif, faute d’avoir été présentée devant les premiers juges, le moyen de nullité 
tiré du défaut de motivation de l’arrêté du 24 octobre 2018 ayant ordonné la prolon-
gation de l’hospitalisation de M. R..., le premier président a violé les textes susvisés, 
ensemble l’article L. 3213-1 du code de la santé publique ».

Réponse de la Cour

Vu l’article 563 du code de procédure civile et les articles L. 3211-12 et L. 3211-12-1 
du code de la santé publique :

5. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’il incombe au juge qui statue sur 
une mesure de soins psychiatriques sans consentement de répondre à l’ensemble des 
moyens, même soulevés pour la première fois en cause d’appel, à la seule exception des 
irrégularités antérieures à une instance où il a été statué sur une précédente demande.

6. Pour confirmer la validité de la procédure ayant conduit à l’hospitalisation sous 
contrainte de M. R..., l’ordonnance retient que, si les moyens tirés de la tardiveté de 
la notification de l’arrêté d’admission du préfet et du défaut de motivation de l’arrêté 
de maintien en soins psychiatriques ne constituent pas des exceptions de procédure 
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soumises comme telles à l’article 74 du code de procédure civile, le législateur, en 
instaurant un contrôle systématique par le juge des libertés et de la détention de la 
régularité des décisions administratives, telles que les admissions en soins sans consen-
tement, et toutes les décisions prises en application des articles L. 3211-1 et suivants 
du code de la santé publique, a entendu instaurer une purge de toutes les irrégularités 
de la procédure de soins psychiatriques sans consentement si bien qu’à peine d’irrece-
vabilité prononcée d’office, aucune irrégularité de la procédure de soins psychiatriques 
ne peut être soulevée lors d’une instance ultérieure. Elle en déduit qu’il convient de 
rejeter les moyens dès lors qu’ils n’ont pas été soutenus devant le juge des libertés et 
de la détention.

7. En statuant ainsi, alors qu’aucune décision définitive n’avait statué sur les irrégulari-
tés soulevées devant lui, le premier président a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

9. Les délais légaux étant expirés, il ne reste plus rien à juger.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DÉCLARE IRRECEVABLE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le groupe hos-
pitalier Paul Guiraud ;

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’elle déclare recevable l’appel, l’ordonnance ren-
due le 16 novembre 2018, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel 
de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président  : Mme Batut - Rapporteur  : Mme Feydeau-Thieffry - Avocat(s)  : SCP 
Delvolvé et Trichet ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 563 du code de procédure civile ; articles L. 3211-12 et L. 3211-12-1 du code de la santé 
publique.

Rapprochement(s) : 

Sur le fait que la décision de maintien en soins psychiatriques par le juge des libertés et de la 
détention valide la procédure antérieure, à rapprocher : 1re Civ., 19 octobre 2016, pourvoi n° 16-
18.849, Bull. 2016, I, n° 200 (rejet).
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SECURITE SOCIALE

2e Civ., 19 décembre 2019, n° 18-23.071, (P)

– Rejet –

 ■ Caisse – URSSAF – Contrôle – Procédure – Entreprise contrôlée – 
Entreprise représentée au conseil d’administration de l’URSSAF – 
Portée.

Les dispositions de l’article R.  243-60 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction issue du décret 
n° 2003-252 du 19 mars 2003, sont édictées pour la protection de l’organisme social et non pour celle de 
l’employeur contrôlé. Dès lors, l’employeur membre du conseil d’administration de l’URSSAF qui est l’objet 
d’un contrôle de la part de cet organisme n’est pas fondé à se prévaloir de ce que le contrôle litigieux n’a pas été 
délégué à une autre union.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 19 juillet 2018), qu’à la suite d’un contrôle de 
la société Caisse d’épargne de prévoyance de Picardie, aux droits de laquelle vient la 
Caisse d’épargne de prévoyance des Hauts de France (la société), effectué en 2013 et 
portant sur l’année 2012, l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
et d’allocations familiales de Picardie (l’URSSAF) lui a notifié, le 11 septembre 2013, 
une lettre d’observations portant sur plusieurs chefs de redressement suivie, le 17 sep-
tembre 2015, d’une mise en demeure de payer ; que la société a saisi d’un recours une 
juridiction de sécurité sociale ;

Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche, 
les deuxième, troisième et quatrième moyens :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
moyens annexés, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Et sur le premier moyen, pris en sa première branche :

Attendu que la société fait grief à l’arrêt de déclarer valables les opérations de contrôle 
menées par l’URSSAF, alors, selon le moyen, que l’article R.  243-60 du code de 
la sécurité sociale prévoit que lorsque l’employeur est membre du conseil d’admi-
nistration de l’union de recouvrement, ou lorsque le contrôle concerne l’union de 
recouvrement, le contrôle est délégué à une autre union, désignée par le directeur de 
l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale ; que ce texte, qui est d’interpré-
tation stricte, ne précise nullement que ses dispositions seraient édictées pour la seule 
protection de l’organisme chargé du recouvrement, ce qui interdirait à l’employeur à 
se prévaloir de l’irrégularité du contrôle, notamment au regard de son caractère néces-
sairement impartial ; qu’en disant le contraire, la cour d’appel a donc violé par fausse 
application le texte susvisé ;

Mais attendu que les dispositions de l’article R. 243-60 du code de la sécurité so-
ciale, dans leur rédaction issue du décret n° 2003-252 du 19 mars 2003, applicables 
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au contrôle litigieux, sont édictées pour la protection de l’organisme de contrôle, et 
non pour celle de l’employeur contrôlé ; que, dès lors, l’employeur membre du conseil 
d’administration de l’URSSAF qui est l’objet d’un contrôle de la part de cet orga-
nisme n’est pas fondé à se prévaloir de ce que le contrôle litigieux n’a pas été délégué 
à une autre union ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Gauthier - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Garreau, Bauer-Violas et Feschotte-Desbois ; SCP Gatineau et 
Fattaccini -

Textes visés : 
Article R. 243-60 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2003-252 
du 19 mars 2003.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 décembre 2003, pourvoi n° 02-30.505, Bull. 2003, II, n° 370 (cassation).

2e Civ., 19 décembre 2019, n° 18-23.623, (P)

– Cassation –

 ■ Cotisations – Recouvrement – Mise en demeure – Conditions de 
forme – Mentions obligatoires – Mention du délai d’un mois pour 
régulariser.

Il résulte de l’article L. 244-2 du code de la sécurité sociale, qu’à peine de nullité, la mise en demeure, adressée 
à l’employeur ou au travailleur indépendant, qui précède toute action ou poursuite effectuée en application de 
l’article L. 244-1 ou des articles L. 244-6 et L. 244-11 du même code doit mentionner le délai d’un mois 
dans lequel le débiteur doit régulariser sa situation. 

Sur le moyen unique :

Vu l’article L. 244-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable à la 
mise en demeure litigieuse ;

Attendu, qu’il résulte de ce texte que toute action ou poursuite effectuée en appli-
cation de l’article L. 244-1 ou des articles L. 244-6 et L. 244-11 est obligatoirement 
précédée, d’une mise en demeure adressée à l’employeur l’invitant à régulariser sa 
situation dans le mois ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société KTS (la société) a fait l’objet le 17 dé-
cembre 2013 d’un contrôle inopiné des services de l’union de recouvrement des 
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cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales d’Ile-de-France (l’URSSAF) 
et des services de police ; que l’URSSAF a adressé le 20 janvier 2014 à la société une 
lettre d’observations s’agissant d’un redressement basé sur une taxation forfaitaire, à la 
suite du constat d’une situation de travail dissimulé, pour la période comprise entre 
le 1er janvier 2010 et le 17 décembre 2013, puis lui a notifié une mise en demeure le 
7 mai 2014 ; que la société a saisi une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que pour rejeter la demande de nullité de la mise en demeure, l’arrêt retient 
que la lettre valant mise en demeure, en date du 7 mai 2014 qui a été adressée à la 
société porte la mention : « Si vous entendez contester cette décision, il vous est pos-
sible de saisir la commission de recours amiable de l’URSSAF d’Ile de France de votre 
réclamation dans un délai d’un mois à compter de la réception de la présente mise en 
demeure » ; que la lettre se poursuit en indiquant les adresses de courrier postal ou 
électronique auxquelles les contestations peuvent être formulées ; que la société avait 
donc parfaite connaissance de la voie et des conditions de recours à l’encontre de cette 
mise en demeure ; qu’il est, certes, exact qu’aucun délai de paiement n’est expressé-
ment formulé ; qu’il faut cependant observer que la société est invitée à s’acquitter de 
la somme réclamée « sous réserve des versements déjà effectués à ce titre, selon votre 
mode de paiement habituel » ; qu’elle ajoute que le délai pour payer est nécessaire-
ment, au mieux, d’un mois à compter de la date de réception de la mise en demeure 
puisque toute contestation doit être formée dans le délai d’un mois de cette date ; que 
la lettre mentionne expressément l’article L. 244-2 « du CSS » dans son objet ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle relevait qu’aucun délai pour procéder au paiement 
n’était expressément mentionné dans la mise en demeure, la cour d’appel, qui n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 13 septembre 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ; remet, en conséquence, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brinet - Avocat général : M. de Montey-
nard - Avocat(s) : SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article L. 244-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable à la mise en demeure 
litigieuse.
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SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 19 décembre 2019, n° 18-25.333, (P)

– Cassation –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Procédure – Action de la 
victime – Effets – Interruption de la prescription à l’égard de toute 
autre action procédant d’un même fait dommageable.

Il résulte de la combinaison des articles L. 431-2 du code de la sécurité sociale et 2241 du code civil que l’action 
en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur interrompt la prescription à l’égard de toute autre action 
procédant du même fait dommageable.

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Procédure – Action de la 
victime – Prescription – Interruption – Etendue.

Sur le moyen unique :

Vu les articles L. 431-2 du code de la sécurité sociale et 2241 du code civil ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que l’action en reconnaissance de 
la faute inexcusable de l’employeur interrompt la prescription à l’égard de toute autre 
action procédant du même fait dommageable ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. C... (la victime), salarié de la société Goodyear 
Dunlop Tires France, puis de la société Goodyear Dunlop Tires Amiens Sud, venant 
aux droits de la première à compter du 12 mars 2009, a déclaré le 17 mars 2008 une 
maladie professionnelle prise en charge par la caisse primaire d’assurance maladie de la 
Somme (la caisse) ; que son état a été déclaré consolidé le 28 juillet 2009 ; qu’il a saisi 
la caisse, le 26 avril 2011, d’une demande de reconnaissance de la faute inexcusable de 
la société Goodyear Dunlop Tires Amiens Sud ; qu’un procès-verbal de non concilia-
tion a été établi le 7 septembre 2011 ; qu’il a saisi, le 31 juillet 2013, une juridiction de 
sécurité sociale d’une demande de reconnaissance de la faute inexcusable de la société 
Goodyear Dunlop Tires France ;

Attendu que pour déclarer son action prescrite, l’arrêt retient que si la victime fait 
valoir à juste titre que la victime d’un accident ou d’une maladie professionnelle peut 
agir soit contre la société à laquelle son contrat de travail a été transféré, soit contre 
la société qui l’employait au moment de la survenance de l’accident ou de la mala-
die, force est de constater que la victime n’a engagé aucune action à l’encontre de la 
société Goodyear Dunlop Tires France avant le 31 juillet 2013 ; que l’alternative qui 
lui est ouverte d’agir contre l’un ou l’autre de ses employeurs successifs ne peut avoir 
pour effet qu’une action à l’encontre de l’un interrompe la prescription à l’égard de 
l’autre ; que dès lors, si elle vaut action en justice, interruptive de prescription à l’égard 
de l’employeur qu’elle vise, la requête qu’il a adressée à la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Somme à l’encontre de la société Goodyear Dunlop Tires Amiens Sud le 
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26 avril 2011 n’a pu interrompre la prescription de l’action à l’encontre de la société 
Goodyear Dunlop Tires France à laquelle elle n’est pas opposable ; que les conditions 
dans lesquelles le contrat de travail de la victime a été transféré d’une société à l’autre 
sont indifférentes dès lors que les sociétés Goodyear Dunlop Tires France et Goodyear 
Dunlop Tires Amiens Sud sont des personnes juridiques distinctes ;

Qu’en statuant ainsi, alors que les deux actions en reconnaissance de faute inexcusable 
engagées successivement par la victime procédaient du même fait dommageable, la 
cour d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 novembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP de Chaisemartin, Doumic-Seiller ; SCP Richard -

Textes visés : 
Article L. 431-2 du code de la sécurité sociale ; article 2241 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Soc., 23 janvier 2003, pourvoi n° 01-20.945, Bull. 2003, V, n° 20 (rejet).

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 19 décembre 2019, n° 18-21.240, (P)

– Rejet –

 ■ Maladie – Frais de transport – Remboursement – Transport en taxi – 
Conditions – Convention avec un organisme local d’assurance 
maladie – Clause relative aux modalités de mise en oeuvre de la 
dispense d’avance des frais – Validité – Conditions – Détermination.

Selon l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, la convention 
conclue entre une entreprise de taxi et un organisme local d’assurance maladie pour le remboursement des frais 
de transport effectué par l’entreprise, doit être conforme à une convention type établie par décision du directeur 
général de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie (UNCAM) après avis des organisations profes-
sionnelles nationales les plus représentatives du secteur, qui détermine, pour les prestations de transport par taxi, 
les tarifs de responsabilité qui ne peuvent excéder les tarifs des courses de taxis résultant de la réglementation des 
prix applicable à ce secteur, et fixe les conditions dans lesquelles l’assuré peut être dispensé de l’avance des frais. 
Selon l’article 3 de la décision du 8 septembre 2008 du directeur général de l’UNCAM relative à l’établisse-
ment d’une convention type à destination des entreprises de taxi et des organismes locaux d’assurance maladie, 
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la convention mentionnée à l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale comporte obligatoirement des clauses 
relatives aux modalités de mise en oeuvre de la dispense d’avance des frais. Selon son article 6, les conventions 
locales signées en application de la décision qui ne respectent pas ses dispositions ou le modèle national type 
sont nulles et non avenues. Selon l’article 7 de la convention type annexée à la décision susmentionnée, sont 
dispensés de l’avance des frais les assurés bénéficiant d’un droit à l’application d’une telle dispense en applica-
tion de la loi, et notamment les bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire conformément 
aux dispositions des articles L. 861-1 et suivants du code de la sécurité sociale, l’entreprise de taxi signataire 
accordant également, dans les conditions prévues à l’annexe IV, la dispense d’avance des frais dans les cas ne 
résultant pas d’une obligation légale.

Il résulte de la combinaison de ces dispositions qu’il appartient à l’entreprise de taxi et à l’organisme local d’as-
surance maladie de préciser, en dehors des cas où la dispense est obligatoire en vertu de la loi, les modalités selon 
lesquelles les assurés sont dispensés de faire l’avance des frais pour les transports effectués par l’entreprise de taxi 
signataire, sans remettre en cause dans son principe la dispense d’avance des frais.

La clause de la convention conclue entre une entreprise de taxi et un organisme local d’assurance maladie qui 
subordonne l’adhésion à l’option tiers-payant pour les véhicule de taxi nouvellement conventionnés au titre de 
l’assurance maladie en dehors des cas de cession ou location à des critères de densité et d’antériorité, n’ayant pas 
pour objet la fixation des modalités selon lesquelles les assurés sont dispensés de l’avance des frais, il en résulte 
qu’elle est nulle et de nul effet.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Reims, 13 juin 2018) et les productions, que M. T..., 
artisan taxi, a conclu, le 22 janvier 2014, avec la caisse primaire d’assurance maladie de 
l’Aube (la caisse) une convention aux fins de bénéficier du remboursement des frais 
de transport des assurés sociaux effectué par son entreprise ; que la caisse ayant rejeté, 
par décision du 26 octobre 2015, sa demande d’adhésion à l’option tiers payant en 
raison du dépassement du seuil de densité, il a saisi d’un recours une juridiction de 
sécurité sociale ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir ce recours, alors, selon le moyen :

1°/ qu’en application de l’article 7 de la convention type entre les entreprises de taxis 
et les organismes locaux d’assurance maladie, lorsque la dispense d’avance de frais ne 
résulte pas d’une obligation légale, celle-ci est accordée dans les conditions prévues à 
l’annexe IV ; que l’annexe IV ne restreint nullement le champ des conditions suscep-
tibles d’être posées à celles que doivent remplir les assurés sociaux ; qu’en décidant le 
contraire, les juges du fond ont violé l’article 7 et l’annexe IV de la convention type 
entre les entreprises de taxis et les organismes locaux d’assurance maladie, annexée à 
la décision du 8 septembre 2008, publiée au Journal officiel du 23 septembre 2008, en-
semble l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale ;

2°/ que les dispositions des articles L. 6312-2 et L. 6312-4 du code de la santé publique 
ne sont pas applicables aux taxis, ceux-ci n’étant pas spécialement aménagés pour l’ac-
complissement de transports sanitaires ; qu’en retenant toutefois que ces dispositions 
étaient applicables pour en déduire que lors de la délivrance de l’agrément, il avait été 
nécessairement vérifié que l’entreprise de taxi satisfaisait à des conditions de densité et 
d’antériorité, les juges du fond ont violé les articles L. 6312-1, L. 6312-2 et L. 6312-4 
du code de la santé publique, ensemble l’article 7 et l’annexe IV de la convention type 
entre les entreprises de taxis et les organismes locaux d’assurance maladie, annexée à 
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la décision du 8 septembre 2008, publiée au Journal officiel du 23 septembre 2008, et 
l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale ;

3°/ qu’en application de l’article 7 de la convention type entre les entreprises de taxis 
et les organismes locaux d’assurance maladie, lorsque la dispense d’avance de frais ne 
résulte pas d’une obligation légale, celle-ci est accordée dans les conditions prévues à 
l’annexe IV ; que l’annexe IV n’exclut nullement de subordonner la dispense d’avance 
de frais à des conditions similaires à celles ayant présidé à l’octroi de l’agrément, telles 
que les conditions de densité et d’antériorité, mais devant être remplies au jour où 
l’entreprise de taxi concernée effectue sa demande d’adhésion au tiers payant ; qu’en 
décidant le contraire, les juges du fond ont violé l’article 7 et l’annexe IV de la conven-
tion type entre les entreprises de taxis et les organismes locaux d’assurance maladie, 
annexée à la décision du 8 septembre 2008, publiée au Journal officiel du 23 septembre 
2008, ensemble l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale ;

4°/ que les conditions posées à l’article 5 de l’annexe IV de la convention type locale 
s’appliquent à toute demande d’adhésion à l’option tiers payant, que celle-ci ait été 
présentée pour un taxi nouvellement conventionné ou non ; qu’en retenant que les 
conditions posées à l’article 5 de l’annexe IV de ladite convention ne trouvaient à 
s’appliquer dès lors que M. T... n’était pas nouvellement conventionné, les juges du 
fond ont violé l’annexe IV de la convention type locale arrêtée par la caisse, ensemble 
l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale ;

5°/ qu’interdiction est faite au juge de dénaturer les documents de la cause ; que les 
conditions posées à l’article 5 de l’annexe IV de la convention conclue entre la caisse 
et M. T... s’appliquent à toute demande d’adhésion à l’option tiers payant, que celle-ci 
ait été présentée lors du conventionnement ou ultérieurement ; qu’en retenant que 
les conditions posées à l’article 5 de l’annexe IV de ladite convention ne trouvaient 
à s’appliquer dès lors que M. T... n’était pas nouvellement conventionné, les juges du 
fond ont dénaturé la convention conclue entre la caisse et M. T... ;

Mais attendu que, selon l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale, dans sa ré-
daction applicable au litige, la convention conclue entre une entreprise de taxi et un 
organisme local d’assurance maladie pour le remboursement des frais d’un transport 
effectué par l’entreprise, doit être conforme à une convention type établie par décision 
du directeur général de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie (UNCAM) 
après avis des organisations professionnelles nationales les plus représentatives du sec-
teur, qui détermine, pour les prestations de transport par taxi, les tarifs de responsabilité 
qui ne peuvent excéder les tarifs des courses de taxis résultant de la réglementation 
des prix applicable à ce secteur, et fixe les conditions dans lesquelles l’assuré peut être 
dispensé de l’avance des frais ; que, selon l’article 3 de la décision du 8 septembre 2008 
du directeur général de l’UNCAM relative à l’établissement d’une convention type 
à destination des entreprises de taxi et des organismes locaux d’assurance maladie, la 
convention mentionnée à l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale comporte 
obligatoirement des clauses relatives aux modalités de mise en œuvre de la dispense 
d’avance des frais ; que, selon son article 6, les conventions locales signées en applica-
tion de la décision qui ne respectent pas ses dispositions ou le modèle national type 
sont nulles et non avenues ; que, selon l’article 7 de la convention type annexée à la 
décision susmentionnée, sont dispensés de l’avance des frais les assurés bénéficiant d’un 
droit à l’application d’une telle dispense en application de la loi, et notamment les 
bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire conformément aux 
dispositions des articles L. 861-1 et suivants du code de la sécurité sociale, l’entreprise 
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de taxi signataire accordant également, dans les conditions prévues à l’annexe IV, la 
dispense d’avance des frais dans les cas ne résultant pas d’une obligation légale ; qu’il 
résulte de la combinaison de ces dispositions qu’il appartient à l’entreprise de taxi et à 
l’organisme local d’assurance maladie de préciser, en dehors des cas où la dispense est 
obligatoire en vertu de la loi, les modalités selon lesquelles les assurés sont dispensés de 
faire l’avance des frais pour les transports effectués par l’entreprise de taxi signataire, 
sans remettre en cause dans son principe la dispense d’avance des frais ;

Et attendu que si elle ouvre, en son article 7, le bénéfice de la dispense d’avance des 
frais aux assurés bénéficiant d’un droit à l’application de celle-ci et, notamment, aux 
bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire conformément aux 
dispositions des articles L. 861-1 et suivants du code de la sécurité sociale, la conven-
tion conclue, le 22 janvier 2014, entre M. T... et la caisse subordonne, en son annexe 
4 (article 5), l’adhésion à l’option tiers payant pour les véhicules de taxi nouvellement 
conventionnés au titre de l’assurance maladie en dehors des cas de cession ou de loca-
tion à des critères de densité et d’antériorité ;

Qu’une telle clause n’ayant pas pour objet la fixation des modalités selon lesquelles les 
assurés sont dispensés de l’avance des frais, il en résulte qu’elle est nulle et de nul effet ;

Que par ce seul motif, substitué d’office à ceux critiqués, après avis donné aux parties 
en application de l’article 1015 du code de procédure civile, la décision attaquée se 
trouve légalement justifiée ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Taillandier-Thomas - Avocat général : 
M. de Monteynard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Articles L. 322-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige ; articles 3 
et 6 de la décision du 8 septembre 2008 du directeur général de l’UNCAM.

SECURITE SOCIALE, REGIMES SPECIAUX

2e Civ., 19 décembre 2019, n° 18-16.974, (P)

– Rejet –

 ■ SNCF – Régime de retraites – Pension – Liquidation – Liquidation 
anticipée pour avoir élevé trois enfants – Conditions – Interruption 
ou réduction de l’activité pour chaque enfant – Discrimination 
fondée sur le sexe – Discrimination indirecte – Portée.
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Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, arrêt 17  juillet 2014, 
Leone/Garde des Sceaux, ministre de la Justice et Caisse nationale de retraite des agents des collectivités lo-
cales, C-173/13), qu’une discrimination indirecte en raison du sexe est caractérisée lorsque l’application d’une 
mesure nationale, bien que formulée de façon neutre, désavantage en fait un nombre beaucoup plus élevé de 
travailleurs d’un sexe par rapport à l’autre ; une telle mesure n’est compatible avec le principe d’égalité de trai-
tement garanti par les dispositions de l’article 157 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne qu’à 
la condition que la différence de traitement antre les deux catégories de travailleurs qu’elle engendre soit justifiée 
par des facteurs objectifs étrangers à toute discrimination fondée sur le sexe ; tel est le cas si les moyens choisis 
répondent à un but légitime de la politique sociale de l’État membre dont la législation est en cause, sont aptes 
à atteindre l’objectif poursuivi par celle-ci et sont nécessaires à cet effet.

Selon l’article 37-1, III, du décret n° 2008-639 du 30 juin 2008, dans sa rédaction issue du décret n° 2011-
291 du 18 mars 2011, applicable au litige, les agents ayant accompli quinze années de services effectifs avant le 
1er janvier 2017 et parents à cette date de trois enfants vivants ou décédés par faits de guerre, conservent la pos-
sibilité de liquider leur pension par anticipation au titre du régime spécial de retraite du personnel de la SNCF, 
à condition d’avoir, pour chaque enfant, interrompu ou réduit leur activité dans les conditions fixées au II de 
l’article 3 du même décret. Le maintien, fût-ce à titre transitoire, du régime de la liquidation par anticipation des 
droits à pension avec entrée en jouissance immédiate qui résulte de ces dispositions, engendre une discrimination 
indirecte en matière de rémunération entre travailleurs féminins et travailleurs masculins contraire à l’article 157 
du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne en ce que s’il poursuit un objectif légitime de politique 
sociale tendant à compenser les désavantages subis dans le déroulement de leur carrière par l’ensemble des travail-
leurs tant féminins que masculins ayant interrompu celle-ci durant un certain laps de temps afin de se consacrer 
à leurs enfants, les modalités retenues par le dispositif, favorisant une fin anticipée de la carrière professionnelle, 
ne sont pas de nature à compenser, avec la cohérence requise, les désavantages de carrière résultant d’une triple 
interruption ou réduction d’activité professionnelle de deux mois en raison de la naissance, de l’arrivée au foyer 
ou de l’éducation des enfants ou d’une interruption ou réduction unique de carrière de deux mois en raison de 
la naissance ou de l’arrivée au foyer d’un enfant atteint d’une invalidité supérieure à 80 %. Il en résulte que 
le droit à la liquidation de la pension ne saurait être subordonné, pour les agents compris dans le champ d’ap-
plication des dispositions susmentionnées de l’article 37-1, à la justification de l’interruption ou de la réduction 
de leur activité dans les conditions auxquelles ce dernier renvoie.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bourges, 22 mars 2018), que M. W... (l’assuré) a de-
mandé à la Caisse de prévoyance et de retraite du personnel de la SNCF (la caisse), 
le 20 mars 2015, son admission à la retraite anticipée à effet du 15 février 2016 en sa 
qualité de père ayant élevé trois enfants ; que la caisse lui ayant refusé le bénéfice de 
l’avantage, l’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt de juger que le II de l’article 3 du règlement 
du régime spécial de retraite du personnel de la SNCF tel que modifié par le décret 
n° 2011-291 du 18 mars 2011 est contraire à l’article 157 du Traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne (TFUE) et de lui ordonner d’admettre l’assuré au 
bénéfice de la retraite anticipée, alors, selon le moyen :

1°/ qu’une discrimination consiste en une inégalité de traitement sans justification 
objective ou raisonnable  ; que selon le paragraphe 4 de l’article  141 du traité CE 
devenu l’article 157 du TFUE, « pour assurer concrètement une pleine égalité entre 
hommes et femmes dans la vie professionnelle, le principe de l’égalité de traitement 
n’empêche pas un État membre de maintenir ou d’adopter des mesures prévoyant des 
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avantages spécifiques destinés à faciliter l’exercice d’une activité professionnelle par 
le sexe sous-représenté ou à prévenir ou compenser des désavantages dans la carrière 
professionnelle  »  ; que l’article  3 II du règlement du régime spécial de retraite du 
personnel de la SNCF prévoit qu’un agent ayant accompli quinze années de service 
effectif avant le 1er janvier 2017 et parent de trois enfants peut bénéficier d’un départ 
en retraite anticipé à la condition qu’il ait, pour chaque enfant, interrompu ou réduit 
son activité pendant au moins deux mois  ; qu’en l’espèce, la cour a relevé, confor-
mément à l’article 157 § 4 du TFUE que « l’octroi de l’avantage jugé discriminant 
peut avoir pour finalité de compenser en fin de carrière les désavantages de carrière 
qui résultent de l’interruption de l’activité professionnelle en raison de la naissance, 
de l’arrivée au foyer ou de l’éducation des enfants » ; qu’elle a pourtant jugé que l’ar-
ticle 3 II du règlement du régime spécial de retraite du personnel de la SNCF était 
contraire à l’article 157 du TFUE, en ce qu’il conditionnait le bénéfice d’une retraite 
anticipée à jouissance immédiate à une interruption ou une diminution de son activité 
pendant au moins deux mois par l’agent, parent de trois enfants et ordonné à la caisse 
d’admettre l’assuré au bénéfice de la retraite anticipée aux motifs propres et adoptés, 
que la mise à la retraite anticipée n’était pas de nature à porter remède aux problèmes 
susceptibles d’être rencontrés durant une carrière professionnelle ni à assurer ainsi 
concrètement une pleine égalité entre hommes et femmes dans la vie professionnelle ; 
qu’en statuant de la sorte, tandis qu’accorder aux agents, parents de trois enfants, ayant 
interrompu ou diminué leur activité pendant au moins deux mois, le bénéfice d’une 
retraite anticipée s’analysait en une mesure destinée à compenser des désavantages 
dans la carrière professionnelle et pouvait ainsi intervenir en fin de carrière et per-
mettre l’égalité entre les travailleurs hommes et femmes, de sorte que l’article 3 II du 
règlement précité n’était pas contraire au principe de l’égalité des rémunérations entre 
travailleurs masculins et féminins, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et violé les dispositions de l’article 157 du TFUE et de l’article 3 
II du règlement spécial de retraite du personnel de la SNCF ;

2°/ qu’une discrimination consiste en une inégalité de traitement sans justification 
objective ou raisonnable  ; que, pour assurer concrètement une pleine égalité entre 
hommes et femmes dans la vie professionnelle, le principe de l’égalité de traitement 
n’empêche pas un État membre de maintenir ou d’adopter des mesures prévoyant des 
avantages spécifiques destinés à faciliter l’exercice d’une activité professionnelle par 
le sexe sous-représenté ou à prévenir ou compenser des désavantages dans la carrière 
professionnelle  ; que selon l’article 3 II du règlement du régime spécial de retraite 
du personnel de la SNCF, un agent ayant accompli quinze années de service effectif 
avant le 1er janvier 2017 et parent de trois enfants peut bénéficier d’un départ en re-
traite anticipé à la condition qu’il ait, pour chaque enfant, interrompu ou réduit son 
activité pendant au moins deux mois ; qu’en ordonnant à la caisse d’admettre l’assuré 
au bénéfice de la retraite anticipée tandis qu’il était acquis qu’il ne remplissait pas la 
condition d’interruption ou de réduction d’activité, et que cette condition n’était pas 
contraire au principe de l’égalité de traitement, la cour d’appel a violé les dispositions 
de l’article 3 II du règlement du régime spécial de retraite du personnel de la SNCF 
et de l’article 157 du TFUE ;

Mais attendu qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE, 17 juillet 2014, C-173/13, époux G...), qu’une discrimination indi-
recte en raison du sexe est caractérisée lorsque l’application d’une mesure nationale, 
bien que formulée de façon neutre, désavantage en fait un nombre beaucoup plus éle-
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vé de travailleurs d’un sexe par rapport à l’autre ; qu’une telle mesure n’est compatible 
avec le principe d’égalité de traitement en matière de rémunération entre travailleurs 
féminins et travailleurs masculins, garanti par les dispositions de l’article 157 du TFUE, 
qu’à la condition que la différence de traitement entre les deux catégories de travail-
leurs qu’elle engendre soit justifiée par des facteurs objectifs étrangers à toute discri-
mination fondée sur le sexe ; que tel est le cas si les moyens choisis répondent à un but 
légitime de la politique sociale de l’État membre dont la législation est en cause, sont 
aptes à atteindre l’objectif poursuivi par celle-ci et sont nécessaires à cet effet ;

Et attendu que, selon l’article 37-1, III, du décret n° 2008-639 du 30 juin 2008, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2011-291 du 18 mars 2011, applicable au litige, les agents 
ayant accompli quinze années de services effectifs avant le 1er janvier 2017 et parents à 
cette date de trois enfants vivants ou décédés par faits de guerre, conservent la possibi-
lité de liquider leur pension par anticipation au titre du régime spécial de retraite du 
personnel de la SNCF, à condition d’avoir, pour chaque enfant, interrompu ou réduit 
leur activité dans les conditions fixées au II de l’article 3 du même décret ; que le main-
tien, fût-ce à titre transitoire, du régime de la liquidation par anticipation des droits à 
pension avec entrée en jouissance immédiate qui résulte de ces dispositions, engendre 
une discrimination indirecte en matière de rémunération entre travailleurs féminins 
et travailleurs masculins, contraire à l’article 157 du TFUE en ce que s’il poursuit un 
objectif légitime de politique sociale tendant à compenser les désavantages subis dans 
le déroulement de leur carrière par l’ensemble des travailleurs tant féminins que mas-
culins ayant interrompu celle-ci durant un certain laps de temps afin de se consacrer 
à leurs enfants, les modalités retenues par le dispositif, favorisant une fin anticipée de 
la carrière professionnelle, ne sont pas de nature à compenser, avec la cohérence re-
quise, les désavantages de carrière résultant de l’interruption ou réduction d’activité 
professionnelle de deux mois en raison de la naissance, de l’arrivée au foyer ou de 
l’éducation de trois enfants ; qu’il en résulte que le droit à la liquidation de la pension 
ne saurait être subordonné, pour les agents compris dans le champ d’application des 
dispositions susmentionnées de l’article 37-1, à la justification de l’interruption ou de 
la réduction de leur activité dans les conditions auxquelles ce dernier renvoie ;

Et attendu qu’ayant constaté que l’assuré avait accompli quinze années de services 
effectifs avant le 1er janvier 2017 et avait élevé trois enfants, la cour d’appel en a exac-
tement déduit qu’il pouvait prétendre au bénéfice de la liquidation par anticipation 
de sa pension de retraite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Article  37-1, III, du décret n°  2008-639 du 30  juin 2008, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2011-291 du 18 mars 2011 ; article 157 du Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne.



203

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Rapprochement(s) : 
CE, 27 mars 2015, n° 372426, publié au recueil Lebon ; CE, 9 octobre 2019, n° 428634, mentionné 
dans les tables du recueil Lebon.

SEPARATION DES POUVOIRS

1re Civ., 11 décembre 2019, n° 18-25.441, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif 
à un contrat de droit privé – Cas – Action directe de la victime 
contre l’assureur du responsable – Distinction avec l’action en 
responsabilité – Portée.

Viole la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble l’article L. 124-3 du code des 
assurances, une cour d’appel qui, pour condamner les assureurs de constructeurs à payer à une commune diverses 
provisions, retient qu’ils sont tenus d’indemniser cette dernière des conséquences des désordres résultant de l’exé-
cution défectueuse d’un marché public, alors qu’à défaut de reconnaissance, par les assureurs, de la responsabilité 
de leurs assurés, il lui incombait de surseoir à statuer jusqu’à ce que la juridiction administrative se soit prononcée 
sur cette responsabilité.

Sur le moyen unique du pourvoi principal et sur 
le moyen unique du pourvoi incident, réunis :

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III, ensemble l’article 
L. 124-3 du code des assurances ;

Attendu qu’il résulte du dernier de ces textes qu’un assureur de responsabilité ne peut 
être tenu d’indemniser le préjudice causé à un tiers par la faute de son assuré que 
dans la mesure où ce tiers peut se prévaloir, contre l’assuré, d’une créance née de la 
responsabilité de celui-ci ; qu’en application des deux premiers, il n’entre pas dans les 
pouvoirs du juge judiciaire, saisi de l’action directe de la victime contre l’assureur de 
l’auteur du dommage, de se prononcer sur la responsabilité de l’assuré lorsque celle-ci 
relève de la compétence de la juridiction administrative (1re Civ., 3 novembre 2004, 
pourvoi n° 03-11.210, Bull., 2004, I, n° 250 ; 1re Civ., 23 juin 2010, pourvoi n° 09-
14.592, Bull. 2010, I, n° 149) ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en référé, que, suivant marché public du 19 dé-
cembre 2012, la commune de Tuchan (la commune) a confié à M. F..., assuré auprès de 
la société Mutuelle des architectes français (la MAF), la maîtrise d’oeuvre des travaux 
de réhabilitation d’un foyer communal ; que le lot démolition - gros oeuvre - étan-
chéité a été confié à la société Midi travaux, assurée auprès de la société MMA IARD 
assurances mutuelles (la société MMA) ; que les travaux ont été réceptionnés le 19 no-
vembre 2013 ; qu’à la suite de l’apparition de désordres et après le dépôt du rapport de 
l’expert judiciairement désigné, la commune a assigné la société Midi travaux, M. F... 
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et leurs assureurs, sur le fondement de l’article 809, alinéa 2, du code de procédure 
civile, aux fins d’obtenir le paiement de provisions ;

Attendu que, pour condamner la MAF et la société MMA au paiement de diverses 
sommes à titre provisionnel, après avoir, d’une part, écarté la compétence de la juri-
diction judiciaire pour connaître de l’action engagée par la commune à l’encontre de 
M. F... et de la société Midi travaux, en raison du caractère administratif des marchés 
les liant à la commune, d’autre part, retenu sa compétence pour se prononcer sur 
l’action directe exercée contre leurs assureurs, auxquels ils sont liés par un contrat de 
droit privé, l’arrêt retient que les dommages invoqués par la commune, apparus après 
réception et qui rendent l’ouvrage impropre à sa destination, sont de nature décen-
nale, de sorte que les assureurs des constructeurs sur lesquels pèse une présomption 
de responsabilité sont tenus d’indemniser la victime des conséquences des désordres 
résultant de l’exécution défectueuse du marché public ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’à défaut de reconnaissance, par les assureurs, de la res-
ponsabilité de leurs assurés, il lui incombait de surseoir à statuer jusqu’à ce que la 
juridiction administrative se soit prononcée sur cette responsabilité, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare la juridiction judiciaire incompétente 
pour connaître de la responsabilité de M. F... et de la société Midi travaux et en ce 
qu’il déclare la juridiction judiciaire compétente pour connaître de l’action directe de 
la commune à l’encontre de la société Mutuelle des architectes français et de la société 
MMA IARD assurances mutuelles, l’arrêt rendu le 6 septembre 2018, entre les parties, 
par la cour d’appel de Montpellier ; remet, en conséquence, sur les autres points, la 
cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait 
droit, les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier, autrement composée.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Boulloche ; Me Le Prado ; SCP Richard -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article L. 124-3 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 16 décembre 2010, pourvoi n° 09-71.797, Bull. 2010, II, n° 218 (rejet), et l’arrêt cité.
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1re Civ., 18 décembre 2019, n° 18-26.232, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Contentieux des 
étrangers – Demande d’asile formulée en cours de rétention 
administrative – Maintien en rétention – Contestation portant 
sur l’existence, la date ou le contenu de l’arrêté de maintien en 
rétention.

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Contentieux des 
étrangers – Appréciation de la légalité de la mesure d’éloignement.

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Nécessité d’apprécier 
la légalité, la régularité ou la validité d’un acte administratif – 
Domaine d’application – Appréciation de la légalité de la mesure 
d’éloignement prise à l’encontre d’un ressortissant étranger.

Faits et procédure

1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Toulouse, 19 octobre 2018), et les pièces de la procédure, le 5 octobre 2018, le préfet 
a notifié à M. T... B..., de nationalité gambienne, en situation irrégulière en France, 
deux arrêtés portant respectivement obligation de quitter le territoire et placement 
en rétention.

Par décision du 7 octobre 2018, confirmée en appel, le juge des libertés et de la dé-
tention a prolongé cette mesure.

Le 10 octobre, M. B... a présenté une demande d’asile.

2. En considération de cette circonstance nouvelle, M. B... a saisi le juge des libertés et 
de la détention d’une demande de mainlevée de la mesure de rétention.

Examen du moyen

Sur le moyen unique

Enoncé du moyen

3. M. B... fait grief à l’ordonnance de rejeter sa demande de mise en liberté, alors que 
« à défaut de notification d’une décision de maintien en rétention à l’étranger ayant 
formé une demande d’asile en rétention, prise sur la base d’une évaluation individuelle 
permettant d’établir notamment son état de vulnérabilité et le caractère non négli-
geable de son risque de fuite, il doit immédiatement être mis fin à la rétention ; qu’en 
jugeant à l’inverse, que la préfecture n’avait pas à notifier un nouvel arrêté de maintien 
en rétention à M. B..., pour rejeter sa demande de mise en liberté, quand elle relevait 
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que celui-ci avait formé une demande d’asile pendant sa rétention, la cour d’appel a 
méconnu l’article 28, § 2, du Règlement n° 604/2013/UE du 26 juin 2013, et les 
articles L. 556-1, L. 551-1 II et L. 561-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile, dans leur rédaction applicable à l’espèce. »

Réponse de la Cour

4. Il résulte de l’article L. 556-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile que toute contestation portant sur l’existence, la date ou le contenu 
de l’arrêté de maintien en rétention faisant suite à une demande d’asile échappe au 
contrôle du juge judiciaire pour relever de la compétence du juge administratif. Toute-
fois, ces dispositions ne privent pas le juge judiciaire de la faculté d’interrompre à tout 
moment la rétention, de sa propre initiative ou à la demande de l’étranger, lorsque les 
circonstances de droit ou de fait le justifient et pour tout autre motif que celui tiré de 
l’illégalité des décisions relatives au séjour et à l’éloignement de l’étranger.

5. L’ordonnance constate que M. B... a présenté une demande d’asile en cours de 
rétention, à la suite de laquelle le préfet a, le 11 octobre 2018, adressé aux autorités 
italiennes une requête aux fins de prise en charge, en application du Règlement (UE) 
n° 604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26  juin 2013 établissant les 
critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen 
d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres 
par un ressortissant de pays tiers ou un apatride, puis relève que l’intéressé a sollicité sa 
mise en liberté en raison de l’absence d’arrêté de maintien en rétention.

6. Il s’en déduit, en l’absence d’invocation de tout autre motif lui permettant d’inter-
rompre la prolongation du maintien en rétention, que la demande de mainlevée ne 
pouvait qu’être rejetée.

7. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, l’ordonnance se trouve 
légalement justifiée.

8. Par voie de conséquence, l’interprétation de l’article 28 du Règlement du 26 juin 
2013 précité ne commandant pas la solution du litige, il n’y a pas lieu de saisir la Cour 
de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Gargoullaud - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article L. 556-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence du juge administratif en cas de contestation de l’arrêté de maintien en réten-
tion faisant suite à une demande d’asile formulée au cours de la rétention, à rapprocher : 1re Civ., 
6 mars 2019, pourvoi n° 18-13.908, Bull. 2019, (rejet). Cf. : Cons. const., 4 octobre 2019, décision 
n° 2019-807 QPC. Sur l’étendue de la compétence du juge judiciaire pour interrompre la réten-
tion d’un étranger, à rapprocher : 1re Civ., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15-27.357, Bull. 2016, I, 
n° 215 (cassation sans renvoi), et l’arrêt cité. Sur l’exclusion de la compétence du juge judiciaire 
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pour se prononcer sur la légalité des décisions relatives au séjour et à l’éloignement de l’étranger, 
à rapprocher : 1re Civ., 27 septembre 2017, pourvois n° 17-10.206 et 16-50.062, Bull. 2017, I, 
n° 200 (cassation partielle sans renvoi) ; 1re Civ., 27 septembre 2017, pourvoi n° 17-10.207, Bull. 
2017, I, n° 201 (cassation partielle sans renvoi).

1re Civ., 11 décembre 2019, n° 18-21.513, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Contentieux des mesures 
de police administrative – Mesure de police – Décision de refus 
d’autorisation d’exhumation d’un corps prise par un maire.

Si la juridiction judiciaire a compétence pour se prononcer sur la qualité de plus proche parent de celui qui sol-
licite l’exhumation du corps d’une personne défunte, la décision de refus d’autoriser cette exhumation, prise par 
le maire dans l’exercice de ses pouvoirs de police des funérailles et des lieux de sépulture, ne peut être contestée 
que devant la juridiction administrative.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Exhumation d’un 
corps – Détermination du plus proche parent du défunt.

Sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties dans 
les conditions de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article 76, alinéa 2, du code de procédure civile, ensemble la loi des 16-24 août 
1790, le décret du 16 fructidor an III et les articles L. 2213-10 et R. 2213-40 du code 
général des collectivités territoriales, applicables en Polynésie française ;

Attendu, selon le premier de ces textes, que le moyen pris de l’incompétence du juge 
judiciaire peut être relevé d’office par la Cour de cassation ;

Qu’aux termes du dernier, toute demande d’exhumation est faite par le plus proche 
parent de la personne défunte ; que celui-ci justifie de son état civil, de son domicile et 
de la qualité en vertu de laquelle il formule sa demande ; que l’autorisation d’exhumer 
un corps est délivrée par le maire de la commune où doit avoir lieu l’exhumation ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu en référé, qu’à la suite d’une procédure de partage 
judiciaire, Mmes E... B..., Z... B..., Z... L..., C... B..., W... D..., Y... G..., C... G..., RH... 
G..., VE... G..., XY... G..., JX... A..., QJ... G..., CL... G..., EQ... J..., ET... Q..., YO... Q..., 
MM. V... B..., JW... G..., RV... G..., OB... G..., CV... J..., IV... S... et OD... S..., et Joël 
B..., depuis décédé et aux droits duquel vient Mme H... B..., (les consorts B...) sont 
devenus propriétaires d’une parcelle située sur le territoire de la commune de Faa’a 
(la commune) et sur laquelle se trouvent plusieurs sépultures ; que, par ordonnance 
du 18 avril 2016, le juge des référés du tribunal civil de première instance de Papeete 
les a autorisés, « sous réserve et en accord » avec le maire de la commune, à faire pro-
céder à l’exhumation des corps en vue de leur inhumation au cimetière municipal ; 
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que, suivant acte authentique du 12 juillet 2016, les consorts B... ont vendu la parcelle 
en cause à la société Puna Ora ; que celle-ci a saisi la juridiction judiciaire afin qu’il 
soit fait injonction au maire de la commune de convenir avec elle des modalités de 
l’exhumation, à laquelle il s’était opposé ; que les consorts B... sont intervenus volon-
tairement à l’instance ;

Attendu que l’arrêt enjoint au maire de la commune d’avoir à convenir avec les 
consorts B... des modalités de l’exhumation prononcée par ordonnance de référé du 
18 avril 2016 ;

Qu’en statuant ainsi, alors que, si la juridiction judiciaire avait compétence pour se 
prononcer sur la qualité de plus proche parent revendiquée par les consorts B... à l’ap-
pui de leur demande d’exhumation, la décision de refus d’autoriser cette exhumation, 
prise par le maire dans l’exercice de ses pouvoirs de police des funérailles et des lieux 
de sépulture, ne pouvait être contestée que devant la juridiction administrative, la cour 
d’appel a excédé ses pouvoirs et violé les quatre derniers textes susvisés ;

Et vu les articles L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire et 1015 du code de 
procédure civile ;

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17 mai 2018, entre 
les parties, par la cour d’appel de Papeete ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Déclare la juridiction judiciaire incompétente pour connaître du litige ;

Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Leduc et Vigand -

Textes visés : 

Article 76, alinéa 2, du code de procédure civile ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor 
an III ; articles L. 2213-10 et R. 2213-40 du code général des collectivités territoriales.

SERVITUDE

3e Civ., 19 décembre 2019, n° 18-25.113, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Servitude conventionnelle – Passage – Assiette – Atteinte – 
Sanction – Caractérisation – Portée.
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Sur le moyen unique :

Vu l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Dijon, 10 juillet 2018), que, par acte notarié dressé le 
7 juillet 1982, a été instituée au profit de la parcelle cadastrée [...], propriété indivise 
de MM. G..., R..., K... et N... L... et de Mme S... L..., une servitude de passage, d’une 
largeur de huit mètres, grevant les parcelles cadastrées [...] et [...] dont sont, respecti-
vement, propriétaires M. R... L... et sa fille B... ; que Mme B... L... et M. P... ont fait 
construire une maison d’habitation sur la parcelle cadastrée [...] en exécution d’un 
permis de construire délivré le 22 février 2007 ; que M. K... L... a assigné en référé 
Mme B... L..., ainsi que M. R... L... dont la parcelle est bordée d’une haie, en sup-
pression des constructions, plantations et équipements empiétant sur l’assiette de la 
servitude ; qu’en appel, M. P... a été assigné en intervention forcée ;

Attendu que, pour ordonner la démolition de la construction, l’arrêt retient que, du 
fait de l’empiétement, le passage est réduit de moitié à hauteur du garage et qu’un 
déplacement de l’assiette de la servitude ne peut être imposé au propriétaire du fonds 
dominant que dans les conditions prévues à l’article 701, dernier alinéa, du code civil ;

Qu’en statuant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la mesure de 
démolition n’était pas disproportionnée au regard du droit au respect du domicile de 
Mme L... et de M. P..., la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il ordonne la démolition de la 
construction édifiée par Mme L... et M. P..., l’arrêt rendu le 10 juillet 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Dijon ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Jessel - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Didier 
et Pinet -

Textes visés : 

Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.



210

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

SOCIETE CIVILE

3e Civ., 5 décembre 2019, n° 18-26.102, (P)

– Rejet –

 ■ Dissolution – Liquidateur – Mandat – Durée – Remplacement – 
Condition.

Ayant retenu à bon droit qu’aucune disposition légale ne limitait la durée du mandat du liquidateur d’une 
société civile et relevé qu’aucun manquement n’était démontré à l’encontre de ce liquidateur, une cour d’appel a 
légalement justifié sa décision tendant au remplacement de celui-ci.

 ■ Gérant – Responsabilité – Mise en oeuvre – Action sociale – Exercice 
par des associés – Domaine d’application – Liquidateur amiable 
(non).

Ayant retenu à bon droit que l’action ut singuli n’était ouverte, par l’article 1843-5 du code civil, qu’à l’en-
contre des gérants, une cour d’appel en a exactement déduit que l’action contre le liquidateur d’une société civile 
était irrecevable.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 octobre 2018), que la société ci-
vile immobilière Les Antilles (la SCI) a été constituée entre Mme E..., D... P... et V... 
H...  ; que l’assemblée générale du 28  février 1974 a désigné Y... C... en qualité de 
liquidateur ; qu’après le décès de celui-ci, l’assemblée générale du 21 novembre 1994 
a procédé à son remplacement et désigné M. B... ; que de nombreuses procédures ont 
opposé Mme E... à la SCI ou à ses associés ou à des ayants droit ; que, notamment, un 
expert ayant pour mission d’examiner la comptabilité de la SCI, son actif et son pas-
sif afin de dégager le boni de liquidation revenant à chaque associé a été désigné par 
ordonnance ; que Mme E... a assigné M. B..., Mme Q..., venant aux droits de V... H..., 
M. X... P... et Mme W... née P..., venant aux droits de D... P..., aux fins de voir pronon-
cer la clôture des opérations de liquidation et désigner un administrateur judiciaire, 
ordonner la nullité d’un acte de vente par la SCI à M. H... et à Mme Q..., désigner un 
expert aux fins d’évaluer le préjudice subi par la SCI et Mme E... du fait de certaines 
ventes ou actes et de condamner M. B... et les autres associés de la SCI à restituer les 
sommes prélevées à leur profit ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à la désignation 
d’un administrateur judiciaire, alors, selon le moyen :

1°/ que le changement de liquidateur, une fois le délai de trois ans à compter de la 
dissolution écoulé, n’est pas subordonné à une autre défaillance de sa part que celle 
de ne pas avoir achevé la liquidation dans le délai légal ; qu’en rejetant la demande de 
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changement du liquidateur en l’absence de carence de sa part, la cour d’appel, qui a 
ajouté une condition à la loi, a violé l’article 1844-8, alinéa 4, du code civil ;

2°/ que si la clôture de la liquidation n’est pas intervenue dans un délai de trois ans à 
compter de la dissolution, le ministère public ou tout intéressé peut saisir le tribunal, 
qui fait procéder à la liquidation ou, si celle-ci a été commencée, à son achèvement ; 
qu’il en résulte que la durée d’une liquidation, et donc celle du mandat du liquidateur, 
doit être de trois ans, sauf renouvellement par les associés ou sur décision judiciaire ; 
qu’en affirmant qu’il n’existe aucune disposition légale limitant la durée du mandat 
du liquidateur d’une société civile, la cour d’appel a violé l’article 1844-8, alinéa 4, du 
code civil ;

3°/ que le liquidateur doit être muni d’un mandat valide ; qu’en rejetant la demande 
de changement du liquidateur, sans constater que celui-ci, désigné en 1994, était tou-
jours titulaire d’un mandat valide, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1844-8, alinéa 4, du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit qu’aucune disposition légale ne limitait la 
durée du mandat du liquidateur d’une société civile et relevé qu’aucun manquement 
n’était démontré à l’encontre du liquidateur, la cour d’appel, sans être tenue de pro-
céder à une recherche qui ne lui était pas demandée, a légalement justifié sa décision 
de ce chef ;

Sur le deuxième moyen, ci-après annexé :

Attendu que Mme E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à la commu-
nication de la comptabilité de la SCI ;

Mais attendu qu’ayant retenu, sans dénaturation, que la comptabilité avait été commu-
niquée au cours de l’expertise ainsi qu’il résultait des termes du rapport de l’expert, la 
cour d’appel, devant laquelle n’étaient pas invoquées les dispositions de l’article 1855 
du code civil, a pu rejeter la demande de ce chef ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que Mme E... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action ut singuli 
contre le liquidateur, alors, selon le moyen, qu’un ou plusieurs associés peuvent in-
tenter l’action sociale en responsabilité contre le liquidateur lorsque celui-ci exerce, 
comme le gérant, des fonctions de gestion de la société pour en permettre la liquida-
tion dans les meilleures conditions ; qu’en affirmant que l’associée n’est pas recevable 
en ses demandes en condamnation du liquidateur à payer ou restituer des sommes à la 
société civile immobilière, quand celui-ci administre la société en liquidation depuis 
plus de vingt ans, la cour d’appel a violé l’article 1843-5 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit que l’action ut singuli n’était ouverte, par 
l’article 1843-5 du code civil, qu’à l’encontre des gérants, la cour d’appel en a exacte-
ment déduit que l’action contre le liquidateur était irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;
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Sur le quatrième moyen, ci-après annexé :

Attendu que Mme E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande individuelle en respon-
sabilité contre le liquidateur ;

Mais attendu qu’en retenant qu’il résultait du procès-verbal de délibération du 28 fé-
vrier 1974 que la collectivité des associés avait désigné Y... C... en qualité de liquidateur 
en lui conférant la mission de procéder aux ventes des appartements restant à vendre, 
que les associés avaient ainsi décidé, conformément aux statuts, du mode de réalisation 
de l’actif social lors de la liquidation de la SCI et qu’il ne pouvait donc être reproché 
aux liquidateurs successifs d’avoir procédé à la vente des actifs immobiliers de la socié-
té sans avoir préalablement obtenu l’accord des associés, la cour d’appel n’a dénaturé 
ni la délibération ni les statuts ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le cinquième moyen, ci-après annexé :

Attendu que Mme E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de partage en nature ;

Mais attendu qu’en retenant que la collectivité des associés avait décidé le 28 février 
1974 que le liquidateur procéderait à la réalisation des actifs immobiliers restant à 
vendre, en vue de la distribution des bénéfices éventuels, la cour d’appel n’a pas déna-
turé cette délibération du 28 février 1974 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article 1844-8 du code civil ; article 1843-5 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la durée du mandat d’un liquidateur judiciaire au sein d’une société commerciale, à rappro-
cher : Com., 3 mai 2016, pourvoi n° 14-25.213, Bull. 2016, IV, n° 72 (cassation). Sur les restric-
tions à l’action sociale ou « ut singuli » à propos des sociétés commerciales, à rapprocher : Com., 
21 juin 2016, pourvoi n° 14-26.370, Bull. 2016, IV, n° 93 (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE

3e Civ., 5 décembre 2019, n° 18-26.102, (P)

– Rejet –

 ■ Dissolution – Liquidateur – Mandat – Remplacement – Condition.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 octobre 2018), que la société ci-
vile immobilière Les Antilles (la SCI) a été constituée entre Mme E..., D... P... et V... 
H...  ; que l’assemblée générale du 28  février 1974 a désigné Y... C... en qualité de 
liquidateur ; qu’après le décès de celui-ci, l’assemblée générale du 21 novembre 1994 
a procédé à son remplacement et désigné M. B... ; que de nombreuses procédures ont 
opposé Mme E... à la SCI ou à ses associés ou à des ayants droit ; que, notamment, un 
expert ayant pour mission d’examiner la comptabilité de la SCI, son actif et son pas-
sif afin de dégager le boni de liquidation revenant à chaque associé a été désigné par 
ordonnance ; que Mme E... a assigné M. B..., Mme Q..., venant aux droits de V... H..., 
M. X... P... et Mme W... née P..., venant aux droits de D... P..., aux fins de voir pronon-
cer la clôture des opérations de liquidation et désigner un administrateur judiciaire, 
ordonner la nullité d’un acte de vente par la SCI à M. H... et à Mme Q..., désigner un 
expert aux fins d’évaluer le préjudice subi par la SCI et Mme E... du fait de certaines 
ventes ou actes et de condamner M. B... et les autres associés de la SCI à restituer les 
sommes prélevées à leur profit ;

Sur le premier moyen :

Attendu que Mme E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à la désignation 
d’un administrateur judiciaire, alors, selon le moyen :

1°/ que le changement de liquidateur, une fois le délai de trois ans à compter de la 
dissolution écoulé, n’est pas subordonné à une autre défaillance de sa part que celle 
de ne pas avoir achevé la liquidation dans le délai légal ; qu’en rejetant la demande de 
changement du liquidateur en l’absence de carence de sa part, la cour d’appel, qui a 
ajouté une condition à la loi, a violé l’article 1844-8, alinéa 4, du code civil ;

2°/ que si la clôture de la liquidation n’est pas intervenue dans un délai de trois ans à 
compter de la dissolution, le ministère public ou tout intéressé peut saisir le tribunal, 
qui fait procéder à la liquidation ou, si celle-ci a été commencée, à son achèvement ; 
qu’il en résulte que la durée d’une liquidation, et donc celle du mandat du liquidateur, 
doit être de trois ans, sauf renouvellement par les associés ou sur décision judiciaire ; 
qu’en affirmant qu’il n’existe aucune disposition légale limitant la durée du mandat 
du liquidateur d’une société civile, la cour d’appel a violé l’article 1844-8, alinéa 4, du 
code civil ;

3°/ que le liquidateur doit être muni d’un mandat valide ; qu’en rejetant la demande 
de changement du liquidateur, sans constater que celui-ci, désigné en 1994, était tou-
jours titulaire d’un mandat valide, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 1844-8, alinéa 4, du code civil ;
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Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit qu’aucune disposition légale ne limitait la 
durée du mandat du liquidateur d’une société civile et relevé qu’aucun manquement 
n’était démontré à l’encontre du liquidateur, la cour d’appel, sans être tenue de pro-
céder à une recherche qui ne lui était pas demandée, a légalement justifié sa décision 
de ce chef ;

Sur le deuxième moyen, ci-après annexé :

Attendu que Mme E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à la commu-
nication de la comptabilité de la SCI ;

Mais attendu qu’ayant retenu, sans dénaturation, que la comptabilité avait été commu-
niquée au cours de l’expertise ainsi qu’il résultait des termes du rapport de l’expert, la 
cour d’appel, devant laquelle n’étaient pas invoquées les dispositions de l’article 1855 
du code civil, a pu rejeter la demande de ce chef ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le troisième moyen :

Attendu que Mme E... fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son action ut singuli 
contre le liquidateur, alors, selon le moyen, qu’un ou plusieurs associés peuvent in-
tenter l’action sociale en responsabilité contre le liquidateur lorsque celui-ci exerce, 
comme le gérant, des fonctions de gestion de la société pour en permettre la liquida-
tion dans les meilleures conditions ; qu’en affirmant que l’associée n’est pas recevable 
en ses demandes en condamnation du liquidateur à payer ou restituer des sommes à la 
société civile immobilière, quand celui-ci administre la société en liquidation depuis 
plus de vingt ans, la cour d’appel a violé l’article 1843-5 du code civil ;

Mais attendu qu’ayant retenu à bon droit que l’action ut singuli n’était ouverte, par 
l’article 1843-5 du code civil, qu’à l’encontre des gérants, la cour d’appel en a exacte-
ment déduit que l’action contre le liquidateur était irrecevable ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le quatrième moyen, ci-après annexé :

Attendu que Mme E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande individuelle en respon-
sabilité contre le liquidateur ;

Mais attendu qu’en retenant qu’il résultait du procès-verbal de délibération du 28 fé-
vrier 1974 que la collectivité des associés avait désigné Y... C... en qualité de liquidateur 
en lui conférant la mission de procéder aux ventes des appartements restant à vendre, 
que les associés avaient ainsi décidé, conformément aux statuts, du mode de réalisation 
de l’actif social lors de la liquidation de la SCI et qu’il ne pouvait donc être reproché 
aux liquidateurs successifs d’avoir procédé à la vente des actifs immobiliers de la socié-
té sans avoir préalablement obtenu l’accord des associés, la cour d’appel n’a dénaturé 
ni la délibération ni les statuts ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le cinquième moyen, ci-après annexé :

Attendu que Mme E... fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de partage en nature ;
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Mais attendu qu’en retenant que la collectivité des associés avait décidé le 28 février 
1974 que le liquidateur procéderait à la réalisation des actifs immobiliers restant à 
vendre, en vue de la distribution des bénéfices éventuels, la cour d’appel n’a pas déna-
turé cette délibération du 28 février 1974 ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Georget - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Fabiani, 
Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 1844-8 du code civil ; article 1843-5 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la durée du mandat d’un liquidateur judiciaire au sein d’une société commerciale, à rappro-
cher : Com., 3 mai 2016, pourvoi n° 14-25.213, Bull. 2016, IV, n° 72 (cassation). Sur les restric-
tions à l’action sociale ou « ut singuli » à propos des sociétés commerciales, à rapprocher : Com., 
21 juin 2016, pourvoi n° 14-26.370, Bull. 2016, IV, n° 93 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 18 décembre 2019, n° 18-18.431, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Accords collectifs – Accords 
particuliers – Accord collectif du 4 juillet 1996 sur les dispositions 
générales régissant le personnel employé par l’Association 
nationale pour la formation professionnelle des adultes – Article 79 – 
Reclassement des salariés – Commission de reclassement – Saisine – 
Défaut – Portée.

La méconnaissance de l’obligation de saisir la commission prévue par l’article 79 de l’accord collectif du 4 juillet 
1996 sur les dispositions générales régissant le personnel employé par l’Association nationale pour la formation 
professionnelle des adultes (l’AFPA) n’est pas de nature à priver le licenciement pour inaptitude et impossibilité 
de reclassement de cause réelle et sérieuse.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Amiens, 27  mars 2018), que Mme  X..., engagée le 
23 mars 2000 par l’Association nationale pour la formation professionnelle des adultes 
(AFPA), a été placée en arrêt maladie du 5 mars au 30 novembre 2010 ; qu’ayant été 
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déclarée inapte, le 1er décembre suivant, à tout poste dans l’entreprise avec mention 
d’un danger immédiat, elle a été licenciée, le 11 janvier 2012, pour inaptitude et im-
possibilité de reclassement ;

Sur les premier, deuxième moyens du pourvoi principal de la salariée et 
le moyen unique du pourvoi incident de l’employeur : Publication sans intérêt 

Sur le troisième moyen du pourvoi principal de la salariée, après avis donné aux 
parties conformément aux dispositions de l’article 1015 du code de procédure civile :

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes au titre d’un 
licenciement sans cause réelle et sérieuse alors, selon le moyen :

1°/ que l’article 79 de l’accord collectif du 4 juillet 1996 applicable au sein de l’AFPA 
prévoit, concernant le reclassement des salariés, qu’une commission de reclassement 
régionale ou nationale selon le niveau concerné, est associée à la recherche d’un re-
classement au bénéfice du salarié susceptible d’être déclaré définitivement inapte à 
son emploi par le médecin du travail  ; que cette commission peut être saisie par le 
responsable hiérarchique ou le médecin du travail ; qu’en retenant, pour estimer que 
le licenciement de la salariée était justifié, que la saisine de la commission de reclas-
sement régionale est facultative, l’article 79 de l’accord collectif précisant que « cette 
commission peut être saisie par le responsable hiérarchique ou le médecin du travail » 
et ne peut dès lors être invoqué pour justifier de l’absence de cause réelle et sérieuse 
du licenciement, lorsque la seule option évoquée par ce texte concerne les auteurs 
de la saisine de la Commission et non l’intervention de la commission elle-même, la 
cour d’appel a violé le texte susvisé, ensemble l’article L. 2251-1 du code du travail ;

2°/ que l’avis du médecin du travail sur l’aptitude du salarié à occuper un poste de 
travail s’impose aux parties et qu’il n’appartient pas aux juges du fond de substituer 
leur appréciation à celle du médecin du travail ; qu’en jugeant que l’employeur avait 
rempli son obligation de reclassement, dès lors qu’il avait adressé à la salariée deux 
propositions de reclassement, au sein des campus AFPA de Laon et Amiens n’ayant 
pas pour lieu d’affectation la direction régionale d’Amiens, précédent lieu de travail 
de Mme X..., respectant ainsi l’avis médical du médecin du travail, alors que posté-
rieurement à l’avis d’inaptitude avec mention d’un danger immédiat, le médecin du 
travail, interrogé par l’employeur, avait précisé que « la notion d’entreprise telle que 
mentionnée sur la fiche d’inaptitude rédigée le 1er décembre 2010 fait référence à tout 
service ou site en lien avec l’AFPA de Picardie », la cour d’appel, qui a dénaturé le 
courrier du médecin du travail du 1er juin 2011, a violé l’obligation pour le juge de ne 
pas dénaturer les documents de la cause ;

3°/ que les recherches de reclassement doivent être menées sérieusement et loyale-
ment et poursuivies jusqu’à la date du licenciement ; qu’il en résulte qu’en estimant 
justifié le licenciement de Mme X..., prononcé le 11  janvier 2012, aux motifs que 
l’employeur lui avait adressé deux propositions de reclassement pertinentes le 22 avril 
2011, qu’elle avait refusé dès le 29 avril suivant, soit neuf mois avant la date de son 
licenciement, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de 
ses constatations, en violation des articles L. 4624-1 et L. 1226-10 du code du travail, 
dans leur rédaction applicable au litige ;

4°/ que le refus exprimé par un salarié déclaré inapte à son poste d’une proposition 
de reclassement n’implique pas à lui seul le respect par l’employeur de son obligation 
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de reclassement ; qu’en se bornant à relever, pour considérer que le licenciement de 
Mme X... était justifié, que l’employeur avait adressé à la salariée deux propositions de 
reclassement pertinentes le 22 avril 2011, que cette dernière avait refusé, sans constater 
qu’à la suite de ces refus, l’employeur avait poursuivi ses recherches et ne disposait 
d’aucune autre possibilité de reclassement de la salariée, la cour d’appel a entaché sa 
décision d’un défaut de base légale au regard des articles des articles L. 4624-1 et L. 
1226-10 du code du travail, dans leur rédaction applicable au litige ;

Mais attendu, d’abord, que selon l’article 79 de l’accord collectif du 4 juillet 1996 sur 
les dispositions générales régissant le personnel employé par l’AFPA, une commission 
de reclassement régionale ou nationale selon le niveau concerné, qui peut être saisie 
par le responsable hiérarchique ou le médecin du travail, est associée à la recherche 
d’un reclassement au bénéfice du salarié susceptible d’être déclaré définitivement 
inapte à son emploi par le médecin du travail ; qu’il en résulte que la méconnaissance 
de l’obligation de saisir la commission prévue à l’article 79 précité n’est pas de nature 
à priver le licenciement de cause réelle et sérieuse ; que par ce motif, substitué d’office 
à ceux critiqués, l’arrêt se trouve légalement justifié ;

Attendu, ensuite, que sous le couvert de griefs non fondés de violation de la loi et de 
manque de base légale, le moyen ne tend qu’à remettre en cause l’appréciation souve-
raine par la cour d’appel des éléments de fait et de preuve dont elle a déduit, hors toute 
dénaturation, que l’employeur avait procédé à une recherche sérieuse de reclassement ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE les pourvois tant principal qu’incident.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Silhol - Avocat général : M. Liffran - Avo-
cat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article 79 de l’accord collectif du 4 juillet 1996 sur les dispositions générales régissant le person-
nel employé par l’AFPA.

Soc., 4 décembre 2019, n° 18-14.113, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du négoce en fournitures dentaires 
du 26 novembre 1971 – Annexe II – Avenant cadres du 9 avril 
1976 – Article 7 – Appointements minima garantis – Appointements 
mensuels – Nature – Détermination – Portée.
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L’article 7 de l’avenant cadres du 9 avril 1976 figurant en annexe II de la convention collective nationale du 
négoce en fournitures dentaires du 26 novembre 1971 institue non une prime d’ancienneté mais une majoration 
en pourcentage du montant du salaire minimum professionnel garanti.

Sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 16 février 2018), que Mme C...-X... a été 
engagée le 4 septembre 2008 par la société Cap en qualité d’attachée commerciale ; 
qu’elle a pris acte de la rupture de son contrat de travail le 6 octobre 2014 et saisi la 
juridiction prud’homale ;

Attendu que la salariée fait grief à l’arrêt de juger que la prise d’acte devait produire 
les effets d’une démission et en conséquence de la débouter de l’ensemble de ses 
demandes, alors, selon le moyen, que le calcul du montant de la prime d’ancienneté 
au regard des barèmes minima des traitements n’exclut pas du droit à la prime d’an-
cienneté les salariés percevant une rémunération supérieure aux minima profession-
nels ; qu’en jugeant sans fondement le grief invoqué par Mme C... tiré du défaut de 
paiement de sa prime d’ancienneté et en déboutant celle-ci de sa demande de rappel 
de salaire afférente, aux motifs qu’elle percevait un salaire supérieur au minimum 
conventionnel, même majoré, au regard duquel sont calculés les primes d’ancienneté, 
la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, l’article 7 de l’annexe II et l’article 11 
de la convention collective du négoce en fournitures dentaires ;

Mais attendu que l’article 7 de l’avenant cadres du 9 avril 1976 figurant en annexe II de 
la convention collective nationale du négoce en fournitures dentaires du 26 novembre 
1971 institue non une prime d’ancienneté mais une majoration en pourcentage du 
montant du salaire minimum professionnel garanti, et que la salariée qui, suivant les 
constatations de la cour d’appel, avait le statut cadre et percevait une rémunération 
supérieure au salaire minimum professionnel garanti correspondant à son ancienneté, 
doit être considérée comme remplie de ses droits au regard de la convention collec-
tive ; que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les 
première, deuxième et troisième branches du moyen, ci-après annexées, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Schamber (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Valéry - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 7 de l’avenant cadres du 9 avril 1976 figurant en annexe II de la convention collective 
nationale du négoce en fournitures dentaires du 26 novembre 1971.
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Soc., 18 décembre 2019, n° 18-18.864, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale du personnel des cabinets 
médicaux du 14 octobre 1981 – Suspension du contrat de travail – 
Article 29 – Absence du salarié pour maladie ou accident – Période 
de protection conventionnelle – Licenciement prononcé avant 
l’expiration de la période de protection – Possibilité (non) – Portée.

Selon l’article 29, alinéa 2, de la convention collective nationale du personnel des cabinets médicaux du 14 oc-
tobre 1981, les absences justifiées par la maladie ou l’accident dans un délai maximum d’un an n’entraînent 
pas une rupture du contrat de travail.

Il en résulte qu’un employeur ne peut licencier un salarié en raison de la désorganisation du fonctionnement de 
l’entreprise occasionnée par son absence prolongée et la nécessité de procéder à son remplacement définitif lorsque, 
à la date du prononcé du licenciement, l’absence pour maladie n’excède pas un an.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Mme F..., engagée par M. L... le 15 décembre 2008 
en qualité de secrétaire standardiste, a été en arrêt de travail pour maladie à compter 
du 8 février 2014 ; qu’elle a été licenciée le 10 mars 2014 au motif que son absence 
prolongée perturbait le fonctionnement du cabinet médical et nécessitait son rempla-
cement ;

Sur le second moyen : Publication sans intérêt 

Mais sur le premier moyen :

Vu l’article 29 de la convention collective du personnel des cabinets médicaux du 
14 octobre 1981 ;

Attendu, selon le deuxième alinéa de ce texte, que les absences justifiées par la maladie 
ou l’accident dans un délai maximum d’un an n’entraînent pas une rupture du contrat 
de travail ;

Attendu que pour dire le licenciement fondé et débouter la salariée de ses demandes 
au titre d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que la salariée in-
voque la clause de garantie d’emploi prévue par l’article 29 de la convention collective 
susvisée, que si, contrairement à ce que soutient l’employeur, cet article prévoit clai-
rement qu’un salarié en arrêt maladie ne peut être licencié qu’au terme d’une année 
d’absence, c’est avec pertinence qu’il met en avant que ce moyen est inopérant dès lors 
que le licenciement a été notifié à la salariée non pas à raison de son arrêt maladie mais 
seulement au motif de la perturbation qu’entraînait son absence prolongée nécessitant 
son remplacement définitif ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’employeur ne pouvait se prévaloir des conséquences 
de l’absence pour maladie de la salariée qui, à la date où le licenciement a été pronon-
cé, n’excédait pas un an, la cour d’appel a violé le texte susvisé ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute Mme F... de ses demandes 
de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité de 
préavis et de congés payés afférents, l’arrêt rendu le 26 avril 2018, entre les parties, par 
la cour d’appel d’Orléans ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause et les parties 
dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d’appel de Bourges.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : M. Liffran - Avo-
cat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; SCP Richard -

Textes visés : 
Article 29, alinéa 2, de la convention collective nationale du personnel des cabinets médicaux du 
14 octobre 1981.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de cause réelle et sérieuse du licenciement en cas de violation d’une clause de 
protection conventionnelle, à rapprocher  : Soc., 26  septembre 1990, pourvoi n°  87-44.076, 
Bull. 1990, V, n° 393 (cassation) ; Soc., 7 novembre 1990, pourvoi n° 86-43.767, Bull. 1990, V, 
n° 523 (cassation) ; Soc., 18 novembre 1997, pourvoi n° 95-43.395, Bull. 1997, V, n° 379 (cassa-
tion) ; Soc., 20 septembre 2006, pourvoi n° 05-41.385, Bull. 2006, V, n° 274 (1) (rejet), et l’arrêt 
cité ; Soc., 29 juin 2011, pourvoi n° 10-11.052, Bull. 2011, V, n° 171 (rejet).

Soc., 18 décembre 2019, n° 18-13.382, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale pour les entreprises artistiques 
et culturelles du 1er janvier 1984 – Article VIII.2 – Déplacements et 
tournées, voyages – Indemnité de grand déplacement – Octroi – 
Conditions – Détermination – Portée.

Il résulte des dispositions de l’article VIII.2, modifié par avenant du 20 février 2009, de la convention collective 
nationale pour les entreprises artistiques et culturelles du 1er janvier 1984 et du préambule du titre VIII de cette 
convention collective que le salarié pouvant bénéficier de l’indemnité de grand déplacement est celui qui effectue 
des déplacements de son domicile vers un autre lieu de travail que son lieu de travail habituel et se trouve dans 
l’impossibilité de regagner chaque jour son lieu de domicile du fait de ses conditions de travail.

Justifie dès lors sa décision la cour d’appel qui, ayant constaté que le salarié n’effectuait pas de déplacements 
de son domicile vers un autre lieu de travail que son lieu de travail habituel, déboute l’intéressé de sa demande 
d’indemnité de grand déplacement.

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. P... a été engagé par l’association Centre choré-
graphique national de Nantes (CCNN) selon plusieurs contrats à durée déterminée 
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d’usage, en qualité de danseur professionnel entre le 10 septembre 2007 et le 30 avril 
2010 ; qu’il a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de rappel d’indemnité de 
déplacement en application de la convention collective nationale pour les entreprises 
artistiques et culturelles du 1er janvier 1984 ;

Sur le moyen unique, pris en sa quatrième branche : Publication sans intérêt 

Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche, en ce qu’il 
fait grief à l’arrêt de débouter le salarié de sa demande de rappel 

d’indemnité de déplacement au titre de l’année 2010 ;

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de cette demande, alors, selon 
le moyen, que, selon l’article VIII.2 de la convention collective nationale pour les en-
treprises artistiques et culturelles du 1er janvier 1984, l’indemnité de déplacement re-
présente le remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de nourriture et d’hé-
bergement réellement engagés par les membres du personnel artistique, technique et 
administratif à l’occasion des déplacements imposés par l’exercice de leur profession ; 
que, selon cette stipulation, l’indemnité due est l’indemnité de grand déplacement 
quand les conditions du grand déplacement, telles que définies au préambule, sont 
réunies ; qu’en vertu du préambule de l’article VIII de la convention précitée, le grand 
déplacement est caractérisé par l’impossibilité pour un salarié de regagner chaque jour 
son lieu de domicile du fait de ses conditions de travail ; que l’empêchement est pré-
sumé lorsque deux conditions sont simultanément réunies, à savoir que la distance lieu 
de domicile du salarié vers le lieu de travail est supérieure ou égale au seuil conven-
tionnel de distance (trajet aller) de 40 kilomètres et que les transports en commun ne 
permettent pas de parcourir cette distance dans un temps inférieur à 1 heure 30 (trajet 
aller et retour) ; que, pour débouter, en l’espèce, le salarié de sa demande en paiement 
de la partie repas de l’indemnité de déplacement au titre l’année 2010, la cour d’appel 
a estimé, par motifs propres et adoptés, que l’indemnité ne pouvait être payée que dans 
l’hypothèse où le salarié se déplace de son domicile à un autre lieu de travail que le 
lieu d’exercice habituel et que le fait d’avoir des contrats d’engagement précaires ne 
fait pas obstacle à l’existence d’un lieu d’exercice permanent comme le démontre la 
situation du salarié qui a travaillé pour l’association pendant trois ans ; qu’en statuant 
comme elle l’a fait, sans vérifier, comme elle y était invitée, si les conditions du grand 
déplacement était réunies, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article VIII de la convention collective susvisée ;

Mais attendu qu’aux termes de l’article VIII.2 de la convention collective applicable, 
modifié par avenant du 20 février 2009, « L’indemnité de déplacement représente le 
remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de nourriture et d’hébergement 
réellement engagés par les membres du personnel artistique, technique et administratif 
à l’occasion des déplacements imposés par l’exercice de leur profession.

L’indemnité due est l’indemnité de petit déplacement quand les conditions du petit 
déplacement, telles que définies au préambule, sont réunies, à moins que l’employeur 
ne prenne en charge l’organisation d’un repas.

L’indemnité due est l’indemnité de grand déplacement quand les conditions du grand 
déplacement, telles que définies au préambule, sont réunies » ; que selon le préambule 
du titre VIII de la convention collective, « Les différents déplacements sont les suivants :
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- lieu de domicile du salarié vers le lieu de travail habituel, précisé au contrat de tra-
vail ;

- déplacement vers un autre lieu de travail depuis le lieu de travail habituel ;

- déplacement vers un autre lieu de travail depuis le lieu de domicile du salarié, qu’il 
faut distinguer suivant qu’il s’agit d’un petit ou d’un grand déplacement :

- le petit déplacement est un déplacement hors des sites de l’entreprise, tel que les 
conditions de travail interdisent au salarié de regagner son domicile ou les sites de 
l’entreprise pour le repas ;

- le grand déplacement (à défaut de zone géographique précisée dans l’accord d’en-
treprise, tel que prévu à l’article VIII. 1. 1A) est caractérisé par l’impossibilité pour un 
salarié de regagner chaque jour son lieu de domicile du fait de ses conditions de tra-
vail » ; qu’il résulte de ces dispositions que le salarié pouvant bénéficier de l’indemnité 
de grand déplacement est celui qui effectue des déplacements de son domicile vers un 
autre lieu de travail que son lieu de travail habituel et se trouve dans l’impossibilité de 
regagner chaque jour son lieu de domicile du fait de ses conditions de travail ;

Et attendu que la cour d’appel, qui a constaté, par motifs propres et adoptés, que le sa-
larié avait son lieu de travail habituel à Nantes et qu’il n’effectuait pas de déplacements 
de son domicile vers un autre lieu de travail que son lieu de travail habituel, de sorte 
qu’il ne pouvait prétendre au paiement d’une indemnité de grand déplacement, a, sans 
avoir à effectuer une recherche que ses constatations rendaient inopérante, légalement 
justifié sa décision ;

Mais sur le moyen unique, pris en sa première branche, en ce qu’il fait 
grief à l’arrêt de débouter le salarié de sa demande de rappel d’indemnité 
de déplacement au titre des années 2007 à 2009 : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. P... de sa demande 
de rappel d’indemnité de déplacement pour les années 2007 à 2009, l’arrêt rendu le 
22 décembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ; remet, en consé-
quence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit 
arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Rennes, autrement 
composée.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Ré-
mery - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Article VIII.2, modifié par avenant du 20 février 2009, de la convention collective nationale pour 
les entreprises artistiques et culturelles du 1er janvier 1984 et du préambule du titre VIII de cette 
convention collective.
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Soc., 18 décembre 2019, n° 18-12.447, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Travail 
à temps partiel modulé – Répartition de la durée du travail – 
Variation dans la limite conventionnelle – Seuil du tiers de la durée – 
Dépassement – Effets – Requalification en travail à temps complet – 
Requalification automatique – Exclusion – Portée.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 20 décembre 2017), rendu sur renvoi après 
cassation (Soc., 19 octobre 2016, pourvoi n° 15-13.696), que M. B... a été engagé par 
la société Adrexo en qualité de distributeur de journaux et de documents publicitaires, 
dans le cadre d’un contrat à temps partiel modulé à compter du 2 janvier 2008 ; que le 
salarié, qui a démissionné le 8 avril 2010, a saisi la juridiction prud’homale afin d’ob-
tenir la requalification de son contrat de travail en contrat à temps complet et le paie-
ment de diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture du contrat de travail ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de requali-
fication de son contrat de travail en contrat à temps complet et de rappel de salaire, 
alors, selon le moyen :

1°/ que la durée du travail pour les salariés à temps partiel peut varier au-delà ou en 
deçà de la durée stipulée au contrat, à condition que, sur un an, la durée hebdomadaire 
ou mensuelle n’excède pas en moyenne cette durée contractuelle ; qu’en relevant tou-
tefois, pour décider que la société Adrexo établissait que M. B... pouvait prévoir son 
rythme de travail, que la durée de travail effectif avait respecté les seuils de modulation 
dès lors qu’elle s’établissait à 346,25 heures annuelles pour une durée de référence de 
312,01 heures, ce dont il se déduisait pourtant que sur un an, la durée hebdomadaire 
ou mensuelle excédait en moyenne la durée contractuellement prévue, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, violé l’article 1er 
du chapitre IV de la convention collective des entreprises de la distribution directe 
(IDCC2372) du 9 février 2004 ;

2°/ que la durée du travail pour les salariés à temps partiel peut varier au-delà ou en 
deçà de la durée stipulée au contrat, à condition que, sur un an, la durée hebdomadaire 
ou mensuelle n’excède pas en moyenne cette durée contractuelle et que la durée 
hebdomadaire ou mensuelle du travail peut varier au-dessous ou au-dessus de la durée 
hebdomadaire ou mensuelle prévue au contrat dans la limite du tiers de cette durée ; 
que la méconnaissance par l’employeur de son obligation de respecter la fourchette de 
variation mensuelle des heures de travail du salarié empêche ce dernier de prévoir son 
rythme de travail, le plaçant ainsi à la disposition permanente de son employeur ; qu’en 
relevant, pour décider que la société Adrexo établissait que M. B... pouvait prévoir son 
rythme de travail, que la durée de travail effectif avait respecté les seuils de modulation 
dès lors qu’elle s’établissait à 346,25 heures annuelles pour une durée de référence de 
312,01 heures, sans rechercher, ainsi que le faisait pourtant valoir le salarié, si la durée 
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hebdomadaire ou mensuelle du travail avait varié au-dessous ou au-dessus de la durée 
hebdomadaire ou mensuelle prévue au contrat en deçà ou au-delà de la limite du tiers 
de cette durée, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard des 
articles 1er du chapitre IV de la convention collective des entreprises de la distribution 
directe (IDCC2372) du 9 février 2004 et 2.1 de l’accord d’entreprise du 11 mai 2005 ;

Mais attendu que ni le dépassement de la durée contractuelle de travail sur l’année ni 
le non-respect de la limite du tiers de la durée du travail fixée par la convention col-
lective et l’accord d’entreprise ne justifient en eux-mêmes la requalification du contrat 
à temps partiel modulé en contrat à temps complet, dès lors que la durée du travail du 
salarié n’a pas été portée à un niveau égal ou supérieur à la durée légale hebdomadaire 
ou à la durée fixée conventionnellement ; que le moyen, inopérant, n’est pas fondé ;

Et attendu que le rejet du premier moyen rend sans portée le second moyen qui in-
voque une cassation par voie de conséquence ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -

Textes visés : 
Article 1er du chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution directe (IDCC 
2372) du 9 février 2004.

Rapprochement(s) : 
Sur l’effet du non-respect de la limite du tiers de la durée du travail en matière de contrat de tra-
vail à temps partiel modulé, à rapprocher : Soc., 12 septembre 2018, pourvoi n° 16-18.030, Bull. 
2018, V, (1) (rejet). Sur la nécessité d’accomplir un nombre d’heures ayant pour effet de porter la 
durée du travail d’un salarié à temps partiel au niveau de la durée légale ou conventionnelle, pour 
entraîner la requalification du contrat à temps plein, à rapprocher : Soc., 23 janvier 2019, pourvoi 
n° 17-19.393, Bull. 2019, (2) (rejet), et les arrêts cités.

Soc., 11 décembre 2019, n° 18-13.599, (P)

– Rejet –

 ■ Négociation collective – Périodicité de la négociation – 
Négociation triennale – Mobilité interne – Mobilité professionnelle 
ou géographique interne à l’entreprise – Conditions – Mobilité 
s’inscrivant dans le cadre de mesures collectives d’organisation 
courantes sans projet de réduction d’effectifs – Définition – Cas – 
Portée.

Selon l’article L. 2242-21 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013, l’employeur peut engager une négociation portant sur les conditions de la mobilité professionnelle ou 
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géographique interne à l’entreprise dans le cadre de mesures collectives d’organisation courantes sans projet de 
réduction d’effectifs.

Une cour d’appel, qui constate que la mobilité individuelle du salarié était envisagée dans le cadre d’une réorga-
nisation de la direction centrale commerciale ne s’accompagnant pas d’une réduction d’effectifs, en déduit exacte-
ment que cette réorganisation constituait une mesure collective d’organisation courante au sens du texte précité.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Lyon, 12 janvier 2018), que M. Q..., engagé par la socié-
té Mutuelles du Mans assurances vie (MMA vie) le 2 juillet 1973, occupait en dernier 
lieu un poste de délégué régional animation et développement au sein de la direction 
centrale commerciale, à la direction régionale de Lyon ; qu’un projet de réorganisation 
de la direction centrale commerciale, impliquant la non-reconduction de 83,60 postes 
sur 803,49 et la création de 48,6 postes a été soumis au comité central d’entreprise de 
l’unité économique et sociale ; que durant la procédure d’information-consultation, 
a été promulguée la loi n° 2013-504 du 14  juin 2013 relative à la sécurisation de 
l’emploi, instituant notamment la possibilité de négociation portant sur les conditions 
de mobilité interne à l’entreprise dans le cadre de mesures collectives d’organisation 
courantes sans projet de réduction d’effectifs ; que le 3 juillet 2013, après avis favorable 
du comité central d’entreprise, a été conclu un accord relatif à la gestion prévisionnelle 
des emplois et des compétences et à la formation professionnelle, dont l’article 7.1.9 
contient des dispositions relatives à la mobilité interne résultant de mesures collectives 
d’organisation courantes sans projet de réduction d’effectifs ; que, se prévalant de ces 
dispositions, la société a proposé au salarié, par lettre du 27 septembre 2013, une af-
fectation sur le poste de délégué développement agents, sur le site de Clichy, rattaché 
à la direction régionale Île-de-France-Centre-Normandie, que l’intéressé a refusée le 
15 octobre 2013 ; que, par lettre du 28 novembre 2013, la société a transmis au sala-
rié trois offres de postes de reclassement, qu’il a déclinées le 14 décembre 2013 ; que 
la société a notifié au salarié son licenciement pour motif économique le 31 janvier 
2014 ; que ce dernier a saisi la juridiction prud’homale ;

Sur les deuxième et troisième branches du premier moyen, ainsi que 
les troisième à cinquième moyens : Publication sans intérêt 

Sur le premier moyen, pris en ses autres branches :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de condamna-
tion de la société au paiement de dommages et intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, alors selon le moyen :

1°/ que l’employeur peut engager une négociation portant sur les conditions de la 
mobilité professionnelle ou géographique interne à l’entreprise dans le cadre de me-
sures collectives d’organisation courantes sans projet de réduction d’effectifs  ; que 
les « mesures collectives d’organisation courantes » sont celles qui permettent, par la 
mobilité interne des salariés, d’opérer au sein d’une entreprise, des aménagements 
organisationnels de faible importance ; que ces mesures sont donc exclusives de tout 
projet de réorganisation d’ampleur ; que pour considérer que les mesures prévues par 
l’employeur dans l’accord de mobilité étaient des mesures d’organisation courante, la 
cour d’appel a énoncé que la loi ne fixait aucun seuil au-delà duquel une réorganisa-
tion cesse d’être une « mesure collective d’organisation courante », d’une part, et que 
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les mesures mises en place par la société MMA vie, en ce qu’elles consistaient à prévoir, 
mais aussi à prévenir les mobilités qu’impliquait la réorganisation litigieuse relavaient 
bien d’une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, d’autre part ; qu’en 
considérant ainsi que la notion de mesures d’organisation courante devait être déter-
minée au seul regard de leur nature et non pas de leur ampleur, la cour d’appel a violé 
les articles L. 2242-21 et L. 2242-23 du code du travail ;

2°/ que, subsidiairement, à supposer qu’il soit considéré que la cour d’appel ait en-
tendu retenir que les mesures mises en place par la société MMA vie relevaient d’une 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences dès lors qu’elles avaient pour 
objet de permettre la mise en place d’un projet de réorganisation plus vaste, l’em-
ployeur peut engager une négociation portant sur les conditions de la mobilité profes-
sionnelle ou géographique interne à l’entreprise dans le cadre de mesures collectives 
d’organisation courantes sans projet de réduction d’effectifs  ; que de telles mesures 
ont pour objet, par la mobilité interne des salariés, de procéder à des aménagements 
organisationnels de faible importance ; que ces mesures sont exclusives de tout projet 
de réorganisation d’ampleur ; qu’en retenant toutefois que les mesures mises en place 
par la société MMA vie en ce qu’elles avaient pour objet de prévoir, mais aussi de pré-
venir les effets de la mobilité engendrés par un projet de réorganisation, constituaient 
des mesures collectives d’organisation courantes, quand de telles mesures ne peuvent 
être mises au service d’un projet de réorganisation plus vaste, la cour d’appel a violé les 
articles L. 2242-21 et L. 2242-23 du code du travail ;

3°/ que l’employeur peut engager une négociation portant sur les conditions de la 
mobilité professionnelle ou géographique interne à l’entreprise dans le cadre de me-
sures collectives d’organisation courantes sans projet de réduction d’effectifs ; que de 
telles mesures ont pour objet, par la mobilité interne des salariés, de procéder à des 
aménagements organisationnels de faible importance ; que ces mesures sont exclusives 
de tout projet de réorganisation d’ampleur ; que la cour d’appel a relevé que la société 
MMA vie avait mis en place des mesures correspondant à la création de trente-sept 
postes dans les différentes directions régionales de la direction centrale commerciale, 
la reconduction de huit postes non pourvus, la création de dix postes de vérifications 
en régions au sein de la DPCE, l’affectation de trente-et-un salariés à des missions 
temporaires de dix-huit à vingt-quatre mois et la création d’un vivier devant compter 
à terme quinze salariés  ; qu’en considérant que l’accord de mobilité prévoyant ces 
mesures étaient conformes à la loi, quand l’ampleur de ces mesures excluait qu’elles 
soient qualifiées de « mesures collectives d’organisation courantes », la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé les articles 
L. 2242-21 et L. 2242-23 du code du travail ;

4°/ que, en tout état de cause, l’employeur peut engager une négociation portant sur 
les conditions de la mobilité professionnelle ou géographique interne à l’entreprise 
dans le cadre de mesures collectives d’organisation courantes sans projet de réduction 
d’effectifs ; que de telles mesures ont pour objet, par la mobilité interne des salariés, de 
procéder à des aménagements organisationnels de faible importance ; que ces mesures 
sont exclusives de tout projet de réorganisation d’ampleur ; qu’en se bornant à énon-
cer que les mesures mises en place par la société MMA vie relevaient d’une gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences en ce qu’elles n’emportaient aucune 
réduction d’effectif et étaient destinées à prévoir, mais aussi à prévenir les mobilités 
qu’impliquaient la réorganisation litigieuse, et qu’un cabinet d’experts mentionnait 
dans son rapport que le projet de réorganisation de la direction centrale commerciale 
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relevait d’une mesure d’organisation courante, sans se déterminer au regard de l’en-
semble des mesures visées par l’accord de mobilité pour trancher la question de savoir 
si l’ampleur des mesures de réorganisation mises en place par la société n’excédait pas 
le cadre de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 2242-21 et L. 2242-23 du 
code du travail ;

5°/ que l’employeur peut engager une négociation portant sur les conditions de la 
mobilité professionnelle ou géographique interne à l’entreprise dans le cadre de me-
sures collectives d’organisation courantes sans projet de réduction d’effectifs ; que de 
telles mesures ont pour objet, par la mobilité interne des salariés, de procéder à des 
aménagements organisationnels de faible importance ; que ces mesures sont exclusives 
de tout projet de réorganisation d’ampleur ; qu’en énonçant qu’un cabinet d’experts 
mentionnait dans son rapport que le projet de réorganisation de la direction centrale 
commerciale relevait d’une mesure d’organisation courante, la cour d’appel a statué 
par des motifs insuffisants à caractériser que l’ensemble des mesures envisagées dans 
l’accord de mobilité devaient être qualifiées des mesures d’organisation courante, et 
ainsi, privé sa décision de base légale au regard des articles L. 2242-21 et L. 2242-23 
du code du travail ;

6°/ que l’employeur peut engager une négociation portant sur les conditions de la 
mobilité professionnelle ou géographique interne à l’entreprise dans le cadre de me-
sures collectives d’organisation courantes sans projet de réduction d’effectifs ; que de 
telles mesures ont pour objet, par la mobilité interne des salariés, de procéder à des 
aménagements organisationnels de faible importance ; que ces mesures sont exclusives 
de tout projet de réorganisation d’ampleur ; qu’en retenant que les mesures mises en 
place par la société MMA vie relevaient d’une gestion prévisionnelle des emplois et 
des compétences sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si la durée de 
mise en place de ces mesures par la société MMA vie n’était pas de nature à exclure 
qu’elles constituent des mesures collectives d’organisation courantes, la cour d’appel 
a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 2242-21 et L. 2242-23 du 
code du travail ;

Mais attendu que selon l’article L. 2242-21 du code du travail, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2013-504 du 14  juin 2013, l’employeur peut engager une négociation 
portant sur les conditions de la mobilité professionnelle ou géographique interne à 
l’entreprise dans le cadre de mesures collectives d’organisation courantes sans projet de 
réduction d’effectifs ; que la cour d’appel, qui a constaté que la mobilité individuelle 
du salarié était envisagée dans le cadre d’une réorganisation de la direction centrale 
commerciale ne s’accompagnant pas d’une réduction d’effectifs, a exactement déduit 
de ces seuls motifs que cette réorganisation constituait une mesure collective d’orga-
nisation courante au sens du texte précité ; que le moyen n’est pas fondé ;

Sur le deuxième moyen : Publication sans intérêt 

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Leprieur - Avocat général : M. Weiss-
mann - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Célice, Texidor et Périer -
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Textes visés : 
Article L. 2242-21 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 
2013.

Soc., 18 décembre 2019, n° 18-13.688, (P)

– Cassation –

 ■ Statut réglementaire d’ordre public – Statut du mineur – Prestation 
de logement – Obligation de l’exploitant – Choix unilatéral 
du versement d’une indemnité – Exclusion – Fondement – 
Détermination.

Il résulte de l’article 8 de l’arrêté ministériel du 2 mai 1979 relatif aux prestations de logement des membres 
du personnel des exploitations minières et assimilées, des anciens membres et de leurs ayants droit, pris en 
application du décret n° 46-1433 du 14 juin 1946 relatif au statut du mineur modifié par le décret n° 60-
1143 du 25 octobre 1960, que, quand les circonstances l’exigent, l’exploitant peut offrir aux anciens membres 
du personnel et aux veuves logés gratuitement soit un autre logement, soit le choix entre un autre logement et 
l’indemnité compensatrice.

Viole ces dispositions la cour d’appel qui autorise l’employeur, à la suite de la vente de l’immeuble, à substituer 
unilatéralement le versement d’une indemnité mensuelle de logement à la prise en charge du loyer.

Sur le moyen unique :

Vu l’article 23 du décret n° 46-1433 du 14 juin 1946 relatif au statut du mineur mo-
difié par le décret n° 60-1143 du 25 octobre 1960 et l’article 8 de l’arrêté ministériel 
du 2 mai 1979 relatif aux prestations de logement des membres du personnel des 
exploitations minières et assimilées, des anciens membres et de leurs ayants droit, pris 
en application du décret précité et ayant abrogé les dispositions de l’arrêté ministériel 
du 25 mai 1965 ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes que les anciens membres du personnel 
et les veuves, bénéficiaires de prestations à la charge de la caisse autonome nationale 
de la sécurité sociale dans les mines au titre des risques vieillesse, invalidité et décès 
(pensions de survivants) ou titulaires de rentes prévues par la législation générale sur 
les accidents du travail et les maladies professionnelles peuvent recevoir des prestations 
de logement, en nature ou en espèces, dont les montants et les conditions d’attribution 
sont fixés par arrêté du ministre chargé des mines et du ministre des finances et des 
affaires économiques ;

Attendu, selon le second, que, quand les circonstances l’exigent, l’exploitant peut offrir 
aux anciens membres du personnel et aux veuves logés gratuitement soit un autre lo-
gement, soit le choix entre un autre logement et l’indemnité compensatrice ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. B... a été engagé le 17 septembre 1973 par la 
Société de secours minière de Sarre et Moselle, aux droits de laquelle vient la Caisse 
autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines ; qu’en application des dis-
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positions des articles 22 et 23 du décret n° 46-1433 du 14 juin 1946, l’employeur a 
mis gratuitement à sa disposition un logement ; que le mineur a continué à bénéfi-
cier de ce dispositif après son départ en retraite en 2005 ; qu’à la suite de la vente de 
l’immeuble le 18 janvier 2010, l’employeur a substitué à la prise en charge du loyer le 
versement d’une indemnité mensuelle de logement ;

Attendu que pour rejeter les demandes de l’ancien mineur tendant à la condamna-
tion de l’employeur au paiement d’une somme correspondant à la différence entre le 
montant de ses loyers et celui de l’indemnité de logement et à lui garantir ainsi qu’à 
ses ayants droit le versement d’une indemnité logement à hauteur de son loyer jusqu’à 
extinction de leurs droits, l’arrêt retient que, si l’article 23 du décret du 14 juin 1946 
instaure au bénéfice du « chef ou soutien de famille » le logement gratuit et à défaut 
la perception d’une indemnisation pécuniaire, ces dispositions ne prévoient qu’une 
possibilité pour lui, après rupture du contrat de travail, de percevoir des prestations 
de logement, sans que dans ce dernier cas la gratuité du logement ne soit garantie, 
que les dispositions statutaires ne laissent pas à M. B..., en tant qu’ancien membre du 
personnel, le choix de la nature de la prestation servie, ce choix restant à la discrétion 
du débiteur de l’obligation sans que ce dernier ne soit expressément contraint de re-
cueillir l’accord préalable du bénéficiaire en cas de modification des modalités d’exé-
cution, ni ne lui garantissent le paiement de l’intégralité du montant du loyer de son 
logement, que les précisions apportées par l’article 10 de l’arrêté ministériel du 25 mai 
1965 donnent clairement au débiteur de l’obligation de prestation logement la faculté 
unilatérale de décider la manière dont il entend s’en acquitter ;

Qu’en statuant ainsi, alors que quand les circonstances l’exigent, l’exploitant peut of-
frir aux anciens membres du personnel et aux veuves logés gratuitement soit un autre 
logement, soit le choix entre un autre logement et l’indemnité compensatrice, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 15  janvier 2018, 
entre les parties, par la cour d’appel de Metz ; remet, en conséquence, la cause et les 
parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les ren-
voie devant la cour d’appel de Nancy.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article 23 du décret n° 46-1433 du 14 juin 1946 relatif au statut du mineur modifié par le décret 
n° 60-1143 du 25 octobre 1960 ; article 8 de l’arrêté du 2 mai 1979 relatif aux prestations de lo-
gement des membres du personnel des exploitations minières et assimilées, des anciens membres 
et de leurs ayants droit.
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STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Com., 11 décembre 2019, n° 18-10.790, n° 18-10.842, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Gérant – Statut du salarié – Bénéfice – Effets – Rémunération – 
Charge – Fournisseur – Rémunération des prestations effectuées 
par la personne morale en exécution d’un contrat de distribution – 
Reversement au fournisseur – Possibilité (non).

Il résulte des articles L. 7321-1 à L. 7321-5 du code du travail que lorsqu’un fournisseur a conclu avec une 
personne morale un contrat pour la distribution de ses produits et que le statut de gérant de succursale est reconnu 
au dirigeant de cette personne, le fournisseur, condamné à payer à ce dernier les sommes qui lui étaient dues en 
application de ce statut d’ordre public, auquel il ne peut être porté atteinte, même indirectement, n’est pas admis 
à réclamer à la personne morale, fût-ce pour partie, le reversement des sommes ayant rémunéré les prestations 
qu’elle a effectuées en exécution du contrat de distribution.

Jonction

1. Les pourvois n° 18-10.790 et n° 18-10.842, qui attaquent le même arrêt, sont joints.

Faits et procédure

2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 octobre 2017), la Société française du radiotéléphone 
(la société SFR) a conclu les 31 mai 1996, 11 janvier 2002 et 30 décembre 2005 des 
contrats de distribution de ses produits et services avec la société Electronique occi-
tane, dont le gérant est M. L.... Il a été mis fin à ces contrats le 31 décembre 2008. Un 
arrêt du 25 septembre 2012, devenu irrévocable sur ce point, a reconnu à M. L... le sta-
tut de gérant de succursale et a condamné la société SFR à lui payer diverses sommes, 
notamment des rappels de salaire de janvier 2004 à décembre 2005 et les congés payés 
afférents ainsi que des indemnités de rupture.

La société SFR a assigné la société Electronique occitane et M. L... en annulation des 
contrats de distribution, à titre subsidiaire, en résolution de ces contrats pour inexé-
cution, par la société Electronique occitane, de ses obligations contractuelles et, plus 
subsidiairement, en réparation du préjudice causé par les manquements contractuels 
de la société Electronique occitane, facilités par M. L..., correspondant au montant des 
sommes versées à ce dernier en exécution des décisions de justice.

Sur le premier moyen du pourvoi n° 18-10.842

Enoncé du moyen

3. La société SFR fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation des contrats 
pour erreur sur la personne alors « que l’erreur qui tombe sur la personne avec laquelle 
on a l’intention de contracter est une cause de nullité de la convention dès lors que la 
considération de cette personne est la cause principale de la convention ; que l’erreur 
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sur la personne peut porter sur les qualités essentielles de celle-ci ; que la qualité de 
personne morale est essentielle lorsqu’une partie a eu intention de contracter avec une 
société en raison de sa réputation et de son expérience ; qu’en l’espèce, après avoir 
observé qu’il ressortait des dispositions contractuelles liant la société SFR et la société 
Electronique occitane « que la société SFR [avait] entendu souscrire les contrats de 
distribution avec la société Electronique occitane, représentée par M. O... L..., son 
gérant », la cour d’appel a néanmoins cru pouvoir en déduire qu’aucune erreur sur 
la personne de son cocontractant n’avait vicié le consentement de la société SFR 
lorsqu’elle avait contracté avec Electronique occitane ; qu’en statuant ainsi, lorsqu’il 
s’inférait de ses propres constatations que la société SFR n’avait pas entendu contracter 
avec M. L..., pris en sa qualité de personne physique, mais uniquement avec la société 
Electronique occitane représentée par son gérant M. L..., la cour d’appel, qui n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 1110 du code 
civil dans sa rédaction applicable à la cause. »

Réponse de la Cour

4. Après avoir énoncé que les conditions de l’exécution ultérieure du contrat ne 
peuvent constituer un élément caractérisant l’erreur sur le consentement au moment 
de la conclusion du contrat et relevé que le contrat de distribution conclu entre la 
société SFR et la société Electronique occitane stipulait qu’il était «  conclu intuitu 
personae en considération de la personne morale de la société [Electronique occitane] 
ainsi qu’en considération de son dirigeant » et qu’en conséquence, il « ne pourra[it] 
être cédé en tout ou partie, sans l’accord préalable, exprès et écrit de SFR », l’arrêt re-
tient que la société SFR a entendu souscrire les contrats de distribution avec la société 
Electronique occitane, représentée par M. L..., son gérant.

5. De ces énonciations, constatations et appréciations, la cour d’appel a exactement 
déduit qu’aucune erreur n’avait été commise par la société SFR sur la personne de 
son cocontractant.

6. Par conséquent, le moyen n’est pas fondé.

Mais sur le moyen relevé d’office

7. Conformément aux articles 620, alinéa 2, et 1015 du code de procédure civile, avis 
a été donné aux parties.

Vu les articles L. 7321-1 à L. 7321-5 du code du travail :

8. Lorsqu’un fournisseur a conclu avec une personne morale un contrat pour la distri-
bution de ses produits et que le statut de gérant de succursale est reconnu au dirigeant 
de cette personne, le fournisseur, condamné à payer à ce dernier les sommes qui lui 
étaient dues en application de ce statut d’ordre public, auquel il ne peut être porté 
atteinte, même indirectement, n’est pas admis à réclamer à la personne morale, fût-ce 
pour partie, le reversement des sommes ayant rémunéré les prestations qu’elle a effec-
tuées en exécution du contrat de distribution.

9. Pour condamner la société Electronique occitane à payer à la société SFR des 
dommages-intérêts correspondant aux rappels de salaires et congés payés versés par 
cette dernière à M. L..., outre les charges patronales, en exécution de l’arrêt rendu le 
25 septembre 2012 lui ayant reconnu le statut de gérant de succursale, l’arrêt retient 
que la société SFR a ainsi dû payer deux fois les mêmes prestations et que si la société 
Electronique occitane avait exécuté l’ensemble des obligations qui lui revenaient, le 
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statut de gérant de succursale n’aurait pas été reconnu à son gérant et la société SFR 
n’aurait pas été condamnée au paiement de ces sommes.

10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

Portée et conséquences de la cassation

11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

13. Le principe énoncé ci-avant conduit au rejet des demandes formées par la société 
SFR.

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Electro-
nique occitane à payer à la Société française du radiotéléphone (SFR) la somme de 
92 473,43 euros au titre du préjudice subi et statue sur les dépens et l’application de 
l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 11 octobre 2017, entre les 
parties, par la cour d’appel de Paris ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

Rejette la demande formée par la Société française du radiotéléphone en réparation 
de son préjudice.

- Président  : Mme Mouillard - Rapporteur  : Mme de Cabarrus - Avocat général  : 
Mme  Beaudonnet  - Avocat(s)  : SCP Bénabent  ; SCP Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 7321-1 à L. 7321-5 du code du travail.

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 11 décembre 2019, n° 18-20.841, (P)

– Cassation –

 ■ Action en justice – Contestation d’un protocole préélectoral – 
Recevabilité – Conditions – Détermination – Applications diverses – 
Contestation de la proportion d’hommes et de femmes composant 
les collèges électoraux d’un comité social et économique – Portée.



233

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Attendu, selon le jugement attaqué, que le premier tour des élections des membres du 
comité social et économique au sein de la société Vauban pièces de rechange (VPR) 
a eu lieu le 5 juin 2018, suivant les modalités prévues par un protocole d’accord pré-
électoral en date du 26 avril 2018, fixant notamment, au sein du collège des ouvriers 
et employés, le nombre de membres titulaires ou suppléants à trois personnes, soit une 
femme et deux hommes, correspondant à la répartition des femmes et des hommes 
fixée à 17,54 % et 82,46 % ; que, par requête présentée le 18 juin 2018, la société a saisi 
le tribunal d’instance en annulation de l’élection de M. Y... en qualité de membre ti-
tulaire au sein de ce collège, au motif que la liste de candidatures présentée par l’union 
départementale des syndicats CGT du Val-d’Oise, ne comportant que des hommes, ne 
respectait pas les dispositions prévues à l’article L. 2314-29 du code du travail ;

Sur le moyen unique du pourvoi incident éventuel qui 
est préalable : Publication sans intérêt 

Mais sur le moyen relevé d’office, après avis donné aux parties en 
application de l’article 1015 du code de procédure civile :

Vu l’article L. 2314-13 du code du travail ;

Attendu qu’aux termes de ce texte, la répartition des sièges entre les différentes ca-
tégories de personnel et la répartition du personnel dans les collèges électoraux font 
l’objet d’un accord entre l’employeur et les organisations syndicales conclu selon les 
conditions de l’article L. 2314-6 ; cet accord mentionne la proportion de femmes et 
d’hommes composant chaque collège électoral ;

Attendu que, pour dire la liste présentée par le syndicat CGT régulière en ce qu’elle 
comportait trois candidats masculins, le tribunal retient que, si le protocole préélec-
toral du 26 avril 2018 indique une répartition pour le collège considéré de 82,46 % 
d’hommes et de 17,54 % de femmes, il s’agit d’une simple erreur de calcul puisqu’en 
réalité le pourcentage s’établit à 86 % d’hommes et 14 % de femmes ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’employeur faisait valoir sans être contredit que le syn-
dicat CGT avait signé sans réserves le protocole préélectoral ayant recueilli la double 
majorité et avait présenté des candidats aux élections sans émettre de réserves, ce dont 
il résultait qu’il n’était pas recevable à invoquer par voie d’exception une proportion 
d’hommes et de femmes composant le corps électoral différente de celle figurant dans 
le protocole préélectoral, le tribunal a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 24 juillet 2018, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Pontoise ; remet, en conséquence, la cause 
et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait 
droit, les renvoie devant le tribunal d’instance de Montmorency.

- Président  : M. Cathala  - Rapporteur  : Mme Chamley-Coulet  - Avocat général  : 
Mme Berriat - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 2314-13 du code du travail.
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Soc., 11 décembre 2019, n° 18-19.379, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Validité – Annulation des élections 
des membres du comité social et économique – Portée.

Attendu, selon le jugement attaqué, que, le 5 juin 2018, a été organisée l’élection du 
comité social et économique au sein de la société Lebronze Alloys (la société), selon 
les modalités prévues par un protocole préélectoral aux termes duquel, notamment, le 
deuxième collège du groupe A était composé de 78,4 % d’hommes et de 21,6 % de 
femmes, trois postes étant à pourvoir ; que Mme C..., candidate unique de la liste du 
syndicat Force ouvrière (FO) pour le collège en cause, a été élue au premier tour ; que, 
par lettre du 6 juin 2018, le syndicat FO a informé l’employeur de la désignation de 
cette salariée en qualité de délégué syndical, et, par lettre du 8 juin 2018, de sa désigna-
tion en qualité de délégué syndical central ; que, par requête du 18 juin 2018, la société 
a saisi le tribunal d’instance afin d’obtenir l’annulation de l’élection de Mme C... au 
comité social et économique et de ses désignations en qualité de délégué syndical FO 
et délégué syndical central FO ;

Sur le premier moyen :

Attendu que le syndicat et la salariée font grief au jugement d’annuler l’élection de 
cette dernière en qualité de membre titulaire du comité social et économique de la 
société, alors, selon le moyen, qu’une organisation syndicale est libre de présenter une 
liste ne comportant qu’un seul candidat à l’élection des membres du comité social 
et économique, quand bien même plusieurs sièges seraient à pourvoir ; que, dans un 
tel cas, lorsque la proportion des hommes et des femmes inscrits sur les listes électo-
rales implique la représentation des deux sexes, l’organisation syndicale peut librement 
choisir de présenter un candidat de sexe masculin ou de sexe féminin ; qu’en considé-
rant que l’Union locale Force ouvrière de Châlons-en-Champagne ne pouvait, sans 
détourner l’objectif de représentation proportionnée des hommes et des femmes fixé 
par le législateur, présenter une liste comportant un candidat unique, le tribunal d’ins-
tance a violé les articles L. 2314-29 et L. 2314-30 du code du travail ;

Mais attendu que le tribunal a retenu à bon droit que trois postes étant à pourvoir, l’or-
ganisation syndicale était tenue de présenter une liste conforme à l’article L. 2314-30 
du code du travail, c’est-à-dire comportant nécessairement un homme et une femme, 
cette dernière au titre du sexe sous-représenté dans le collège considéré ; que le moyen 
n’est pas fondé ;

Mais sur le second moyen :

Vu l’article L. 2143-3 du code du travail ;

Attendu qu’aux termes de deux premiers alinéas de ce texte, chaque organisation 
syndicale représentative dans l’entreprise ou l’établissement d’au moins cinquante sa-
lariés, qui constitue une section syndicale, désigne parmi les candidats aux élections 
professionnelles qui ont recueilli à titre personnel et dans leur collège au moins 10 % 
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des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections au comité social et éco-
nomique, quel que soit le nombre de votants, dans les limites fixées à l’article L. 2143-
12, un ou plusieurs délégués syndicaux pour la représenter auprès de l’employeur. Si 
aucun des candidats présentés par l’organisation syndicale aux élections profession-
nelles ne remplit les conditions mentionnées au premier alinéa du présent article ou 
s’il ne reste, dans l’entreprise ou l’établissement, plus aucun candidat aux élections 
professionnelles qui remplit les conditions mentionnées au même premier alinéa, ou 
si l’ensemble des élus qui remplissent les conditions mentionnées audit premier alinéa 
renoncent par écrit à leur droit d’être désigné délégué syndical, une organisation syn-
dicale représentative peut désigner un délégué syndical parmi les autres candidats, ou, 
à défaut, parmi ses adhérents au sein de l’entreprise ou de l’établissement ou parmi ses 
anciens élus ayant atteint la limite de durée d’exercice du mandat au comité social et 
économique fixée au deuxième alinéa de l’article L. 2314-33 ;

Qu’il en résulte que l’annulation, en application des dispositions de l’article L. 2314-
32 du code du travail, de l’élection d’un candidat ayant recueilli au moins 10 % des 
suffrages exprimés au premier tour des élections est sans effet sur la condition du score 
électoral personnel requise, sous réserve d’un certain nombre d’exceptions prévues au 
deuxième alinéa de l’article L. 2143-3, par le premier alinéa de ce même texte ;

Attendu que pour annuler les désignations de la salariée en qualité de délégué syndical 
et de délégué syndical central à l’issue des élections, le tribunal a retenu que l’annula-
tion de l’élection de la salariée emporte l’impossibilité de procéder à sa désignation en 
qualité de délégué syndical au titre d’une candidature aux élections professionnelles et 
de l’existence d’un score de 10 % des suffrages exprimés au premier tour des élections ;

Qu’en statuant ainsi, le tribunal a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule les désignations de Mme C... 
en qualité de délégué syndical FO et délégué syndical central FO, le jugement rendu 
le 4  juillet 2018, entre les parties, par le tribunal d’instance de Châlons-en-Cham-
pagne ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans l’état où elles 
se trouvaient avant ledit jugement et, pour être fait droit, les renvoie devant le tribunal 
d’instance de Reims.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Lanoue - Avocat général : Mme Ber-
riat - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Gatineau et Fattaccini -

Textes visés : 

Article L. 2143-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les effets de l’annulation des élections des membres du comité d’entreprise sur la désignation 
en qualité de délégué syndical, à rapprocher  : Soc., 11 mai 2016, pourvoi n° 15-60.171, Bull. 
2016, V, n° 91 (cassation).
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TRANSPORTS FERROVIAIRES

1re Civ., 11 décembre 2019, n° 18-13.840, (P)

– Cassation –

 ■ Transporteur ferroviaire – Responsabilité – Responsabilité 
contractuelle – Exonération – Cas – Faute simple du voyageur.

Aux termes de l’article 11 du règlement CE n° 1371/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 oc-
tobre 2007, sans préjudice du droit national octroyant aux voyageurs une plus grande indemnisation pour les 
dommages subis, la responsabilité des entreprises ferroviaires relative aux voyageurs et à leurs bagages est régie 
par le titre IV, chapitres I, III et IV, ainsi que les titres VI et VII de l’annexe I du règlement. 

Et selon l’article 26 de cette annexe I, le transporteur est responsable du dommage résultant de la mort, des 
blessures ou de toute autre atteinte à l’intégrité physique ou psychique du voyageur causée par un accident en 
relation avec l’exploitation ferroviaire survenu pendant que le voyageur séjourne dans les véhicules ferroviaires, 
qu’il y entre ou qu’il en sorte et quelle que soit l’infrastructure ferroviaire utilisée. Il est déchargé de cette respon-
sabilité dans la mesure où l’accident est dû à une faute du voyageur. 

Ces dispositions du droit de l’Union, entrées en vigueur le 3 décembre 2009, sont reprises à l’article L. 2151-1 
du code des transports. 

Dès lors, le transporteur ferroviaire peut s’exonérer de sa responsabilité envers le voyageur lorsque l’accident est 
dû à une faute de celui-ci, sans préjudice de l’application du droit national en ce qu’il accorde une indemnisation 
plus favorable des chefs de préjudices subis par la victime.

Faits et procédure

1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 21  décembre 2017), le 3  juillet 2013, 
Mme C..., munie d’un titre de transport, circulait sur la ligne ferroviaire reliant Nice à 
Cagnes-sur-Mer, dans un compartiment bondé, lorsqu’elle a été victime d’un écrase-
ment du pouce gauche à la suite de la fermeture d’une porte automatique.

2. Le 16 juillet 2014, elle a assigné la société SNCF mobilités (la SNCF) aux fins de la 
voir déclarée entièrement responsable de son préjudice et condamnée à lui payer une 
provision à valoir sur l’indemnisation de son préjudice.

La caisse primaire d’assurance maladie des Alpes-maritimes a été appelée en la cause.

Examen du moyen

Sur le moyen unique

Énoncé du moyen

3. La SNCF fait grief à l’arrêt de la déclarer entièrement responsable de l’accident dont 
a été victime Mme C... et de la condamner à réparer l’entier préjudice subi par celle-
ci, alors que, « en vertu de l’article 11 du règlement (CE) n° 1371/2007 du Parlement 
européen et du Conseil du 23 octobre 2007 sur les droits et obligations des voyageurs 



237

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2019
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ferroviaires, qui s’applique aux voyages et services ferroviaires fournis après son entrée 
en vigueur, le 4 décembre 2009, la responsabilité des entreprises ferroviaires relative 
aux voyageurs et à leurs bagages est régie par le règlement sans préjudice du droit 
national octroyant aux voyageurs une plus grande indemnisation pour les dommages 
subis ; qu’il résulte de cette disposition d’harmonisation maximale que le droit interne 
n’a pas vocation à se substituer au régime de responsabilité instauré par le règlement, 
mais seulement à le compléter lorsqu’il permet une plus grande indemnisation, c’est-
à-dire au seul stade de l’évaluation du dommage ; que le règlement prévoyant la pos-
sibilité pour le transporteur de se prévaloir d’une faute même simple de la victime, il 
s’oppose à l’application du droit français interne, tel qu’il résulte d’une jurisprudence 
constante de la Cour de cassation, selon laquelle seule la faute de la victime revêtant les 
caractères de la force majeure peut être opposée à cette victime ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel a néanmoins jugé que l’article 26.2, b), du règlement du 23 octobre 2007, qui 
n’envisage qu’une faute simple du voyageur, est donc de nature à limiter la responsa-
bilité du transporteur et par conséquent à limiter l’indemnisation du voyageur par rap-
port au droit interne français, qui est plus exigeant sur les facultés d’exonération de ce 
transporteur » pour décider que seul l’article 1231-1 du code civil pouvait s’appliquer 
à la réparation du dommage subi par Mme C... ; qu’en décidant ainsi que l’article 11 
du règlement permettait d’évincer l’application de ce texte au profit du droit interne, 
dont le régime était plus favorable à la victime, tandis que l’article 11 n’autorise pas 
une telle éviction, la cour d’appel a violé les articles 11, 26.2, b), du règlement (CE) 
n° 1371/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007, L. 2151-1 
du code des transports, et 1147 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause, 
devenu 1231-1 du même code depuis l’ordonnance du 10 février 2016. »

Réponse de la Cour

Vu les articles  11 du règlement CE n°  1371/2007 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 octobre 2007, et 26 de son annexe I, L. 2151-1 du code des transports 
et 1147 du code civil, ce dernier dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016–131 du 10 février 2016 :

4. Selon une jurisprudence constante, rendue au visa du dernier de ces textes, le trans-
porteur ferroviaire, tenu envers les voyageurs d’une obligation de sécurité de résultat, 
ne peut s’exonérer de sa responsabilité contractuelle en invoquant la faute d’impru-
dence de la victime que si cette faute, quelle qu’en soit la gravité, présente les carac-
tères de la force majeure (1re Civ., 13 mars 2008, pourvoi n° 05-12.551, Bull. 2008, I, 
n° 76 ; Ch. mixte, 28 novembre 2008, pourvoi n° 06-12.307, Bull. 2008, I, n° 3).

5. Toutefois, aux termes du premier, sans préjudice du droit national octroyant aux 
voyageurs une plus grande indemnisation pour les dommages subis, la responsabilité 
des entreprises ferroviaires relative aux voyageurs et à leurs bagages est régie par le 
titre IV, chapitres I, III et IV, ainsi que les titres VI et VII de l’annexe I du règlement 
n° 1371/2007.

6. Et selon le deuxième, le transporteur est responsable du dommage résultant de la 
mort, des blessures ou de toute autre atteinte à l’intégrité physique ou psychique du 
voyageur causé par un accident en relation avec l’exploitation ferroviaire survenu 
pendant que le voyageur séjourne dans les véhicules ferroviaires, qu’il y entre ou qu’il 
en sorte et quelle que soit l’infrastructure ferroviaire utilisée. Il est déchargé de cette 
responsabilité dans la mesure où l’accident est dû à une faute du voyageur.
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7. Ces dispositions du droit de l’Union, entrées en vigueur le 3 décembre 2009, sont 
reprises à l’article L. 2151-1 du code des transports, lequel dispose que le règlement 
n° 1371/2007 s’applique aux voyages et services ferroviaires pour lesquels une entre-
prise doit avoir obtenu une licence conformément à la directive 2012/34/UE du Par-
lement européen et du Conseil du 21 novembre 2012 établissant un espace ferroviaire 
unique européen.

8. Il en résulte que le transporteur ferroviaire peut s’exonérer de sa responsabilité 
envers le voyageur lorsque l’accident est dû à une faute de celui-ci, sans préjudice de 
l’application du droit national en ce qu’il accorde une indemnisation plus favorable 
des chefs de préjudices subis par la victime.

9. Il y a lieu, en conséquence, de modifier la jurisprudence précitée.

10. Pour accueillir les demandes de Mme C..., l’arrêt retient que l’article 11 du règle-
ment n° 1371/2007 pose un principe général de responsabilité du transporteur ferro-
viaire au-dessous duquel les Etats membres ne peuvent légiférer, ainsi qu’un principe 
de droit à indemnisation. Il ajoute que l’article 26, § 2, b), de l’annexe I, qui n’envisage 
qu’une faute simple du voyageur, est de nature à limiter la responsabilité du transpor-
teur et, par suite, l’indemnisation du voyageur au regard du droit interne français, plus 
exigeant sur les conditions d’exonération du transporteur ferroviaire. Il en conclut que 
seul l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance du 10 février 2016, trouve à s’appliquer.

11. En statuant ainsi, alors que les dispositions du règlement devaient recevoir applica-
tion, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21 décembre 2017, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les ren-
voie devant la cour d’appel de Montpellier.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : M. Lavigne - 
Avocat(s) : SCP Baraduc, Duhamel et Rameix -

Textes visés : 

Articles 11 du règlement CE n° 1371/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 
2007 et 26 de son annexe I ; article L. 2151-1 du code des transports ; article 1147 du code civil 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : 1re Civ., 23 juin 2011, pourvoi n° 10-15.811, Bull. 2011, I, n° 123 (rejet), et 
l’arrêt cité.
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TRANSPORTS ROUTIERS

Com., 11 décembre 2019, n° 18-11.195, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Marchandises – Commissionnaire de transport – Action contre le 
substitué – Intérêt à agir – Défaut – Régularisation – Possibilité – 
Date – Détermination – Portée.

L’indemnisation des ayants droit à la marchandise par le commissionnaire de transport relève de son intérêt à 
agir contre ses substitués, dont le défaut peut être régularisé jusqu’à ce que le juge statue.

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société X... BTP services et la so-
ciété Axa France IARD que sur le pourvoi incident relevé par la Société française de 
transports B... frères et la société Helvetia assurances ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que la société X... BTP services auscultation, aux droits 
de laquelle vient la société X... BTP services (la société X...) a confié à la Société 
française de transports B... frères (la société B...), commissionnaire de transport, l’orga-
nisation du transport, de La Réunion en métropole, de deux remorques ; que celles-ci 
ont été détruites le 12 décembre 2009 dans l’incendie de l’entrepôt où elles avaient été 
déposées par la société Magasins et aires de stockages (MAS Réunion), dans l’attente 
de leur embarquement, incendie qui a pris naissance dans la cellule occupée par la so-
ciété Comptoirs français d’outre-mer (la société Coframer) ; que le 9 décembre 2010, 
la société X... et son assureur, la société Axa France IARD (la société Axa) ont assigné 
la société B... et son assureur, la société Helvetia assurances, la société MAS Réunion et 
son assureur, la société Allianz IARD (la société Allianz), la société Coframer et son as-
sureur, la Caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles de La Réunion, en répara-
tion du préjudice résultant de la destruction des deux remorques ; que par actes séparés 
du 10 décembre 2010, la société B... et son assureur ont assigné la société Necotrans, à 
qui la société B... soutenait avoir sous-traité l’organisation du transport des remorques, 
la société MAS Réunion et son assureur, en garantie des éventuelles condamnations à 
réparer le préjudice subi par la société X... et en réparation du préjudice résultant de la 
perte des marchandises empotées dans un conteneur, qui a été détruit dans l’incendie 
du 12 décembre 2009, et dont la société B... devait assurer le transport pour le compte 
de plusieurs commettants ; qu’en cours d’instance, la société Necotrans ayant été mise 
en redressement puis liquidation judiciaires, ses administrateurs judiciaires et manda-
taires judiciaires sont intervenus volontairement ;

Sur la recevabilité du premier moyen du pourvoi principal, 
contestée par la société B... et son assureur :

Délibéré par la première chambre civile de la Cour de cassation, sur l’avis de M. La-
vigne, avocat général, et après débats à l’audience publique du 12  mars 2019, où 
étaient présentes : Mme Batut, président, Mme Duval-Arnould, conseiller rapporteur, 
Mme Kamara, conseiller doyen, et Mme Randouin, greffier de chambre ;
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Attendu que la société X... et son assureur font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes 
à l’encontre des sociétés MAS Réunion, Coframer et B... et de leurs assureurs au titre 
de la destruction des remorques ;

Attendu que, dans son dispositif, la cour d’appel s’est bornée à rejeter les demandes 
dirigées contre les sociétés MAS Réunion et Coframer et leurs assureurs ; qu’il s’ensuit 
qu’en ce qu’il vise la société B... et son assureur le moyen n’est pas recevable, comme 
critiquant une omission de statuer qui peut être réparée par la procédure prévue à 
l’article 463 du code de procédure civile et ne donne pas lieu à ouverture à cassation ;

Sur le même moyen, en ce qu’il est dirigé contre les sociétés MAS 
Réunion et Coframer et leurs assureurs, qui est recevable :

Délibéré par la première chambre civile de la Cour de cassation dans les mêmes condi-
tions que le premier moyen du pourvoi principal ;

Vu les articles 455 et 954, alinéa 2, du code de procédure civile ;

Attendu que, s’il n’expose pas succinctement les prétentions respectives des parties et 
leurs moyens, le juge, qui ne peut statuer que sur les dernières conclusions déposées, 
doit viser celles-ci avec l’indication de leur date ;

Attendu que, pour rejeter les demandes de la société X... et de son assureur, la cour 
d’appel s’est prononcée au visa de leurs conclusions déposées le 12 juin 2014 ;

Qu’en statuant ainsi, sans se référer aux nouvelles conclusions déposées le 10 mars 
2015 par la société X... et son assureur qui répondaient aux conclusions déposées 
entre-temps, d’une part, par la société Necotrans, en contestant le caractère de force 
majeure de l’incendie tiré de son origine inconnue, d’autre part, par la société Allianz, 
assureur de la société MAS Réunion, en déniant tout lien contractuel avec celle-ci, et 
sans exposer ces moyens, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

Et sur le moyen unique du pourvoi incident :

Vu les articles 31 et 126 du code de procédure civile ;

Attendu que pour déclarer irrecevable la demande formée par la société B... et son 
assureur contre les sociétés Necotrans et Allianz, ce dernier en qualité d’assureur de 
la société MAS Réunion, au titre de la perte du conteneur, l’arrêt, après avoir énoncé 
que le commissionnaire de transport ne peut agir à titre principal contre ses substitués 
que s’il a désintéressé la victime du dommage, retient que la société B... et son assureur, 
qui n’avaient pas qualité à agir au jour de l’introduction de la demande, n’apportaient 
pas la preuve de l’indemnisation effective des ayants droit à la marchandise avant le 
12 décembre 2010, date à laquelle était acquise la prescription annale, de sorte que 
la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité à agir n’a pas été régularisée avant 
l’expiration du délai pour agir ;

Qu’en statuant ainsi, alors que l’indemnisation des ayants droit à la marchandise par le 
commissionnaire de transport relève de son intérêt à agir contre ses substitués, dont le 
défaut pouvait être régularisé jusqu’à ce que le juge statue, la cour d’appel a violé les 
texte susvisés ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs :

CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare la société X... BTP services ausculta-
tion et la société Axa France IARD recevables en leurs demandes et en ce qu’il met 
hors de cause la société Necotrans et les organes de la procédure collective ouverte à 
son encontre, l’arrêt rendu le 16 novembre 2017, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris ; remet, en conséquence, sauf sur ces points, la cause et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d’appel de Paris, autrement composée.

- Président : Mme Mouillard - Rapporteur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Cé-
lice, Texidor et Périer ; Me Le Prado ; SCP Baraduc, Duhamel et Rameix ; SCP Didier 
et Pinet ; SCP Ortscheidt -

Textes visés : 

Articles 31 et 126 du code de procédure civile.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 18 décembre 2019, n° 18-12.447, (P)

– Rejet –

 ■ Travail à temps partiel – Modulation du temps de travail – Durée 
prévue par le contrat de travail – Dépassement de la durée 
annuelle – Effets – Requalification en travail à temps complet – 
Requalification automatique – Exclusion – Portée.

Ni le dépassement de la durée contractuelle de travail sur l’année ni le non-respect de la limite du tiers de la 
durée du travail fixée par la convention collective et l’accord d’entreprise ne justifient en eux-mêmes la requa-
lification du contrat à temps partiel modulé en contrat à temps complet, dès lors que la durée du travail du 
salarié n’a pas été portée à un niveau égal ou supérieur à la durée légale hebdomadaire ou à la durée fixée 
conventionnellement.

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Rennes, 20 décembre 2017), rendu sur renvoi après 
cassation (Soc., 19 octobre 2016, pourvoi n° 15-13.696), que M. B... a été engagé par 
la société Adrexo en qualité de distributeur de journaux et de documents publicitaires, 
dans le cadre d’un contrat à temps partiel modulé à compter du 2 janvier 2008 ; que le 
salarié, qui a démissionné le 8 avril 2010, a saisi la juridiction prud’homale afin d’ob-
tenir la requalification de son contrat de travail en contrat à temps complet et le paie-
ment de diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture du contrat de travail ;
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Sur le premier moyen :

Attendu que le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes de requali-
fication de son contrat de travail en contrat à temps complet et de rappel de salaire, 
alors, selon le moyen :

1°/ que la durée du travail pour les salariés à temps partiel peut varier au-delà ou en 
deçà de la durée stipulée au contrat, à condition que, sur un an, la durée hebdomadaire 
ou mensuelle n’excède pas en moyenne cette durée contractuelle ; qu’en relevant tou-
tefois, pour décider que la société Adrexo établissait que M. B... pouvait prévoir son 
rythme de travail, que la durée de travail effectif avait respecté les seuils de modulation 
dès lors qu’elle s’établissait à 346,25 heures annuelles pour une durée de référence de 
312,01 heures, ce dont il se déduisait pourtant que sur un an, la durée hebdomadaire 
ou mensuelle excédait en moyenne la durée contractuellement prévue, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, violé l’article 1er 
du chapitre IV de la convention collective des entreprises de la distribution directe 
(IDCC2372) du 9 février 2004 ;

2°/ que la durée du travail pour les salariés à temps partiel peut varier au-delà ou en 
deçà de la durée stipulée au contrat, à condition que, sur un an, la durée hebdomadaire 
ou mensuelle n’excède pas en moyenne cette durée contractuelle et que la durée 
hebdomadaire ou mensuelle du travail peut varier au-dessous ou au-dessus de la durée 
hebdomadaire ou mensuelle prévue au contrat dans la limite du tiers de cette durée ; 
que la méconnaissance par l’employeur de son obligation de respecter la fourchette de 
variation mensuelle des heures de travail du salarié empêche ce dernier de prévoir son 
rythme de travail, le plaçant ainsi à la disposition permanente de son employeur ; qu’en 
relevant, pour décider que la société Adrexo établissait que M. B... pouvait prévoir son 
rythme de travail, que la durée de travail effectif avait respecté les seuils de modulation 
dès lors qu’elle s’établissait à 346,25 heures annuelles pour une durée de référence de 
312,01 heures, sans rechercher, ainsi que le faisait pourtant valoir le salarié, si la durée 
hebdomadaire ou mensuelle du travail avait varié au-dessous ou au-dessus de la durée 
hebdomadaire ou mensuelle prévue au contrat en deçà ou au-delà de la limite du tiers 
de cette durée, la cour d’appel a privé sa décision de toute base légale au regard des 
articles 1er du chapitre IV de la convention collective des entreprises de la distribution 
directe (IDCC2372) du 9 février 2004 et 2.1 de l’accord d’entreprise du 11 mai 2005 ;

Mais attendu que ni le dépassement de la durée contractuelle de travail sur l’année ni 
le non-respect de la limite du tiers de la durée du travail fixée par la convention col-
lective et l’accord d’entreprise ne justifient en eux-mêmes la requalification du contrat 
à temps partiel modulé en contrat à temps complet, dès lors que la durée du travail du 
salarié n’a pas été portée à un niveau égal ou supérieur à la durée légale hebdomadaire 
ou à la durée fixée conventionnellement ; que le moyen, inopérant, n’est pas fondé ;

Et attendu que le rejet du premier moyen rend sans portée le second moyen qui in-
voque une cassation par voie de conséquence ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Cathala - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Réme-
ry - Avocat(s) : Me Le Prado ; SCP Rocheteau et Uzan-Sarano -
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Textes visés : 

Article 1er du chapitre IV de la convention collective nationale de la distribution directe (IDCC 
2372) du 9 février 2004.

Rapprochement(s) : 

Sur l’effet du non-respect de la limite du tiers de la durée du travail en matière de contrat de tra-
vail à temps partiel modulé, à rapprocher : Soc., 12 septembre 2018, pourvoi n° 16-18.030, Bull. 
2018, V, (1) (rejet). Sur la nécessité d’accomplir un nombre d’heures ayant pour effet de porter la 
durée du travail d’un salarié à temps partiel au niveau de la durée légale ou conventionnelle, pour 
entraîner la requalification du contrat à temps plein, à rapprocher : Soc., 23 janvier 2019, pourvoi 
n° 17-19.393, Bull. 2019, (2) (rejet), et les arrêts cités.

TRIBUNAL D’INSTANCE

Soc., 11 décembre 2019, n° 19-17.298, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Elections 
professionnelles – Comité social et économique – Nombre et 
périmètre des établissements distincts – Critères – Autonomie de 
gestion du responsable de l’établissement – Appréciation – Office 
du juge – Portée.

Faits et procédure

1. Selon le jugement attaqué (tribunal d’instance de Saint-Etienne, 21 mai 2019), à la 
suite d’une tentative vaine de négociation d’un accord collectif pour la mise en place, 
au sein de la Mutualité française Loire Haute-Loire (la Mutualité), d’un ou plusieurs 
comités sociaux et économiques (CSE), l’employeur a décidé unilatéralement, le 6 no-
vembre 2018, de la mise en place de trois CSE dans l’entreprise, correspondant aux 
trois secteurs d’activité existant au sein de celle ci. Trois organisations syndicales ont 
contesté cette décision devant le directeur régional des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi (le DIRECCTE), lequel a, le 14 janvier 
2019, fixé à vingt-quatre le nombre de CSE à mettre en place.

2. L’employeur a formé recours de la décision du DIRECCTE devant le tribunal 
d’instance, en demandant à ce que le nombre d’établissements distincts pour la mise 
en place de CSE soit fixé à trois, et subsidiairement, à un seul.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

3. Les syndicats font grief au jugement de constater l’absence d’établissements distincts 
au sein de la Mutualité de décider en conséquence que la représentation du personnel 
s’exercera au sein d’un comité social et économique unique alors :

1°/ que «  l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement est appréciée 
compte tenu de la délégation de compétences qui lui est attribuée ; qu’en l’espèce, il 
est constant que, par délégations de pouvoirs consenties aux directeurs d’établissement 
au sein de la filière médico-sociale qui comprend vingt établissements, « le niveau de 
la direction du médico-social ne constitu[ant] pas le niveau opérationnel opportun 
pour l’application conforme des dispositions légales, réglementaires, conventionnelles 
en matière de droit du travail, de sécurité des biens et des personnes, [et de] gestion 
financière et comptable », les directeurs d’établissement ont notamment tous pouvoirs 
pour assurer « la supervision de l’établissement dans ses différentes composantes : sécu-
rité des biens et des personnes, droit social, gestion économique et financière, relation 
avec les familles », déterminer «  les moyens organisationnels, humains et techniques 
nécessaires à l’atteinte des objectifs de suivies », solliciter, si besoin, l’assistance des ser-
vices supports du siège et du référent de pôle, prendre « toutes sanctions à l’encontre 
de membres du personnel qui ne respecteraient pas les consignes de sécurité », assurer 
le « suivi des relations individuelles de travail (recrutement, identification des besoins 
de formation, promotion, mobilité, rémunération ainsi que les règles propres à l’exé-
cution du contrat de travail, cas de recours aux CDD, CDI, temps partiel) », veiller 
au respect « des règles relatives à la durée du travail », assurer la gestion des relations 
sociales avec les représentants du personnel et « engager les dépenses qui seraient ren-
dues impératives par la réglementation » ; qu’en jugeant néanmoins que ces directeurs 
d’établissement ne bénéficieraient pas d’une autonomie suffisante pour reconnaître au 
sein de la société mutualiste des établissements distincts, le tribunal a violé par fausse 
application les articles L. 2313-4 et L. 2313-5 code du travail ; »

2°/ qu’ « à défaut d’accord, le nombre et le périmètre des établissements distincts sont 
déterminés compte tenu de l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, 
notamment en matière de gestion du personnel ; qu’en l’espèce, il résulte des propres 
constatations du tribunal que les directeurs d’établissement procèdent seuls à l’entre-
tien d’embauche puis au choix du candidat qui sera embauché au sein de leur établis-
sement en contrat à durée indéterminée, ce dont il se déduisait qu’ils disposent d’une 
autonomie de gestion suffisante dans le recrutement de leur personnel ; qu’en jugeant 
néanmoins que les directeurs d’établissement ne bénéficieraient pas d’une autonomie 
suffisante aux motifs inopérants que les contrats de travail ne sont pas signés par eux 
et qu’ils sont standardisés et uniformisés dans le cadre d’une procédure imposée par 
l’entreprise, le tribunal a violé les articles L. 2313-4 et L. 2313-5 code du travail ; »

3°/ que « le juge ne peut dénaturer les pièces soumises à son examen ; qu’en l’espèce, 
le tribunal a jugé qu’il résulterait de la pièce (n° 38-2) produite par l’entreprise que 
l’embauche des salariés en CDD serait soumise à l’accord préalable du siège, quand il 
résultait au contraire seulement de cette pièce qu’un directeur a demandé l’ouverture 
d’un poste en CDD, sans qu’il ne soit démontré que cette demande ait fait l’objet 
d’une procédure d’autorisation préalable ; qu’en statuant ainsi, le tribunal, qui a déna-
turé cette pièce, a violé les article 9 et 455 du code de procédure civile ; »
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4°/ que « le juge ne peut dénaturer les pièces soumises à son examen ; qu’en l’espèce, 
le tribunal a jugé que les pièces produites n’établissent pas que les directeurs d’établis-
sement exercent un pouvoir disciplinaire, quand il résultait au contraire des déléga-
tions de pouvoirs consenties aux directeurs d’établissement qu’ils sont seuls juges des 
sanctions éventuelles à prendre pour faire respecter par le personnel les mesures de 
sécurité prescrites, cette décision étant prise uniquement en coopération avec le direc-
teur de pôle et non pas dans le cadre d’une procédure de validation ou d’autorisation 
préalable ; qu’en statuant ainsi, le tribunal, qui a dénaturé les termes des délégations de 
pouvoirs, a violé les article 9 et 455 du code de procédure civile ; »

5°/ qu’ «  à défaut d’accord, le nombre et le périmètre des établissements distincts 
sont déterminés compte tenu de l’autonomie de gestion du responsable de l’établis-
sement, notamment en matière de gestion du personnel ; qu’en l’espèce, il résulte des 
propres constatations du tribunal que les directeurs d’établissement signent les accords 
collectifs applicables au sein de leur établissement, ce qui « établit que ceux-ci sont 
effectivement chargés de la gestion quotidienne des sites » ; qu’en jugeant néanmoins 
que ce constat ne serait pas suffisant à établir l’autonomie de gestion des directeurs 
d’établissement, le tribunal a violé les articles L. 2313-4 et L. 2313-5 code du travail ; »

6° / qu’ « à défaut d’accord, le nombre et le périmètre des établissements distincts sont 
déterminés compte tenu de l’autonomie de gestion du responsable de l’établissement, 
notamment en matière d’exécution du service ; qu’en l’espèce, il résulte des propres 
constatations du tribunal que les directeurs d’établissement disposent de « toutes la-
titude pour engager les dépenses qui seraient rendues impératives par la réglemen-
tation  »  ; qu’en jugeant néanmoins que ce constat ne serait pas suffisant à établir 
l’autonomie de gestion des directeurs d’établissement, au motif inopérant que cet 
engagement s’insère dans le cadre des procédures définissant les règles de paiement 
et d’engagement des dépenses au sein de l’entreprise, le tribunal a violé les articles 
L. 2313-4 et L. 2313-5 code du travail ».

Réponse de la Cour

Vu les articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du code du travail :

4. Pour constater l’absence d’établissements distincts au sein de la Mutualité et déci-
der en conséquence que la représentation du personnel s’exercerait au sein d’un CSE 
unique, le tribunal d’instance relève que, si l’organigramme de l’entreprise révèle une 
organisation par délégation et subdélégation de pouvoir, notamment dans la filière 
médico-sociale, et que les termes de ces délégations évoquent des domaines de com-
pétences variés, ainsi que la responsabilité pénale du délégataire, il convient de ne pas 
s’arrêter à la lecture de ces documents et des fiches de poste invoquées, mais de déter-
miner la manière dont le pouvoir s’exerce effectivement dans l’entreprise, notamment 
en matière de gestion du personnel, et que de fait, les directeurs de site disposent d’un 
rôle en matière de gestion du personnel mais doivent l’assurer en respectant les pro-
cédures définies au niveau de l’entreprise, que l’entreprise est certes divisée en filières, 
dont les directeurs participent à la définition des orientations générales de l’entreprise 
et la transmettent au sein de leur filière, mais qu’ils n’exercent pas les pouvoirs effec-
tifs propres à leur conférer une autonomie de gestion d’autant que, aux termes du 
document contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens du 1er janvier 2016, certaines 
fonctions support sont centralisées au niveau du siège.

5. En se déterminant ainsi, alors que la centralisation de fonctions support et l’exis-
tence de procédures de gestion définies au niveau du siège ne sont pas de nature à 
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exclure l’autonomie de gestion des responsables d’établissement, et, qu’ayant constaté 
l’existence de délégations de pouvoirs dans des domaines de compétence variés et 
d’accords d’établissement, il lui appartenait en conséquence de rechercher au regard de 
l’organisation de l’entreprise en filières et en sites le niveau caractérisant un établisse-
ment distinct au regard de l’autonomie de gestion des responsables, le tribunal n’a pas 
donné de base légale à sa décision.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 21 mai 2019, 
entre les parties, par le tribunal d’instance de Saint-Etienne ;

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal d’instance de Lyon ;

Condamne la Mutualité française Loire Haute-Loire à payer à l’union départementale 
Confédération générale du travail, au syndicat CGT de la Mutualité française Loire 
Haute-Loire et à l’union départementale Confédération française du travail la somme 
globale de 3 000 euros en application de l’article 700 du code de procédure civile.

- Président  : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président)  - Rappor-
teur : Mme Pécaut-Rivolier - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP 
Colin-Stoclet -

Textes visés : 
Articles L. 2313-4 et L. 2313-5 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion d’ « autonomie de gestion » nécessaire à la caractérisation d’un établissement dis-
tinct, à rapprocher : Soc., 19 décembre 2018, pourvoi n° 18-23.655, Bull. 2018, (2) (rejet), et les 
arrêts cités.

UNION EUROPEENNE

1re Civ., 18 décembre 2019, n° 18-14.827, n° 18-18.709, (P)

– Rejet –

 ■ Coopération judiciaire en matière civile – Règlement (CE) 
n° 864/2007 du 11 juillet 2007 – Article 18 – Compétence en matière 
d’assurance – Action directe de la victime.

Vu leur connexité, joint les pourvois n° 18-14.827 et 18-18.709 ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. U... a commandé à la société Espace confort (la 
société Espace) la réalisation d’une installation photovoltaïque, avec pose en toiture 
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de son habitation de panneaux solaires fabriqués par la société hollandaise Scheuten 
Solar Holding BV (la société Scheuten) et équipés d’un boîtier de connexion de la 
société hollandaise Alrack BV ; qu’un échauffement de ce composant ayant provoqué 
l’incendie de l’immeuble, M. U... et son assureur ont assigné la société Espace et son 
assureur, la société MAAF assurances (la MAAF), en indemnisation de son préjudice ; 
que la MAAF a appelé en garantie la société Chartis Limited, prise en sa succursale 
néerlandaise, AIG Europe (Netherlands) NV, aux droits de laquelle sont venues succes-
sivement la société hollandaise AIG Europe Limited puis la société luxembourgeoise 
AIG Europe SA (la société AIG), assureur de la société Scheuten, ainsi que la société 
hollandaise Allianz Nederland Corporate NV (la société Allianz), assureur de la société 
Alrack ; qu’un jugement a condamné la MAAF sous la garantie solidaire de la société 
AIG et de la société Allianz à payer diverses sommes à M. U... et à Groupama en ré-
paration du préjudice subi ;

Sur le moyen unique du pourvoi n° 18-14.827 :

Attendu que la MAAF fait grief à l’arrêt de limiter aux sommes de 31 627 euros et 
261 149 euros, le montant des indemnités dont la société Allianz doit la garantir, in 
solidum avec la société AIG et de dire que la société Allianz prendra ces sommes en 
charge dans les limites de la proratisation prévue par le droit néerlandais applicable à la 
police d’assurance pour le cas où le total des indemnités dues aux victimes du sinistre 
sériel excéderait le plafond de 1 250 000 euros de la garantie souscrite, et dans la limite 
de ce plafond, alors, selon le moyen :

1°/ que l’action directe de la victime contre l’assureur du responsable est régie par 
la loi du lieu où s’est produit le fait dommageable, laquelle en détermine le régime ; 
qu’en permettant à la société Allianz Benelux d’opposer à l’action directe formée 
à son encontre la suspension du paiement de l’indemnité d’assurance, en raison du 
dépassement du plafond de garantie prévu en cas de sinistre sériel, lequel entraine, 
suivant la loi néerlandaise une indemnisation des victimes au prorata de l’importance 
de leur préjudice, dans la limite de ce plafond, la cour d’appel, qui a donné effet à une 
loi procédurale étrangère, que la soumission de l’action directe à la loi du for évinçait, 
a violé l’article 3 du code civil ;

2°/ que l’action directe de la victime contre l’assureur du responsable est régie, en 
matière de responsabilité contractuelle comme en matière de responsabilité quasi dé-
lictuelle, par la loi du lieu du dommage, qui en détermine le régime ; qu’en permettant 
à la société Allianz Benelux d’opposer à l’action directe formée à son encontre la sus-
pension du paiement de l’indemnité d’assurance, en raison du dépassement du plafond 
de garantie prévu en cas de sinistre sériel, lequel entraine, suivant la loi néerlandaise, 
une indemnisation des victimes au prorata de l’importance de leur préjudice, dans la 
limite de ce plafond, la cour d’appel, qui a donné effet à une loi étrangère vidant de sa 
substance le droit propre de la victime contre l’assureur de responsabilité de l’auteur 
du dommage, a violé l’article 3 du code civil ;

3°/ qu’en toute hypothèse, dans ses écritures d’appel, la MAAF a fait valoir que la loi 
néerlandaise prévoyant une suspension du paiement de l’indemnité d’assurance en 
raison du dépassement du plafond de garantie prévu en cas de sinistre sériel ne s’appli-
quait qu’aux seuls dommages corporels, suivant l’article 7954, alinéa 5, du code civil 
néerlandais et produisait un affidavit de Me L... I... ; qu’en s’abstenant de se prononcer 
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sur ce point et sur l’affidavit invoqué par la MAAF, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile ;

4°/ qu’en toute hypothèse, la MAAF a fait valoir que le droit à suspension des paie-
ments n’est qu’une disposition relative à l’exécution d’une décision et ne peut consti-
tuer un moyen opposable au juge du fond, pour l’empêcher de statuer sur la res-
ponsabilité d’une partie et pour prononcer sa condamnation  ; qu’en s’abstenant de 
se prononcer sur ce point, la cour d’appel a encore violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

5°/ qu’enfin et en toute hypothèse, la partie qui, sans énoncer de nouveaux moyens, 
demande la confirmation du jugement est réputée s’en approprier les motifs  ; que, 
dans son jugement du 4 mai 2016, le tribunal de grande instance de Limoges a estimé 
que la demande de la société Allianz Benelux, tendant à suspendre le paiement de la 
somme due à la victime relevait de la compétence du juge de l’exécution, dès lors que 
«  la question du droit à suspension du paiement de la somme due [à la victime] se 
posera éventuellement dans un deuxième temps dans le cadre de l’exécution du pré-
sent jugement » ; qu’en omettant de se prononcer sur ce point, la cour d’appel a violé 
l’article 954, in fine du code de procédure civile ;

Mais attendu, d’abord, que si, en application de l’article  18 du Règlement (CE) 
n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 (« Rome II »), 
en matière non contractuelle, la personne lésée peut agir directement contre l’assureur 
de la personne devant réparation si la loi applicable à l’obligation non contractuelle, 
déterminée conformément à l’article 4 du règlement ou la loi applicable au contrat 
d’assurance le prévoit, le régime juridique de l’assurance est soumis à la loi de ce 
contrat ; que la cour d’appel a décidé, à bon droit, que, si la MAAF pouvait exercer 
l’action directe, admise par la loi française, loi du lieu de survenance du dommage, elle 
pouvait se voir opposer la loi néerlandaise à laquelle le contrat d’assurance était soumis, 
en ce que celle-ci prévoit, en cas de sinistres sériels, une indemnisation des victimes 
au prorata de l’importance du préjudice subi, dans la limite du plafond de la garantie 
souscrite par l’assuré ;

Attendu, ensuite, qu’il ne résulte ni de l’arrêt ni des conclusions de la MAAF que 
celle-ci ait soutenu que la loi néerlandaise aurait pour effet de vider de sa substance 
l’action directe de la victime admise par la loi française ;

Attendu, encore, que c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’interprétation de 
la loi néerlandaise, dont il n’est pas prétendu qu’elle en aurait dénaturé la teneur, que 
la cour d’appel qui n’avait pas à s’expliquer sur les moyens de preuve qu’elle décidait 
d’écarter, a estimé que la proratisation de l’indemnisation en cas de dépassement du 
plafond de garantie en présence de sinistres sériels, prévue à l’article 7 :954, alinéa 5, 
du code civil néerlandais, en matière de dommages corporels, s’appliquait également 
aux dommages matériels ;

Attendu, enfin, qu’en fixant le montant des indemnités dont la société Allianz devait 
garantie à la MAAF et en précisant que Allianz ne prendrait en charge ces indemnités 
que dans les limites de la proratisation prévue par le droit néerlandais et du plafond de 
garantie stipulé dans la police, la cour d’appel a nécessairement considéré, répondant, 
par-là même, aux moyens prétendument délaissés, que la question de la détermination 
finale du montant de la contribution d’Allianz ne constituait pas un incident d’exécu-
tion mais concernait le fond du droit à indemnité de la victime ;
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D’où il suit que le moyen, irrecevable en sa deuxième branche, comme nouveau, pour 
être mélangé de fait et de droit, ne peut être accueilli pour le surplus ;

Sur le premier moyen, le second moyen pris en ses première 
et troisième branches du pourvoi n° 18-18.709 et le moyen 

unique du pourvoi incident, ci-après annexés :

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces 
griefs qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur la quatrième branche du second moyen du pourvoi n° 18-18.709 :

Vu l’article 455 du code de procédure civile ;

Attendu que pour dire la société AIG tenue de garantir la MAAF du paiement de l’in-
demnité versée à M. U... au titre de la perte d’électricité, l’arrêt énonce que c’est par 
des motifs pertinents que le tribunal a décidé que les exclusions de garanties prévues 
dans les conditions particulières de la police d’assurance, visant la perte de production 
électrique, n’étaient pas opposables aux tiers victimes d’un dommage causé par les 
biens livrés par l’assuré ;

Qu’en statuant ainsi, alors que le jugement ne contient aucun motif relatif à l’exclu-
sion de garantie qu’opposait la société AIG sur le fondement de l’article G.24 des 
conditions particulières du contrat d’assurance souscrit par la société Scheuten, la cour 
d’appel a méconnu les exigences du texte susvisé ;

Et attendu qu’il y a lieu de mettre hors de cause, sur leur demande, M. U... et la caisse 
d’assurances mutuelles agricoles d’Oc-Groupama d’Oc dont la présence devant la 
cour d’appel de renvoi n’est pas nécessaire à la solution du litige ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief du pourvoi principal n° 18-18.709 :

REJETTE le pourvoi n° 18-14.827 ;

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société AIG à garantir 
la société MAAF du paiement de la somme de 2 833 euros versée à M. U... au titre 
de la perte d’électricité, l’arrêt rendu le 06 février 2018, entre les parties, par la cour 
d’appel de Limoges ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et les parties dans 
l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant 
la cour d’appel de Limoges, autrement composée ;

Met hors de cause M. U... et la caisse d’assurances mutuelles agricoles d’Oc - Grou-
pama d’Oc.

- Président : Mme Batut - Rapporteur : M. Acquaviva - Avocat général : Mme Ma-
rilly - Avocat(s) : Me Le Prado ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP 
Coutard et Munier-Apaire ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article 18 du règlement (CE) n° 864/2007 du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 
2007 sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (Rome II).
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Rapprochement(s) : 
Sur la loi applicable à l’action directe de la personne lésée, à rapprocher : 1re Civ., 9 septembre 
2015, pourvoi n° 14-22.794, Bull. 2015, I, n° 188 (cassation), et l’arrêt cité. Sur la loi applicable au 
régime juridique de l’assurance, à rapprocher : 1re Civ., 20 décembre 2000, pourvoi n° 98-15.564, 
Bull. 2000, I, n° 342 (cassation partielle).

2e Civ., 19 décembre 2019, n° 18-16.974, (P)

– Rejet –

 ■ Travail – Salarié – Principe de non-discrimination – Egalité de 
traitement entre hommes et femmes – Violation – Applications 
diverses – Régime de retraite du personnel de la SNCF – Liquidation 
par anticipation de la pension pour avoir élevé trois enfants.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Bourges, 22 mars 2018), que M. W... (l’assuré) a de-
mandé à la Caisse de prévoyance et de retraite du personnel de la SNCF (la caisse), 
le 20 mars 2015, son admission à la retraite anticipée à effet du 15 février 2016 en sa 
qualité de père ayant élevé trois enfants ; que la caisse lui ayant refusé le bénéfice de 
l’avantage, l’assuré a saisi d’un recours une juridiction de sécurité sociale ;

Attendu que la caisse fait grief à l’arrêt de juger que le II de l’article 3 du règlement 
du régime spécial de retraite du personnel de la SNCF tel que modifié par le décret 
n° 2011-291 du 18 mars 2011 est contraire à l’article 157 du Traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne (TFUE) et de lui ordonner d’admettre l’assuré au 
bénéfice de la retraite anticipée, alors, selon le moyen :

1°/ qu’une discrimination consiste en une inégalité de traitement sans justification 
objective ou raisonnable  ; que selon le paragraphe 4 de l’article  141 du traité CE 
devenu l’article 157 du TFUE, « pour assurer concrètement une pleine égalité entre 
hommes et femmes dans la vie professionnelle, le principe de l’égalité de traitement 
n’empêche pas un État membre de maintenir ou d’adopter des mesures prévoyant des 
avantages spécifiques destinés à faciliter l’exercice d’une activité professionnelle par 
le sexe sous-représenté ou à prévenir ou compenser des désavantages dans la carrière 
professionnelle  »  ; que l’article  3 II du règlement du régime spécial de retraite du 
personnel de la SNCF prévoit qu’un agent ayant accompli quinze années de service 
effectif avant le 1er janvier 2017 et parent de trois enfants peut bénéficier d’un départ 
en retraite anticipé à la condition qu’il ait, pour chaque enfant, interrompu ou réduit 
son activité pendant au moins deux mois  ; qu’en l’espèce, la cour a relevé, confor-
mément à l’article 157 § 4 du TFUE que « l’octroi de l’avantage jugé discriminant 
peut avoir pour finalité de compenser en fin de carrière les désavantages de carrière 
qui résultent de l’interruption de l’activité professionnelle en raison de la naissance, 
de l’arrivée au foyer ou de l’éducation des enfants » ; qu’elle a pourtant jugé que l’ar-
ticle 3 II du règlement du régime spécial de retraite du personnel de la SNCF était 
contraire à l’article 157 du TFUE, en ce qu’il conditionnait le bénéfice d’une retraite 
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anticipée à jouissance immédiate à une interruption ou une diminution de son activité 
pendant au moins deux mois par l’agent, parent de trois enfants et ordonné à la caisse 
d’admettre l’assuré au bénéfice de la retraite anticipée aux motifs propres et adoptés, 
que la mise à la retraite anticipée n’était pas de nature à porter remède aux problèmes 
susceptibles d’être rencontrés durant une carrière professionnelle ni à assurer ainsi 
concrètement une pleine égalité entre hommes et femmes dans la vie professionnelle ; 
qu’en statuant de la sorte, tandis qu’accorder aux agents, parents de trois enfants, ayant 
interrompu ou diminué leur activité pendant au moins deux mois, le bénéfice d’une 
retraite anticipée s’analysait en une mesure destinée à compenser des désavantages 
dans la carrière professionnelle et pouvait ainsi intervenir en fin de carrière et per-
mettre l’égalité entre les travailleurs hommes et femmes, de sorte que l’article 3 II du 
règlement précité n’était pas contraire au principe de l’égalité des rémunérations entre 
travailleurs masculins et féminins, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses constatations et violé les dispositions de l’article 157 du TFUE et de l’article 3 
II du règlement spécial de retraite du personnel de la SNCF ;

2°/ qu’une discrimination consiste en une inégalité de traitement sans justification 
objective ou raisonnable  ; que, pour assurer concrètement une pleine égalité entre 
hommes et femmes dans la vie professionnelle, le principe de l’égalité de traitement 
n’empêche pas un État membre de maintenir ou d’adopter des mesures prévoyant des 
avantages spécifiques destinés à faciliter l’exercice d’une activité professionnelle par 
le sexe sous-représenté ou à prévenir ou compenser des désavantages dans la carrière 
professionnelle  ; que selon l’article 3 II du règlement du régime spécial de retraite 
du personnel de la SNCF, un agent ayant accompli quinze années de service effectif 
avant le 1er janvier 2017 et parent de trois enfants peut bénéficier d’un départ en re-
traite anticipé à la condition qu’il ait, pour chaque enfant, interrompu ou réduit son 
activité pendant au moins deux mois ; qu’en ordonnant à la caisse d’admettre l’assuré 
au bénéfice de la retraite anticipée tandis qu’il était acquis qu’il ne remplissait pas la 
condition d’interruption ou de réduction d’activité, et que cette condition n’était pas 
contraire au principe de l’égalité de traitement, la cour d’appel a violé les dispositions 
de l’article 3 II du règlement du régime spécial de retraite du personnel de la SNCF 
et de l’article 157 du TFUE ;

Mais attendu qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE, 17 juillet 2014, C-173/13, époux G...), qu’une discrimination indi-
recte en raison du sexe est caractérisée lorsque l’application d’une mesure nationale, 
bien que formulée de façon neutre, désavantage en fait un nombre beaucoup plus éle-
vé de travailleurs d’un sexe par rapport à l’autre ; qu’une telle mesure n’est compatible 
avec le principe d’égalité de traitement en matière de rémunération entre travailleurs 
féminins et travailleurs masculins, garanti par les dispositions de l’article 157 du TFUE, 
qu’à la condition que la différence de traitement entre les deux catégories de travail-
leurs qu’elle engendre soit justifiée par des facteurs objectifs étrangers à toute discri-
mination fondée sur le sexe ; que tel est le cas si les moyens choisis répondent à un but 
légitime de la politique sociale de l’État membre dont la législation est en cause, sont 
aptes à atteindre l’objectif poursuivi par celle-ci et sont nécessaires à cet effet ;

Et attendu que, selon l’article 37-1, III, du décret n° 2008-639 du 30 juin 2008, dans sa 
rédaction issue du décret n° 2011-291 du 18 mars 2011, applicable au litige, les agents 
ayant accompli quinze années de services effectifs avant le 1er janvier 2017 et parents à 
cette date de trois enfants vivants ou décédés par faits de guerre, conservent la possibi-
lité de liquider leur pension par anticipation au titre du régime spécial de retraite du 
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personnel de la SNCF, à condition d’avoir, pour chaque enfant, interrompu ou réduit 
leur activité dans les conditions fixées au II de l’article 3 du même décret ; que le main-
tien, fût-ce à titre transitoire, du régime de la liquidation par anticipation des droits à 
pension avec entrée en jouissance immédiate qui résulte de ces dispositions, engendre 
une discrimination indirecte en matière de rémunération entre travailleurs féminins 
et travailleurs masculins, contraire à l’article 157 du TFUE en ce que s’il poursuit un 
objectif légitime de politique sociale tendant à compenser les désavantages subis dans 
le déroulement de leur carrière par l’ensemble des travailleurs tant féminins que mas-
culins ayant interrompu celle-ci durant un certain laps de temps afin de se consacrer 
à leurs enfants, les modalités retenues par le dispositif, favorisant une fin anticipée de 
la carrière professionnelle, ne sont pas de nature à compenser, avec la cohérence re-
quise, les désavantages de carrière résultant de l’interruption ou réduction d’activité 
professionnelle de deux mois en raison de la naissance, de l’arrivée au foyer ou de 
l’éducation de trois enfants ; qu’il en résulte que le droit à la liquidation de la pension 
ne saurait être subordonné, pour les agents compris dans le champ d’application des 
dispositions susmentionnées de l’article 37-1, à la justification de l’interruption ou de 
la réduction de leur activité dans les conditions auxquelles ce dernier renvoie ;

Et attendu qu’ayant constaté que l’assuré avait accompli quinze années de services 
effectifs avant le 1er janvier 2017 et avait élevé trois enfants, la cour d’appel en a exac-
tement déduit qu’il pouvait prétendre au bénéfice de la liquidation par anticipation 
de sa pension de retraite ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Vigneras  - Avocat général  : M.  de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP L. Poulet-Odent ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Article  37-1, III, du décret n°  2008-639 du 30  juin 2008, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2011-291 du 18 mars 2011 ; article 157 du Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne.

Rapprochement(s) : 

CE, 27 mars 2015, n° 372426, publié au recueil Lebon ; CE, 9 octobre 2019, n° 428634, mentionné 
dans les tables du recueil Lebon.
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USUFRUIT

3e Civ., 19 décembre 2019, n° 18-26.162, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Bail commercial – Démembrement de propriété du bien loué – 
Cas – Qualité de l’usufruitier – Détermination.

Sur le premier moyen :

Vu l’article 595, alinéa 4, du code civil, ensemble l’article L. 145-14 du code du com-
merce ;

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 3 octobre 2018), que, le 5 mars 2004, Mme X... 
veuve V..., usufruitière, et Mme D..., nue-propriétaire, d’un immeuble à usage com-
mercial, ont délivré à M. et Mme T..., preneurs, un refus de renouvellement du bail 
sans indemnité d’éviction, lequel, par arrêt du 20 février 2008, a été déclaré sans motif 
grave et légitime ;

Attendu que, pour condamner in solidum Mmes X... veuve V... et D... à payer l’indem-
nité d’éviction due aux preneurs, l’arrêt retient que Mme V... et Mme D..., laquelle 
a la qualité de bailleur, ayant, ensemble, fait délivrer un refus de renouvellement, sont 
toutes les deux redevables de l’indemnité d’éviction dès lors que l’acte de refus de 
renouvellement excède les pouvoirs du seul usufruitier ;

Attendu qu’en cas de démembrement de propriété, l’usufruitier, qui a la jouissance du 
bien, ne peut, en application de l’article 595, dernier alinéa, du code civil, consentir un 
bail commercial ou le renouveler sans le concours du nu-propriétaire (3e Civ., 24 mars 
1999, pourvoi n° 97-16.856, Bull. 1999, III, n° 78) ou, à défaut d’accord de ce dernier, 
qu’avec une autorisation judiciaire, en raison du droit au renouvellement du bail dont 
bénéficie le preneur même après l’extinction de l’usufruit ;

Qu’en revanche, l’usufruitier a le pouvoir de mettre fin au bail commercial et, par 
suite, de notifier au preneur, sans le concours du nu-propriétaire, un congé avec refus 
de renouvellement (3e Civ., 29  janvier 1974, pourvoi n° 72-13.968, Bull. 1974, III, 
n° 48) ;

Qu’ayant, seul, la qualité de bailleur dont il assume toutes les obligations à l’égard du 
preneur, l’indemnité d’éviction due en application de l’article L. 145-14 du code de 
commerce, qui a pour objet de compenser le préjudice causé au preneur par le défaut 
de renouvellement du bail, est à sa charge ;

Qu’en condamnant la nue-propriétaire, in solidum avec l’usufruitière, alors que l’in-
demnité d’éviction n’était due que par celle-ci, la cour d’appel a violé les textes susvi-
sés ;

Et vu l’article 627 du code de procédure civile ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen qui est subsidiaire :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne in solidum Mmes X... 
veuve V... et D... à payer à M. et Mme T... la somme de 134 250 euros à titre d’in-
demnité principale d’éviction, condamne Mme D... aux dépens en ce compris les frais 
d’expertise judiciaire ainsi qu’à payer à M. et Mme T... la somme de 3 000 euros pour 
les frais irrépétibles exposés en cause d’appel, l’arrêt rendu le 3 octobre 2018, entre les 
parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi de ces chefs.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Corbel - Avocat général : Mme Val-
dès-Boulouque (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Delvolvé et Trichet ; SCP 
Richard -

Textes visés : 
Article 595, alinéa 4, du code civil ; article L. 145-14 du code de commerce.

VENTE

3e Civ., 5 décembre 2019, n° 18-24.152, (P)

– Rejet –

 ■ Promesse de vente – Immeuble – Acquéreur – Faculté de 
rétractation – Exercice – Clause de rétractation – Bénéficiaire – 
Acquéreur professionnel.

Les parties à un contrat de vente d’immeuble peuvent conférer contractuellement à un acquéreur professionnel la 
faculté de rétractation prévue par l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation.

Sur le moyen unique :

Attendu, selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 octobre 2018), que, par acte sous seing privé 
du 13 octobre 2014, M. E... et Mme H... ont vendu à la société Mitchun une maison 
d’habitation ; que la société Mitchun a exercé la faculté de rétractation qui était prévue 
au contrat et qui lui avait été notifiée le 10 novembre 2014 par le notaire rédacteur de 
la promesse de vente ; que, soutenant que la société Mitchun ne pouvait se rétracter 
en raison de sa qualité de professionnel, les vendeurs l’ont assignée en paiement de la 
clause pénale ;

Attendu que M. E... et Mme H... font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en paie-
ment de la clause pénale, alors, selon le moyen :
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1°/ que l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation n’offre une 
faculté de rétractation qu’en présence d’un acte ayant pour objet la construction ou 
l’acquisition d’un immeuble à usage d’habitation au profit d’un acquéreur non pro-
fessionnel ; que l’intention des parties à l’acte est sans incidence sur le champ d’appli-
cation de ce texte ; que la cour d’appel a constaté qu’il était constant que la société 
Mitchun est un acquéreur professionnel au sens de l’article L. 271-1 du code de la 
construction et de l’habitation et que l’extrait Kbis de la société Mitchun révèle un 
objet social caractéristique d’un professionnel de l’immobilier ; qu’il se déduisait de 
ces constatations que la société Mitchun, acquéreur professionnel, était privée de la 
faculté de se rétracter offerte aux seuls acquéreurs non professionnels, par l’article 
L. 271-1, texte d’ordre public ; qu’en relevant de façon inopérante, pour juger que la 
société Mitchun pouvait valablement se rétracter, que la volonté des parties avait été 
de faire bénéficier la Sarl Mitchun de la faculté de rétractation quand bien même cette 
dernière n’était pas un acquéreur non professionnel, la cour d’appel a violé l’article 
L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation ;

2°/ que, subsidiairement l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habi-
tation n’offre une faculté de rétractation qu’en présence d’un acte ayant pour objet 
la construction ou l’acquisition d’un immeuble à usage d’habitation au profit d’un 
acquéreur non professionnel ; que le simple fait de faire figurer dans une promesse de 
vente d’un immeuble acceptée par un professionnel de la vente des biens immobiliers, 
le rappel des dispositions légales relatives au droit de rétractation d’un acquéreur non 
professionnel, constitue une simple clause de style et ne permet pas de considérer que 
les parties ont entendu faire bénéficier l’acquéreur d’un quelconque droit de rétrac-
tation  ; que la clause litigieuse stipulait sans équivoque qu’elle ne s’appliquait qu’à 
un acquéreur non professionnel ; qu’en conséquence, elle ne pouvait s’appliquer à la 
société Mitchun qu’à la condition que celle-ci soit un acquéreur non professionnel au 
sens de l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation ; que la société 
Mitchun étant un acquéreur professionnel au sens de cet article, cette clause ne lui 
était tout simplement pas applicable, étant une simple clause de style non applicable 
à l’espèce ; que le fait que la clause prévoyait au demeurant le cas d’une « pluralité 
d’acquéreurs » alors même que seule la société Mitchun se portait acquéreur du bien 
démontrait qu’il s’agissait d’une simple clause de style qui n’aurait trouvé à s’appliquer 
qu’en présence d’un acquéreur non professionnel ; qu’en jugeant que la présence de 
cette clause établissait à elle seule la volonté des parties d’étendre le champ d’applica-
tion de l’article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation, la cour d’appel 
s’est prononcée par un motif inopérant et a violé l’article 1134 du code civil, devenu 
les articles 1103 et 1104 du même code ;

Mais attendu que les parties peuvent conférer contractuellement à un acquéreur 
professionnel la faculté de rétractation prévue par l’article L.  271-1 du code de la 
construction et de l’habitation  ; qu’ayant retenu souverainement, d’une part, qu’en 
dépit de la qualité de professionnel de l’immobilier de la société Mitchun, les vendeurs 
avaient sciemment accepté la clause négociée par laquelle ils avaient donné, ensemble 
avec l’acquéreur, mandat exprès au notaire de notifier le droit de rétractation de l’ar-
ticle L. 271-1 précité à la société Mitchun, d’autre part, que les vendeurs ne justifiaient 
d’aucune erreur sur l’objet de la société acquéreur ni de conditions de négociation 
et de signature propres à établir qu’ils n’auraient pas négocié les termes du contrat et 
ne démontraient pas que la clause prévoyant le droit de rétractation serait une clause 
de style, enfin, que les termes « acquéreur non professionnel » figurant dans la clause 
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litigieuse avaient pour effet de conférer un droit de rétractation à l’acquéreur, claire-
ment identifié comme étant la société Mitchun, la cour d’appel en a déduit à bon droit 
que M. E... et Mme H... ne pouvaient contester le droit de rétractation qu’ils avaient 
contractuellement conféré à celle-ci ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

PAR CES MOTIFS :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M.  Chauvin  - Rapporteur  : Mme  Greff-Bohnert  - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 271-1 du code de la construction et de l’habitation.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois



258

Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

SANTE PUBLIQUE

Tribunal des conflits, 9 décembre 2019, n° 19-04.174, (P)

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits 
des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Mesure 
d’admission en soins psychiatriques sans consentement – 
Annulation – Ordre de juridiction compétent – Détermination.

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits 
des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Mesure 
d’admission en soins psychiatriques sans consentement – 
Régularité – Appréciation – Compétence judiciaire – 
Détermination – Portée.

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits 
des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Mesure 
d’admission en soins psychiatriques sans consentement – Bien-
fondé – Appréciation – Compétence judiciaire – Détermination – 
Portée.

 ■ Lutte contre les maladies et les dépendances – Lutte contre les 
maladies mentales – Modalités de soins psychiatriques – Droits 
des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques – Mesure 
d’admission en soins psychiatriques sans consentement – 
Conséquences pouvant en résulter – Appréciation – Compétence 
judiciaire – Détermination – Portée.

Vu l’expédition de l’arrêt du 24 juillet 2019 par lequel le Conseil d’Etat, saisi du pour-
voi de M. H.-D. tendant à l’annulation de l’ordonnance rendue le 31 décembre 2018 
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par le président de la 2ème chambre de la cour administrative d’appel de Bordeaux qui 
a rejeté, comme portée devant une juridiction incompétente pour en connaître, sa de-
mande de retrait de la décision du 28 juillet 2012 l’admettant en soins psychiatriques 
sans consentement, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 
27 février 2015, le soin de décider sur la question de la compétence ;

Vu le mémoire présenté pour M. H.-D. tendant à ce que la juridiction administrative 
soit déclarée compétente par le motif qu’un droit d’accès au juge doit être garanti, 
qu’il appartient à cette juridiction de connaître des recours tendant à l’annulation 
d’une décision par laquelle une personne publique refuse de procéder au retrait d’une 
décision individuelle, que dès lors que l’article L. 3216-1 du code de la santé publique 
n’a pas prévu que les décisions d’admission ou de maintien puissent être annulées par 
le juge judiciaire et que leur anéantissement rétroactif puisse être obtenu, le régime 
de compétence judiciaire ne saurait, faute de dispositions expresses, être étendu aux 
décisions par lesquelles l’administration refuse de procéder à leur retrait, qui doivent 
être distinguées des décisions d’admission ou de maintien en soins psychiatriques ne 
pouvant être discutées que devant le juge judiciaire et qu’en conséquence seule la 
juridiction administrative doit être reconnue compétente pour connaître d’une action 
tendant à l’anéantissement rétroactif d’une mesure d’admission en soins psychiatriques 
sans consentement ;

Vu les pièces dont il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été communiquée 
au centre hospitalier universitaire de Toulouse et au ministre des solidarités et de la 
santé qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de la santé publique ; 

Considérant que M. H.-D. a été admis en soins psychiatriques sans consentement le 
28 juillet 2012 au centre hospitalier universitaire de Toulouse et transféré deux jours 
plus tard à la clinique de Beaupuy ; que la mesure ayant été levée le 8 août 2012 à 
la demande du père de l’intéressé, le juge des libertés et de la détention a, par une 
ordonnance du même jour, constaté la levée de soins ; qu’en février 2018, M. H.-D. 
a demandé au tribunal administratif de Toulouse d’annuler pour excès de pouvoir la 
décision d’admission prise par le directeur du centre hospitalier universitaire ; que, par 
une ordonnance du 12 avril 2018, confirmée en appel le 22 mai 2018, le président de 
la deuxième chambre du tribunal administratif a rejeté sa demande comme portée de-
vant une juridiction incompétente pour en connaître ; que l’intéressé a alors demandé 
au centre hospitalier universitaire de Toulouse de retirer la décision d’admission en 
soins psychiatriques sans consentement ; que, par une ordonnance du 25 octobre 2018, 
le président de la deuxième chambre du tribunal administratif de Toulouse a rejeté sa 
requête tendant à l’annulation de la décision de rejet de sa demande de retrait ; que 
M. H.-D. s’est pourvu en cassation contre l’ordonnance du 31 décembre 2018 par 
laquelle le président de la 2e chambre de la cour administrative d’appel de Bordeaux 
a rejeté son appel contre cette ordonnance pour incompétence de la juridiction ad-
ministrative ; que le Conseil d’Etat a sursis à statuer et, par application de l’article 35 
du décret du 27 février 2015, renvoyé au Tribunal le soin de décider sur la question 
de compétence ;
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Considérant que les articles L. 3211-12 et L. 3211-12-1 du code de la santé publique, 
issus de la loi du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes fai-
sant l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, donnent 
compétence au juge des libertés et de la détention pour contrôler de manière régu-
lière et systématique ainsi que de manière facultative, à la demande notamment des 
personnes et de leur entourage, la poursuite des mesures de soins sans consentement 
et en ordonner leur mainlevée ; qu’aux termes de l’article L. 3216-1 du code de la 
santé publique : « La régularité des décisions administratives prises en application des 
chapitres II à IV du présent titre ne peut être contestée que devant le juge judiciaire. 
Le juge des libertés et de la détention connaît des contestations mentionnées au pre-
mier alinéa du présent article dans le cadre des instances introduites en application des 
articles L. 3211-12 et L. 3211-12-1. Dans ce cas, l’irrégularité affectant une décision 
administrative mentionnée au premier alinéa du présent article n’entraîne la mainlevée 
de la mesure que s’il en est résulté une atteinte aux droits de la personne qui en faisait 
l’objet. Lorsque le tribunal de grande instance statue sur les demandes en réparation 
des conséquences dommageables résultant pour l’intéressé des décisions administra-
tives mentionnées au premier alinéa, il peut, à cette fin, connaître des irrégularités dont 
ces dernières seraient entachées » ;

Considérant que, depuis l’entrée en vigueur de ces dispositions, la juridiction judi-
ciaire est ainsi seule compétente pour apprécier non seulement le bien-fondé mais 
également la régularité d’une mesure d’admission en soins psychiatriques sans consen-
tement et les conséquences qui peuvent en résulter ; que, dès lors, toute action relative 
à une telle mesure doit être portée devant cette juridiction à laquelle il appartient, le 
cas échéant, d’en prononcer l’annulation ; qu’il s’ensuit que le juge judiciaire est com-
pétent pour connaître de l’action intentée par M. H.-D. ;

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant M. H.-D. 
au centre hospitalier universitaire de Toulouse.

- Président  : M. Maunand - Rapporteur  : Mme Duval-Arnould - Avocat général  : 
M. Polge (Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Potier de La 
Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; articles L. 3211-12, L. 3211-12-1 et L. 3216-1 du code de la santé publique, 
issus de la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence du juge judiciaire pour prononcer l’annulation d’une mesure d’admission en 
soins psychiatriques sans consentement, Cf. : 1re Civ., 11 mai 2016, pourvoi n° 15-16.233, Bull. 
2016, I, n° 102 (cassation).
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SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 9 décembre 2019, n° 19-04.169, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Action en 
contrefaçon des droits de propriété intellectuelle.

Lorsqu’elle est saisie par un tiers au contrat de conclusions contestant la validité d’un marché public, la juridic-
tion administrative n’a pas compétence pour se prononcer sur le moyen tiré de l’irrégularité de l’offre de la société 
attributaire du marché, en tant qu’elle porterait atteinte aux droits de propriété intellectuelle de ce tiers, et il lui 
incombe de ne statuer qu’après la décision du tribunal de grande instance compétent, saisi à titre préjudiciel, sur 
l’existence de la contrefaçon.

Elle a, en revanche, seule compétence pour se prononcer, ensuite, sur les autres moyens d’annulation et, si elle 
constate l’existence de vices entachant la validité du contrat, pour en apprécier l’importance et les conséquences.

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige portant sur la 
validité d’un marché public.

Vu l’expédition du jugement du 27 juin 2019 par lequel le tribunal administratif de 
Lyon, saisi d’une demande de la société Biomediqa tendant à l’annulation du marché 
public conclu par le groupement de coopération sanitaire Uniha avec la société TC 
Médical et à l’indemnisation de son préjudice, a renvoyé au Tribunal, par application 
de l’article 35 du décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la 
question de compétence ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée à la société 
Biomediqa, au groupement de coopération sanitaire Uniha et au ministre de l’action 
et des comptes publics, qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de la propriété intellectuelle ; 

Considérant que le groupement de coopération sanitaire Uniha a engagé une pro-
cédure de passation d’un marché à bons de commande portant sur la fourniture, la 
livraison et l’installation de dispositifs de report de signalisation d’émission de rayons 
X pour arceaux mobiles de radioscopie ; que, le 13 janvier 2017, la société Biomediqa 
a été informée du rejet de son offre ; que, par ordonnance du 17 février 2017, le juge 
du référé précontractuel a rejeté sa demande tendant à l’annulation partielle de la pro-
cédure d’attribution ; que le marché a été conclu le 25 avril 2017 avec la société TC 
Médical ; que, le 29 juin 2017, la société Biomediqa a saisi la juridiction administrative 
d’une requête aux fins d’annulation de ce contrat, invoquant divers manquements 
commis par le pouvoir adjudicateur à l’occasion de sa passation et soutenant que 
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l’offre retenue était irrégulière, le produit proposé par la société attributaire contre-
faisant le brevet dont elle est titulaire ; qu’estimant que le litige présentait à juger des 
questions de compétence soulevant une difficulté sérieuse, le tribunal administratif de 
Lyon a, par jugement du 27 juin 2019, renvoyé au Tribunal le soin de décider sur ces 
questions, par application de l’article 35 du décret du 27 février 2015 ;

Considérant que l’article L. 615-17, alinéa 1, du code de la propriété intellectuelle 
dispose que : « Les actions civiles et les demandes relatives aux brevets d’invention, y 
compris dans les cas prévus à l’article L. 611-7 ou lorsqu’elles portent également sur 
une question connexe de concurrence déloyale, sont exclusivement portées devant 
des tribunaux de grande instance, déterminés par voie réglementaire, à l’exception 
des recours formés contre les actes administratifs du ministre chargé de la propriété 
industrielle qui relèvent de la juridiction administrative »  ; que ces dispositions, qui 
réservent aux tribunaux de grande instance spécialement désignés la connaissance des 
litiges qu’elles mentionnent, dérogent aux principes gouvernant la responsabilité des 
personnes publiques, ainsi qu’à la règle de compétence énoncée par l’article 2 de la loi 
n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 ;

Considérant, dès lors, que, lorsqu’elle est saisie par un tiers au contrat de conclusions 
contestant la validité d’un marché public, la juridiction administrative n’a pas com-
pétence pour se prononcer sur le moyen tiré de l’irrégularité de l’offre de la société 
attributaire du marché, en tant qu’elle porterait atteinte aux droits de propriété intel-
lectuelle de ce tiers, et il lui incombe de ne statuer qu’après la décision du tribunal de 
grande instance compétent, saisi à titre préjudiciel, sur l’existence de la contrefaçon ; 
qu’elle a, en revanche, seule compétence pour se prononcer, ensuite, sur les autres 
moyens d’annulation et, si elle constate l’existence de vices entachant la validité du 
contrat, pour en apprécier l’importance et les conséquences ;

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que, s’agissant d’un litige qui tend à l’an-
nulation d’un contrat administratif et à l’indemnisation du préjudice résultant de sa 
passation, la juridiction administrative a seule compétence pour en connaître  ; que, 
toutefois, en cas de contestation sérieuse et sous réserve que cette appréciation soit 
nécessaire à la solution du litige, il lui appartient de saisir, à titre préjudiciel, le tribunal 
de grande instance compétent afin qu’il soit statué sur l’existence de la contrefaçon 
des droits de propriété intellectuelle invoqués par la société Biomediqa ;

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige, sauf à surseoir à 
statuer dans l’attente de la décision du tribunal de grande instance compétent, saisi à 
titre préjudiciel, sur l’existence de la contrefaçon des droits de propriété intellectuelle 
invoqués par la société Biomediqa.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : Mme Canas - Avocat général : M. Polge 
(Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; code de la propriété intellectuelle.
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Rapprochement(s) : 
Tribunal des conflits, 2 mai 2011, n° 3770, Bull. 2011, T. conflits, n° 9  ; Tribunal des conflits, 
5 septembre 2016, n° 4069, Bull. 2016, T. conflits, n° 20.

Tribunal des conflits, 9 décembre 2019, n° 19-04.174, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif 
à la protection de la liberté individuelle – Applications diverses – 
Prononcé de l’annulation d’une mesure d’admission en soins 
psychiatriques sans consentement.

Depuis l’entrée en vigueur des articles L. 3211-12, L. 3211-12-1 et L. 3216-1 du code de la santé publique, 
issus de la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011, la juridiction judiciaire est seule compétente pour apprécier non 
seulement le bien-fondé mais également la régularité d’une mesure d’admission en soins psychiatriques sans 
consentement et les conséquences qui peuvent en résulter. 

Dès lors, toute action relative à une telle mesure doit être portée devant cette juridiction à laquelle il appartient, 
le cas échéant, d’en prononcer l’annulation.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif 
à la protection de la liberté individuelle – Applications diverses – 
Appréciation du bien-fondé, de la régularité et des conséquences 
d’une mesure d’admission en soins psychiatriques sans 
consentement – Portée.

Vu l’expédition de l’arrêt du 24 juillet 2019 par lequel le Conseil d’Etat, saisi du pour-
voi de M. H.-D. tendant à l’annulation de l’ordonnance rendue le 31 décembre 2018 
par le président de la 2ème chambre de la cour administrative d’appel de Bordeaux qui 
a rejeté, comme portée devant une juridiction incompétente pour en connaître, sa de-
mande de retrait de la décision du 28 juillet 2012 l’admettant en soins psychiatriques 
sans consentement, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du décret du 
27 février 2015, le soin de décider sur la question de la compétence ;

Vu le mémoire présenté pour M. H.-D. tendant à ce que la juridiction administrative 
soit déclarée compétente par le motif qu’un droit d’accès au juge doit être garanti, 
qu’il appartient à cette juridiction de connaître des recours tendant à l’annulation 
d’une décision par laquelle une personne publique refuse de procéder au retrait d’une 
décision individuelle, que dès lors que l’article L. 3216-1 du code de la santé publique 
n’a pas prévu que les décisions d’admission ou de maintien puissent être annulées par 
le juge judiciaire et que leur anéantissement rétroactif puisse être obtenu, le régime 
de compétence judiciaire ne saurait, faute de dispositions expresses, être étendu aux 
décisions par lesquelles l’administration refuse de procéder à leur retrait, qui doivent 
être distinguées des décisions d’admission ou de maintien en soins psychiatriques ne 
pouvant être discutées que devant le juge judiciaire et qu’en conséquence seule la 
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juridiction administrative doit être reconnue compétente pour connaître d’une action 
tendant à l’anéantissement rétroactif d’une mesure d’admission en soins psychiatriques 
sans consentement ;

Vu les pièces dont il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été communiquée 
au centre hospitalier universitaire de Toulouse et au ministre des solidarités et de la 
santé qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de la santé publique ; 

Considérant que M. H.-D. a été admis en soins psychiatriques sans consentement le 
28 juillet 2012 au centre hospitalier universitaire de Toulouse et transféré deux jours 
plus tard à la clinique de Beaupuy ; que la mesure ayant été levée le 8 août 2012 à 
la demande du père de l’intéressé, le juge des libertés et de la détention a, par une 
ordonnance du même jour, constaté la levée de soins ; qu’en février 2018, M. H.-D. 
a demandé au tribunal administratif de Toulouse d’annuler pour excès de pouvoir la 
décision d’admission prise par le directeur du centre hospitalier universitaire ; que, par 
une ordonnance du 12 avril 2018, confirmée en appel le 22 mai 2018, le président de 
la deuxième chambre du tribunal administratif a rejeté sa demande comme portée de-
vant une juridiction incompétente pour en connaître ; que l’intéressé a alors demandé 
au centre hospitalier universitaire de Toulouse de retirer la décision d’admission en 
soins psychiatriques sans consentement ; que, par une ordonnance du 25 octobre 2018, 
le président de la deuxième chambre du tribunal administratif de Toulouse a rejeté sa 
requête tendant à l’annulation de la décision de rejet de sa demande de retrait ; que 
M. H.-D. s’est pourvu en cassation contre l’ordonnance du 31 décembre 2018 par 
laquelle le président de la 2e chambre de la cour administrative d’appel de Bordeaux 
a rejeté son appel contre cette ordonnance pour incompétence de la juridiction ad-
ministrative ; que le Conseil d’Etat a sursis à statuer et, par application de l’article 35 
du décret du 27 février 2015, renvoyé au Tribunal le soin de décider sur la question 
de compétence ;

Considérant que les articles L. 3211-12 et L. 3211-12-1 du code de la santé publique, 
issus de la loi du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes fai-
sant l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, donnent 
compétence au juge des libertés et de la détention pour contrôler de manière régu-
lière et systématique ainsi que de manière facultative, à la demande notamment des 
personnes et de leur entourage, la poursuite des mesures de soins sans consentement 
et en ordonner leur mainlevée ; qu’aux termes de l’article L. 3216-1 du code de la 
santé publique : « La régularité des décisions administratives prises en application des 
chapitres II à IV du présent titre ne peut être contestée que devant le juge judiciaire. 
Le juge des libertés et de la détention connaît des contestations mentionnées au pre-
mier alinéa du présent article dans le cadre des instances introduites en application des 
articles L. 3211-12 et L. 3211-12-1. Dans ce cas, l’irrégularité affectant une décision 
administrative mentionnée au premier alinéa du présent article n’entraîne la mainlevée 
de la mesure que s’il en est résulté une atteinte aux droits de la personne qui en faisait 
l’objet. Lorsque le tribunal de grande instance statue sur les demandes en réparation 
des conséquences dommageables résultant pour l’intéressé des décisions administra-
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tives mentionnées au premier alinéa, il peut, à cette fin, connaître des irrégularités dont 
ces dernières seraient entachées » ;

Considérant que, depuis l’entrée en vigueur de ces dispositions, la juridiction judi-
ciaire est ainsi seule compétente pour apprécier non seulement le bien-fondé mais 
également la régularité d’une mesure d’admission en soins psychiatriques sans consen-
tement et les conséquences qui peuvent en résulter ; que, dès lors, toute action relative 
à une telle mesure doit être portée devant cette juridiction à laquelle il appartient, le 
cas échéant, d’en prononcer l’annulation ; qu’il s’ensuit que le juge judiciaire est com-
pétent pour connaître de l’action intentée par M. H.-D. ;

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant M. H.-D. 
au centre hospitalier universitaire de Toulouse.

- Président  : M. Maunand - Rapporteur  : Mme Duval-Arnould - Avocat général  : 
M. Polge (Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Potier de La 
Varde, Buk-Lament et Robillot -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; articles L. 3211-12, L. 3211-12-1 et L. 3216-1 du code de la santé publique, 
issus de la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence du juge judiciaire pour prononcer l’annulation d’une mesure d’admission en 
soins psychiatriques sans consentement, Cf. : 1re Civ., 11 mai 2016, pourvoi n° 15-16.233, Bull. 
2016, I, n° 102 (cassation).

Tribunal des conflits, 9 décembre 2019, n° 19-04.164, (P)

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à 
un contrat de droit privé – Contrat de droit privé – Caractérisation – 
Cas – Contrat de transport conclu entre personnes privées – 
Transport de marchandises à destination d’une personne publique 
dans le cadre d’une opération de travaux publics dont elle est 
maître d’ouvrage – Absence d’influence.

En application de l’article L. 132-8 du code de commerce, le transporteur dispose d’une action directe en paie-
ment de ses prestations à l’encontre du destinataire du transport. 

Le contrat de transport de marchandises, conclu entre un expéditeur et un transporteur, personnes morales de 
droit privé, destinées à une personne morale de droit public dans le cadre de l’exécution d’une opération de 
travaux publics dont elle est maître d’ouvrage, est un contrat de droit privé dès lors qu’il n’a pas pour objet 
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l’exécution d’un service public, qu’il ne comporte aucune clause qui impliquerait, dans l’intérêt général, qu’il 
relève du régime exorbitant des contrats administratifs et que le transporteur ne participe pas à une opération de 
travaux publics. Le fait que la marchandise acheminée soit destinée à l’exécution de tels travaux n’ayant pas en 
elle-même d’incidence sur la nature du contrat de transport. 

Il en résulte que la demande en paiement direct formée par le transporteur à l’égard d’une personne publique 
recherchée comme destinataire du transport à l’occasion de l’exécution d’une opération de travaux publics dont 
elle est maître d’ouvrage relève de la compétence du juge judiciaire.

Vu l’expédition du jugement du 4 juin 2019 par lequel le tribunal administratif de Cer-
gy-Pontoise, saisi par la société Ducournau Transports d’un litige l’opposant au centre 
hospitalier de Gonesse, tendant à la réparation du préjudice résultant du non-paiement 
de factures de transport, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 32 du décret 
du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu l’ordonnance du 22 septembre 2015 par laquelle le juge de la mise en état a dit 
le tribunal de grande instance de Pontoise incompétent pour connaître de ce litige ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée à la société 
Ducournau Transports, au centre hospitalier de Gonesse et à la ministre des solidarités 
et de la santé, qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de commerce ; 

Considérant que le centre hospitalier de Gonesse a, dans le cadre de la construction 
d’un nouvel hôpital, confié à la société Enviai SPA le lot « menuiseries extérieures et 
bardage de revêtement » ; que la société Enviai SPA a chargé la société Ducournau 
Transports de livrer des matériaux sur le chantier ; que le transporteur n’ayant pas été 
payé de ses factures, pour un montant total de 15950 euros, a intenté à l’encontre du 
centre hospitalier de Gonesse, qu’il considère comme destinataire de ses prestations, 
une action directe en paiement, sur le fondement de l’article L. 132-8 du code de 
commerce, devant le tribunal de grande instance de Pontoise ; que, par ordonnance 
du 22 septembre 2015, le juge de la mise en état a dit le tribunal de grande instance 
incompétent au motif que les livraisons concernaient l’exécution d’un marché public ; 
que le tribunal administratif de Cergy-Pontoise, considérant que le litige ne ressortis-
sait pas à la compétence de la juridiction administrative, le contrat de transport ayant 
été conclu entre des sociétés de droit privé et ne faisant pas participer le transporteur 
à l’exécution d’un travail public, a saisi le Tribunal sur le fondement de l’article 32 du 
décret du 27 février 2015 ;

Considérant que la société Ducournau Transports fonde son action sur l’article L. 132-
8 du code de commerce, qui dispose que : « La lettre de voiture forme un contrat 
entre l’expéditeur, le voiturier et le destinataire ou entre l’expéditeur, le destinataire, le 
commissionnaire et le voiturier.

Le voiturier a ainsi une action directe en paiement de ses prestations à l’encontre de 
l’expéditeur et du destinataire, lesquels sont garants du paiement du prix du transport. 
Toute clause contraire est réputée non écrite » ; qu’elle invoque ainsi l’existence d’un 
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contrat auquel serait partie le centre hospitalier, personne publique, en qualité de des-
tinataire ;

Considérant que ce contrat n’a pas pour objet l’exécution d’un service public ; qu’il ne 
comporte aucune clause, qui, notamment par les prérogatives reconnues à la personne 
publique contractante dans l’exécution du contrat, impliquerait, dans l’intérêt géné-
ral, qu’il relève du régime exorbitant des contrats administratifs ; que le transporteur 
ne participe pas à une opération de travaux publics, et que le fait que la marchandise 
acheminée soit destinée à l’exécution de tels travaux n’a pas en elle-même d’incidence 
sur la nature du contrat de transport ;

Considérant que le contrat invoqué est un contrat de droit privé ; que l’action formée 
par la société Ducournau Transports à l’égard du centre hospitalier ressortit à la com-
pétence de la juridiction judiciaire ;

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant la société 
Ducournau Transports au centre hospitalier de Gonesse.

Article 2 :

L’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal de grande instance de Pontoise 
du 22 septembre 2015 est déclarée nulle et non avenue.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise est déclarée 
nulle et non avenue, à l’exception du jugement rendu par ce tribunal le 4 juin 2019.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : Mme Farthouat-Danon - Avocat général : 
M. Pellissier (Rapporteur public) -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; article L. 132-8 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’action directe du transporteur contre une personne publique maître d’ouvrage d’une opé-
ration de travaux publics, cf. : 1re Civ., 31 janvier 2018, pourvoi n° 16-21.771, Bull. 2018, I, n° 17 
(cassation), et l’arrêt cité.

Tribunal des conflits, 9 décembre 2019, n° 19-04.160, (P)

 ■ Etat – Responsabilité – Durée excessive de la procédure – Durée 
résultant d’instances introduites devant les deux ordres de 
juridiction – Action en réparation – Compétence – Tribunal des 
conflits.
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En vertu de l’article 16 de la loi du 24 mai 1872, le Tribunal des conflits est seul compétent pour connaître 
des actions engagées aux fins de réparation des préjudices résultant d’une durée excessive des procédures juri-
dictionnelles non seulement lorsque les parties ont saisi successivement les deux ordres de juridiction, du fait 
d’une difficulté pour identifier l’ordre de juridiction compétent, le cas échéant tranchée par le Tribunal, mais 
aussi lorsque le litige a dû être porté devant des juridictions des deux ordres en raison des règles qui gouvernent 
la répartition des compétences entre eux.

 ■ Etat – Responsabilité – Durée excessive de la procédure – Durée 
résultant d’instances introduites devant les deux ordres de 
juridiction – Eléments pris en considération – Détermination.

Le caractère excessif du délai de jugement d’une affaire doit s’apprécier en tenant compte des spécificités de 
chaque affaire et en prenant en compte sa complexité, les conditions de déroulement des procédures et le compor-
tement des parties tout au long de celles-ci, ainsi que l’intérêt qu’il peut y avoir, pour l’une ou l’autre partie au 
litige, à ce que celui-ci soit tranché rapidement.

Vu l’ordonnance du 15 janvier 2019 par laquelle le juge de la mise en état du tribunal 
de grande instance de Marseille, après s’être déclaré incompétent pour en connaître, a 
transmis au Tribunal la requête de M. G... tendant à ce que l’Etat soit condamné à lui 
verser une indemnité de 50 000 euros en réparation du préjudice qu’il estime avoir 
subi en raison de la durée excessive des procédures suivies devant le tribunal admi-
nistratif de Marseille, la cour administrative d’appel de Marseille et le Conseil d’Etat, 
d’une part, le conseil de prud’hommes de Marseille, les cours d’appel d’Aix-en-Pro-
vence, de Montpellier et de Nîmes et la Cour de cassation, d’autre part ;

Vu le mémoire présenté pour l’Etat, tendant, à titre principal, au rejet de la requête au 
motif que la saisine du Tribunal est irrégulière, à titre subsidiaire, au rejet de la requête 
au motif que la durée totale des procédures en cause n’a pas été excessive, à titre très 
subsidiaire, à ce que l’Etat ne soit pas condamné à verser une somme supérieure à 
1500 euros ;

Vu le mémoire, enregistré le 25 juillet 2019, présenté pour M. G..., tendant à ce que 
l’Etat soit condamné à lui verser une indemnité de 50 000 euros en réparation du 
préjudice analysé ci-dessus et à ce que la somme de 3500 euros soit mise à sa charge 
au titre de l’article 75 de la loi du 10 juillet 1991 ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 

Considérant qu’aux termes de l’article 16 de la loi du 24 mai 1872 relative au Tribunal 
des conflits : « Le Tribunal des conflits est seul compétent pour connaître d’une action 
en indemnisation du préjudice découlant d’une durée totale excessive des procédures 
afférentes à un même litige et conduites entre les mêmes parties devant les juridictions 
des deux ordres en raison des règles de compétence applicables et, le cas échéant, de-
vant lui » ; qu’aux termes de l’article 5 du décret du 27 février 2015 relatif au Tribu-
nal des conflits et aux questions préjudicielles : « Les parties sont représentées par un 
avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation » ; qu’aux termes de l’article 43 du 



269

Bulletin Chambres civiles - Décembre 2019
Décisions du Tribunal des conflits

même décret : « (...) la partie qui entend obtenir réparation doit préalablement saisir le 
garde des sceaux, ministre de la justice, d’une réclamation » ;

Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. G... était titulaire d’un mandat de 
représentation du personnel au sein de la société ICI Paints Deco France (ICI PDF) ; 
que l’inspecteur du travail et le ministre du travail ont refusé d’autoriser son licen-
ciement pour motif économique par des décisions des 13 février et 27 mars 2007 ; 
que la demande de l’employeur tendant à l’annulation de ces décisions a été rejetée 
par un jugement du tribunal administratif de Marseille du 29 octobre 2007 et par un 
arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille du 24 janvier 2012 ; que, M. G... 
ayant parallèlement demandé au conseil de prud’hommes de Marseille, le 30 octobre 
2007, de prononcer la résiliation de son contrat de travail aux torts de l’employeur 
et de condamner celui-ci à lui verser diverses indemnités et ayant été licencié pour 
faute lourde le 1er septembre 2008, le conseil de prud’hommes s’est prononcé par un 
jugement du 1er décembre 2009 ; que, saisie tant par le salarié que par l’employeur, la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence, après avoir décidé de surseoir à statuer dans l’attente 
de l’arrêt de la cour administrative d’appel de Marseille mentionné ci-dessus, a, par 
un arrêt du 26 juillet 2012, ordonné la résiliation judiciaire du contrat de travail de 
M. G... et fait droit à une partie de ses demandes indemnitaires ; qu’après que la cour 
de cassation eut partiellement cassé cet arrêt par une décision du 27 novembre 2013, 
la cour d’appel de Montpellier a statué sur renvoi par un arrêt du 12 novembre 2014 ; 
que ce dernier arrêt a fait l’objet d’une cassation partielle par une décision de la Cour 
de cassation du 22 juin 2016 ; qu’alors que l’affaire était pendante devant la cour d’ap-
pel de Nîmes, à laquelle elle avait été renvoyée, une transaction est intervenue entre 
M. G... et son employeur le 14 avril 2017 ;

Sur la compétence du Tribunal et la régularité de sa saisine :

Considérant que M. G... recherche la responsabilité de l’Etat à raison de la durée, selon 
lui excessive, des procédures juridictionnelles mentionnées ci-dessus ;

Considérant que les dispositions précitées de l’article 16 de la loi du 24 mai 1872 
donnent compétence au seul Tribunal des conflits pour connaître des actions engagées 
aux fins de réparation des préjudices résultant d’une durée excessive des procédures 
juridictionnelles non seulement lorsque les parties ont saisi successivement les deux 
ordres de juridiction, du fait d’une difficulté pour identifier l’ordre de juridiction 
compétent, le cas échéant tranchée par le Tribunal, mais aussi lorsque le litige a dû être 
porté devant des juridictions des deux ordres en raison des règles qui gouvernent la 
répartition des compétences entre eux ;

Considérant que si M. G... a saisi le tribunal de grande instance de Marseille, c’est à 
bon droit que le juge de la mise en état de ce tribunal s’est déclaré incompétent par 
une ordonnance du 15 janvier 2019 ; qu’en effet, les procédures mentionnées ci-des-
sus concernent un même litige entre l’employeur et son salarié, relatif à la rupture du 
contrat de travail de ce dernier, ayant donné lieu à des instances devant les deux ordres 
de juridiction, la juridiction administrative étant seule compétente pour connaître de 
la contestation relative à l’autorisation administrative de licenciement et la juridiction 
judiciaire seule compétente pour connaître des demandes de résiliation du contrat de 
travail et d’indemnisation de M. G... ;

Considérant que si le juge de la mise en état du tribunal de grande instance de Mar-
seille a, par son ordonnance du 15 janvier 2019, transmis au Tribunal la demande de 
M. G..., il n’appartenait cependant qu’à celui-ci, conformément aux dispositions pré-
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citées de l’article 43 du décret du 27 février 2015, de saisir le garde des sceaux, ministre 
de la justice, d’une demande préalable et de saisir ensuite, le cas échéant, le Tribunal de 
sa demande, par un mémoire qui, en vertu de l’article 5 du même décret, devait être 
présenté par un avocat au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation ; qu’invité par le 
Tribunal à régulariser la procédure, M. G... a saisi le ministre de la justice le 19 juillet 
2019 d’une demande tendant à ce qu’une indemnité de 50 000 euros lui soit versée ; 
que le ministre n’a pas répondu à cette demande ; que le Tribunal est dès lors réguliè-
rement saisi par le mémoire présenté pour M. G... le 25 juillet 2019 ;

Sur la demande de M. G... :

Considérant que le caractère excessif du délai de jugement d’une affaire doit s’ap-
précier en tenant compte des spécificités de chaque affaire et en prenant en compte 
sa complexité, les conditions de déroulement des procédures et le comportement des 
parties tout au long de celles-ci, ainsi que l’intérêt qu’il peut y avoir, pour l’une ou 
l’autre partie au litige, à ce que celui-ci soit tranché rapidement ;

Considérant que la durée totale des procédures mentionnées ci-dessus depuis la sai-
sine par M. G... du conseil de prud’hommes de Marseille le 30 octobre 2007 jusqu’au 
14  avril 2017, qui est de près de neuf ans et demi, doit être regardée, en l’espèce, 
comme excessive ; que, par suite, la responsabilité de l’Etat est engagée ;

Considérant qu’il résulte de l’instruction que la durée excessive des procédures conten-
tieuses a occasionné pour M. G... un préjudice moral consistant en des désagréments 
qui vont au-delà des préoccupations habituellement causées par un procès ; que, dans 
les circonstances de l’espèce, il sera fait une juste appréciation de ce préjudice en 
condamnant l’Etat à verser à M. G... une indemnité de 4000 euros ;

Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 
l’Etat la somme de 3500 euros à verser à M. G... au titre de l’article 75 de la loi du 
10 juillet 1991 ;

D E C I D E :

Article 1er :

L’Etat est condamné à verser à M. G... une indemnité de 4000 euros.

Article 2 :

L’Etat versera à M. G... la somme de 3500 euros au titre de l’article 75 de la loi du 
10 juillet 1991.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : M. Ménéménis - Avocat général : M. Liffran 
(Rapporteur public) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; Me Occhipinti -

Textes visés : 

Article 16 de la loi du 24 mai 1872 ; loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; décret n° 2015-233 du 
27 février 2015.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : Tribunal des conflits, 8 juillet 2013, n° 3904, Bull. 2013, T. conflits, n° 15.
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TRANSPORTS ROUTIERS

Tribunal des conflits, 9 décembre 2019, n° 19-04.164, (P)

 ■ Marchandises – Contrat de transport – Prix – Paiement – Action 
directe du transporteur contre le destinataire – Cas – Contrat de 
droit privé – Effet – Compétence judiciaire.

Vu l’expédition du jugement du 4 juin 2019 par lequel le tribunal administratif de Cer-
gy-Pontoise, saisi par la société Ducournau Transports d’un litige l’opposant au centre 
hospitalier de Gonesse, tendant à la réparation du préjudice résultant du non-paiement 
de factures de transport, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 32 du décret 
du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compétence ;

Vu l’ordonnance du 22 septembre 2015 par laquelle le juge de la mise en état a dit 
le tribunal de grande instance de Pontoise incompétent pour connaître de ce litige ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée à la société 
Ducournau Transports, au centre hospitalier de Gonesse et à la ministre des solidarités 
et de la santé, qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code de commerce ; 

Considérant que le centre hospitalier de Gonesse a, dans le cadre de la construction 
d’un nouvel hôpital, confié à la société Enviai SPA le lot « menuiseries extérieures et 
bardage de revêtement » ; que la société Enviai SPA a chargé la société Ducournau 
Transports de livrer des matériaux sur le chantier ; que le transporteur n’ayant pas été 
payé de ses factures, pour un montant total de 15950 euros, a intenté à l’encontre du 
centre hospitalier de Gonesse, qu’il considère comme destinataire de ses prestations, 
une action directe en paiement, sur le fondement de l’article L. 132-8 du code de 
commerce, devant le tribunal de grande instance de Pontoise ; que, par ordonnance 
du 22 septembre 2015, le juge de la mise en état a dit le tribunal de grande instance 
incompétent au motif que les livraisons concernaient l’exécution d’un marché public ; 
que le tribunal administratif de Cergy-Pontoise, considérant que le litige ne ressortis-
sait pas à la compétence de la juridiction administrative, le contrat de transport ayant 
été conclu entre des sociétés de droit privé et ne faisant pas participer le transporteur 
à l’exécution d’un travail public, a saisi le Tribunal sur le fondement de l’article 32 du 
décret du 27 février 2015 ;

Considérant que la société Ducournau Transports fonde son action sur l’article L. 132-
8 du code de commerce, qui dispose que : « La lettre de voiture forme un contrat 
entre l’expéditeur, le voiturier et le destinataire ou entre l’expéditeur, le destinataire, le 
commissionnaire et le voiturier.
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Le voiturier a ainsi une action directe en paiement de ses prestations à l’encontre de 
l’expéditeur et du destinataire, lesquels sont garants du paiement du prix du transport. 
Toute clause contraire est réputée non écrite » ; qu’elle invoque ainsi l’existence d’un 
contrat auquel serait partie le centre hospitalier, personne publique, en qualité de des-
tinataire ;

Considérant que ce contrat n’a pas pour objet l’exécution d’un service public ; qu’il ne 
comporte aucune clause, qui, notamment par les prérogatives reconnues à la personne 
publique contractante dans l’exécution du contrat, impliquerait, dans l’intérêt géné-
ral, qu’il relève du régime exorbitant des contrats administratifs ; que le transporteur 
ne participe pas à une opération de travaux publics, et que le fait que la marchandise 
acheminée soit destinée à l’exécution de tels travaux n’a pas en elle-même d’incidence 
sur la nature du contrat de transport ;

Considérant que le contrat invoqué est un contrat de droit privé ; que l’action formée 
par la société Ducournau Transports à l’égard du centre hospitalier ressortit à la com-
pétence de la juridiction judiciaire ;

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction judiciaire est compétente pour connaître du litige opposant la société 
Ducournau Transports au centre hospitalier de Gonesse.

Article 2 :

L’ordonnance du juge de la mise en état du tribunal de grande instance de Pontoise 
du 22 septembre 2015 est déclarée nulle et non avenue.

La cause et les parties sont renvoyées devant ce tribunal.

Article 3 :

La procédure suivie devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise est déclarée 
nulle et non avenue, à l’exception du jugement rendu par ce tribunal le 4 juin 2019.

- Président : M. Maunand - Rapporteur : Mme Farthouat-Danon - Avocat général : 
M. Pellissier (Rapporteur public) -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-233 
du 27 février 2015 ; article L. 132-8 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur l’action directe du transporteur contre une personne publique maître d’ouvrage d’une opé-
ration de travaux publics, cf. : 1re Civ., 31 janvier 2018, pourvoi n° 16-21.771, Bull. 2018, I, n° 17 
(cassation), et l’arrêt cité.
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